
  

Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 30 mai 2013 
A la salle du 1

er
 étage du Centre culturel 

Présents : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Excusés 

M.  D. VAN ROY 
MM.  R. GILOT, R. DELHAISE, Mme V. PETIT-LAMBIN, 

S. COLLIGNON, O. MOINNET        
M.        M. DUBUISSON 
MM.  R. DEWART, A. CATINUS, Mme M. PIROTTE,  

Mme P. BRABANT, MM. G. VAN DEN BROUCKE,  
E. DEMAIN, L. ABSIL, J-M. RONVAUX,  
Mme V. LAMBILLIOTTE-VERCOUTERE, MM. S. DECAMP,  
B. DE HERTOGH, Th. JACQUEMIN, ,  
M. M. LOBET, Mme C. SIMON-HENIN, MM. D. HOUGARDY,  
F. ROUXHET, Mme M. RUOL 

Mme A. BLAISE 
M.       J-M SEVERIN, Mme M. LADRIERE 

                        Bourgmestre-Président ; 
                                              
                                              Echevins ; 
                               Président du CPAS ; 
 
 
 
 
                        
 
                      Conseillers communaux ; 

Secrétaire communale ff; 
Conseillers communaux  

Le Président ouvre la séance à 20h10. 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
Séance publique 

 
01. PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 25 AVRIL 2013 – APPROBATION. 

 

Intervention de Monsieur DEMAIN qui regrette que les remarques du groupe LDP émises à l’occasion de l’octroi du subside à 
l’ASBL Li Tchafiau n’aient pas été reprises dans le procès-verbal de la séance du 25 avril 2013. 
A l’unanimité des membres présents, APPROUVE le procès-verbal de la séance du conseil communal du 25 avril 2013. 

 
02. FONDATION PRIVEE ROMAIN – VAN HOUDT – APPROBATION. 

 

VU l’article 931 du Code civil ; 

Vu les articles L1122-30 et L1221-1, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
Considérant la constitution de la fondation privée ROMAIN-VAN HOUDT (n° d’entreprise 0845.925.518) dont le siège social est établi 
à 5020 VEDRIN, clos des grives, 17 ; 
Considérant que l’article 4, troisièmement, des statuts de la fondation établis par notaire et parus aux annexes du Moniteur belge du 
25 mai 2013, dispose que le but de la fondation est d’assurer, notamment, « le versement annuel d’une somme égale à 30% des 
revenus annuels nets, à la commune d’EGHEZEE, pour assurer en priorité des moyens complémentaires à l’école communale 
d’Aische-en-Refail. Cette somme pourra aussi être affectée à des activités éducatives ou culturelles des enfants des écoles 
communales fondamentales » ; que l’article 4 poursuit en ses termes : « le collège communal décide de l’affectation des moyens sur 
proposition de l’échevin ayant dans ses attributions l’enseignement fondamental » ; 
Considérant que la donation telle qu’elle est formulée (versement d’une rente annuelle) ne nécessite ni estimation ni inventaire et que 
dès lors il n’y a pas lieu de prévoir une réception provisoire et définitive du receveur communal ;  
Sur proposition du collège communal ; 
À l’unanimité des membres présents,  
ARRETE 
Article unique  
Le conseil communal prend acte de ce que la commune d’Eghezée est désignée bénéficiaire de la fondation privée ROMAIN-VAN 
HOUDT et accepte les fonds qui lui seront versés annuellement par les gestionnaires de la dite fondation, à charge de les affecter 
conformément aux dispositions statutaires de la fondation. 

 
03. BEP CREMATORIUM - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 25/06/2013 – DECISIONS. 

 

VU les articles L1122-30, L1523-12, L1523-13 et L1523-14, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la décision du Conseil communal du 24 janvier 2013 de désigner : 
- Pour la majorité : Mme, M. LADRIERE, Mrs L. ABSIL, Thierry JACQUEMIN 
- Pour la minorité : Mrs B. DE HERTOGH et S. DECAMP 
comme délégués aux Assemblées Générales de la société Intercommunale BEP CREMATORIUM qui se tiendront jusqu’au 
renouvellement général des conseils communaux ; 
Considérant que la commune a été convoquée à l’assemblée générale ordinaire du 25 juin 2013 par lettre du 06 mai 2013, avec 
communication de l’ordre du jour et des pièces y relatives ; 
DECIDE : 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 27 novembre 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le rapport d’activités 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le Bilan et comptes 2012. 
A l’unanimité des membres présents, de donner décharge aux administrateurs. 
A l’unanimité des membres présents, de donner décharge au Commissaire Réviseur. 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver la liste des Candidats Administrateurs au Conseil d’Administration 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le renouvellement du Commissaire Réviseur 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 25 juin 2013 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en sa 
séance du 30 mai 2013 ; 
Un exemplaire de la présente délibération est notifié à l’intercommunale BEP CREMATORIUM. 

 
04. BEP ENVIRONNEMENT - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 25/06/2013 – DECISIONS. 

 

VU les articles L1122-30, L1523-12, L1523-13 et L1523-14, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la décision du Conseil communal du 24 janvier 2013 de désigner : 
- Pour la majorité : Mmes, M. LADRIERE, V. LAMBILLIOTTE-VERCOUTERE, Mr Thierry JACQUEMIN 
- Pour la minorité : Mrs B. DE HERTOGH et S. DECAMP 



  

comme délégués aux Assemblées Générales de la société Intercommunale BEP ENVIRONNEMENT qui se tiendront jusqu’au 
renouvellement général des conseils communaux ; 
Considérant que la commune a été convoquée à l’assemblée générale ordinaire du 25 juin 2013 par lettre du 06 mai 2013, avec 
communication de l’ordre du jour et des pièces y relatives ; 
DECIDE : 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 27 novembre 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le rapport d’activités 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le Bilan et comptes 2012. 
A l’unanimité des membres présents, de donner décharge aux administrateurs. 
A l’unanimité des membres présents, de donner décharge au Commissaire Réviseur. 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver la dotation de la personnalité juridique à la COPIDEC (scrl) et la prise de 
participation 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver la liste des Candidats Administrateurs au Conseil d’Administration 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le renouvellement du Commissaire Réviseur 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 25 juin 2013 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en sa 
séance du 30 mai 2013 ; 
Un exemplaire de la présente délibération est notifié à l’intercommunale BEP ENVIRONNEMENT. 

 
05. BEP EXPANSION ECONOMIQUE - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 25/06/2013 – DECISIONS. 

 

VU les articles L1122-30, L1523-12, L1523-13 et L1523-14, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la décision du Conseil communal du 24 janvier 2013 de désigner : 
- Pour la majorité : Mme, M. LADRIERE, Mrs Thierry JACQUEMIN et L. ABSIL 
- Pour la minorité : Mr B. DE HERTOGH et Mme M. RUOL 
comme délégués aux Assemblées Générales de la société Intercommunale BEP EXPANSION ECONOMIQUE qui se tiendront 
jusqu’au renouvellement général des conseils communaux ; 
Considérant que la commune a été convoquée à l’assemblée générale ordinaire du 25 juin 2013 par lettre du 06 mai 2013, avec 
communication de l’ordre du jour et des pièces y relatives ; 
DECIDE : 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 27 novembre 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le rapport d’activités 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le Bilan et comptes 2012. 
A l’unanimité des membres présents, de donner décharge aux administrateurs. 
A l’unanimité des membres présents, de donner décharge au Commissaire Réviseur. 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver la participation à l’ASBL Smart Work Center 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver la liste des Candidats Administrateurs au Conseil d’Administration 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le renouvellement du Commissaire Réviseur 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 25 juin 2013 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en sa 
séance du 30 mai 2013 ; 
Un exemplaire de la présente délibération est notifié à l’intercommunale BEP EXPANSION ECONOMIQUE. 

 
06. BEP - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 25/06/2013 DE LA SOCIETE INTERCOMMUNALE – DECISIONS. 

 

VU les articles L1122-30, L1523-12, L1523-13 et L1523-14, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la décision du Conseil communal du 24 janvier 2013 de désigner : 
- Pour la majorité : Mmes V. LAMBILLIOTTE-VERCOUTERE, M. LADRIERE et Mr Thierry JACQUEMIN 
- Pour la minorité : Mrs Eddy DEMAIN et G. VAN DEN BROUCKE 
comme délégués aux Assemblées Générales de la société Intercommunale BEP qui se tiendront jusqu’au renouvellement général 
des conseils communaux ; 
Considérant que la commune a été convoquée à l’assemblée générale ordinaire du 25 juin 2013 par lettre du 06 mai 2013, avec 
communication de l’ordre du jour et des pièces y relatives ; 
DECIDE : 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 27 novembre 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le rapport d’activités 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le Bilan et comptes 2012. 
A l’unanimité des membres présents, de donner décharge aux administrateurs. 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver la liste des Candidats Administrateurs au Conseil d’Administration 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le renouvellement du Commissaire Réviseur 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 25 juin 2013 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en sa 
séance du 30 mai 2013 ; 
Un exemplaire de la présente délibération est notifié à l’intercommunale BEP. 

 
07. IDEG – ASSEMBLEE GENERALE DU 26/06/2013 – DECISIONS. 

 

VU les articles L1122-30, L1523-12, L1523-13 et L1523-14 du code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu la délibération du conseil communal du 24 janvier 2013 relative à la désignation de représentants du conseil communal aux 
assemblées générales des intercommunales dont la commune est membre; 
Considérant que la commune est affiliée à l’intercommunale IDEG; 
Considérant que la commune est représentée par 5 délégués à l’assemblée générale, et ce, jusqu’à la fin de la législature, à savoir 
par : 
Pour la majorité : MM Luc ABSIL, David HOUGARDY et Frédérik ROUXHET 
Pour la minorité : MM Eddy DEMAIN et Stéphane DECAMP 
Considérant que la commune a été convoquée à l’assemblée générale ordinaire du 26 juin 2013 par lettre du 16 mai 2013, avec 
communication de l’ordre du jour et des pièces y relatives; 
DECIDE :  
A l’unanimité des membres présents, d’approuver les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2012 et l'affectation du résultat  



  

A l’unanimité des membres présents, de donner décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat en 2012 
A l’unanimité des membres présents, de donner décharge au contrôleur aux comptes pour l’exercice de son mandat en 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver l’actualisation de l’annexe 1 point 1 des statuts 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver la nomination du réviseur-contrôleur aux comptes et la fixation de ses émoluments 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver la désignation de 30 administrateurs (renouvellement des organes de 
l’intercommunale) 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale ordinaire du 26 juin 2013 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil 
communal en sa séance du 30 mai 2013. 
Un exemplaire de la présente délibération est notifié à l’intercommunale IDEG. 

 
08. IDEFIN – ASSEMBLEE GENERALE DU 26/06/2013 – DECISIONS. 

 

VU les articles L1122-30, L1523-12, L1523-13 et L1523-14 du code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu les délibérations du conseil communal du 24 janvier 2013 relatives à la désignation de représentants du conseil communal aux 
assemblées générales des intercommunales dont la commune est membre; 
Considérant que la commune est affiliée à l’intercommunale IDEFIN; 
Considérant que la commune est représentée par 5 délégués à l’assemblée générale, et ce, jusqu’à la fin de la législature, à savoir 
par : 
Pour la majorité : MM Luc ABSIL, David HOUGARDY et Frédérik ROUHXET 
Pour la minorité : Mmes Myriam PIROTTE et Muriel RUOL 
Considérant que la commune a été convoquée à l’assemblée générale ordinaire du 26 juin 2013 par lettre du 13 mai 2013, avec 
communication de l’ordre du jour et des pièces y relatives; 
DECIDE :  
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le procès-verbal de l’assemblée générale du 28 décembre 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le rapport annuel de l’exercice 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver les comptes annuels 2012 
A l’unanimité des membres présents, de donner décharge aux administrateurs pour l’exercice de leur mandat en 2012 
A l’unanimité des membres présents, de donner décharge au commissaire réviseur pour l’exercice de son mandat en 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver la liste des candidats administrateur au conseil d’administration 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le renouvellement du mandat de commissaire réviseur 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale ordinaire du 26 juin 2013 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil 
communal en sa séance du 30 mai 2013. 
Un exemplaire de la présente délibération est notifié à l’intercommunale IDEFIN. 

 
09. INASEP – ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE DU 26/06/2013 – DECISIONS. 

 

VU les articles L1122-30, L1523-12, L1523-13 et L1523-14, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la décision du Conseil communal du 24 janvier 2013 de désigner : 
- Pour la majorité : Mme V. LAMBILLIOTTE-VERCOUTERE, Mrs L. ABSIL, Thierry JACQUEMIN 
- Pour la minorité : Mrs B. DE HERTOGH et G. VAN DEN BROUCKE 
comme délégués aux Assemblées Générales de l’INASEP qui se tiendront jusqu’au renouvellement général des conseils 
communaux ; 
Considérant que la commune a été convoquée à l’assemblée générale ordinaire du 26 juin 2013 par lettre du 16 mai 2013, avec 
communication de l’ordre du jour et des pièces y relatives ; 
DECIDE : 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le rapport d’activités 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le rapport de gestion, le Bilan et les comptes 2012. 
A l’unanimité des membres présents, de donner décharge aux administrateurs et au collège des contrôleurs aux comptes. 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver la liste des Candidats Administrateurs au Conseil d’Administration 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver la liste des candidats au collège des contrôleurs aux comptes  
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 26 juin 2013 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en sa 
séance du 30 mai 2013 ; 
Un exemplaire de la présente délibération est notifié à l’INASEP. 

 
10. IMAJE – ASSEMBLEE GENERALE DU 03/06/2013 – DECISIONS. 

 

A. 

Vu les articles L1122-30, L1523-12, L1523-13 et L1523-14 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Considérant que la commune est affiliée à l’Intercommunale des Modes d’Accueil pour Jeunes Enfants, en abrégé IMAJE ; 
Considérant que la commune a été convoquée à l’assemblée générale statutaire de l’intercommunale fixée au lundi 3 juin 2013 ; 
Considérant que cette assemblée se déroule en deux parties ; 
Considérant que la première partie réunira les anciens représentants ; 
Considérant que par « anciens représentants », il y a lieu d’entendre les 5 délégués désignés avant les élections communales de 
2012 ; 
Considérant qu’il s’agit pour la commune : 
pour la majorité : Mme VERCOUTERE Véronique, Mr ABSIL Luc et Mme JACQUEMIN MAGGY ; 
pour la minorité : Mme PIROTTE Myriam et Mme BRABANT Patricia. 
Considérant l’ordre du jour de cette assemblée et des pièces y relatives ; 
Par 21 voix pour celles de MM. R. DEWART, A. CATINUS, R. GILOT, R. DELHAISE, S. COLLIGNON, Mmes M. PIROTTE, P. 
BRABANT, MM. G. VAN DEN BROUCKE, E. DEMAIN, L. ABSIL, J-M RONVAUX, Mme V. PETIT-LAMBIN, M. O. MOINNET, Mme V. 
LAMBILLIOTTE-VERCOUTERE, MM. S. DECAMP, T. JACQUEMIN, M. LOBET, Mme C. SIMON-HENIN, MM. D. HOUGARDY, F. 
ROUXHET, D. VAN ROY et deux abstentions, à savoir celles de M. B. DE HERTOGH et Mme M. RUOL. 
DECIDE 
D’approuver : 
1° le rapport d’activité 2012 ; 
2° le rapport du Commissaire réviseur ; 



  

3° l’approbation des comptes et bilan 2012 ; 
4° le rapport de gestion 2012 ; 
5° la décharge aux administrateurs ; 
6° la décharge au Commissaire Réviseur ; 
7° la désignation d’un réviseur d’entreprise pour les comptes 2013, 2014 et 2015. 
PREND CONNAISSANCE ; 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 3 juin 2013 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en sa 
séance du 30 mai. 
Un exemplaire de la présente délibération est notifié à l’intercommunale IMAJE. 
B. 

Vu les articles L1122-30, L1523-12, L1523-13 et L1523-14 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
Vu la délibération du 24 janvier 2013 relative à la désignation des représentants du conseil communal aux diverses assemblées 
générales de l’Intercommunale Imaje ; 
Considérant que les représentants sont : 
pour la majorité : Mme  SIMON Catherine, Mr LOBET Michaël et Mme VERCOUTERE Véronique 
pour la minorité : Mme PIROTTE Myriam et Mme RUOL Muriel. 
Considérant que la commune a été convoquée à l’assemblée générale annuelle fixée au lundi 3 juin 2013 ; 
Considérant que cette assemblée se déroule en deux parties ; 
Considérant que la première partie réunissait les anciens représentants ; 
Considérant que la seconde partie réunit les nouveaux représentants issus des élections de 2012 ;  
Considérant l’ordre du jour de cette assemblée et des pièces y relatives ; 
Par 21 voix pour celles de MM. R. DEWART, A. CATINUS, R. GILOT, R. DELHAISE, S. COLLIGNON, Mmes M. PIROTTE, P. 
BRABANT, MM. G. VAN DEN BROUCKE, E. DEMAIN, L. ABSIL, J-M RONVAUX, Mme V. PETIT-LAMBIN, M. O. MOINNET, Mme V. 
LAMBILLIOTTE-VERCOUTERE, MM. S. DECAMP, T. JACQUEMIN, M. LOBET, Mme C. SIMON-HENIN, MM. D. HOUGARDY, F. 
ROUXHET, D. VAN ROY et deux abstentions, à savoir celles de M. B. DE HERTOGH et Mme M. RUOL. 
DECIDE 
D’approuver : 
1° la présentation de l’intercommunale ; 
2° la ratification du nouveau conseil d’administration. 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 3 juin 2013 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en sa 
séance du 30 mai. 
Un exemplaire de la présente délibération est notifié à l’intercommunale IMAJE. 

 
11. LA TERRIENNE DU CREDIT SOCIAL – ASSEMBLEE GENERALE DU 17 JUIN 2013. 

 

VU les articles L1122-30, L1523-12, L1523-13 et L1523-14, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la décision du Conseil communal du 24 janvier 2013 de désigner : 
Pour la majorité : Mme Catherine SIMON-HENIN, Mrs David HOUGARDY et Frédéric ROUXHET 
Pour la minorité : Mme Myriam PIROTTE et Mr B. DE HERTOGH 
comme délégués aux Assemblées Générales de la Terrienne du Crédit Social qui se tiendront jusqu’au renouvellement général des 
conseils communaux ; 
Considérant que la commune a été convoquée à l’assemblée générale ordinaire du 17 juin 2013 à 18h00 à 5100 WIERDE, chaussée 
de Marche, 637, à l’espace UCM, par lettre du 23 mai 2013, avec communication de l’ordre du jour et des pièces y relatives ; 
DECIDE : 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le procès-verbal de l’AGO du 05/06/2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le rapport de gestion des Administrateurs pour l’exercice 2012. 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le rapport du Réviseur de la Société pour l’exercice 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver les bilan et comptes de résultats de l’exercice 2012 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le rapport sur l’application de la législation sur la prévention de blanchiment 
d’argent 
A l’unanimité des membres présents, de donner décharge au Conseil d’Administration et au Réviseur. 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver la liste des Candidats Administrateurs au Conseil d’Administration 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver la liste des candidats comme Commissaire-Réviseur chargé du contrôle des 
comptes pour un mandat portant sur les exercices 2012-2013-2014  
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 17 juin 2013 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en sa 
séance du 30 mai 2013 ; 
Un exemplaire de la présente délibération est notifié à la TERRIENNE DU CREDIT SOCIAL. 

 
11 BIS. IMIO – ASSEMBLEE GENERALE DU 24 JUIN 2013. 

 

VU les articles L1122-30, L1523-12, L1523-13 et L1523-14, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la décision du Conseil communal du 24 janvier 2013 de désigner : 
Pour la majorité :  
Mr Rudi DELHAISE, échevin, domicilié rue de la Terre Franche, 8 à 5310 LONGCHAMPS (EPV) 
Mr Michael LOBET, conseiller communal, domicilié rue des Bruyères, 223 à 5310 WARET-LA-CHAUSSEE (EPV) 
Mr David HOUGARDY, conseiller communal, domicilié route de Namêche, 39 à 5310 LEUZE (EPV) 
Pour la minorité : 
Mr Benoit DE HERTOGH, conseiller communal, domicilié rue de la Vallée, 52 à 5310 HANRET (ECOLO) 
Mme Muriel RUOL, conseillère communale, domiciliée rue Gaston Dancot, 61 à 5310 WARET-LA-CHAUSSEE (ECOLO) 
comme délégués aux Assemblées Générales de la société Intercommunale IMIO  
Considérant que la commune a été convoquée à l’assemblée générale ordinaire du 24 juin 2013 par lettre du 17 mai 2013, avec 
communication de l’ordre du jour ; 
DECIDE : 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le rapport de gestion du conseil d’administration ; 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le rapport du collège des contrôleurs aux comptes ; 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver les comptes 2012. 



  

A l’unanimité des membres présents, de donner décharge aux administrateurs. 
A l’unanimité des membres présents, de donner décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes ; 
A l’unanimité des membres présents, de prendre connaissance du plan stratégique 2013-2015 ; 
A l’unanimité des membres présents, d’approuver le renouvellement du conseil d’administration. 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 24 juin 2013 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en sa 
séance du 30 mai 2013 ; 
Un exemplaire de la présente délibération est notifié à l’intercommunale IMIO. 

 
12. IDEG – RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION DE LA COMMUNE A LA CENTRALE DES MARCHES. 

 

VU les articles L1122-30, L1222-3, et L-1222-4, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 135§2 de la Nouvelle Loi Communale ; 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics ; 
Vu les articles 2, 4 et 15 de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services, en vigueur depuis le 15 février 2007 ; 
Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, notamment son article 10 ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l’obligation de service public imposée aux gestionnaires de réseau 
de distribution en termes d’entretien et d’amélioration de l’efficacité énergétique des installations d’éclairage public, notamment son 
article 3 ; 
Vu la désignation de l’intercommunale IDEG en qualité de Gestionnaire de réseau de distribution sur le territoire de la commune ; 
Vu la délibération du Conseil Communal du 24/06/2010 ; 
Considérant qu’en vertu de l’article 3, §2 de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de 
travaux, fournitures et de services, ne sont pas soumis à l’application des dispositions de ladite loi, les services attribués à un pouvoir 
adjudicateur sur la base d’un droit exclusif ; 
Considérant qu’en vertu des articles 3, 8 et 40 des statuts de l’intercommunale IDEG, à laquelle la commune est affiliée, la commune 
s’est dessaisie à titre exclusif et avec pouvoir de substitution du service de l’éclairage public, l’intercommunale effectuant ces 
prestations à prix de revient ; 
Considérant dès lors que la commune doit charger directement l’intercommunale IDEG de l’ensemble des prestations de services 
liées à ses projets en matière d’éclairage public ; 
Considérant l’article 2,4°, de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics permettant à une centrale de marchés, pouvoir 
adjudicateur, de passer des marchés de travaux destinés à des pouvoirs adjudicateurs ; 
Considérant l’article 15 de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics prévoyant qu’un pouvoir adjudicateur recourant à une 
centrale de marchés est dispensé d’organiser lui-même une procédure de passation ; 
Considérant les besoins de la commune en matière de travaux de pose d’installations d’éclairage public ; 
Considérant la proposition de l’intercommunale – IDEG, gestionnaire de réseau de distribution, de relancer un marché pluriannuel de 
travaux pour le compte des communes de son ressort territorial ; 
Considérant l’intérêt pour la commune de recourir à une centrale de marchés en vue de réaliser des économies d’échelle ; 
A l’unanimité des membres présents ; 
DECIDE : 
Article 1

er
  

Le conseil communal renouvelle son adhésion à la centrale de marchés constituée par l’intercommunale - IDEG pour l’ensemble de 
ses besoins en matière de travaux de pose d’installations d’éclairage public et ce pour une durée de 6 ans à dater du 1

er
 juin 2013 et 

la mandate expressément pour : 
- Procéder à toutes les formalités et prestations requises par la procédure dans le respect de la législation en matière de marchés 

publics ; 
- Procéder à l’attribution et à la notification dudit marché ; 
Article 2 
Pour chaque projet de renouvellement d’anciennes installations/d’établissement de nouvelles installations d’éclairage public, le 
collège communal fait appel aux entrepreneurs désignés par l’intercommunale IDEG ; 
Article 3  
Le conseil communal charge le collège communal de l’exécution de la présente délibération ; 
Article 4  
Le conseil communal transmet la présente délibération à l’intercommunale IDEG. 

 
13. LA JOIE DU FOYER – DESIGNATION DU REPRESENTANT DE LA COMMUNE AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION. 

 

VU les articles L1122-34§2, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 22 des statuts de la scrl LA JOIE DU FOYER, chaussée de Perwez, 156 à 5002 SAINT-SERVAIS ; 
Considérant le renouvellement intégral du conseil communal intervenu le 24/01/2013 ; 
Considérant qu’il y a lieu de désigner un représentant au sein du conseil d’Administration de la scrl LA JOIE DU FOYER ; 
Considérant la proposition émise par la majorité EPV-IC ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er 
: 

Mr Christian GOFFIN, domicilié à 5310 LEUZE, rue des Bruyères, 81, est désigné en qualité d’Administrateur au sein du conseil 
d’administration de la scrl LA JOIE DU FOYER. 
Article 2 : 
Cette désignation prend fin au prochain renouvellement intégral du conseil communal 
Article 3 : 
La présente délibération est transmise à l’administrateur précité, et à la scrl LA JOIE DU FOYER. 

 
14. REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR DU COMITE DE CONCERTATION COMMUNE/CPAS – ARRET. 

 

VU l’article L1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 26, §2, alinéa 4, de la loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d’action sociale ; 



  

Vu le procès-verbal du 6 mai 2013 du comité de concertation commune – CPAS approuvant le projet de règlement d’ordre intérieur 
établi à l’initiative du secrétaire du CPAS, moyennant l’augmentation du nombre de délégués du conseil de l’action sociale d’une unité 
afin de tendre vers la parité entre la délégation de la commune et du CPAS ; 
Vu la délibération du conseil de l’action sociale du 21 mai 2013 approuvant le règlement d’ordre intérieur du comité  de concertation 
CPAS – Commune ; 
Considérant que chaque délégation serait composée de 4 membres ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents,  
ARRETE 
Article unique.  
Le règlement d’ordre intérieur du comité de concertation commune – CPAS est approuvé tel qu’il est annexé au présent arrêté. 
ANNEXE 1 

COMITE DE CONCERTATION COMMUNE- C.P.A.S 
REGLEMENT D’ORDRE  INTERIEUR - ARRET 

Article 1er 
§ 1er La concertation aura lieu entre une délégation du Conseil de l’Action Sociale et une délégation du Conseil Communal. 
§ 2  La délégation du Conseil Communal se compose de 4 membres (le Bourgmestre compris). 
  La délégation du Conseil de l’Action Sociale se compose de 4 membres (son Président compris). 
Article 2 
L’Echevin des Finances ou en cas d’empêchement de celui-ci l’Echevin désigné par lui, fait partie de la délégation communale, 
lorsque le budget du Centre Public d’Action Sociale est soumis au Comité de Concertation. 
La même règle est applicable aux projets ainsi qu’aux modifications budgétaires soumis au Comité de Concertation, dès qu’ils sont 
de nature à augmenter l’intervention de la commune. 
Article 3  
§ 1er Chaque fois qu’un membre du Comité de Concertation ne fait plus partie du Conseil Communal ou du Conseil de l’Action 

Sociale, il est immédiatement pourvu à son remplacement au sein du Comité de Concertation conformément à la loi. 
§ 2 Lorsque la composition d’une des délégations est modifiée, la décision du Conseil  Communal ou du Conseil de l’Action 

Sociale est communiquée sans délai au Président du Centre Public d’Action Sociale et au Bourgmestre de la Commune. 
Article 4  
§ 1

er
  Les Secrétaires de la Commune et du Centre Public d’Action Sociale assurent le secrétariat du Comité de Concertation. 

§ 2 Le procès-verbal, rédigé en double exemplaire, est signé par les Secrétaires. Chaque Secrétaire conserve un exemplaire du 
procès-verbal et en transmet copie conforme, pour information, au Conseil intéressé lors de la prochaine séance. 

§ 3  Les Secrétaires se concertent quant à la répartition du travail matériel relatif à la rédaction des procès-verbaux. 
Article 5 
Le Comité de Concertation est convoqué chaque fois que nécessaire et au moins tous les trois mois. 
Article 6  
§ 1er A défaut d’une réglementation particulière en ce qui concerne l’article 33 bis de la loi organique des Centres Publics d’Action 

Sociale, l’application de cette disposition est régie par les dispositions légales applicables en matière de concertation et par 
celles du présent règlement. 

§ 2 Chaque fois que le Bourgmestre use de la compétence qui lui a été octroyée par l’article 33 bis précité et reporte la 
délibération ou le vote concernant un point de l’ordre du jour du Conseil de l’Action Sociale, le Comité de Concertation est 
convoqué au plus tard endéans les 15 jours qui suivent la séance précitée du Conseil de l’Action Sociale. L’ordre du jour 
comporte en tout cas le point reporté. 

Article 7  
Les réunions du Comité de Concertation ont lieu au siège du Centre Public d’Action Sociale, rue de la Poste, 33 à 5310 Leuze. 
Le Comité de Concertation peut décider de se réunir à un autre endroit au cas par cas. 
Article 8 
Le Président du Conseil de l’Action Sociale fixe l’ordre du jour de la concertation ainsi que le jour et l’heure auxquels cel le-ci aura lieu. 
Il convoque la réunion du Comité de Concertation. 
Il est en outre tenu de convoquer le Comité de Concertation chaque fois que le Bourgmestre en fait la demande et de mettre à l’ordre 
du jour les points proposés par le Bourgmestre. 
Si le Président ne convoque pas le Comité, le Bourgmestre est habilité à le faire le cas échéant. 
Article 9 
La convocation se fait par écrit et au domicile, au moins cinq jours francs avant celui de la réunion. Ce délai peut être raccourci en 
cas d’urgence. 
Article 10 
§ 1er La convocation comporte l’ordre du jour de la réunion. 
Lorsque l’ordre du jour comporte tant des points présentés par l’autorité communale que des points présentés par les autorités du 
Centre Public d’Action Sociale, les dossiers et les documents sont respectivement préparés par la Secrétaire Communale et par la 
Secrétaire du Centre Public d’Action Sociale. 
La Secrétaire du Centre Public d’Action Sociale et la Secrétaire Communale se concertent en la matière. 
Les documents préparatoires se rapportant aux points à l’ordre du jour seront remis en temps opportun au Président du Centre Public 
d’Action Sociale ou, le cas échéant, au Bourgmestre au cas où la convocation a été lancée par ce dernier. 
§ 2 Les dossiers complets sont mis à la disposition des membres du Comité de Concertation au siège du Centre Public d’Action 

Sociale en ce qui concerne les points de l’ordre du jour visés à l’article 11, § 1er et au siège de l’Administration Communale en 
ce qui concerne les points de l’ordre du jour visés à l’article 11, § 2, pendant le délai fixé à l’article 9, à l’exception des 
samedis, dimanches et jours fériés légaux. 

Article 11 
§ 1

er
  Les matières suivantes ne peuvent faire l’objet d’une décision du Centre Public d’Action Sociale qu’après avoir été soumises 

préalablement au Comité de Concertation : 
1° le budget du Centre 
2° la fixation ou la modification du cadre du personnel 
3° la fixation ou la modification du statut administratif et pécuniaire du personnel, pour autant qu’elles puissent avoir une incidence 

financière ou qu’elles dérogent du statut du personnel communal 
4° l’engagement de personnel complémentaire, sauf en cas d’urgence, conformément aux dispositions de l’article 56 de la L.O. 
5° la création de nouveaux services ou établissements et l’extension des structures existantes 



  

6° la création d’une association conformément aux articles 118 et suivants de la L.O. 
7° les modifications budgétaires dès qu’elles sont de nature à augmenter l’intervention communale. 
§ 2 Les matières suivantes ne peuvent faire l’objet d’une décision des autorités communales qu’après avoir été soumises 

préalablement au Comité de Concertation : 
1° la fixation ou la modification du statut administratif et pécuniaire du personnel, pour autant que les décisions concernées puissent 

avoir une incidence sur le budget et la gestion du Centre Public d’Action Sociale 
2° la création de nouveaux services ou établissements à finalité sociale et l’extension des structures existantes. 
§ 3 La proposition et les modifications au règlement d’ordre intérieur en ce qui concerne la concertation entre une délégation du 

Conseil de l’Action Sociale et une délégation du Conseil Communal. 
Article 12 
Le Comité de Concertation veille à établir annuellement un rapport sur l’ensemble des synergies existantes et à développer en tre la 
Commune et le Centre Public d’Action Sociale. Ce rapport est également relatif aux économies d’échelle et aux suppressions des 
doubles emplois ou chevauchements d’activités du Centre Public d’Action Sociale et de la Commune. Ce rapport est annexé au 
budget du Centre. 
Ce rapport est présenté lors d’une réunion annuelle commune et publique du Conseil Communal et du Conseil de l’Action Sociale. 
Article 13 
Le Président du Conseil de l’Action Sociale assume la Présidence du Comité de Concertation, en cas d’empêchement du 
Bourgmestre. 
Article 14 
Les réunions du Comité de Concertation se tiennent à huis clos. 
Article 15 
§ 1

er
  Le Comité de Concertation ne se réunit valablement que pour autant qu’au moins deux délégués respectifs du Conseil de 

l’Action Sociale et du Conseil Communal soient présents. 
§ 2 En application de l’article 26 ter de la L.O., à défaut de concertation dûment constatée du fait des autorités communales, le 

Centre Public d’Action Sociale statue, sans préjudice de l’application de la tutelle administrative. 

 
15. CPAS – COMPTES ANNUELS DE L’EXERCICE 2012 – APPROBATION. 

 

VU l’article L1122-30, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 89, de la loi organique des centres publics d’action sociale du 8 juillet 1976 ; 
Vu la délibération du conseil de l’action sociale du CPAS d’Eghezée du 16 mai 2013 relative à l’arrêt des comptes annuels du CPAS 
d’Eghezée pour l’exercice 2012 ; 
Considérant les comptes annuels du CPAS d’Eghezée pour l’exercice 2012, reçus le 22 mai 2013, qui se présentent comme suit : 
a) le bilan arrêté au 31/12/2012 comme suit : 

- total de l’actif :   1.802.172,14 € 
- total du passif :  1.802.172,14 €   

b) le compte de résultat établi au 31/12/2012 comme suit : 
- résultat courant :       33.890,24 € 
- résultat d’exploitation :       17.291,22 € 
- résultat exceptionnel :     129.996,87 € 
- résultat de l’exercice :     147.288,09 € 

c) le compte budgétaire de l’exercice 2012 du CPAS se clôturant comme suit : 
au service ordinaire : 

- résultat budgétaire :    229.013,68 € 
- résultat comptable :    241.329,66 € 

au service extraordinaire : 
- résultat budgétaire :  - 295.000,00 €  
- résultat comptable :    182.818,70 € 

d) les annexes. 
Considérant le rapport annuel établi par Madame la Secrétaire du CPAS ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article unique.  
Le conseil communal approuve les comptes annuels 2012 du CPAS d’Eghezée, tels qu’ils ont été arrêtés par la délibération du 
conseil de l’action sociale du 16 mai 2013, susvisée. 

 
16. CPAS – MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 AUX SERVICES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DE L’EXERCICE 

BUDGETAIRE 2013 – APPROBATION. 
 

VU l’article L1122-30, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 88, §2, de la loi organique des centres publics d’action sociale du 8 juillet 1976 ; 
Vu la délibération du conseil de l’action sociale du CPAS d’Eghezée du 16 mai 2013 arrêtant la modification budgétaire n° 1 aux 
services ordinaire et extraordinaire de l’exercice 2013 ; 
Considérant que les tableaux de balance des recettes et dépenses de la modification budgétaire susvisée se présentent comme suit : 

Recettes   Dépenses   Solde 
Service ordinaire 
Budget initial / M.B. précédente  3.652.457,22 € 3.652.457,22 € 0 
Augmentation       76.200,70 €  123.870,66 €  -47.669,96 € 
Diminution        27.254,61 €  74.924,57 €  47.669,96 €     
Résultat        3.701.403,31 € 3.701.403,31 € 0 
Service extraordinaire 
Budget initial / M.B. précédente  347.750,00 €  347.750,00 €   0 
Augmentation       6.200,00 €  5.450,00 €   750,00 €  
Diminution        750,00 €   0,00 €     -750,00 € 
Résultat        353.200.00 €  353.200,00 €   0 



  

Considérant la note explicative des projets de modification budgétaire n° 1 aux services ordinaire et extraordinaire du CPAS 
d’Eghezée ; 
Considérant qu’il n’y a pas d’augmentation de l’intervention communale ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article unique.  
La modification budgétaire n° 1 aux services ordinaire et extraordinaire de l’exercice 2013 du CPAS d’Eghezée est approuvée. 

 
17. ASBL « L’ESDEREL – COMPTES 2012 ET BUDGET 2013 – APPROBATION. 

 

VU l’article L1122-30, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;  

Vu l’article 5, al. 2, de la convention de concession passée le 1
er

 février 2002 avec l’asbl « L’Esderel » dont le siège social est situé à 
5310 Leuze, rue des Keutures, 12 ; 
Considérant que les comptes de l’exercice 2012 de l’asbl « L’Esderel » se clôturent au 31.12.2012  comme suit : 

- Avoir au 01.01.2011 : 17.516,19 Eur. 
- Recettes    : 27.069,26 Eur. 
- Dépenses     : 27.822,38 Eur. 
- Perte de l’exercice  : 753,12 Eur. 
- Excédant    : 16.763,02 Eur. 

Considérant que le budget de l’exercice 2013 de l’asbl « L’Esderel », se présente comme suit : 
Recettes   : 26.100,00 Eur. 
Dépenses   : 24.525,00 Eur. 
Résultat   : 1.575,00 Eur. 
Solde au 01.01.2013 : 16.763,02 Eur. 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article unique.  
Les comptes de l’exercice 2012 et le budget de l’exercice 2013 de l’asbl « L’Esderel » sont approuvés, tels qu’ils sont arrêtés par son 
assemblée générale. 

 
18. ASBL « LES AMIS DE L’ECOLE D’HANRET » - SUBSIDE DESTINEE A COUVRIR LES FRAIS DANS LE CADRE DE 

L’ORGANISATION DU FESTIVAL DE LA BD « LES BULLES DE SAINT REMY » - OCTROI. 
 

Conformément à l’article L1122-19, 1° du code de la démocratie locale et de la décentralisation, Monsieur B. DE HERTOGH, 
intéressé par le point, quitte la séance. 
VU les articles L1122-30, L3331-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Considérant la lettre datée du 16 avril 2013 de l’asbl Les Amis de l’Ecole d’Hanret relative à l’organisation les 11 et 12 mai 2013 d’un 
festival de bandes dessinées, « Les Bulles de Saint-Rémy » ; 
Considérant que l’activité se déroule au Centre Culturel d’Eghezée ; 
Considérant que par ce même courrier il souhaite une aide financière pour la location du Centre Culturel ; 
Considérant que la bonne organisation de cet événement est une plus value pour la Commune d’Eghezée ; 
Considérant que le but social de l’asbl est d’organiser des manifestations diverses, dont le festival BD, et que les bénéfices seront 
intégralement reversés à l’école afin de financer ses projets pédagogiques. 
Considérant que l’organisation de cet événement représente un coût global estimé à 5.000 € ; 
Considérant le crédit prévu à l’article 7622/332-02 du budget ordinaire 2013 ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents ; 
ARRETE 
Article 1 
Un subside d’un montant de 1.000 € est octroyé à l’asbl Les Amis de l’Ecole d’Hanret pour couvrir, en partie, les frais d’organisation 
du Festival de bandes dessinées - « Les Bulles de Saint-Rémy ». 
Article 2 
Le subside est versé sur le compte bancaire BE65 1043 5357 9696 ouvert au nom de l’asbl Les Amis de l’Ecole d’Hanret. 
Article 3 
La dépense est engagée à l’article 7622/332-02 du budget ordinaire 2013. 
Article 4 
L’asbl Les Amis de l’Ecole d’Hanret est tenue de produire les justificatifs relatifs au subside dont elle est bénéficiaire pour le 30 juin 
2013 au plus tard. 
Monsieur B. DE HERTOGH, entre en séance et y participe. 

 
19. ASBL « LES AMIS DE L’ACADEMIE DE MUSIQUE D’EGHEZEE » - SUBSIDE EXCEPTIONNEL – OCTROI. 

 

VU les articles L1122-30, L3331-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant les activités sociales et culturelles de l’asbl « Les Amis de l’Académie de Musique d’Eghezée » ayant son siège social à 
5310 Eghezée, Rue de la Gare, 1, organisées en faveur des quelque 800 élèves de l’Académie et de leur famille  : prêt et achat 
d’instruments, organisation de stages, aide aux familles nombreuses, organisation d’événements artistiques et conviviaux, publication 
d’un périodique d’informations, gestion d’une bibliothèque-médiathèque bien fournie, aide aux voyages culturels des élèves, … ; 
Considérant qu’en sa séance du 5 février 2013, le Collège communal a décidé d’inscrire à l’ordre du jour du Conseil communal 
suivant l’approbation du budget ordinaire communal 2013 par la tutelle, l’octroi d’un subside exceptionnel de 500 € à l’ASBL « Les 
Amis de l’Académie de Musique d’Eghezée » afin de couvrir partiellement les frais de transport en car des élèves participant à un 
échange scolaire avec le Conservatoire français de Noisy-le-Grand du 15 au 17 février 2013 ; 
Considérant la facture n°25815/1525, d’un montant de 1690 €, établie le 25 février 2013 par la SPRL Autobus Peeters de Hannut 
pour le voyage susmentionné et acquittée par l’ASBL « Les Amis de l’Académie de Musique d’Eghezée » en date du 5 mars 2013 ; 
Considérant le crédit de 5288 € voté à l’article 76203/332-02 du budget 2013 et destiné à l’ASBL « Les Amis de l’Académie de 
Musique d’Eghezée » ; 
Sur proposition du Collège communal ; 



  

A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

 

Un subside exceptionnel de 500 € est octroyé à l’asbl « Les Amis de l’Académie de Musique d’Eghezée » pour couvrir une partie des 
frais du voyage des élèves ayant participé à l’échange scolaire avec le Conservatoire français de Noisy-le-Grand du 15 au 17 février 
2013. 
Article 2 
La dépense est engagée à l’article 76203/332-02 du budget ordinaire 2013. 
Article 3 
Le versement du subside est effectué sur le compte n° 000-0076773-46 de l’asbl « Les Amis de l’Académie de Musique d’Eghezée ». 
Article 4 
L’association est dispensée des obligations prévues à l’article L3331-5 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et a 
produit la pièce justificative relative au subside dont elle est bénéficiaire en date du 30 avril 2013. 

 
20. ASBL « ENTENTE HESBIGNONNE » - SUBSIDE POUR L’ACHAT DU MATERIEL  

MIS A DISPOSITION DES FORMATEURS – OCTROI. 
 

VU les articles L1122-30, L3331-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Considérant la lettre reçue le 25 avril 2013 par laquelle Fabian Dethier, représentant de l’asbl Entente Hesbignonne, sollici te une aide 
financière pour couvrir les frais d’achat du matériel mis à disposition des formateurs; 
Considérant que le coût total de cet achat est estimé à 1351,08€ HTVA sur base du devis transmis le 9 avril 2013 par la sprl Mister 
Foot à l’asbl Entente Hesbignonne ; 
Considérant que l’asbl Entent Hesbignonne se charge de l’encadrement des équipes de jeunes des clubs de Taviers, Leuze et 
Eghezée, soit environ 175 jeunes ; 
Considérant qu’il est nécessaire de fournir du matériel de base pour permettre aux entraîneurs de former correctement les jeunes 
footballeurs ; 
Considérant la volonté de la Commune d’Eghezée de maintenir et de soutenir l’organisation d’activités sportives sur son territoire; 
Considérant le crédit de 5000€ prévu à l’article 7641/332-02 du budget ordinaire 2013 ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents; 
ARRETE 
Article 1 
Un subside d’un montant de 1013,31€ est alloué à l’asbl Entente Hesbignonne pour couvrir, en partie, les frais d’achat du matériel qui 
sera mis à disposition de ses formateurs. 
Article 2 
L’asbl Entente Hesbignonne est tenue de produire les justificatifs relatifs au subside dont elle est bénéficiaire pour le 30 septembre 
2013 au plus tard. 

 
21. ASSOCIATION DE FAIT « CLUB CYCLISTE » - SUBSIDE POUR L’ORGANISATION DE COURSES – OCTROI. 

 

VU les articles L1122-30, L3331-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Considérant la lettre reçue le 12 décembre 2012 par laquelle Stéphane Decamp, représentant de l’association de fait « Club Cycliste 
de Hesbaye », sollicite une aide financière pour couvrir les frais d’organisation de courses cyclistes qui auront lieu à Harlue les 12 et 
13 juillet 2013; 
Considérant que les subventions précédentes dont a été bénéficiaire l’association de fait Club Cycliste de Hesbaye ont été justifiées; 
Considérant que le coût total de cette organisation est estimé à 10000€ ; 
Considérant la volonté de la Commune d’Eghezée de maintenir et de soutenir l’organisation d’activités sportives sur son territoire; 
Considérant que des jeunes cyclistes originaires de la commune d’Eghezée participeront à ces courses; 
Considérant le crédit de 5000€ prévu à l’article 7641/332-02 du budget ordinaire 2013 ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents; 
ARRETE 
Article 1 
Un subside d’un montant de 250€ est alloué à l’association de fait « Club Cycliste de Hesbaye » pour couvrir, en partie, les frais 
d’organisation de courses cyclistes qui auront lieu à Harlue les 12 et 13 juillet 2013 
Article 2 
L’association de fait « Club Cycliste de Hesbaye » est tenue de produire les justificatifs relatifs au subside dont elle est bénéficiaire 
pour le 30 septembre 2013 au plus tard. 

 
22. ASBL « JEUNESSE SPORTIVE EGHEZEE » - SUBSIDE POUR L’ENTRETIEN DES TERRAINS – OCTROI. 

 

VU les articles L 1122-30, L3331-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Considérant la volonté de la Commune d’Eghezée de maintenir des activités sportives sur son territoire et de dynamiser la pra tique 
sportive des jeunes ; 
Considérant la lettre reçue le 30 avril 2013 par laquelle Mr Frédéric Dubuisson, représentant de l’asbl Jeunesse Sportive Eghezée, 
sollicite une aide financière pour couvrir les frais des travaux d’entretien et de régénération du gazon des deux terrains du club ; 
Considérant que les subventions précédentes dont a été bénéficiaire l’asbl Jeunesse Sportive Eghezée ont été justifiées; 
Considérant que certaines équipes de jeunes de l’Entente Hesbignonne évoluent sur les terrains de l’asbl Jeunesse Sportive 
Eghezée et qu’il est nécessaire qu’ils puissent pratiquer leur sport sur une surface de jeu adéquate; 
Considérant que le coût total de ces travaux est estimé à 3190€ HTVA sur base du devis transmis le 27 avril 2013 à l’asbl Jeunesse 
Sportive Eghezée par l’entreprise Bernard Picavet; 
Considérant le crédit prévu à l’article 764/512-51 – projet 20130078 a été voté au budget extraordinaire 2013 en vue d’apporter une 
aide financière exceptionnelle à différents clubs sportifs ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents ; 
ARRETE 



  

Article 1 
Un subside d’un montant de 2392,5€ est alloué à la Jeunesse Sportive Eghezée asbl pour couvrir, en partie, les frais des travaux 
d’entretien et de régénération du gazon des deux terrains du club. 
Article 2 
Le bénéficiaire est dispensé des obligations prévues à l’article L3331-5 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
Article 3 
La Jeunesse Sportive Eghezée asbl est tenue de produire les justificatifs relatifs au subside dont elle est bénéficiaire pour le 30 
septembre 2013 au plus tard. 

 
23. ASBL « JEUNESSE TAVIETOISE » - SUBSIDE POUR L’ENTRETIEN DES TERRAINS – OCTROI. 

 

VU les articles L 1122-30, L3331-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Considérant la volonté de la Commune d’Eghezée de maintenir des activités sportives sur son territoire et de dynamiser la pratique 
sportive des jeunes ; 
Considérant le courrier reçu le 19 avril 2013 par lequel Mr Jean-Louis Gelinne, secrétaire de l’asbl Jeunesse Tavietoise, sollicite une 
aide financière pour couvrir les frais des travaux d’entretien et de régénération du gazon des deux terrains du club; 
Considérant que les subventions précédentes dont a été bénéficiaire l’asbl Jeunesse Tavietoise ont été justifiées; 
Considérant que certaines équipes de jeunes de l’Entente Hesbignonne évoluent sur les terrains de l’asbl Jeunesse Sportive 
Eghezée et qu’il est nécessaire qu’ils puissent pratiquer leur sport sur une surface de jeu adéquate; 
Considérant que le coût total de ces travaux est estimé à 2591,4€ HTVA sur base du devis transmis le 9 avril 2013 à l’asbl Jeunesse 
Tavietoise par la sprl Tasiaux Frères et d’une facture BigMat du 25 janvier 2013; 
Considérant le crédit prévu à l’article 764/512-51 – projet 20130078 a été voté au budget extraordinaire 2013 en vue d’apporter une 
aide financière exceptionnelle à différents clubs sportifs ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents ; 
ARRETE 
Article 1 
Un subside d’un montant de 1944€ est alloué à la Jeunesse Tavietoise asbl pour couvrir, en partie, les frais des travaux d’en tretien et 
de régénération du gazon des deux terrains du club. 
Article 2 
Le bénéficiaire est dispensé des obligations prévues à l’article L3331-5 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
Article 3 
La Jeunesse Tavietoise asbl est tenue de produire les justificatifs relatifs au subside dont elle est bénéficiaire pour le 30 septembre 
2013 au plus tard. 

 
24. ASBL « ROYALE JEUNESSE AISCHOISE » - SUBSIDE POUR L’ENTRETIEN DES TERRAINS – OCTROI. 

 

VU les articles L 1122-30, L3331-1 et suivants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Considérant la volonté de la Commune d’Eghezée de maintenir des activités sportives sur son territoire et de dynamiser la pra tique 
sportive des jeunes ; 
Considérant le courriel du 2 mai 2013 par lequel Mr André Bertrand, représentant de l’asbl Royale Jeunesse Aischoise, sollicite une 
aide financière pour couvrir les frais de remise à niveau du gazon des quatre terrains du club ; 
Considérant que les subventions précédentes dont a été bénéficiaire l’asbl Royale Jeunesse Aischoise ont été justifiées; 
Considérant qu’environ 180 jeunes évoluent au sein de l’asbl Royale Jeunesse Aischoise et qu’il est nécessaire qu’ils puissen t 
pratiquer leur sport sur une surface de jeu adéquate; 
Considérant que le coût total de ces travaux est estimé à 10975€ HTVA sur base du devis transmis le 1

er
 mai 2013 à l’asbl Royale 

Jeunesse Aischoise par la sprl Green Design Belgium; 
Considérant le crédit prévu à l’article 764/512-51 – projet 20130078 a été voté au budget extraordinaire 2013 en vue d’apporter une 
aide financière exceptionnelle à différents clubs sportifs ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents; 
ARRETE 
Article 1 
Un subside d’un montant de 6000€ est alloué à la Royale Jeunesse Aischoise asbl pour couvrir, en partie, les frais des travaux 
d’entretien et de régénération du gazon des quatre terrains. 
Article 2 
Le bénéficiaire est dispensé des obligations prévues à l’article L3331-5 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 
Article 3 
La Royale Jeunesse Aischoise asbl est tenue de produire les justificatifs relatifs au subside dont elle est bénéficiaire pour le 30 
septembre 2013 au plus tard. 
Article 4 
La présente délibération est transmise au Gouvernement wallon pour l’exercice de la tutelle générale d’annulation. 

 
25. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL COMMUNAL D’EGHEZEE II – IMPLANTATION DE TAVIERS – AUGMENTATION DE 

CADRE – CREATION D’UN EMPLOI A MI-TEMPS – RATIFICATION. 
 

VU l’article L1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l’enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la réglementation de 
l’enseignement, notamment l’article 43 ; 
Vu la délibération du collège communal du 30 avril 2013 relative à la création d’un emploi à mi-temps en raison de l’augmentation du 
cadre en cours d’année scolaire (vacances de printemps) pour l’implantation scolaire de Taviers à partir du 29 avril 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1. 
La décision du collège communal du 30 avril 2013 relative à la création d’un emploi à mi-temps d’instituteur(trice) maternel(le) à 
l’implantation scolaire de Taviers à partir du 29 avril 2013, est ratifiée. 



  

Article 2. 
La présente délibération est transmise : 
- au Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles, section enseignement fondamental subventionné, 
- à Madame F. BATAILLE, Directrice. 

 
26. CCATM – DESIGNATION DES MEMBRES DU QUART COMMUNAL. 

 

VU les articles L1122-30, L1122-27 et L1122-35, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine, notamment l’article 7 relatif à la composition et à 
la procédure d’institution des Commissions Communales d’Aménagement du Territoire et de Mobilité (en abrégé C.C.A.T.M.); 
Vu la circulaire ministérielle du 19 juin 2007 relative à la mise en œuvre des commissions consultatives communales d’aménagement 
du territoire et de mobilité ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 28 février 2013 relatif au renouvellement de la C.C.A.T.M. ; 
Vu la délibération du Collège communal du 05 mars 2013, relatif à la procédure d’appel public des candidats ; 
Considérant que l’appel public aux candidatures a été affiché du 11 mars 2013 au 26 avril 2013 ; 
Considérant que l’avis a été transmis aux quotidiens l’Avenir, La Meuse, La Dernière Heure/Les Sports afin être publié le mercredi 20 
mars 2013 ; 
Considérant qu’il a été diffusé via le bulletin communal, Eghezée et Vous paru le 06 mars 2013, sur le site Internet de la commune et 
qu’il a été affiché aux valves communales ; 
Considérant que le nombre des candidatures reçues (24) par rapport au nombre de membres à désigner (12) est suffisant et 
démontre que la publicité a permis aux personnes intéressées de déposer leur candidature ; 
Considérant que 25 élus siègent au Conseil communal ; 
Considérant que le C.C.A.T.M. étant composée de 12 membres titulaires, le quart communal formé de 3 membres titulaires se 
présente comme suit : 
- 2 membres pour la majorité, 
- 1 membre pour la minorité ; 
Considérant la liste des candidatures déposées figurant au dossier et dont les conseillers communaux ont pu prendre connaissance 
préalablement à cette séance ; 
Considérant la proposition des conseillers communaux de la majorité et de la minorité quant au quart communal; 
Considérant la proposition du collège communal de désigner deux suppléants pour chaque membre effectif ; 
A l’unanimité des membres présents 
ARRETE 
Article 1

er 
:  

Le Conseil communal propose au Gouvernement wallon de renouveler la C.C.A.T.M. composée de 12 membres effectifs siégeant 
avec voix délibérative et de 24 membres suppléants. 
Article 2 :  
Les membres suivants sont désignés pour les représentants délégués par le Conseil communal : 
- représentant de la majorité 

effectif 1
er

 suppléant 2
ème

 suppléant 

Eric MARTEAU Marie-Christine GRANDJEAN Stéphanie VANHEES 

Paul GOFFIN Véronique LAMBILLIOTTE - VERCOUTERE Caroline BOUCHAT 

- représentant de la minorité 

effectif 1
er

 suppléant 2
ème

 suppléant 

DECAMP Stéphane LOBET Laëticia Benoit DE HERTOGH 

Article 3 :  
La présente délibération est transmise à Monsieur Philippe HENRY, Ministre du Développement Territorial – Rue des Brigades 
d'Irlande 4, 5100 Jambes, pour approbation, ainsi qu’à Monsieur le Directeur Général de la DGATLP – rue des Brigades d’Irlande, 1 à 
5100 JAMBES. 

 
27. CCATM – DESIGNATION DU PRESIDENT. 

 

VU les articles L1122-30 et L1122-35, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine, notamment l’article 7 relatif à la composition et à 
la procédure d’institution des Commissions Communales d’Aménagement du Territoire et de Mobilité (en abrégé C.C.A.T.M.); 
Vu la circulaire ministérielle du 19 juin 2007 relative à la mise en œuvre des commissions consultatives communales d’aménagement 
du territoire et de mobilité ; 
Vu la délibération du Conseil communal du 28 février 2013 relatif au renouvellement de la C.C.A.T.M. ; 
Vu la délibération du Collège communal du 05 mars 2013, relatif à la procédure d’appel public des candidats ; 
Considérant que l’appel public aux candidatures a été affiché du 11 mars 2013 au 26 avril 2013 ; 
Considérant que l’avis a été transmis aux quotidiens l’Avenir, La Meuse, La Dernière Heure/Les Sports afin être publié le mercredi 20 
mars 2013 ; 
Considérant qu’il a été diffusé via le bulletin communal, Eghezée et Vous paru le 06 mars 2013, sur le site Internet de la commune et 
qu’il a été affiché aux valves communales ; 
Considérant que le nombre des candidatures reçues (24) par rapport au nombre de membres à désigner (12) est suffisant et 
démontre que la publicité a permis aux personnes intéressées de déposer leur candidature ; 
Considérant la liste des candidatures déposées figurant au dossier et dont les conseillers communaux ont pu prendre connaissance 
préalablement à cette séance ; 
Considérant que le choix du président s’opère parmi les candidatures reçues conformes aux modalités de l’appel public ; 
Considérant que seul Mr Frédéric ROUXHET postule à la présidence de la C.C.A.T.M dans sa candidature du 23 avril 2013 ;  
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

La présidence de la Commission Consultative d’Aménagement du Territoire et de Mobilité est attribuée à Monsieur Frédéric 
ROUXHET.   
Article 2 :  



  

La présente délibération est transmise à Mr P. HENRY, Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité 
– rue des Brigades d’Irlande, 4 à 5100 JAMBES, pour approbation, ainsi qu’à la Direction de l’aménagement local – DGO4 – rue des 
Brigades d’Irlande, 1 à 5100 JAMBES. 

 
28. CCATM – DESIGNATION DES MEMBRES DU SECTEUR PRIVE. 

 

VU les articles L1122-30 et L1122-35, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine, notamment l’article 7 relatif à la composition et à 
la procédure d’institution des Commissions Communales d’Aménagement du Territoire et de Mobilité (en abrégé C.C.A.T.M.); 
Vu la circulaire ministérielle du 19 juin 2007 relative à la mise en œuvre des commissions consultatives communales d’aménagement 
du territoire et de mobilité ; 
Vu la délibération du conseil communal du 28 février 2013 relatif au renouvellement de la C.C.A.T.M. ; 
Vu la délibération du collège communal du 05 mars 2013, relatif à la procédure d’appel public des candidats ; 
Considérant que l’appel public aux candidatures a été affiché du 11 mars 2013 au 26 avril 2013 ; 
Considérant que l’avis a été transmis aux quotidiens l’Avenir, La Meuse, La Dernière Heure/Les Sports afin être publié le mercredi 20 
mars 2013 ; 
Considérant qu’il a été diffusé via le bulletin communal, Eghezée et Vous paru le 06 mars 2013, sur le site Internet de la commune et 
qu’il a été affiché aux valves communales ; 
Considérant que le nombre des candidatures reçues (24) par rapport au nombre de membres à désigner (12) est suffisant et 
démontre que la publicité a permis aux personnes intéressées de déposer leur candidature ; 
Considérant la liste des candidatures déposées figurant au dossier et dont les conseillers communaux ont pu prendre connaissance 
préalablement à cette séance ; 
Considérant la proposition du collège communal de désigner 9 membres effectifs et 14 membres suppléants afin de représenter le 
secteur privé ; 
Considérant que cette proposition tient compte également : 
- d’une répartition géographique équilibrée ; 
- d’une représentation spécifique à la commune des intérêts sociaux, économiques, patrimoniaux, environnementaux et de 

mobilité ; 
- d’une représentation de la pyramide des âges spécifique à la commune ; 
Considérant que tout membre de la commission ne peut exercer de mandat effectif pour la troisième fois consécutive ; 
Considérant que la C.C.A.T.M. a été installée en 2008  et que par conséquent, le renouvellement porte sur  la deuxième mandature 
des membres actuels ; 
A l’unanimité des membres présents,  
ARRETE : 
Article 1

er
 : Les membres suivants sont désignés pour représenter le secteur privé de la Commission Consultative d’Aménagement du 

Territoire et de Mobilité : 

Effectif 1
er

 suppléant 2ème suppléant 

LEROI Frédéric DEWART Roger MESPREUVE Christophe 

PORTUGAELS Donatienne MASSAUX Carine - 

MATHIEU Michel MARCHANT Benoît - 

DEJARDIN Vicky FLAMEND Fabrice DEBOUCHE Bernard 

GODART Marie-Françoise DE LICHTERVELDE Wauthier DELADRIERE Marc 

LAMBERT Philippe GENDEBIEN Anne - 

MAUDOUX Christophe BERTRAND Damien - 

DE WOUTERS DE BOUCHOUT 
Etienne 

BOUDART Philippe VAN BINST Guillaume 

VAN RYSSELBERGHE Marc HUGON Tanguy POCHET Frédéric 

Article 2 :  
La présente délibération est transmise à Mr P. HENRY, Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de la Mobilité 
– rue des Brigades d’Irlande, 4 à 5100 JAMBES, pour approbation, ainsi qu’à la Direction de l’aménagement local – DGO4 – rue des 
Brigades d’Irlande, 1 à 5100 JAMBES.  

 
29. CCATM – REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR – APPROBATION. 

 

VU l’article L1122-30 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine, notamment l’article 7 relatif à la composition et à 
la procédure d’institution des Commissions Communales d’Aménagement du Territoire et de Mobilité (en abrégé C.C.A.T.M.); 
Vu la circulaire ministérielle du 19 juin 2007 relative à la mise en œuvre des commissions consultatives communales d’aménagement 
du territoire et de mobilité ; 
Vu la délibération du conseil communal du 28 février 2013 relative au renouvellement de la C.C.A.T.M. ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le conseil communal propose au Gouvernement Wallon, le projet de règlement d’ordre intérieur de la C.C.A.T.M suivant : 
Article 1

er
 – Référence légale 

L’appel aux candidatures et la composition de la commission, se conforment aux dispositions de l’article 7 du Code wallon de 
l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et du patrimoine. 
Article 2 – Composition 
Le conseil communal choisit le président et les trois quarts des membres,  
c’est-à-dire, hors le quart communal, parmi les personnes ayant fait acte de candidature, suivant les critères visés à l’article 7, § 2, 
alinéa 5 du Code. 
En cas d’absence du président, le vice-président, choisi par la commission parmi ses membres effectifs lors d’un vote à bulletin 
secret, préside la séance. 
Lors de la 1

ère
 séance de la commission, les membres effectifs choisissent un vice-président pour la durée du mandat, en cas 

d’absence du Président 



  

L’échevin de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme et le conseiller en aménagement du territoire et urbanisme visé à l’article 
12, § 1

er
, 6° du Code ne sont pas membres de la commission ; ils y siègent avec voix consultative. 

Article 3 – Secrétariat 
Le collège communal désigne, parmi les services de l’administration communale, le service qui assure le secrétariat de la 
commission. 
Le secrétaire de la commission est désigné par le collège communal parmi les membres des services de l’administration communa le. 
Le secrétaire n’est ni président, ni membre effectif, ni suppléant de la commission. Il n’a ni droit de vote, ni voix consultative. 
Toutefois, lorsque le collège communal désigne comme secrétaire de la commission le conseiller visé à l’article 12, § 1

er
, 6° du Code, 

le secrétaire siège à la commission avec voix consultative, conformément à l’article 7, § 3, alinéa 11 du Code. 
Article 4 – Domiciliation. 
Sauf dérogation motivée accordée par le conseil communal au moment de la désignation, le président, les membres effectifs et les 
suppléants sont domiciliés dans la commune. 
Article 5 – Vacance d’un mandat 
La proposition de mettre fin prématurément à un mandat se fonde sur un des motifs suivants : décès ou démission d’un membre, 
situation incompatible avec le mandat occupé, absence de manière consécutive et non justifiée à plus de la moitié des réunions 
annuelles imposées par le présent règlement, inconduite notoire ou manquement grave aux devoirs de sa charge. 
Toute proposition motivée du conseil communal visant à mettre fin prématurément à un mandat et à procéder à son remplacement 
est soumise à l’approbation du Gouvernement, conformément à l’article 7 du Code. 
Article 6 – Compétences 
Outre les missions définies dans le Code et dans la législation relative aux études d’incidences, la commission rend des avis  au 
conseil communal et au collège communal sur toutes les questions qui lui sont soumises. 
La commission peut aussi, d’initiative, rendre des avis au conseil communal ou au collège communal sur l’évolution des idées et des 
principes en matière d’aménagement du territoire, d’urbanisme, de patrimoine et de mobilité, ainsi que sur les enjeux et les objectifs 
du développement territorial local. 
Article 7 – Confidentialité – Code de bonne conduite 
Le président et tout membre de la commission sont tenus à la confidentialité des données personnelles des dossiers dont ils ont la 
connaissance ainsi que des débats et des votes de la commission. 
Après décision du conseil communal ou du collège communal sur les dossiers soumis à l’avis de la commission, les autorités locales 
assurent la publicité des débats et avis de la commission. 
En cas d’inconduite notoire d’un membre ou de manquement grave à un devoir de sa charge, le président de la commission en 
informe le conseil communal qui peut proposer au Gouvernement d’en acter la suspension ou la révocation. 
Article 8 – Sous commissions 
La commission peut constituer des groupes de travail chargés notamment d’étudier des problèmes particuliers, de lui faire rapport et 
de préparer des avis. L’avis définitif est toutefois rendu par la commission. 
Article 9 – Invités – Experts 
La commission peut, d’initiative, appeler en consultation des experts ou personnes particulièrement informés. Ceux-ci n’assistent 
qu’au point de l’ordre du jour pour lequel ils ont été invités. Ils n’ont pas droit de vote. Les frais éventuels occasionnés par l’expertise 
font l’objet d’une délibération préalable de la commune. 
Le Ministre désigne un représentant dont le rôle est d’éclairer les travaux de la commission. Ce fonctionnaire siège à la commission 
avec voix consultative. 
Article 10 – Validité des votes et quorum de vote 
La commission ne délibère valablement qu’en présence de la majorité des membres ayant droit de vote. Ont droit de vote, le 
président, les membres effectifs et le suppléant le mieux classé de chaque membre effectif absent. 
Les autres suppléants assistent aux réunions avec voix consultative. 
Le vote est acquis à la majorité simple ; en cas d’égalité de voix, celle du président est prépondérante. 
Le vote peut être secret ou à main levée, à l’appréciation de la C.C.A.T.M. 
Lorsqu’il est directement concerné par un dossier examiné par la C.C.A.T.M., le président, le membre effectif ou suppléant do it quitter 
la séance et s’abstenir de participer aux délibérations et aux votes. 
Article 11 – Fréquence des réunions – Ordre du jour et convocations 
La commission se réunit au moins le nombre de fois imposé par le Code, sur convocation du président. Les convocations comportent 
l’ordre du jour, fixé par le président. 
Le président est tenu de réunir la commission afin que celle-ci puisse remettre ses avis dans les délais prescrits. 
Les convocations sont envoyées par lettre individuelle adressée aux membres de la commission et à leurs suppléants huit jours 
ouvrables au moins avant la date fixée pour la réunion. 
La convocation sera adressée uniquement par courrier électronique aux membres de la commission qui auront communiqué leur 
adresse électronique au président. 
Une copie de cette convocation est également envoyée à : 

 l’échevin ayant l’aménagement du territoire et l’urbanisme dans ses attributions ; 
 le cas échéant, au conseiller en aménagement du territoire et en urbanisme visé à l’article 12 du Code ; 
 le cas échéant, au fonctionnaire désigné par le Gouvernement pour siéger à la C.C.A.T.M. ; 
 au fonctionnaire délégué de la direction extérieure de la D.G.A.T.L.P. 

Article 12 – Procès-verbaux des réunions 
Les avis émis par la commission sont motivés et font état, le cas échéant, du résultat des votes. Ils sont inscrits dans un procès-
verbal signé par le président et le secrétaire de la commission. 
Le procès-verbal est envoyé par courrier ou par mail aux membres de la commission, qui ont la possibilité de réagir par écrit dans les 
huit jours à dater de l’envoi des documents. Il est soumis à approbation lors de la réunion suivante. 
Article 13 – Retour d’information 
La commission est informée des avis rendus ou des décisions prises par les autorités locales sur les dossiers qu’elle a eu à 
connaître. 
Article 14 – Rapport d’activités 
La commission dresse un rapport annuel de ses activités. Elle transmet au conseil communal pour le 1

er
 mars de l’année qui suit 

l’année auquel se rapporte le rapport. Celui-ci, réalisé sur la base des documents fournis par la D.G.A.T.L.P. (Direction de 
l’aménagement local) ou via son site Internet, est transmis, pour le 31 mars à la D.G.A.T.L.P. 
Ce rapport d’activités est consultable à l’administration communale. 
Article 15 – Budget de la commission 



  

Le conseil communal porte au budget communal un article en prévision des dépenses de la commission de manière à assurer 
l’ensemble de ses missions. Le collège communal veille à l’ordonnancement des dépenses au fur et à mesure des besoins de celle-
ci. 
Article 16 – Rémunération des membres 
Le Gouvernement arrête le montant du jeton de présence auquel ont droit le président et les membres de la commission communale. 
Par membre, on entend l’effectif ou le suppléant de l’effectif absent, qui exerce ses prérogatives. 
Article 17 – Subvention 
L’article 255/1 du Code prévoit l’octroi d’une subvention de 5000 euros à la commune dont la C.C.A.T.M. justifie, au cours de l’année 
précédant celle de la demande de subvention, de l’exercice régulier de ses compétences et du nombre minimum de réunions 
annuelles visé à l’article 7 du Code. 
Par exercice régulier de ses compétences, on entend, outre l’obligation de se réunir au moins le nombre de fois imposé par le Code, 
la présence de la moitié des membres plus un. 
C’est sur la base du rapport d’activités et du tableau des présences que la subvention visée à l’article 255/1 du  Code sera, le cas 
échéant, allouée. 
Article 18 – Local 
Le collège communal met un local équipé à la disposition de la commission. 
Article 19 – Modification du R.O.I 
Toute proposition de modification du présent règlement fait l’objet d’une délibération du conseil communal et est soumise à 
l’approbation du Gouvernement dans le respect de l’article 7 du Code. 
La commission est habilitée à faire des suggestions dans ce domaine. 
Article 2 : La présente délibération est transmise à Mr P. HENRY, Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire et de 
la Mobilité – rue des Brigades d’Irlande, 4 à 5100 JAMBES, pour approbation, ainsi qu’à la Direction de l’aménagement local – DGO4 
– rue des Brigades d’Irlande, 1 à 5100 JAMBES.    

 
30. AGENDA 21 – DESIGNATION DES MEMBRES DES 3 POLES. 

 

VU l’article L1122-35, du code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu l’article 3 du règlement d’ordre intérieur de l’Agenda 21 approuvé par le Conseil communal en séance du 28 février 2013 ; 
Considérant le renouvellement du conseil communal intervenu à la suite des élections du 14 octobre 2012 ; 
Considérant qu’il y a lieu de désigner les nouveaux membres des trois pôles de l’AGENDA 21 ; 
Considérant les candidatures reçues ; 
Sur proposition du Collège communal, 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE :  
Article 1

er
.   

Les membres suivants sont désignés pour les représentants des pôles : 

Economique Social Environnement 

Alain DU PARC LOCMARIA  Anne DE WEE David DANTINNE 

Caroline LANS Etienne DE WOUTERS DE BOUCHOUT Anne GENDEBIEN 

Pierre WILMET Flavio SPECIA Carine DE MEYER 

Fernand NOLET Annick BREUER Gwennolée DU PARC LOCMARIA  
 

  Nadine LACROIX (suppléante) 

  Monique DE MUNTER – MATTELAER (suppléante) 

 
31. AGENDA 21 – DESIGNATION DES MEMBRES DU QUART COMMUNAL. 

 

VU l’article L1122-35, du code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu l’article 3 du règlement d’ordre intérieur de l’Agenda 21 approuvé par le Conseil communal en séance du 28 février 2013 ; 
Considérant le renouvellement du conseil communal intervenu à la suite des élections du 14 octobre 2012 ; 
Considérant qu’il y a lieu de désigner les nouveaux membres du quart communal; 
Sur proposition du Collège communal, 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article unique.   
Les représentants suivants sont désignés pour les représentants délégués par le Conseil communal : 
- représentant de la majorité : 

Effectif Suppléant 

Stéphane COLLIGNON Maud LADRIERE 

Véronique LAMBILLIOTTE Frédéric ROUXHET 

- représentant de la minorité : 

Effectif Suppléant 

Muriel RUOL Benoît DE HERTOGH 

Myriam PIROTTE Jean-Marc RONVAUX 

 
32. AGENDA 21 – DESIGNATION DU PRESIDENT. 

 

VU l’article L1122-35, du code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu l’article 3 du règlement d’ordre intérieur de l’Agenda 21 approuvé par le Conseil communal en séance du 28 février 2013 ; 
Considérant qu’il y a lieu de désigner le nouveau Président de l’AGENDA 21; 
Sur proposition du Collège communal, 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article unique.   
La présidence de l’AGENDA 21 est attribuée à  Olivier MOINNET, échevin de l’environnement.    



  

 
33. ASBL « COGES » – DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL COMMUNAL. 

 

VU les articles L1122-30, L1122-34, §2 et L1234-2, §1er du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu les statuts de l’ASBL « COGES » parus dans les annexes du Moniteur Belge en date du 25 mai 2000 et les modifications publiées 
le 8 juin 2007, ainsi que les modifications statutaires votées par l’assemblée générale du 15 octobre 2007 ; 
Considérant que le renouvellement de l’assemblée générale de l’ASBL COGES doit intervenir dans le courant du trimestre qui suit le 
renouvellement de l’assemblée générale de l’ASBL Ecrin ; 
Considérant l’assemblée générale de l’ASBL Ecrin a été renouvelée le 14 mars 2013 ; 
Considérant les candidatures proposées par chaque groupe politique représenté par au moins trois conseillers communaux au 
conseil communal ; 
A l’unanimité des membres présents 
ARRETE 
Article 1

er
.  

Sont délégués à l’assemblée générale en qualité de représentant du conseil communal : 
Pour le groupe EPV :  
Madame Maude LADRIERE domiciliée rue de la Quiétude, 14 à 5310 AISCHE-EN-REFAIL ; 
Pour le groupe IC  
Monsieur Gwenael ROSSI, domicilié rue du Monceau, 36 à 5310 MEHAIGNE 
Pour le groupe LDP :  
Monsieur Alain CATINUS, domicilié rue André Charles, 11 à 5310 LEUZE 
Article 2.  
Est délégué à l’assemblée générale en qualité de représentant du collège communal : 
Monsieur Olivier MOINNET, domicilié route de la Hesbaye, 307 à 5310 BONEFFE 
Article 3.  
La présente délibération est transmise : 
- à l’ASBL COGES 
- aux délégués désignés. 

 
34. ASBL « CENTRE SPORTIF – DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL COMMUNAL. 

 

VU les articles L1122-30, L1122-34, §2 et L1234-2, §1er du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu les statuts de l’asbl « centre sportif d’Eghezée » parus aux annexes du Moniteur belge du 12 décembre 1991, modifiés en 1998 
(publication le 17 septembre 1998) et en 2004 (publication du 9 novembre 2006),  
Considérant que le renouvellement de l’assemblée générale de l’ASBL « centre sportif » doit intervenir dans le courant du premier 
semestre de l’année qui suit celle de l’installation du conseil communal ; 
A l’unanimité des membres présents 
ARRETE 
Article 1

er
.  

Au sein des groupes politiques ayant au moins deux représentants au conseil communal, les conseillers communaux suivants sont 
désignés aux assemblées générales de l’ASBL « centre sportif » : 
Pour le groupe EPV :  
Monsieur David HOUGARDY domicilié route de Namêche, 39 à 5310 LEUZE 
Pour le groupe IC :  
Madame Véronique LAMBILLIOTTE-VERCOUTERE, domiciliée rue de Frocourt, 24/3 à 5310 EGHEZEE 
Pour le groupe LDP :  
Monsieur Eddy DEMAIN, domicilié rue du Gros Chêne, 81 à 5310 LIERNU 
Pour le groupe ECOLO :  
Monsieur Benoit DE HERTOGH, domicilié rue de la Vallée, 52 à 5310 HANRET 
Article 2. 
Les 12 mandats restants des membres à désigner par le conseil communal aux assemblées générales de l’ASBL « Centre sportif » 
sont répartis à la proportionnelle du conseil communal conformément aux articles 167 et 168 du code électoral, comme suit : 
- 5 mandats pour le groupe EPV 
- 4 mandats pour le groupe LDP 
- 2 mandats pour le groupe IC  
- 1 mandat pour le groupe Ecolo 
Article 3.  
Sont désignés en qualité de représentants du conseil communal en application de l’article 2 du présent arrêté : 
- Pour le groupe EPV :  
Monsieur Michaël LOBET, domicilié rue des Bruyères, 223 à 5310 WARET-LA-CHAUSSEE 
Monsieur Eric MARTEAU, domicilié chaussée de Louvain, 71 à 5310 EGHEZEE 
Monsieur Christian LATOUR, domicilié rue Clair-Matin, 7 à 5310 EGHEZEE 
Monsieur Pascal TREMUTH, domicilié rue Ernest Montulet, 44 à 5310 SAINT-GERMAIN 
Mademoiselle Stéphanie VANHEES, domiciliée rue Sous la Ville, 21 à 5310 EGHEZEE 
- Pour le groupe LDP : 
Monsieur Benoit STRUYS, domicilié rue Saint Martin, 16 à 5310 LEUZE 
Monsieur Roland DECAMP, domicilié rue du Jardin, 11 à 5310 BOLINNE 
Monsieur Albert LANNOY, domicilié chaussée de Namur, 649 à 5310 WARET-LA-CHAUSSEE 
Monsieur Alain CATINUS, domicilié rue André Charles, 11 à 5310 LEUZE 
- Pour le groupe IC :  
Monsieur Frédérik ROUXHET, domicilié rue Thiry, 20 à 5310 DHUY 
Madame Laurence MAYENCOURT, domiciliée rue Ernest Feron, 35 à 5310 BOLINNE/HARLUE 
- Pour le groupe Ecolo :  
Monsieur Pontien KABONGO, domicilié rue du Village, 65 à 5310 NOVILLE-SUR-MEHAIGNE 
Article 4  
Est délégué à l’assemblée générale en qualité de représentant du collège communal : 



  

Monsieur Rudy DELHAISE, domicilié rue de la Terre Franche, 8 à 5310 LONGCHAMPS 
Article 5.  
La présente délibération est transmise : 
- à l’ASBL Centre sportif d’Eghezée 
- aux délégués désignés. 

 
35. VENTE DE 5 VEHICULES APPARTENANT A LA COMMUNE D’EGHEZEE – FIXATION DES CONDITIONS DE VENTE. 

 

VU les articles L 1122-30 et L 1222-1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant les différents véhicules appartenant à la commune et entreposés à l’ancien noyau mobilisateur NM44,  
Considérant qu’il s’agit de véhicules déclassés provenant du parc automobile du service Voirie et du service régional d’incendie 
d’Eghezée ; 
Considérant que ces biens ont encore une valeur marchande et qu’il convient d’organiser leur vente ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRÊTE 
Article 1

er
  

Le conseil communal marque son accord sur la vente des véhicules communaux suivants : 
Service Voirie : 
- Lot 1 - fourgonnette FORD Courrier – n° WFO5XXBAJ5VE16791 
- Lot 2 - pick-up FORD Transit – n° WFOCXXGBVCXU42418 
- Lot 3 - tracteur FIAT avec bras débroussailleur – n° 199535 
- Lot 4 - épandeuse GDA Ardenna avec entrainement par roue 
Service Incendie : 
- Lot 5 - camion MAGIRUS DEUTZ – n° 4900139361 
Article 2  
Le marché dont question à l’article 1

er
 est passé suivant la procédure de vente publique aux clauses et conditions fixées par le cahier 

spécial des charges tel qu’annexé. 
ANNEXE 1 

COMMUNE D’EGHEZEE 
VENTE PUBLIQUE DU ………………………. 2013 

Renseignements : Service Travaux – M
elle

 MATHY (081/81.01.66)  
                                 Lundi & Vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h à 16h 
                                 Mardi & Jeudi de 8h30 à 11h30 

CAHIER DES CHARGES 
Article 1 – La vente a lieu par adjudication publique.  Elle se déroule le             2013 à 10 heures, à l’administration communale 
d’Eghezée – salle des mariages.  Chaque lot est attribué au plus offrant.  
En cas d’offres égales pour un même lot, le président de la séance procédera à un tirage au sort. 
Si les offres paraissent insuffisantes, le président de la séance se réserve la faculté de retirer le lot de la vente. 
Article 2 – La soumission doit être établie sur le formulaire prévu et envoyée par courrier recommandé sous double enveloppe ou 
remise contre accusé de réception. L’enveloppe contenant la soumission doit être scellée et porter les mentions : « vente du            
2013 – lot n …».  La date ultime de réception de la soumission est fixée au                                   2013. 
Article 3 – Le prix adjugé doit être payé par virement sur le compte 091-0128120-12 dans les 8 jours calendrier qui suivent la séance 
d’adjudication. 
Les bons d’enlèvement sont délivrés après paiement complet du prix. 
Si les paiements ne sont pas effectués à l’échéance prévue, les sommes dues produiront de plein droit et sans mise en demeure  un 
intérêt légal de 8% (taux d’intérêt applicable aux transactions commerciales) l’an à partir du jour de l’échéance. 
Article 4 – Les véhicules à vendre peuvent être examinés sur rendez-vous à prendre avec le responsable du service de la voirie. 
Article 5 – La vente intervient sans aucune garantie ni quant aux vices cachés et rédhibitoires ni quant à la qualité des biens vendus. 
Les indications fournies éventuellement à cet égard constituant de simples renseignements qui n’engagent d’aucune manière la 
commune venderesse. 
La participation des adjudicataires éventuels à l’adjudication implique qu’ils ont examiné minutieusement les biens mis en vente. 
Article 6 – Les biens vendus sont aux risques et périls des adjudicataires dès l’instant de l’adjudication. 
Article 7 – Sans préjudice de ce qui est stipulé à l’article 6, les biens vendus ne deviennent propriété de l’adjudicataire qu’après 
paiement complet du prix en principal et des frais dus, quittancés par le receveur. 
Article 8 – L’enlèvement a lieu aux frais, risques et périls des acheteurs.  Cet enlèvement se fait immédiatement le jour prévu sur le 
bon d’enlèvement.  Passé ce délai, les objets vendus sont considérés comme restant la propriété de la commune venderesse, sans 
aucune mise en demeure et sans que l’adjudicataire ne puisse réclamer une quelconque indemnité. 
Article 9 – Les véhicules ne pourront être remis en circulation sur la voie publique qu’après accomplissement des formalités et 
obligations imposées par la législation en vigueur. 
Article 10 – Conditions particulières à la Région Wallonne : 
Selon la réglementation environnementale en vigueur, la vente de certains véhicules est soumise à des conditions particulières. Seuls 
les véhicules des catégories M1 et N1 (article 1 de l’arrêté royal du 15 mars 1968) sont concernés par ces dispositions. 
- M1 : Véhicules conçus et construits pour le transport de passagers comportant, outre le siège du conducteur, huit places assises au 
maximum. 
- N1 : Véhicules affectés au transport de marchandises ayant une masse maximale qui n'excède pas 3,5 tonnes, mieux connus sous 
l’appellation de véhicules utilitaires légers. 
Ces conditions particulières sont applicables aux ventes de véhicules suivants : 
1) les véhicules immatriculés à l’étranger ; 
2) les véhicules qui sont proposés à la vente sans être accompagnés de l’ensemble des documents indispensables suivants : 
a) le certificat d’immatriculation 
b) le certificat de conformité 
c) le certificat de visite au contrôle technique valable. 
Ces conditions particulières sont les suivantes : 
1. Obligations imposées à l’acheteur :  
Chaque acheteur est tenu de communiquer préalablement à la vente : 
pour un particulier : nom, adresse, numéro national 



  

pour une société : nom, adresse, numéro de TVA, numéro de registre de commerce. 
L’acheteur doit, dans les trois mois à dater du jour de la vente, présenter  à la commune les documents suivants : 
- soit une copie d’un certificat de visite au contrôle technique valable 
- soit une attestation de destruction délivrée par un centre agréé (liste publiée par FEBELAUTO - www.febelauto.be). 
2. Communications de données personnelles : 
Afin de permettre le contrôle de l’application de la réglementation environnementale, les données personnelles des acheteurs de ces 
véhicules seront communiquées à FEBELAUTO, l’organisme en charge de l’organisation et du suivi de la gestion des véhicules hors 
d’usage. 

 
36. REGLEMENT RELATIF A LA VENTE DE LIVRES USAGES DE LA BIBLIOTHEQUE D’EGHEZEE – APPROBATION. 

 

VU l’article L1122-30, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que la bibliothécaire a procédé à un élagage des rayons de la bibliothèque et qu’une série de  livres ont été retirés pour 
cause d’obsolescence, d’état défraîchi ou d’exemplaires multiples ; 
Considérant qu’à l’occasion de la braderie, il est proposé de mettre en vente ces livres « brocante de livres d’occasion » ; 
Considérant qu’il y a lieu de déterminer les modalités de cette vente ; 
Considérant le projet arrêté par les services communaux ; 
Considérant que le montant de cette vente sera inscrit à l’article de recettes ordinaires n° 767/161-01 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE 
Article unique.  
Le règlement relatif à la vente de livres usagés de la bibliothèque est arrêté comme suit :  
Article 1. –  La commune met en vente, par procédure de gré à gré, les livres usagés (vieux livres, multiple exemplaires, …) de la 
bibliothèque. 
Cette vente a lieu à l’occasion de la braderie. Les livres sont exposés à la vente le 23 juin dimanche 2013. 
Article 2. – Les conditions de la vente sont communiquées à la population par voie d’affiches apposées à la bibliothèque, aux valves 
de la commune et sur le site internet de la commune. 
Article 3. – Le prix des livres est fixé entre  0,20€ et 1€ en fonction de l’état des livres.  Il est payable au comptant auprès des 
personnes désignées par le collège communal. 
Article 4. –  Les livres non vendus sont distribués gratuitement à divers organismes (bibliothèques de prison, écoles, ONG qui 
œuvrent dans les pays en développement). 

 
37. MARCHE DE SERVICES FINANCIERS POUR LE FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS. 

APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES AINSI QUE DE L’AVIS DE MARCHE ET FIXATION DU 
MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU le code de la démocratie locale et de la décentralisation, en particulier les articles L1122-30 et L1222-3 ; 

Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics ; 
Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale ; 
Vu l'arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de 
travaux publics, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics ;  
Vu l'arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux 
publics ; 
Vu la délibération du conseil communal du 28 février 2013 relative au vote du budget communal de l’exercice 2013 ;         
Vu la délibération du collège communal du 07 mai 2013 dressant la liste des investissements à inclure dans le marché de service 
financiers en 2013 ;  
Considérant qu’en incluant les intérêts, honoraires et commissions du prestataire de services, un marché public pour financer ces 
investissements est estimé à 129.300 € ; 
Considérant le projet de cahier spécial des charges établi par le service Finances ; 
Considérant que le principe du droit de tirage implique que le collège communal détermine, au fur et à mesure de la mise à 
disposition des fonds, le montant exact, la durée et la périodicité de chaque emprunt ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents,  
ARRETE 
Article 1

er
  

Un marché de services financiers, ayant comme objet un droit de tirage sous forme d’emprunts d’un montant indicatif de 839.750 €, 
ainsi que les services y relatifs, est passé par appel d’offres général. 
Article 2  
Le cahier spécial des charges appelé à régir le marché en cause, est approuvé tel qu’il est annexé à la présente délibération. 
ANNEXE 1 

Droit de tirage 2013 sous forme d’emprunts - Cahier spécial des charges 
Pouvoir adjudicateur : Commune d’Eghezée  (Province de Namur) 

Mode de passation : Appel d’offres général 

CHAPITRE 1: DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 1 - DISPOSITIONS GENERALES 
A. Dispositions légales et réglementaires 

Le marché est conclu sur base des clauses et conditions des dispositions légales énoncées ci-dessous, y compris les 
modifications intervenues ultérieurement et qui interviendraient éventuellement dans la législation en vigueur : 
a) Le code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
b) La loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics ;  
c) L’arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, en 

exécution de l'article L1315-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
d) L'arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions 

de travaux publics ; 
e) L'arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des 

concessions de travaux publics, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics. 



  

f) l’AR du 8 novembre 1998 modifiant l’article 100 de l’AR du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de 
fournitures et de services et aux concessions de travaux publics et l’article 88 de l’AR du 10 janvier 1996 relatif aux 
marchés de travaux, de fournitures et de services dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des 
télécommunications ;  

g) la circulaire du 3 décembre 1997 – Marchés publics – Services financiers visés dans la catégorie 6 de l’annexe 2 de la loi 
du 24 décembre 1993 : services bancaires et d’investissement et services d’assurances ; 

h) la circulaire du 10 décembre 2003 – Marchés publics soumis à la publicité européenne. – Enseignement à tirer de la 
jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes. 

Remarque importante : 
En aucun cas, les dispositions générales des soumissionnaires ne sont applicables au présent marché. Le pouvoir adjudicateur ne 
peut être tenu à d’autres obligations ou garanties que celles décrites dans le présent cahier spécial des charges.  
B. Dérogations au cahier général des charges 
Parmi les dispositions du cahier général des charges applicables en matière de services, ne sont pas d’application au présent 
marché :  
- l’article 15§2. Le présent cahier spécial des charges prévoit que les sommes à rembourser seront payées dans les 7 jours 

calendrier de la réception du relevé des intérêts et des tranches relatives au capital payé. 
- les articles 2, 3, 4, 12, 13, 14, 15 §3à 6, 19, 20 §9 et 21 §1 à 3. Les dérogations sont justifiées par la nature particulière des 

services à prester. 
- les articles 69 § 4 et 20 § 9 en raison de la nécessité d’adapter les mesures de réfaction à la particularité que les services à 

rendre doivent pouvoir l’être pendant toute la durée des emprunts.  
- les articles 5 à 9 (conformément au texte même de l’art.5 § 1 2°) ; 
ARTICLE 2 - POUVOIR ADJUDICATEUR 
Le pouvoir adjudicateur est l’administration communale de et à 5310 Eghezée 
Adresse : Route de Gembloux, 43 
   5310 EGHEZEE 
 : 081/81.19.01 
  : 081/85.92.89 
ARTICLE 3 – OBJET, MONTANT ET DUREE 
A. Objet du marché 
Le marché concerné a comme objet un droit de tirage sous forme d’emprunts, de montant et de durée variables, à contracter pour le 
financement de certaines dépenses extraordinaires prévues au budget de l’exercice 2013 et/ou des exercices antérieurs de la 
Commune d’Eghezée, ainsi que les services y relatifs qui devront être fournis pendant toute la durée du marché. 
Le droit de tirage se chiffre à un montant total estimé à 839.750 €.  
Il s’agit d’un montant prévisionnel et le droit de tirage sera exercé au fur et à mesure des besoins du Pouvoir Adjudicateur,  sans que 
cela donne droit à l’attributaire du marché à une quelconque indemnité.  
B. Montants, durée et périodicité 
A titre indicatif et sans que la présente indication lie en aucune façon le Pouvoir Adjudicateur, le droit de tirage est considéré comme 
étant réparti en 2 catégories :  
- Catégorie n°1 : durée 5 ans  

Révision triennale et taux fixe. 
Tirage estimé : 431.250 € 

- Catégorie n°2 : durée 10 ans  
Révision triennale, quinquennale et taux fixe.  

- Tirage estimé : 408.500 € 
La périodicité de paiement des intérêts et de la commission de réservation est trimestrielle. 
La périodicité d’amortissement des tranches du capital est annuelle. 
La périodicité d’imputation des intérêts est semestrielle. 
Le remboursement du capital est effectué par tranches progressives (annuités constantes) 
ARTICLE 4 - MODE DE PASSATION 
Le marché public est passé par appel d'offres général. 
Conformément à l’art.17 §2, 2°b de la loi du 24 décembre 1993, le Pouvoir adjudicateur se réserve le droit, pendant une période de 
trois ans après la conclusion du marché initial, d’attribuer au prestataire des services choisi, des services nouveaux consis tant dans 
la répétition de services similaires et qui sont conformes au projet spécifié au présent cahier spécial des charges. 
ARTICLE 5 – CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE 
Le pouvoir adjudicateur attribuera le marché au soumissionnaire qui a remis l'offre régulière la plus intéressante en tenant compte 
des critères suivants : 

Critères d’attribution Points   

Le prix 87.5   

La marge après la conversion de l’emprunt   70  

La marge pendant la période de prélèvement   10  

La commission de réservation   5  

Durant la période de prélèvement d’un an   4 

Durant la prolongation de la période de prélèvement   1 

L’indemnité de remploi                                                         2.5  

    

Les services  11.5   

Qualité des services administratifs obligatoires (art.22)  5  

Qualité des services supplémentaires (art.23)  6.5  

Prolongation de la période de prélèvement   1 

Gestion active de la dette   2 

Support informatique   1 



  

Assistance financière   1 

Autres   1.5 

    

Les garanties  1   

    

Total 100   

L'ensemble du marché sera attribué à un seul soumissionnaire. 
L'exécution du présent marché est subordonnée aux commandes réalisées au plus tard 1 an à dater de la notification d’attribut ion du 
présent marché.  
ARTICLE 6 - REMISE DES OFFRES ET DOCUMENTS A JOINDRE 
A. Remise des offres 
Les soumissionnaires sont invités à remettre le formulaire d’offre rédigé en français, en deux exemplaires, conformément au modèle 
d’offre annexé au cahier spécial des charges. Les annexes ne seront remises qu’en un exemplaire. Le cas échéant, il y a lieu de tenir 
compte des dispositions de l'article 89 de l'arrêté royal du 8 janvier 1996. 
Toute offre transmise à l'aide d'un autre document que le modèle ci-annexé relève de l'entière responsabilité du soumissionnaire qui 
est tenu de déclarer selon la formule suivante que le document utilisé est conforme au modèle joint au cahier des charges : "Je 
soussigné …………. déclare avoir contrôlé que les données mentionnées ci-après sont en parfaite conformité avec les données 
mentionnées sur le document transmis par le Pouvoir adjudicateur, et en prend l'entière responsabilité. Toute mention contradictoire 
par rapport au document établi par le Pouvoir adjudicateur devra être considérée comme nulle et non avenue."  
Le soumissionnaire peut également, s’il en fait la demande expresse au fonctionnaire dirigeant, obtenir une copie du modèle d’offre 
via un courrier électronique. Dans ce cas, en cas de divergence éventuelle entre le modèle annexé au présent cahier des charges et 
le modèle transmis par courrier électronique, c’est le premier document (modèle papier) qui fera foi. 
L'offre et ses annexes seront glissées dans une enveloppe définitivement scellée portant les mentions relatives à la date de la séance 
d’ouverture des offres et la référence : « DROIT DE TIRAGE 2013 – OFFRE ».  
Elle doit être envoyée ou remise à l’adresse suivante : Administration communale d'Eghezée - Route de Gembloux 43 à 5310 
EGHEZEE.  
Si elle est envoyée par la poste, nécessairement par envoi recommandé, l’enveloppe scellée contenant l’offre sera glissée dans une 
seconde enveloppe fermée sur laquelle sont indiquées l’adresse ci-avant et la mention « OFFRE ». 
B. Documents à joindre 
1) Sélection qualitative 
Les documents à joindre sont les suivants :  
1. une déclaration sur l’honneur confirmant que le candidat ne rencontre aucune des clauses d’exclusion à participer au marché, 

citées à l’article 69 de l’AR du 08.01.1996, suivant modèle ci-annexé ; 
2. une attestation prouvant que le  candidat est en règle avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité 

sociale selon les dispositions des articles 90§3 et 69bis, § 1 s’il est belge ou § 2 s’il est étranger,  de l'Arrêté royal du 08/01/1996 
(capacité personnelle) ; 

3. une déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires pour les services auxquels se réfère le marché, réalisés 
au cours des trois derniers exercices (capacité financière et économique) ; 

4. une liste de trois références d’administrations communales lui ayant attribué des marchés financiers similaires au cours des deux 
exercices précédents (capacité technique).  

2) Autres documents à joindre obligatoirement 
Les documents à joindre sont les suivants: 
1. Le modèle d’offre, complété et signé 
2. les tableaux d’amortissement, demandés à l’article 15  du présent cahier spécial des charges ; 
3. un modèle de chacun des documents relatifs aux services offerts (art 22) ; 
4. toute autre annexe jugée utile par le soumissionnaire pour la parfaite appréciation de son offre. 
ARTICLE 7 – DATE ULTIME DE REMISE ET OUVERTURE DES OFFRES 
La date ultime de remise des offres est fixée au ../../…. à  ..h….  
L'ouverture des offres est fixée au   ../../…. à .. h..  dans la salle de réunion du collège communal, située Route de Gembloux n° 43 à 
5310 Eghezée.  
ARTICLE 8 - VALIDITE DE L'OFFRE 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre, telle qu’elle a été éventuellement rectifiée par le pouvoir adjudicateur, pendant 
un délai de 100 jours de calendrier prenant cours le lendemain du jour de l’ouverture des offres. Les  offres partielles ne sont pas 
admises. 
ARTICLE 9 : FONCTIONNAIRE DIRIGEANT 
Madame Nadine Poulaert, responsable du service finances, est le représentant du collège communal. 
Elle assurera la direction et le contrôle du marché sous l’autorité dudit collège communal. 
Toute information complémentaire peut être obtenue au numéro de téléphone suivant : 081/810.162. 
ARTICLE 10 - LEGISLATION ET JURIDICTION COMPETENTE 
Ce marché est soumis à la législation belge. Pour toute contestation relative à l’interprétation et à l’exécution du présent marché, il est 
expressément attribué compétence aux tribunaux de Namur.  
CHAPITRE 2 : CONDITIONS DU FINANCEMENT PAR EMPRUNTS 
ARTICLE 11 – EXECUTION DU MARCHE, PERIODE DE PRELEVEMENT ET CONVERSION EN EMPRUNT 
Au plus tard un an après la  notification de l’attribution du marché, la mise à disposition des fonds aura lieu sur un compte  d’ouverture 
de crédit deux jours ouvrables bancaires suite à la réception par l’adjudicataire, pour chaque emprunt, de la décision du Collège 
communal en fixant le montant, la durée, la périodicité de révision de son taux. Dans le même délai, l’adjudicataire communique au 
pouvoir adjudicateur le numéro du compte de l’ouverture de crédit ainsi que le numéro d’ordre attribué à celle-ci.  
En attendant la conversion en emprunt, une période de prélèvement d'un an doit être prévue. La période de prélèvement sur le 
compte ouverture de crédit débute au plus tard deux jours ouvrables bancaires après la réception de chaque demande. Les 
soumissionnaires sont priés de faire connaître leurs propositions relatives à une éventuelle prolongation du délai initial d’un an.  
Pendant cette période, tous les paiements seront effectués sur base des instructions du receveur communal, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires. Les prélèvements opérés au fur et à mesure devront être exécutés par l’adjudicataire dans les 
2 jours ouvrables bancaires à compter de la date d’envoi de la demande. Cette demande s’opérera, au choix du pouvoir adjudica teur, 
par virement papier, par télécopie, par télécommunication ou par tout autre moyen.  



  

Aucun montant minimum n'est exigé par mise à disposition ni par prélèvement. 
La période de prélèvement (qui n'est pas comprise dans la durée de l'emprunt) est clôturée et l'ouverture de crédit est convertie en un 
emprunt, portant le même numéro d’ordre que celui de l’ouverture de crédit déjà communiqué : 
- soit à la date à laquelle la totalité des fonds est prélevée, 
- soit à l’échéance de l’ouverture de crédit au montant de l’emprunt demandé initialement ; 
- soit à la date de la réception de la demande du pouvoir adjudicateur avant la date limite d’un an ou de deux ans en cas de 

renouvellement. 
Le collège communal informera l’institution financière 5 jours ouvrables bancaires avant la date de consolidation, sur son choix en 
termes de durée, de montant et de périodicité de révision. 
Dans l’éventualité où le montant sollicité s’avère plus important que l’investissement concerné, l’Administration communale se 
réserve le droit : 
- pendant la période de prélèvement, de demander, sans pénalité, par simple courrier du collège communal, la diminution de 

l’ouverture de crédit ; 
- après la conversion en prêt, d’affecter les fonds excédentaires au paiement d’autres dépenses. 
ARTICLE 12 – PERIODICITE DE REVISION DU TAUX  
Conformément à l’article 11, la périodicité de révision de taux d'intérêt sera choisie par le Pouvoir Adjudicateur lors de sa demande 
de consolidation.  
Il pourra déterminer une nouvelle période de révision de taux soit à la date de révision du taux d’intérêt, soit en cas de proposition de 
révision anticipée des taux par l’institution bancaire, et ce, sans aucune indemnité ou autre pénalité. 
ARTICLE 13-  REMBOURSEMENT DU CAPITAL ET PAIEMENT DES INTERETS 
A. Pendant la période de prélèvement – calcul des intérêts : 
Le montant des intérêts est calculé sur les sommes réellement prélevées. 
La périodicité de paiement des intérêts est trimestrielle. 

B. Après la période de prélèvement - remboursement du capital et paiement des intérêts : 
L’emprunt est remboursable : 
- en capital, par tranches correspondant à la partie du capital comprise dans une annuité constante calculée au taux appliqué à 

l’emprunt. 
La première tranche sera payable un an après la conversion de l’ouverture de crédit en emprunt, à la date du 1

er
 avril, 1

er
 juillet, 

1
er

 octobre ou 31 décembre la plus proche. Les tranches suivantes se succéderont à un an d’intervalle. 
A la demande du Pouvoir Adjudicateur, la première tranche sera payable dans l’année de conversion à la date du 1

er
 avril, 1

er
 

juillet, 1
er

 octobre ou 31 décembre la plus proche. 
- en intérêts, par tranches payables, à terme échu, à la fin de chaque semestre. 

Les intérêts de l'emprunt, calculés au taux tel qu'il est défini à l'article 17, échoiront semestriellement au 1er janvier et 1er juillet. 
Pour des raisons d'ordre budgétaire l'échéance du 1er janvier sera datée du 31 décembre de l'année précédente. Ils seront portés 
au débit du compte courant de l'emprunteur conformément aux dispositions légales et réglementaires.  Le paiement des intérêts 
se fait à terme échu. 

Les tranches et les intérêts de l’emprunt seront portés au débit du compte courant de l'emprunteur conformément aux dispositions 
légales et réglementaires. Les sommes à rembourser seront prélevées dans les 7 jours calendrier à compter de la réception du relevé 
des intérêts et des tranches relatives au capital payé, par le pouvoir adjudicateur.  
ARTICLE 14 - MODE DE FIXATION DES PRIX 
Le soumissionnaire joindra à son offre toute la documentation utile et nécessaire permettant au pouvoir  adjudicateur de procéder à la 
comparaison objective et vérifiable.   
A. Pendant la période de prélèvement 
Le taux d'intérêt d'application sur chaque solde débiteur journalier du compte "ouverture de crédit" durant la période de prélèvement 
sera l’EURIBOR 3 mois, publié quotidiennement sur l'écran Reuters à la page EURIBOR01, et majoré d’une marge exprimée en 
points de base (1pb =0,01%). 
La base de calcul des intérêts est "jours réels / 360 jours". 
L'octroi des points correspondant à ce critère d'attribution se fera sur base d’une Marge Moyenne Pondérée de la façon suivante : 
MMP = (marge 5 ans * montant 5 ans) + (marge 10 ans * montant 10 ans)  

                            (montant 5 ans + montant 10 ans) 
- le soumissionnaire obtenant la MMP la plus attractive se verra accorder 10 points ; 
- le soumissionnaire obtenant la MMP la moins attractive se verra accorder 0 point ; 
- les soumissionnaires obtenant une MMP intermédiaire se verront attribuer le nombre de points proportionnel à l’écart entre la 

MMP la plus attractive et la MMP la moins attractive (produit croisé) 
B. Après la période de prélèvement 
Le taux d'intérêt de l'emprunt est égal à l’IRS ASK duration, appelé aussi Taux Moyen Pondéré Actuariel pour une période bien 
déterminée, majoré d'une marge fixe, exprimée en points de base (=0,01%).  
Le TMPA est le taux d’intérêt auquel la somme des flux actualisés sur base du taux IRS ASK/offer est égal au capital emprunté, ou 
au solde restant dû à la date de révision du taux dans le cas d’un emprunt avec révision de taux. 
Les taux d'actualisation seront fixés SPOT, à savoir deux jours ouvrables bancaires avant la date de conversion de l'ouverture de 
crédit, sur base des taux IRS ask publiés quotidiennement sur le site internet www.icap.com à la page Snapshot, en sélectionnant 
Post Trade Risk & Information Services - ICAP Information – Midday IRS Snapshot (en cas d’indisponibilité des taux sur le site 
internet, les taux publiés à 13h00 sur l’écran Reuters à la page ICAPEURO seraient utilisés). 
Si les taux de référence n'étaient plus publiés ou n'étaient plus représentatifs, ils seraient remplacés par des taux de référence 
équivalents relatifs au financement à court ou long terme. Les marges en plus ou en moins pourraient dès lors également être 
adaptées en fonction des nouvelles références. En cas de désaccord entre le Pouvoir adjudicateur et l’adjudicataire sur le choix d’un 
nouveau taux de référence et/ou sur le choix des marges en plus ou en moins, le Pouvoir adjudicateur pourra de plein droit mettre fin 
au présent marché, sans que l’adjudicataire puisse prétendre à une quelconque indemnité. 
La marge tient compte de la périodicité d’amortissement du capital et de paiement des intérêts, et reste inchangée jusqu’à l’échéance 
finale de l’emprunt. 
La base de calcul des intérêts est actual/365. 
Dans son offre, le soumissionnaire doit mentionner, pour chaque catégorie et sous-catégorie :   
- Le taux IRS ask /offer publié le….. 
- Le TMPA annuel indicatif 
- La marge par an 
- Le taux d’intérêt annuel indicatif 
L'octroi des points correspondant à ce critère d'attribution se fera sur base d’une Marge Moyenne Pondérée de la façon suivante : 

http://www.icap.com/
http://www.icap.com/market-commentary.aspx
http://www.icap.com/market-commentary/icap-information.aspx


  

 MMP = (marge 5 ans * montant 5 ans * 5) + (marge 10 ans * montant 10 ans * 10)  
                                     (montant 5 ans * 5)  + (montant 10 ans * 10)  
S’il est proposé des marges différentes par sous-catégories d’une même catégorie (périodicité de révision du taux d’intérêt), la 
moyenne arithmétique des marges des sous-catégories déterminera la marge de la catégorie. 
- le soumissionnaire obtenant la MMP la plus attractive se verra accorder 70 points ; 
- le soumissionnaire obtenant la MMP la moins attractive se verra accorder 0 point ; 
- les soumissionnaires obtenant une MMP intermédiaire se verront attribuer le nombre de points proportionnel à l’écart entre la 

MMP la plus attractive et la MMP la moins attractive (produit croisé) 
ARTICLE 15 – SIMULATION DES TABLEAUX DE REMBOURSEMENT 
Le soumissionnaire est tenu de fournir pour chaque catégorie et sous-catégorie, en annexe à son offre, un tableau d'amortissement 
pour un prêt répondant aux conditions suivantes : 
- Montant : 25.000 euros  
- Amortissement annuel du capital et imputation semestrielle des intérêts 
- Type d'amortissement du capital : tranches progressives (annuités constantes) 
- Conversion de l’ouverture de crédit au 30 juin 2013 
- 1

er
 amortissement du capital après 1 an 

- 1
er

 remboursement d’intérêts au 31 décembre 2013 
Pour ces simulations, le soumissionnaire utilise les taux d’intérêts annuels indicatifs mentionnés dans son formulaire d’offre. 
Ces simulations de tableaux de remboursement doivent obligatoirement être jointes à l’offre du soumissionnaire. Aucune 
référence/renvoi à des logiciels ou outils de simulations d’emprunt ne peut remplacer cette obligation.  
ARTICLE 16 - COMMISSION DE RESERVATION 
Si une commission de réservation sur fonds non encore prélevés est demandée pendant la période de prélèvement, le 
soumissionnaire indique dans son offre le prix demandé (%) calculé sur base annuelle ainsi que les conditions d’application de cette 
commission. 
Cette commission est imputée trimestriellement à terme échu, en même temps que les intérêts mais fera l’objet d’un poste distinct. La 
base de calcul est "actual / 360". 
Dans l’offre, le soumissionnaire mentionne les modalités particulières en cas de prolongation éventuelle de la période de 
prélèvement. 
L'octroi des points correspondant à ce critère d'attribution se fera sur base d’une Commission de Réservation Moyenne Pondérée de 
la façon suivante : 
   CRMP = (CR 5 ans * montant 5 ans) + (CR 10 ans * montant 10 ans) 
                              (montant 5 ans + montant 10 ans) 
- le soumissionnaire obtenant la CRMP la plus attractive se verra accorder 5 points ; 
- le soumissionnaire obtenant la CRMP la moins attractive se verra accorder 0 point ; 
- les soumissionnaires obtenant une CRMP intermédiaire se verront attribuer le nombre de points proportionnel à l’écart entre la 

CRMP la plus attractive et la CRMP la moins attractive (produit croisé) 
ARTICLE 17 – INDEMNITE DE REMPLOI  
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de remboursement anticipé du capital, moyennant un préavis de 15 jours calendrier, par 
lettre recommandée, aux dates de révision de taux. Dans ces conditions, aucun frais ne pourra être en compte par l’institution 
financière. 
Lors d’un remboursement anticipé à un moment autre qu’à une date de révision de taux, le soumissionnaire précise si une indemnité 
de remploi est due. 
Dans le cas où le remboursement anticipé est dûment justifié par la réception de subsides ayant trait à l’objet du financemen t, le 
soumissionnaire précise également si l’indemnité de remploi est  applicable.  
Dans l’hypothèse d’application d’indemnité de remploi, le soumissionnaire applique la formule décrite ci-dessous : 

 
t :  Différentes dates d’échéance des flux d’intérêts et de capital figurant au tableau d’amortissement jusqu’à la date de révision du 
taux. 
n :  Nombre d’échéances avant la prochaine révision/échéance finale 
CFt :  Cash flow dû aux échéances t (intérêts et capital) : 

- Pour t = 1 : le montant du flux précisé dans le tableau d’amortissement à la 1ère échéance suivant la date du 
remboursement anticipé. 

- Pour t = 2… n : le montant du flux précisé dans le tableau d’amortissement à la 2ème, 3ème, n ième échéance suivant la 
date du remboursement anticipé. 

- Pour t = n + 1 = date de révision : le solde restant dû à cette date + les intérêts courus non encore échus à  cette date, à 
calculer depuis le dernier paiement d’intérêts jusqu’à la date (n +1) 

it :  Taux IRS de la durée correspondant à la période entre la date de remboursement anticipé et le moment t. Si ce taux n’existe pas, 
il est calculé par interpolation linéaire 
At :  Nombre de jours entre la date de remboursement anticipé et moment t 
SRD :  Solde restant dû au moment du remboursement anticipé 
Pour les remboursements partiels, les flux CFt doivent auparavant être adaptés en fonction du montant remboursé. 
ARTICLE 18 - FRAIS DE DOSSIER, DE GARANTIES ET DE GESTION 
Tous les frais liés aux services administratifs obligatoires faisant l’objet du présent marché doivent être inclus dans le pr ix de l’offre 
(marge proposée). 
En aucun cas, ces frais ne pourront faire l’objet de révision quelconque durant toute la durée du marché. 
ARTICLE 19 - LES GARANTIES DEMANDEES ET LA COLLABORATION 
Le soumissionnaire indique quelle(s) garantie(s) et quelle collaboration (relative aux paiements, placements et crédits) seront 
demandées, en précisant les formalités auxquelles l'administration doit satisfaire. 
ARTICLE 20 - VARIANTES         
Aucune variante n’est autorisée. 
ARTICLE 21 - CLAUSES PENALES 



  

A défaut pour l’adjudicataire de respecter les délais spécifiés dans le cahier spécial des charges, en particulier pour la mise à 
disposition des fonds et pour l’exécution des prélèvements, il est dû de plein droit au pouvoir adjudicateur une pénalité calculée à 
raison de 0.07 % par jour calendrier de retard, avec un maximum fixé à 5% de la valeur des ordres en cause, selon l’article 75 §1 2° 
du cahier général des charges. 

CHAPITRE 3 : AUTRES MODALITES ET SERVICES ADMINISTRATIFS 

ARTICLE 22 - LES SERVICES ADMINISTRATIFS  
A. Description 
1. Pendant la période de prélèvement, la fourniture d'une situation mise à jour de l'ouverture de crédit lors de chaque prélèvement ou 

sur simple demande du pouvoir adjudicateur, et d'une situation mensuelle globale de tous les comptes individuels d’ouverture de 
crédit non clôturés.  

2. La fourniture, à l’occasion de chaque imputation d’intérêts durant la période de prélèvement, d’un décompte détaillé des intérêts et 
commissions à payer.  

3. La délivrance d’un tableau d’amortissement, pour chaque emprunt souscrit, conforme à l’organisation budgétaire et comptable du 
pouvoir adjudicateur.  

Ce tableau est fourni immédiatement après la consolidation de l’ouverture de crédit et à chaque modification de l’emprunt. Il  reprend 
obligatoirement les données suivantes : 
- un numéro d’identification ; 
- la codification économique et fonctionnelle ; 
- les dates de début et de fin de prêt ; 
- le capital de départ ; 
- la durée du prêt ; 
- le taux d’intérêt ; 
- la description de la dépense 
- la périodicité du taux d’intérêt 
- la date de la prochaine révision du taux d’intérêt 
- un tableau comprenant par échéance les tranches en capital à payer, les intérêts à payer, le total des charges et le solde restant 

dû. 
4. La fourniture sur papier ou tout autre support à la demande de l’administration, dans le courant du mois d’août de chaque année, 

d’un tableau de tous les emprunts souscrits auprès de l’adjudicataire et d’une évolution globalisée correspondante de la dette 
établie sur au moins six années. Ce tableau doit permettre l’élaboration du budget communal. Il contient au minimum les données 
reprises dans le tableau d’amortissement, classées par codes fonctionnels et calculées au 1er janvier de l’exercice budgétaire 
concerné.  

5. La fourniture :  
a. chaque année dans le courant du mois de janvier, d'une prévision des charges d'emprunts pour l'exercice en cours, ventilées par 

échéances et par fonctions 
b. avant chaque échéance trimestrielle, d’une prévision du montant à prélever pour le trimestre concerné. 
6. La fourniture sur support informatique compatible avec le système informatique de la Commune, dès que l'administration le 

souhaite, des données permettant la comptabilisation automatique des intérêts et amortissements ainsi que la mise à jour 
automatique de l’inventaire des emprunts dans le logiciel de comptabilité du pouvoir adjudicateur, même si celui-ci venait à être 
modifié ou remplacé. 

 Ces données s'intègrent complètement dans l'organisation budgétaire, comptable et informatique de l’administration, telle que 
déterminée dans la réglementation actuelle.  

7. La mise à disposition de l’administration d’une personne de contact chargée du suivi du dossier des emprunts souscrits auprès de 
l’adjudicataire. 

8. L'envoi, au cours du mois de janvier, lors de la clôture de l'exercice, d'un tableau de contrôle des emprunts (souscrits auprès de 
l’adjudicataire) afin d’établir le compte annuel. Ce tableau contient, au 31 décembre de l’exercice écoulé un minimum de données 
telles que le numéro d’identification, le montant de l’emprunt, le montant converti de l’emprunt, le solde restant dû, les tranches 
prévues de l’exercice écoulé, les tranches réellement payées de l’exercice écoulé, la différence entre les tranches payées et 
prévues de l’exercice écoulé et les tranches prévues du prochain exercice. 

9. Mensuellement, la fourniture d'un relevé des révisions de taux intervenues pendant le mois écoulé. 
10. La délivrance de tous les extraits de comptes liés aux emprunts, avant et après conversion de ceux-ci. 
11. Au plus tard 5 jours ouvrables après l’échéance, la fourniture d'un relevé détaillé des intérêts et des amortissements réellement 

payés. 
Toutes les données ci-dessus peuvent être transmises selon une forme informatique facilitant leur intégration dans les programmes 
comptables de l’administration. Les protocoles nécessaires à la transmission des données aux centres informatiques sont disponibles 
sur simple demande.  
Après l’attribution du marché public, tous les documents seront mis à disposition de l’administration communale d’Eghezée  en 
double exemplaire : le premier sera adressé au receveur communal, l’autre à l’administration communale d’Eghezée. 
B. Disponibilité 
Le soumissionnaire joint, en annexe de son offre, un modèle de tous les documents et tableaux demandés.  
Au cas où, durant la période couverte par le contrat, le soumissionnaire ne serait plus en mesure de fournir les services auxquels il 
s’est engagé, l’administration a le droit, après constatation par lettre recommandée, de rompre unilatéralement le contrat moyennant 
un préavis de un mois et de rembourser anticipativement le solde restant dû sans indemnité de remploi, sans préjudice de l’article 20 
de l’arrêté royal du 26/09/1996.  
Si le soumissionnaire n’est plus en mesure de fournir les services pour une cause qui ne lui est pas imputable, comme une 
modification de la réglementation (par exemple, une modification du système comptable et budgétaire), le remboursement anticipé ne 
sera possible que sans indemnité de remploi. 
C. Appréciation   
Pour l’appréciation de la qualité des services à prester toute la durée de l’emprunt, l’administration tiendra compte des documents 
transmis ainsi que des contacts qu’elle se réserve le droit de prendre avec d’autres administrations ayant déjà conclu des marchés de 
même type avec le soumissionnaire.  
Par qualité des services, il convient de comprendre : 
- Le caractère synthétique et la lisibilité des documents transmis ; 
- Le caractère complet de l’information ; 
- La faculté d’adaptation aux besoins de l’Administration dans les opérations réalisées sur les ouvertures de crédit ; 
- Le respect des délais de délivrance des documents ; 



  

- L’assistance de la personne de contact. 
ARTICLE 23 – LES SERVICES SUPPLEMENTAIRES 
Le soumissionnaire décrit dans son offre les services qu'il peut proposer pouvant influencer favorablement le coût final du 
financement ainsi que les services relatifs aux crédits qu’il est susceptible d’offrir et qui vont au-delà du service administratif, 
notamment : 
- outil informatisé pour une gestion active de la dette 
- assistance financière individualisée répondant aux besoins de l’administration 
- consultation et transmission des opérations sur les ouvertures de crédit avant et après conversion assurées par voie électronique.  
Il mentionne les coûts éventuels de ces services supplémentaires.  
ARTICLE 24 - ADAPTATIONS TECHNIQUES  
Les adaptations techniques des données qui seraient rendues nécessaires par les prescriptions de directives européennes, de 
nouvelles dispositions de lois ou de décrets ou de toute autre circonstance externe imposée à l’ensemble des établissements de 
crédit seront, s’il y a lieu, réalisées par l’adjudicataire à ses frais et en temps opportun. 

Droit de tirage 2013 sous forme d’emprunts 
OFFRE 

1) Dispositions générales 
La société (dénomination)  
forme juridique  
nationalité   
siège social   
rue ............................................ n°. .......... 
représentée par le soussigné (nom, prénom et fonction) 
Téléphone :  
Téléfax :  
Email :  
agissant conformément à l'acte annexé ou à la résolution n°  
publié aux Annexes du Moniteur Belge du  
inscrite au Registre de Commerce à   
sous le numéro   
immatriculée auprès de l'ONSS. sous le n°  
T.V.A. n°.   
compte courant n° ………………………………… libellé : ……………………………… 
s'engage à exécuter le présent marché conformément aux dispositions du cahier spécial des charges. 
2) Critères de sélection – documents à joindre 
- une déclaration sur l’honneur confirmant que le candidat ne rencontre aucune des clauses d’exclusion à participer au marché, 

citées à l’article 69 de l’AR du 08.01.1996, suivant modèle ci-annexé. 
- une attestation prouvant que le candidat est en règle avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité 

sociale selon les dispositions des articles 90§3 et 69bis, § 1 s’il est belge ou § 2 s’il est étranger,  de l'Arrêté royal du 08/01/1996 
(capacité personnelle). 

- une déclaration concernant le  chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires pour les services auxquels se réfère le marché, 
réalisés au cours des trois derniers exercices (capacité financière et économique). 

- une liste de trois références d’administrations communales lui ayant attribué des marchés financiers similaires au cours des trois 
exercices précédents (capacité technique). 

Conformément à la circulaire du 10.02.1998 relative à la sélection des entrepreneurs, des fournisseurs et prestataires de services, si 
les références et documents demandés ont déjà été transmis précédemment au Pouvoir adjudicateur, le soumissionnaire peut 
simplement y renvoyer. Il est tenu de les actualiser si besoin en est. Les documents peuvent être des copies simples. 
DECLARATION SUR L’HONNEUR 
Marché de services financiers consistant en un droit de tirage sous forme d’emprunts (Investissements des exercices 2013 et 
antérieurs). 
Le soussigné (NOM et prénoms) : …………………………….. 
Qualité et profession : …………………………………………. 
Nationalité : ……………………………………………………. 
Domicilié à (pays, localité, rue, n°) ………………………………………………………….. 
OU BIEN 
Les soussignés : 
(pour chacun mêmes indications que ci-dessus) 
en association momentanée pour la présente entreprise, 
déclare(nt) sur l’honneur qu’il(s) ne rencontre(nt) aucune des clauses d’exclusion à participer au marché ci-avant prévues à l’article 
69 de l’A.R. du 08.01.1996, soit : 
1° être en état de faillite, de liquidation, de cessation d’activités, de concordat judiciaire ou être dans toute situation analogue résultant 
d’une procédure de même nature existant dans les législations et réglementations nationales ; 
2° avoir fait l’aveu de sa faillite ou fait l’objet d’une procédure de liquidation, de concordat judiciaire ou de toute autre procédure de 
même nature existant dans les législations et réglementations nationales ; 
3° avoir fait l’objet d’une condamnation prononcée par un jugement ayant force de chose jugée pour tout délit affectant sa moralité 
professionnelle ; 
4° en matière professionnelle, avoir commis une faute grave ; 
6° n’avoir pas satisfait à ses obligations relatives au paiement de ses impôts et taxes selon la législation belge ou celle du pays où il 
est établi ; 
7° s’être rendu gravement coupable de fausses déclarations en fournissant des renseignements exigibles en matière de sélection 
qualitative. 
       Signature  
3) Offre 
3.1. Le prix proposé 

3.1.1. La marge après la conversion de l’emprunt  (70 points) 
Catégorie n°1 - 5 ans – 431.250 € 
1) Révision triennale 

 



  

IRS ASK/offer  publié le…..  
TMPA annuel indicatif   
Marge par an    
Taux d’intérêt annuel indicatif  

2) Taux fixe 

IRS ASK/offer  publié le…..  
TMPA annuel indicatif   
Marge par an    
Taux d’intérêt annuel indicatif  

Catégorie n°2 – 10 ans – 408.500 € 
1) Révision triennale 

IRS ASK/offer  publié le…..  
TMPA annuel indicatif   
Marge par an    
Taux d’intérêt annuel indicatif  

2) Révision quinquennale 

IRS ASK/offer  publié le…..  
TMPA annuel indicatif   
Marge par an    
Taux d’intérêt annuel indicatif  

3) Taux fixe 

IRS ASK/offer  publié le…..  
TMPA annuel indicatif   
Marge par an    
Taux d’intérêt annuel indicatif  

3.1.2. La marge pendant la période de prélèvement (10 points) 
Période de prélèvement initiale d’un an :  
Marge par rapport à l’EURIBOR 3 mois journalier : .......... points de base. 

3.1.3 La commission de réservation (5 points) 
La commission de réservation s’élève à ……. % sur base annuelle. 
Conditions en cas de prolongation de la période de prélèvement : 
   *Commission de réservation : .......... points de base 
   *Aucun prolongement proposé 

                                                                     * biffer la mention inutile 
3.1.4. L’indemnité de remploi (2,5 points) 

Calcul de l’indemnité conformément à l’article 17     OUI – NON 
Application d’une indemnité de remploi  lors d’un remboursement 
anticipé à un moment autre qu’à une date de révision :     OUI – NON 
Application d’une indemnité de remploi si des subsides ont été perçus :  OUI – NON  

3.2. Les services 
3.2.1. Qualité des services administratifs obligatoires (5 points) 

Joindre, sous forme d’annexes numérotées, un modèle de tous les documents et tableaux demandés à l’article 22 du cahier 
spécial des charges, notamment :  

 n° de l’annexe 

1. Situation mise à jour de l’ouverture de crédit et état mensuel  

2. Décompte détaillé des intérêts et commissions à payer  

3. Tableau d'amortissement après conversion  

4. Tableau de tous les emprunts + tableau d’évolution de la dette  

5. Prévision des charges d'emprunts (annuelle et trimestrielle)  

6. Intégration automatique dans le logiciel de comptabilité  sans objet 

7. Coordonnées de la personne de contact  

8. Tableau de contrôle des emprunts (compte annuel)  

9. Relevé mensuel des révisions de taux  

10. Extraits de compte liés aux emprunts  

11. Relevé des intérêts et amortissements payés  

3.2.2. Qualité des services supplémentaires (6.5 points) 
3.2.2.1. Prolongation de la période de prélèvement 
3.2.2.2. Gestion active de la dette  
3.2.2.3 Support informatique  
3.2.2.4 Assistance financière 
3.2.2.5 Autres 

3.3. Les garanties (1 point) 
Les prêts sont consentis sous la garantie suivante : 
4) Annexes – Documents à joindre  
- les 3 tableaux d’amortissement demandés à l’article 15  du présent cahier spécial des charges.  
- un modèle des documents relatifs aux services administratifs (article 22 du cahier spécial des charges) 
- toute autre annexe jugée utile par le soumissionnaire pour la parfaite appréciation de son offre. 
Le personnel chargé de l'exécution du présent marché est de nationalité   
 
 
 
 
 



  

Sauf si une attestation identique portant sur la même période a déjà été introduite en vue de la sélection qualitative, une attestation 
de l'Office national de Sécurité sociale sur base des articles 69 et 90 § 3 de l'A.R. du 8/1/96 tel que modifié par l’A.R. du  25/03/99 
dont il résulte que le soumissionnaire est en règle en matière de cotisations de sécurité sociale et de sécurité d'existence ou pour les 
soumissionnaires de nationalité étrangère une attestation délivrée par l'autorité compétente est jointe.  Par cette offre, le Pouvoir 
adjudicateur peut, sans qu'il puisse en résulter un droit quelconque pour le soumissionnaire, s'informer, par tous les moyens qu'elle 
juge utile, de la situation en matière de paiement de cotisations de sécurité sociale et de sécurité d'existence.  Elle peut, notamment, 
demander à l'Office national de Sécurité sociale, communication de cette situation. 
Le Pouvoir adjudicateur est autorisé à demander, auprès d'autres organismes ou institutions, tous renseignements utiles d'ordre 
financier ou moral concernant le soumissionnaire. 
Cette offre implique l'engagement du soumissionnaire de fournir, sur simple demande et le plus vite possible, au Pouvoir adjudicateur 
tous les documents et attestations exigés dans le cahier de charges. 
Le Pouvoir adjudicateur est autorisé à demander tous renseignements utiles d’ordre financier ou moral concernant le soumissionnaire 
auprès de tous organismes ou institutions.  
Date : 
Signature du soumissionnaire (nom et qualité du signataire) 

 
38. MARCHE DE FOURNITURES D’UN PONT ELEVATEUR HYDRAULIQUE ET D’UN CRIC DE PONT,  

DESTINES AU SERVICE TECHNIQUE – DEPARTEMENT DE LA VOIRIE. 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition d’un pont élévateur 
hydraulique et d’un cric de pont, destinés au service technique – département de la voirie, établi par les services communaux ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 15.000 €, et qu’il est donc inférieur 
au seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de 
l’hypothèse dite « du faible montant » ; 
Considérant l’avis favorable émis en date du 19 avril 2013 par le Chef du Service S.I.P.P. ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 421/744-51 – projet 20130029 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition d’un pont élévateur hydraulique et d’un cric de pont destinés au service technique – département de la voirie, 
est approuvé au montant estimé à titre indicatif à 15.000 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 : 
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

PROVINCE DE NAMUR 
COMMUNE DE 5310 EGHEZEE 
Pouvoir adjudicateur 
Administration Communale de 5310 Eghezée. 
Pont élévateur destiné au service Technique de la voirie – Année 2013 
N° du dossier :  
F.889 
CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
TITRE 1

er
. 

CLAUSES ADMINISTRATIVES DU MARCHE 
Article 1

er 
: Dispositions applicables 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les prescriptions du présent cahier spécial des charges, ce marché est soumis aux clauses et 
conditions des dispositions légales énoncées ci-dessous, y compris les modifications intervenues ultérieurement et en vigueur au jour 
de l’ouverture des offres  : 
 loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 
 A.R. du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en particulier les articles 120 à 122. 
 A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics (les articles suivis des initiales C.G.C. 
renvoient aux dispositions de cette annexe). 
 A.R. du 20 juillet 2000 relatif à l’introduction de l’euro et à la modification de certains montants dans la réglementation des marchés 
publics. 
 A.R. du 29 septembre 2009 modifiant la loi du 24 décembre 1993 sur les marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et certains arrêtés royaux pris en exécution de cette loi. 
 A.R. du 10 février 2010 modifiant certains arrêtés royaux exécutant la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
 Loi du 4 août 1996 relative au bien –être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et à tous ses arrêtés d’application. 
 Modifications subséquentes apportées à ces différents textes de loi ; 
 Règlement sur la protection du travail et normes en la matière. 
Remarque importante : 



  

En aucun cas, les conditions générales de vente des soumissionnaires ne sont applicables au présent marché, quand bien même 
celles-ci figureraient sur l’offre remise, les factures ou tout autre document commercial. 
Dérogations au Cahier Général des Charges. 
Il est dérogé aux articles suivants du cahier général des charges :  
Article 5,6,7 : Vu l’estimation du marché, un cautionnement ne sera pas exigé. 
Article 13 : Aucune révision des prix ne sera appliquée pour ce marché. 
Article 2 : Objet du marché 
Le marché a pour objet la fourniture, la livraison et le placement d’un pont élévateur hydraulique à 4 colonnes et d’un cric de pont à 
commande hydraulique s’adaptant au pont élévateur, destinés au service Technique de la Voirie. 
La description du matériel se trouve annexée au présent cahier des charges. 
Article 3 : Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, et le collège communal est chargé du 
contrôle de la régularité du présent marché. 
Article 4 - Mode de passation. 
Le marché envisagé est attribué par procédure négociée sans publicité, après consultation de plusieurs fournisseurs et discussions 
utiles. 
Article 5 - Détermination des prix. 
Le marché est un marché à bordereau de prix. 
Le marché pourra être adjugé en tout ou en partie, et faire l’objet de commandes partielles. 
L’exécution de la fourniture sera alors subordonnée à la notification de chacune des commandes et le fournisseur ne pourra 
prétendre à aucun dédommagement. 
Article 6 : Présentation des offres 
- Le soumissionnaire établit son offre (soumission) et remplit l’inventaire sur le formulaire prévu dans le présent cahier spéc ial des 

charges. S’il les établit sur d’autres documents que le formulaire prévu, le soumissionnaire atteste, sur chacun de ceux-ci, que le 
document est conforme au modèle prévu dans le cahier spécial des charges. 

- Tous les documents doivent obligatoirement être signés par le soumissionnaire ou par son mandataire. 
- Tous les documents seront rédigés en langue française. 
Le montant de l’offre comprendra la fourniture, la livraison et la placement du matériel tel qu’il résulte des clauses techniques 
mentionnées ci-après. Plusieurs variantes peuvent être ajoutées au montant de l’offre. 
Article 7 : Dépôt des offres 
L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir adjudicateur. Elle est glissée sous pli 
définitivement scellé, portant l'indication de la date de la séance d'ouverture des offres et la référence au cahier spécial des charges. 
En cas d'envoi par la poste sous pli recommandé ou ordinaire, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée portant la 
mention 'offre'.  
Les offres doivent être envoyées ou remises à l’adresse ci-dessous, au plus tard le XXXXX à XXX heures 

Administration Communale 
Service Travaux – Cellule Marchés Publics 

Route de Gembloux, 43 
5310 EGHEZEE 

Article 8 : Soumissions et documents à joindre à celle-ci 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
L’offre est établie en deux exemplaires, conformément au modèle annexé au présent cahier spécial des charges. 
Elle sera accompagnée :  
- d’un inventaire (en double exemplaire) 
- d’une documentation du matériel repris dans l’offre (descriptif, plan, photo,…). 
- d’une attestation de conformité aux normes de sécurité européenne 
- des documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre. 
- d’une attestation O.N.S.S. couvrant l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date ultime pour le dépôt des offres (pour 

les marchés dont la valeur n’excède pas 22.000 € hors tva, les soumissionnaires ne sont pas tenus de produire l’attestation 
ONSS). 

Article 9 : Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Article 10 : Cautionnement. 
Il ne sera pas exigé de cautionnement si le montant de la soumission est inférieur à 22.000 euros hors TVA. 
Article11 : Délai et lieu de livraison. 
§ 1 Délai : 
Le délai de livraison et de placement est à préciser dans l’offre 
§2 - Lieu : 
Le matériel sera livré et placé à l’Administration communale d’Eghezée – Dépôt communal - Service Voirie, route de Gembloux, 43 à 
5310 EGHEZEE, selon les instructions de Monsieur Albert JEUNEHOMME, Chef du Service Voirie (0475/68.69.01) ou de 
Monsieur José DELFOSSE, Contremaître en Chef du service voirie (0475/68.69.02) 
§3 - Formalités de livraison : 
Pour la livraison, le fournisseur dressera un bordereau en deux exemplaires. 
Il les envoie ou les remet au pouvoir adjudicateur au plus tard le jour même de la livraison et du placement du matériel. 
Ce bordereau doit indiquer : 
- date de livraison ; 
- nature des objets livrés; 
- quantité livrée. 
- le n° du cahier spécial des charges (F.889) 
Le bordereau peut être remplacé par une facture comptant les mêmes indications. 
La signature du bordereau ou de la facture au moment de la livraison et du placement par un agent du pouvoir adjudicateur 
n’emporte pas la réception provisoire des objets livrés et placés. Celle-ci aura lieu conformément à la procédure prévue à l’article 13 
du présent cahier spécial des charges. 
Article 12 : Révision de prix 



  

Aucune révision de prix ne sera appliquée. 
Article 13 : Réception provisoire complète au lieu de livraison : 
Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 30 jours de calendrier pour éprouver et examiner les fournitures par rapport aux 
clauses techniques, ainsi que pour notifier sa décision d’acceptation ou de refus. 
Ce délai prend cours le lendemain du jour d’arrivée et de placement des fournitures au lieu de livraison, pour autant que le pouvoir 
adjudicateur soit en possession du bordereau mentionné ci-dessus. 
La notification de la décision d’acceptation ou de refus peut intervenir par courrier simple ou par l’envoi d’une télécopie. 
Article 14 : Prix et paiement. 
Les prix seront énoncés en Euro, en chiffres et en lettres. 
La T.V.A. fera l’objet d’un poste distinct. 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier à compter de la date à laquelle les formalités prévues de réception prévues 
à l’article 13 sont terminées (date de notification de la décision d’acceptation ou de refus) et pour autant que le pouvoir adjudicateur 
soit en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents exigés. 
La facture, signée, sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Pour permettre l’application de cette disposition, la facture devra parvenir au pouvoir adjudicateur dans une enveloppe portant les 
indications suivantes : 
Commune d’Eghezée – Service des Travaux 
FACTURE – Pont élévateur Service Technique – Année 2013 –– F.889 
Route de Gembloux, 43 
5310  EGHEZEE 
Il y a lieu d’attirer l’attention de l’adjudicataire sur le fait qu’un envoi qui ne porterait pas la mention «  Facture » risque d’échapper à la 
saisine de l’indicateur officiel du pouvoir adjudicateur, rendant impossible la détermination de la date d’échéance du délai de 
paiement. 
Le paiement sera effectué sur un compte ouvert au non de l’adjudicataire auprès du Postchèque ou d’un autre établissement 
financier. 
L’article 15,§6, du C.G.C., est applicable en cas d’interruption des prestations de l’adjudicataire pour non paiement de la facture dans 
les délais. 
Article 15 : Garantie. 
Le délai de garantie  sur le pont et sur le cric est à fixer par le fournisseur. En aucun cas, il ne pourra être inférieur à 1 an. 
Le soumissionnaire est tenu de spécifier la couverture de la garantie. 
Article 16 : Inexécution du marché 
Les mesures prévues aux articles 20, § 4 à 9 et 66 du C.G.C. sont entièrement applicables en cas de manquement de l’adjudicataire 
dans l’exécution du présent marché. 
Article 17 : Clauses de juridiction 
Pour toute contestation relative à l’interprétation et à l’exécution du présent marché, il est expressément attribué compétence aux 
tribunaux de Namur. Cette clause demeure valable en cas de litispendance, de connexité ou d’appel en garantie. 
TITRE II. 
CLAUSES TECHNIQUES DU MARCHE 
Pont élévateur hydraulique à 4 colonnes pour soulever les véhicules 
Quantité : 1 
- capacité de levage : plus ou moins 4 tonnes 
- hauteur de levage maximum : 2000 mm 
chemins de roulement du pont : 
Longueur plus ou moins 4600 mm (max 5000mm), avec rampes d’accès 
Hauteur : plus ou moins 10 cm 
Largeur des chemins : plus ou moins 500 mm 
Ecartement réglable : merci de le préciser 
-largeur de passage entre les colonnes : minimum 2500 mm 
-moteur électrique d’une puissance de plus ou moins 3.5 KW 
-valve de sécurité manuelle pour un positionnement optimale 
sécurité 
- dispositifs de sécurité répondant aux normes CE 
- dispositif de sécurité automatique contre la surcharge 
- enclenchement automatique du verrouillage électromagnétique pour éviter une descente brusque 
- commande « homme mort » à la montée et à la descente 
- dispositif de sécurité câble souple ou rupture de câble 
- arrêt automatique une fois la position de levage au maximum atteinte 
Conforme aux normes de sécurité pour l’utilisation du personnel communal 
Le prix comprendra : 
- la fourniture, la livraison et le montage 
- la réception par un organisme agréé. 
- la documentation complète 
- un écolage  
Cric de pont à commande hydraulique s’adaptant sur le pont élévateur 
Quantité : 1 
- cric de pont hydraulique à ciseaux et commande pneumatique 
- capacité de levage : plus ou moins 2.00 tonnes 
- hauteur de levage plus ou moins 250 mm 
- rapidité assurée par soit : (faire offre avec les deux variantes ) : 
1éré variante : pompe manuelle à double effet 
2 ème variante : pompe hydro-pneumatique  
- bras de levage extensibles, largeur de prise de plus ou moins 700 à 1700 mm 
- roulettes avec suspension sur ressorts qui garantissent un  déplacement aisé. 
- blocage de sécurité automatique à 4 positions et sécurité contre toute surcharge éventuelle  
- prévoir livraison avec le cric de 3 jeux de rallonges métalliques offrant des hauteurs de levage différentes ( plus ou moins : 10mm/ 
40 mm et 90 mm) 
Matériel répondant aux normes CE 



  

Le prix comprendra : 
- la fourniture, la livraison et le montage 
- la réception par un organisme agréé. 
- la documentation complète 
- un écolage  
Le soumissionnaire précisera dans son offre, les délais d’intervention en cas de panne en ce compris la fourniture des pièces de 
rechange. 
Entretiens 
Le soumissionnaire devra préciser dans son offre : 
- la fréquence des entretiens recommandés par le constructeur 
- la fréquence des entretiens recommandés par le soumissionnaire 

o le coût de chaque entretien (pièces, main d’œuvre, déplacement, ….) 
o le(s) société(s) agréé(s) pouvant effectuer les entretiens. 

OFFRE 
Le soussigné :...................................................................................................................................... 
(Nom et prénoms) 
Qualité ou profession :.......................................................................................................................... 
Nationalité :......................................................................................................................................... 
Domicilié à :......................................................................................................................................... 
(pays, localité, rue, n°) 
ou bien (1) 
La Société :........................................................................................................................................... 
(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 
représentée par le(s) soussigné(s)....................................................................................................... 
ou bien (1) 
Les soussignés :................................................................................................................................... 
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 
(en association momentanée pour la présente entreprise). 
S’engage ou nous engageons sur ses ou sur nos biens meubles et immeubles à exécuter, conformément aux clauses et conditions 
du cahier spécial des charges ci-annexé, le marché relatif à la fourniture, la livraison, le placement et la réception par un organisme 
agréé, d’un pont élévateur hydraulique et d’un cric de pont hydraulique – service technique – Année 2013 (F.889), moyennant la 
somme de : 

Marque et type 
 

Pont élévateur hydraulique  

Montant htva  

T.V.A. 21%  

MONTANT TOTAL TVA 
COMPRISE 

 

Délai de livraison :   

Marque et type Cric de pont à commande hydraulique 

Montant htva 1
ère

 variante  

T.V.A. 21%  

MONTANT TOTAL TVA 
COMPRISE 

 

Délai de livraison :  

Marque et type 
 

Cric de pont à commande hydraulique 

Montant htva 2
ème

  variante  

T.V.A. 21%  

MONTANT TOTAL TVA 
COMPRISE 

 

Délai de livraison :  

(en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Renseignements généraux. 
- Immatriculation O.N.S.S. : n°(s).......................................................................................................... 
- T.V.A. (uniquement en Belgique) : n°(s)............................................................................................. 
Renseignements relatifs aux paiements. 
Les paiements seront valablement opérés par :.................................................................................... 
- au compte des Chèques postaux n°.................................................................................................... 
  ouvert au nom de (1)......................................................................................................................... 
- au compte n°....................................................de l’établissement financier suivant............................ 
....................................  ouvert au nom de (1)...................................................................................... 
Renseignements relatifs à la sécurité sociale : 
J’annexe ou nous annexons, à cette soumission, l’attestation de l’Office Nationale de Sécurité Sociale établissant la situation de mon 
ou de notre compte, envers cet Office, conformément à l’article 90 § 3 de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 (1). 
Sont également annexés à la présente soumission  
- les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges régissant la présente entreprise, datés et signés (1) 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
       Fait à   , le 
       Le(s) soumissionnaire(s) 
Biffer les mentions inutiles. 

INVENTAIRE 
Pont élévateur hydraulique et Cric de pont – service technique – département de la voirie – Année 2013 - F.889 



  

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en  
chiffres 
(EURO) 

Somme  
totale 
(EURO) 
 

      

I. Pont élévateur hydraulique :     

 Fourniture et livraison 1    

 Placement  1    

 Ecolage 1    

 Réception organisme agréé 1    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

      

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en  
chiffres 
(EURO) 

Somme  
totale 
(EURO) 
 

      

II. Cric de pont à commande 
hydraulique (variante 1) : 

    

 Fourniture et livraison 1    

 Placement 1    

 Ecolage 1    

 Réception organisme agréé 1    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

      

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en  
chiffres 
(EURO) 

Somme  
totale 
(EURO) 
 

      

I. Cric de pont à commande 
hydraulique (variante 2) : 

    

 Fourniture et livraison 1    

 Placement 1    

 Ecolage 1    

 Réception organisme agréé 1    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

      

Fait à ………………………….., le ……………………….. 
Signature :       

 
39. MARCHE DE FOURNITURES D’UN GROUPE ELECTROGENE DESTINE AU SERVICE TECHNIQUE –  

DEPARTEMENT DE LA VOIRIE. 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition d’un groupe électrogène 
destiné au service technique – département de la voirie, établi par les services communaux ; 
Considérant que le montant estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 3.000 €, et qu’il est donc inférieur au 
seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant l’avis favorable émis en date du 03 mai 2013 par le Chef du Service S.I.P.P. ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 421/744-51 – projet 20130034 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition d’un groupe électrogène destiné au service technique – département de la voirie, est approuvé au montant 
estimé à titre indicatif à 3.000 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  



  

Le marché, dont il est question à l’article 1
er

, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 
présente délibération. 
ANNEXE 1 

Marché de fourniture d’un groupe électrogène destiné au service Technique – Département de la voirie (procédure négociée sans 
publicité) – Réf. : F.890 

CARACTERISTIQUES DU MARCHE 
1 Groupe électrogène compact  de plus ou moins 20 kg pour un transport et une manutention aisée. 
- équipé d’un moteur essence de plus ou moins 180 cm3, 4 temps de plus ou moins 5 CV, démarrage manuel avec lanceur à rappel, 
et roulettes pour la facilité de déplacement. 
- Protection thermique 
- Protection sur niveau de l’huile avec arrêt du groupe 
- Capacité réservoir à essence : plus ou moins 6 litres 
- Autonomie à 75 % de charge : minimum 4 heures 
- Voltage : 220 V, avec une puissance nominale de plus ou moins 3.0 KVA 
- Courant nominal  12 V DC : plus ou moins 8 Ampères 
- Niveau sonore : à préciser 
- Dimensions le plus compacte possible : à préciser 
- Degré de protection : IP23 
Garantie sur l’appareil : minimum 1 an sur pièces, main d’œuvre et frais de déplacement 
Fournir une documentation complète et photos avec l’offre de prix 
Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43. 
Détermination des prix 
Le marché est un marché à prix global. 
Délai de livraison 
Le délai de livraison : à préciser dans l’offre 
Lieu de livraison 
Le groupe électrogène sera livré à la Commune d’Eghezée – Service Voirie,  route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, selon les 
instructions de Monsieur Albert Jeunehomme, Chef de service (0475/68.69.01) ou de Monsieur José Delfosse, contremaître en chef 
(0475/68.69.02). 
Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 60 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Prix et paiement 

Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en possession de la facture 
régulièrement établie. 
La facture sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Documents à fournir 
- Le modèle d’offre repris en annexe, dûment complété et signé, accompagné éventuellement du détail de l’offre (type devis) 
- Documentation complète et photos du matériel proposé. 
Personne de contact 
Mme Boulanger Marie-Jeanne, employée d’administration – Service Travaux ( 081/81.01.46 – Fax 081/81.28.35 – mail marie-
jeanne.boulanger@publilink.be) 
Le présent marché est soumis aux conditions du cahier général des charges (annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996), à 
l’exclusion de toutes autres conditions notamment celles des fournisseurs. 

Modèle d'offre 
Objet : Marché de fournitures d’un groupe électrogène destiné au service technique – département de la voirie (F.890) 
Le soussigné (nom et prénoms) : ............................................................................................................. 
Qualité et profession : ............................................................................................................................... 
Nationalité : ............................................................................................................................................... 
Domicilié : ................................................................................................................................................. 
N° d’entreprise (T.V.A.) : ……………………………………………………. 
ou bien * 
La société (raison sociale ou dénomination, forme, siège social,) : ......................................................... 
................................................................................................................................................................... 
N° d’entreprise : ………………………………………………………………………………………………… 
ici représentée par le(s) soussigné(s) : .................................................................................................... 
s'engage (nous nous engageons) à exécuter le marché relatif à la fourniture d’un groupe électrogène destiné au service technique – 
Département de la voirie – F.890, conformément aux clauses et conditions définies par le conseil communal, et aux conditions 
suivantes : 

 Quantité Prix unitaire  Montant 

Groupe électrogène compact 
 

1   

  TVA 21% 
 

 

  Total TVA comprise 
 

 

Délai de livraison : …………………………………………………………………………… 
Renseignements relatifs aux paiements : 
Les paiements seront valablement opérés par virement au n° de compte suivant .............................................. de l'établissement 
financier suivant .................................................... ouvert au nom de ..................................................... 
Renseignements relatifs à l'ONSS : 
Assujetti : oui/non * 
N°…………………………………….. 
      Fait à ........................................., le ................. 
       (Signature) 
       Le (ou les) soumissionnaire(s) 

mailto:marie-jeanne.boulanger@publilink.be
mailto:marie-jeanne.boulanger@publilink.be


  

* Biffer les mentions inutiles 

 
40. MARCHE DE FOURNITURES D’ARMOIRES DESTINEES A L’ECOLE COMMUNALE D’EGHEZEE II –  

IMPLANTATION DE NOVILLE-SUR-MEHAIGNE. 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition de six armoires des tinées à 
l’Ecole Communale d’Eghezée II – Implantation de Noville-sur-Mehaigne, établi par les services communaux ; 
Considérant que le montant estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 2.300 €, et qu’il est donc inférieur au 
seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant que la dépense relative à cet achat est prévue à l’article 721/741-98 – projet 20130051 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition d’armoires destinées à l’Ecole Communale d’Eghezée II – Implantation de Noville-sur-Mehaigne, est approuvé 
au montant estimé à titre indicatif à 2.300 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

PROVINCE DE NAMUR 
COMMUNE DE 5310 EGHEZEE 
Pouvoir adjudicateur 
Administration Communale de 5310 Eghezée. 
Acquisition d’armoires destinées à l’Ecole Communale d’EGHEZEE II  
N° du dossier :  
F.894 
CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
TITRE 1

er
. 

CLAUSES ADMINISTRATIVES DU MARCHE 
Article 1

er 
: Dispositions applicables 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les prescriptions du présent cahier spécial des charges, ce marché est soumis aux c lauses et 
conditions des dispositions légales énoncées ci-dessous, y compris les modifications intervenues ultérieurement et en vigueur au jour 
de l’ouverture des offres  : 
 loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 
 A.R. du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en particulier les articles 120 à 122. 
 A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics (les articles suivis des initiales C.G.C. 
renvoient aux dispositions de cette annexe). 
 A.R. du 20 juillet 2000 relatif à l’introduction de l’euro et à la modification de certains montants dans la réglementation des marchés 
publics. 
 A.R. du 29 septembre 2009 modifiant la loi du 24 décembre 1993 sur les marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et certains arrêtés royaux pris en exécution de cette loi. 
 A.R. du 10 février 2010 modifiant certains arrêtés royaux exécutant la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
Remarque importante : 
En aucun cas, les conditions générales de vente des soumissionnaires ne sont applicables au présent marché, quand bien même 
celles-ci figureraient sur l’offre remise, les factures ou tout autre document commercial. 
Dérogations au Cahier Général des Charges. 
Il est dérogé aux articles suivants du cahier général des charges :  
Article 5,6,7 : Vu l’estimation du marché, un cautionnement ne sera pas exigé. 
Article 13 : Aucune révision des prix ne sera appliquée pour ce marché. 
Article 2 : Objet du marché 
Le marché a pour objet la fourniture, livraison et montage d’armoires destinées à l’Ecole communale EGHEZEE II – Implantation de 
Noville-sur-Mehaigne 
La description du matériel se trouve annexée au présent cahier des charges. 
Il est divisé en 4 lots, conformément à ce qui est précisé ci-dessous. 
Le soumissionnaire peut remettre offre pour un ou plusieurs lots. Ces offres pourront être consignées dans un document unique, 
conforme au modèle de soumission prévu dans le présent cahier spécial des charges. 
- Lot 1 : Armoires hautes 5 casiers avec portes 
- Lot 2 : Armoires basses 2 casiers avec portes 
- Lot 3 : Armoire basse 2 casiers avec portes 
- Lot 4 : Armoires basse 2 casiers avec portes 
Article 3 : Pouvoir adjudicateur 



  

Le pouvoir adjudicateur est la commune de 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43, et le collège communal est chargé du contrôle de 
la régularité du présent marché. 
Article 4 - Mode de passation. 
Le marché envisagé est attribué par procédure négociée sans publicité, après consultation de plusieurs fournisseurs et discussions 
utiles. 
Article 5 - Détermination des prix. 
Le marché est un marché à prix global. 
Le marché pourra être adjugé en tout ou en partie, et faire l’objet de commandes partielles. 
L’exécution de la fourniture sera alors subordonnée à la notification de chacune des commandes et le fournisseur ne pourra 
prétendre à aucun dédommagement. 
Article 6 : Présentation des offres 
- Le soumissionnaire établit son offre (soumission) et remplit l’inventaire sur le formulaire prévu dans le présent cahier spéc ial des 

charges. S’il les établit sur d’autres documents que le formulaire prévu, le soumissionnaire atteste, sur chacun de ceux-ci, que le 
document est conforme au modèle prévu dans le cahier spécial des charges. 

- Tous les documents doivent obligatoirement être signés par le soumissionnaire ou par son mandataire. 
- Tous les documents seront rédigés en langue française. 
Le montant de l’offre comprendra la fourniture, la livraison et le montage des armoires tel qu’il résulte des clauses techniques 
mentionnées ci-après. Plusieurs variantes peuvent être ajoutées au montant de l’offre. 
Article 7 : Dépôt des offres 
- L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir adjudicateur. Elle est glissée sous pli 

définitivement scellé, portant l'indication de la date de la séance d'ouverture des offres et la référence au cahier spécial des 
charges. 

- En cas d'envoi par la poste sous pli recommandé ou ordinaire, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée portant 
la mention 'offre'.  

- Les offres doivent être envoyées ou remises à l’adresse ci-dessous, au plus tard le XXXXX à XXXX heures 
Administration Communale 
Service Travaux 
Route de Gembloux, 43 
5310 EGHEZEE 
Article 8 : Soumissions et documents à joindre à celle-ci 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
L’offre est établie en deux exemplaires, conformément au modèle annexé au présent cahier spécial des charges. 
Elle sera accompagnée :  
- d’un inventaire (en double exemplaire) 
- d’une documentation du matériel repris dans l’offre (descriptif, photo,…). 
- des documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre. 
- d’une attestation O.N.S.S. couvrant l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date ultime pour le dépôt des offres (pour 

les marchés dont la valeur n’excède pas 22.000 € hors tva, les soumissionnaires ne sont pas tenus de produire l’attestation 
ONSS). 

Article 9 : Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Article 10 : Cautionnement. 
Il ne sera pas exigé de cautionnement si le montant de la soumission est inférieur à 22.000 euros hors TVA. 
Article11 : Délai et lieu de livraison. 
§ 1 Délai : 
Le délai de livraison est à préciser dans l’offre 
Le mobilier devra être livré monté dans le courant du mois de juin 2013. 
§2 - Lieu : 
Le mobilier sera livré et monté, les instructions de Madame Françoise Bataille, Directrice (081/81.11.80) – 
francoise.bataille@skynet.be, à l’endroit suivant :  
 Ecole communale de Noville-sur-Mehaigne, rue de Noville, 1 à 5310 Noville-sur-Mehaigne 
§3 - Formalités de livraison : 
Pour la livraison, le fournisseur dressera un bordereau en deux exemplaires. 
Il les envoie ou les remet au pouvoir adjudicateur au plus tard le jour même de la livraison et du montage des armoires. 
Ce bordereau doit indiquer : 
- date de livraison ; 
- nature des objets livrés et montés ; 
- quantité livrée. 
- n° du lot. 
- le n° du cahier spécial des charges 
Le bordereau peut être remplacé par une facture comptant les mêmes indications. 
La signature du bordereau ou de la facture au moment de la livraison par un agent du pouvoir adjudicateur n’emporte pas la réception 
provisoire des objets livrés. Celle-ci aura lieu conformément à la procédure prévue à l’article 13 du présent cahier spécial des 
charges. 
Article 12 : Révision de prix 
Aucune révision de prix ne sera appliquée. 
Article 13 : Réception provisoire complète au lieu de livraison : 
Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 30 jours de calendrier pour éprouver et examiner les fournitures par rapport aux 
clauses techniques, ainsi que pour notifier sa décision d’acceptation ou de refus. 
Ce délai prend cours le lendemain du jour d’arrivée des fournitures au lieu de livraison, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en 
possession du bordereau mentionné ci-dessus. 
La notification de la décision d’acceptation ou de refus peut intervenir par courrier simple ou par l’envoi d’une télécopie. 
Article 14 : Prix et paiement. 
Les prix seront énoncés en Euro, en chiffres et en lettres. 

mailto:francoise.bataille@skynet.be


  

La T.V.A. fera l’objet d’un poste distinct. 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier à compter de la date à laquelle les formalités prévues de réception prévues 
à l’article 13 sont terminées (date de notification de la décision d’acceptation ou de refus) et pour autant que le pouvoir adjudicateur 
soit en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents exigés. 
La facture, signée, sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Pour permettre l’application de cette disposition, la facture devra parvenir au pouvoir adjudicateur dans une enveloppe portant les 
indications suivantes : 
Commune d’Eghezée – Service des Travaux 
FACTURE – Armoires Ecole communale EGHEZEE II – Implantation de Noville-sur-Mehaigne – F.894 
Route de Gembloux, 43 
5310  EGHEZEE 
Il y a lieu d’attirer l’attention de l’adjudicataire sur le fait qu’un envoi qui ne porterait pas la mention «  Facture » risque d’échapper à la 
saisine de l’indicateur officiel du pouvoir adjudicateur, rendant impossible la détermination de la date d’échéance du délai de 
paiement. 
Le paiement sera effectué sur un compte ouvert au non de l’adjudicataire auprès du Postchèque ou d’un autre établissement 
financier. 
L’article 15,§6, du C.G.C., est applicable en cas d’interruption des prestations de l’adjudicataire pour non paiement de la facture dans 
les délais. 
Article 15 : Garantie. 
Le délai de garantie est à fixer par le fournisseur. En aucun cas, il ne pourra être inférieur à 2 ans. 
Article 16 : Inexécution du marché 
Les mesures prévues aux articles 20, § 4 à 9 et 66 du C.G.C. sont entièrement applicables en cas de manquement de l’adjudicataire 
dans l’exécution du présent marché. 
Article 17 : Clauses de juridiction 
Pour toute contestation relative à l’interprétation et à l’exécution du présent marché, il est expressément attribué compétence aux 
tribunaux de Namur. Cette clause demeure valable en cas de litispendance, de connexité ou d’appel en garantie. 
TITRE II. 
CLAUSES TECHNIQUES DU MARCHE 
Caractéristiques techniques du marché 
IMPLANTATION DE NOVILLE-SUR-MEHAIGNE 
LOT 1 : Armoires hautes 5 casiers avec portes 
Quantité : 2 
- armoires hautes 5 casiers avec portes 
- hauteur +/- 220 cm pieds compris 
- largeur +/- 120 cm 
- profondeur +/- 40 cm 
- coloris blanc (à préciser) 
LOT 2 : Armoires basses 2 casiers avec portes 
Quantité : 2 
- armoires basses 2 casiers avec portes 
- hauteur +/- 105 cm pieds compris 
- largeur +/- 100 cm 
- profondeur +/- 40 cm 
- coloris blanc (à préciser) 
LOT 3 : Armoire basse 2 casiers avec portes 
Quantité : 1 
- armoire basse 2 casiers avec portes 
- hauteur +/- 105 cm pieds compris 
- largeur +/- 120 cm 
- profondeur +/- 40 cm 
- coloris blanc (à préciser) 
LOT 4 : Armoire basse 2 casiers avec portes 
Quantité : 1 
- armoires basses 2 casiers avec portes 
- hauteur +/- 86 cm pieds compris 
- largeur +/- 120 cm 
- profondeur +/- 40 cm 
- coloris blanc (à préciser) 
Le prix comprendra la fourniture, la livraison et le montage 

SOUMISSION 
Le soussigné :...................................................................................................................................... 
(Nom et prénoms) 
Qualité ou profession :.......................................................................................................................... 
Nationalité :......................................................................................................................................... 
Domicilié à :......................................................................................................................................... 
(pays, localité, rue, n°) 
ou bien (1) 
La Société :........................................................................................................................................... 
(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 
représentée par le(s) soussigné(s)....................................................................................................... 
ou bien (1) 
Les soussignés :................................................................................................................................... 
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 
(en association momentanée pour la présente entreprise). 
S’engage ou nous engageons sur ses ou sur nos biens meubles et immeubles à exécuter, conformément aux clauses et conditions 
du cahier spécial des charges ci-annexé, le marché relatif à la fourniture, à la livraison et le montage d’armoires destinées à l’Ecole 
communale d’EGHEZEE II – Implantation de Noville-sur-Mehaigne (F.894), moyennant la somme de : 



  

LOT 1 : 
(en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
LOT 2 : 
(en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
LOT 3 : 
(en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
LOT 4 : 
(en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
Renseignements généraux. 
Immatriculation O.N.S.S. : n°(s).......................................................................................................... 
T.V.A. (uniquement en Belgique) : n°(s)............................................................................................. 
Renseignements relatifs aux paiements. 
Les paiements seront valablement opérés par :.................................................................................... 
au compte des Chèques postaux n°.................................................................................................... 
ouvert au nom de (1)......................................................................................................................... 
au compte n°....................................................de l’établissement financier suivant............................ 
....................................  ouvert au nom de (1)...................................................................................... 
Renseignements relatifs à la sécurité sociale : 
J’annexe ou nous annexons, à cette soumission, l’attestation de l’Office Nationale de Sécurité Sociale établissant la situation de mon 
ou de notre compte, envers cet Office, conformément à l’article 90 § 3 de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 (1). 
Sont également annexés à la présente soumission  
- les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges régissant la présente entreprise, datés et signés (1) 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
       Fait à   , le 
       Le(s) soumissionnaire(s) 
Biffer les mentions inutiles. 

INVENTAIRE 
Armoires destinées à l’école communale d’EGHEZEE II – Implantation de Noville-sur-Mehaigne – Année 2013 - F.894 

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en  
chiffres 
(EURO) 

Somme  
totale 
(EURO) 
 

I. Lot 1 : Armoires hautes 5 casiers avec 
portes (livraison et montage compris) 

2    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

   Rabais éventuel en cas de réunion de 
lots 

  

      

II. Lot 2 : Armoires basses 2 casiers avec 
portes Hauteur 105 cm/largeur 100cm 
(livraison et montage compris) 

2    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

   Rabais éventuel en cas de réunion de 
lots 

  

      

III. Lot 3 : Armoire basse 2 casiers avec portes 
hauteur 105cm /largeur 120 cm (livraison et 
montage compris) 

1    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

   Rabais éventuel en cas de réunion de 
lots 

  

      

IV. Lot 4 : Armoire basse 2 casiers avec portes 
hauteur 86 cm /largeur 120 cm (livraison et 
montage compris) 
 

1    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   



  

   Rabais éventuel en cas de réunion de 
lots 

  

      

Fait à ………………………….., le ……………………….. 
Signature :       

 
41. MARCHES DE FOURNITURES DE CONTENEURS DESTINES AU SERVICE TECHNIQUE – DEPARTEMENT DE LA VOIRIE. 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures établi par les services communaux, relatif à 
l’acquisition de conteneurs destinés au service technique – département de la voirie, précisant qu’il s’agit d’un marché à lots, 
notamment détaillés comme suit : 
- Lot 1 : un conteneur 10m³ avec ridelles ; 
- Lot 2 : un conteneur 10 m³ avec portes arrières tournantes et battantes ; 
- Lot 3 : un conteneur 30 m³ ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 16.500 €, et qu’il est donc inférieur 
au seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de 
l’hypothèse dite « du faible montant » ; 
Considérant l’avis favorable émis en date du 25 avril 2013 par le Chef du Service S.I.P.P. ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 421/744-51 – projet 20130030 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition de conteneurs destinés au service technique – département de la voirie, est approuvé au montant estimé à titre 
indicatif à 16.500€ TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

PROVINCE DE NAMUR 
COMMUNE DE 5310 EGHEZEE 
Pouvoir adjudicateur 
Administration Communale de 5310 Eghezée. 
Conteneurs destinés au service Technique de la voirie – Année 2013 
N° du dossier :  
F.893 
CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
TITRE 1

er
. 

CLAUSES ADMINISTRATIVES DU MARCHE 
Article 1

er 
: Dispositions applicables 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les prescriptions du présent cahier spécial des charges, ce marché est soumis aux clauses et 
conditions des dispositions légales énoncées ci-dessous, y compris les modifications intervenues ultérieurement et en vigueur au jour 
de l’ouverture des offres  : 
 loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 
 A.R. du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en particulier les articles 120 à 122. 
 A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics (les articles suivis des initiales C.G.C. 
renvoient aux dispositions de cette annexe). 
 A.R. du 20 juillet 2000 relatif à l’introduction de l’euro et à la modification de certains montants dans la réglementation des marchés 
publics. 
 A.R. du 29 septembre 2009 modifiant la loi du 24 décembre 1993 sur les marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et certains arrêtés royaux pris en exécution de cette loi. 
 A.R. du 10 février 2010 modifiant certains arrêtés royaux exécutant la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
 Loi du 4 août 1996 relative au bien–être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et à tous ses arrêtés d’application. 
 Modifications subséquentes apportées à ces différents textes de loi ; 
 Règlement sur la protection du travail et normes en la matière. 
Remarque importante : 
En aucun cas, les conditions générales de vente des soumissionnaires ne sont applicables au présent marché, quand bien même 
celles-ci figureraient sur l’offre remise, les factures ou tout autre document commercial. 
Dérogations au Cahier Général des Charges. 
Il est dérogé aux articles suivants du cahier général des charges :  
Article 13 : Aucune révision des prix ne sera appliquée pour ce marché. 
Article 2 : Objet du marché 
Le marché a pour objet la fourniture et la livraison de conteneurs destinés au service Technique – Département de la voirie. 
La description du matériel se trouve annexée au présent cahier des charges. 



  

Il est divisé en 3 lots, conformément à ce qui est précisé ci-dessous. 
- Lot 1 : Conteneur 10 m³ avec ridelles 
- Lot 2 : Conteneur 10 m³ avec portes arrière tournantes et battantes 
- Lot 3 : Conteneur 30 m³ 
Le soumissionnaire peut remettre offre pour un ou plusieurs lots. Ces offres pourront être consignées dans un document unique, 
conforme au modèle de soumission prévu dans le présent cahier spécial des charges. 
La description du matériel se trouve annexée au présent cahier des charges. 
Article 3 : Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, et le collège communal es t chargé du 
contrôle de la régularité du présent marché. 
Article 4 - Mode de passation. 
Le marché envisagé est attribué par procédure négociée sans publicité, après consultation de plusieurs fournisseurs et discussions 
utiles. 
Article 5 - Détermination des prix. 
Le marché est un marché à prix global. 
Le marché pourra être adjugé en tout ou en partie, et faire l’objet de commandes partielles. 
L’exécution de la fourniture sera alors subordonnée à la notification de chacune des commandes et le fournisseur ne pourra 
prétendre à aucun dédommagement. 
Article 6 : Présentation des offres 
- Le soumissionnaire établit son offre (soumission) et remplit l’inventaire sur le formulaire prévu dans le présent cahier spéc ial des 

charges. S’il les établit sur d’autres documents que le formulaire prévu, le soumissionnaire atteste, sur chacun de ceux-ci, que le 
document est conforme au modèle prévu dans le cahier spécial des charges. 

- Tous les documents doivent obligatoirement être signés par le soumissionnaire ou par son mandataire. 
- Tous les documents seront rédigés en langue française. 
Le montant de l’offre comprendra la fourniture et la livraison du matériel tel qu’il résulte des clauses techniques mentionnées ci-après. 
Plusieurs variantes peuvent être ajoutées au montant de l’offre. 
Article 7 : Dépôt des offres 
- L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir adjudicateur. Elle est glissée sous pli 

définitivement scellé, portant l'indication de la date de la séance d'ouverture des offres et la référence au cahier spécial des 
charges. 

- En cas d'envoi par la poste sous pli recommandé ou ordinaire, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée portant 
la mention 'offre'.  

- Les offres doivent être envoyées ou remises à l’adresse ci-dessous, au plus tard le XXXXX à XXX heures 
Administration Communale 
Service Travaux – Cellule Marchés Publics 
Route de Gembloux, 43 
5310 EGHEZEE 
Article 8 : Soumissions et documents à joindre à celle-ci 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
L’offre est établie en deux exemplaires, conformément au modèle annexé au présent cahier spécial des charges. 
Elle sera accompagnée :  
- d’un inventaire (en double exemplaire) 
- d’une documentation du matériel repris dans l’offre (descriptif, photo,…). 
- d’une attestation de conformité aux normes de sécurité européenne 
- des documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre. 
- d’une attestation O.N.S.S. couvrant l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date ultime pour le dépôt des offres (pour 

les marchés dont la valeur n’excède pas 22.000 € hors tva, les soumissionnaires ne sont pas tenus de produire l’attestation 
ONSS). 

Article 9 : Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Article 10 : Cautionnement. 
Il ne sera pas exigé de cautionnement si le montant de la soumission est inférieur à 22.000 euros hors TVA. 
Article11 : Délai et lieu de livraison. 
§ 1 Délai : 
Le délai de livraison est à préciser dans l’offre 
§2 - Lieu : 
Le matériel sera livré à l’Administration communale d’Eghezée – Dépôt communal - Service Voirie, route de Gembloux, 43 à 5310 
EGHEZEE, selon les instructions de Monsieur Albert JEUNEHOMME, Chef du Service Voirie (0475/68.69.01) ou de Monsieur José 
DELFOSSE, Contremaître en Chef du service voirie (0475/68.69.02) 
§3 - Formalités de livraison : 
Pour la livraison, le fournisseur dressera un bordereau en deux exemplaires. 
Il les envoie ou les remet au pouvoir adjudicateur au plus tard le jour même de la livraison du matériel. 
Ce bordereau doit indiquer : 
- date de livraison ; 
- nature des objets livrés; 
- quantité livrée. 
- le n° du lot 
- le n° du cahier spécial des charges (F.893) 
Le bordereau peut être remplacé par une facture comptant les mêmes indications. 
La signature du bordereau ou de la facture au moment de la livraison par un agent du pouvoir adjudicateur n’emporte pas la réception 
provisoire des objets livrés et placés. Celle-ci aura lieu conformément à la procédure prévue à l’article 13 du présent cahier spécial 
des charges. 
Article 12 : Révision de prix 
Aucune révision de prix ne sera appliquée. 



  

Article 13 : Réception provisoire complète au lieu de livraison : 
Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 30 jours de calendrier pour éprouver et examiner les fournitures par rapport aux 
clauses techniques, ainsi que pour notifier sa décision d’acceptation ou de refus. 
Ce délai prend cours le lendemain du jour d’arrivée des fournitures au lieu de livraison, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en 
possession du bordereau mentionné ci-dessus. 
La notification de la décision d’acceptation ou de refus peut intervenir par courrier simple ou par l’envoi d’une télécopie. 
Article 14 : Prix et paiement. 
Les prix seront énoncés en Euro, en chiffres et en lettres. 
La T.V.A. fera l’objet d’un poste distinct. 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier à compter de la date à laquelle les formalités prévues de réception prévues 
à l’article 13 sont terminées (date de notification de la décision d’acceptation ou de refus) et pour autant que le pouvoir adjudicateur 
soit en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents exigés. 
La facture, signée, sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Pour permettre l’application de cette disposition, la facture devra parvenir au pouvoir adjudicateur dans une enveloppe portant les 
indications suivantes : 
Commune d’Eghezée – Service des Travaux 
FACTURE – Conteneur service voirie – Année 2013 –– F.893 – LOT xxxx 
Route de Gembloux, 43 
5310  EGHEZEE 
Il y a lieu d’attirer l’attention de l’adjudicataire sur le fait qu’un envoi qui ne porterait pas la mention « Facture » risque d’échapper à la 
saisine de l’indicateur officiel du pouvoir adjudicateur, rendant impossible la détermination de la date d’échéance du délai de 
paiement. 
Le paiement sera effectué sur un compte ouvert au non de l’adjudicataire auprès du Postchèque ou d’un autre établissement 
financier. 
L’article 15,§6, du C.G.C., est applicable en cas d’interruption des prestations de l’adjudicataire pour non paiement de la facture dans 
les délais. 
Article 15 : Garantie. 
Le délai de garantie  est à fixer par le fournisseur. En aucun cas, il ne pourra être inférieur à 1 an. 
Le soumissionnaire est tenu de spécifier la couverture de la garantie. 
Article 16 : Inexécution du marché 
Les mesures prévues aux articles 20, § 4 à 9 et 66 du C.G.C. sont entièrement applicables en cas de manquement de l’adjudicataire 
dans l’exécution du présent marché. 
Article 17 : Clauses de juridiction 
Pour toute contestation relative à l’interprétation et à l’exécution du présent marché, il est expressément attribué compétence aux 
tribunaux de Namur. Cette clause demeure valable en cas de litispendance, de connexité ou d’appel en garantie. 
TITRE II. 
CLAUSES TECHNIQUES DU MARCHE 
Lot 1 : Conteneur 10 m³ avec ridelles 
Quantité : 1 
Containeur en acier devant s’adapter sur notre camion MAN porte-containeur 
- contenance : +/-10 m3 
- dimensions : plus ou moins : 5500 X 2420 X 600 mm 
 Tôle de fond : 5 mm d’épaisseur, ridelles  3 mm (préciser le type de tôle et qualité de l’acier) 
- ridelles ouvrables en 3 parties avec piquets démontables 
- traverses  sous le fond, tous les 300 mm 
- Hauteur du crochet  plus ou moins 1450 mm ( à vérifier par vos services ) 
- châssis en IPN 180 avec 2 rouleaux 
- portes arrière tournantes et battantes, ouverture automatique 
- peinture blanche avec striage (rouge/blanc) sur les portes arrières 
Autres 
- précisez le type de couleur et le nombre de couches 
- Garantie : à préciser 
- Délai de livraison : à préciser 
- documentation complète  
- les soumissionnaires devront s’assurer que le conteneur proposé sera adaptable sur notre camion MAN 
- Le soumissionnaire devra préciser si construction en leurs ateliers ou importation 
Lot 2 : Conteneur 10 m³ avec portes arrière tournantes et battantes 
Quantité : 1 
Containeur en acier devant s’adapter sur notre camion MAN porte-containeur 
- contenance : +/- 10 m3 
- dimensions : plus ou moins : 5500 X 2300 X 800 mm 
 Tôle de fond : 5 mm d’épaisseur, tôle de coté 4 mm (préciser le type de tôle et qualité de l’acier) 
- traverses  sous le fond, tous les 300 mm 
- montants sur les cotés, tous les 600 mm 
- Hauteur du crochet  + - à vérifier par vos services 1450 mm 
- châssis en IPN 180 avec 2 rouleaux 
- portes arrières tournantes et battantes, ouverture automatique 
- peinture blanche avec striage (rouge/blanc) sur les portes arrières 
Autres 
- précisez le type de couleur et le nombre de couches 
- Délai de garantie : à préciser 
- Délai de livraison : à préciser 
- documentation complète  
- les soumissionnaires devront s’assurer que le conteneur proposé sera adaptable sur notre camion MAN 
- Le soumissionnaire devra préciser si construction en leurs ateliers ou importation 
Lot 3 : Conteneur 30 m³ 
Quantité : 1 



  

Containeur en acier devant s’adapter sur notre camion MAN porte-containeur 
- contenance : +/-30 m3,    
- couleur : blanc 
- dimensions : plus ou moins : 5500 X 2360 X 2360 mm 
 Tôle de fond : 4 mm d’épaisseur, tôle de coté 3 mm (préciser le type d’acier utilisé) 
- traverses  sous le fond, tous les 300 mm  (sections des profils utilisés à préciser)  
- montants sur les cotés, tous les 600 mm  (sections des profils utilisés à préciser)  
- Hauteur du crochet  + - 1450 mm ( à vérifier par vos services) 
- châssis en IPN 180 avec 2 rouleaux pour le déchargement sur la voirie 
- portes arrières tournantes et battantes, ouverture automatique 
- peinture blanche avec striage (rouge/blanc) sur les portes arrières 
- un système sur tube en alu et manivelle placé sur le conteneur ,  avec filet (en matière synthétique ou équivalent) de protection pour 
le transport d’encombrants ou autres , merci de donner les détails du système complet ( avec documentation si possible) et facile 
d’accès pour le conducteur , 
 ou équivalent empêchant toutes choses de sortir du conteneur pendant le transport ( à décrire et documentation)  
Autres 
- précisez le type de couleur et le nombre de couches 
- Délai de garantie : à préciser 
- Délai de livraison : à préciser 
- documentation complète  
- les soumissionnaires devront s’assurer que le conteneur proposé sera adaptable sur notre camion MAN 
- Le soumissionnaire devra préciser si construction en leurs ateliers ou importation 
OFFRE 
Le soussigné :...................................................................................................................................... 
(Nom et prénoms) 
Qualité ou profession :.......................................................................................................................... 
Nationalité :......................................................................................................................................... 
Domicilié à :......................................................................................................................................... 
(pays, localité, rue, n°) 
ou bien (1) 
La Société :........................................................................................................................................... 
(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 
représentée par le(s) soussigné(s)....................................................................................................... 
ou bien (1) 
Les soussignés :................................................................................................................................... 
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 
(en association momentanée pour la présente entreprise). 
S’engage ou nous engageons sur ses ou sur nos biens meubles et immeubles à exécuter, conformément aux clauses et conditions 
du cahier spécial des charges ci-annexé, le marché relatif à la fourniture et la livraison de conteneurs  – service technique – Année 
2013 (F.893), moyennant la somme de : 
LOT 1 : 
(en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
LOT 2 : 
(en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
LOT 3 : 
(en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
Renseignements généraux. 
- Immatriculation O.N.S.S. : n°(s).......................................................................................................... 
- T.V.A. (uniquement en Belgique) : n°(s)............................................................................................. 
Renseignements relatifs aux paiements. 
Les paiements seront valablement opérés par :.................................................................................... 
- au compte des Chèques postaux n°.................................................................................................... 
  ouvert au nom de (1)......................................................................................................................... 
- au compte n°....................................................de l’établissement financier suivant............................ 
....................................  ouvert au nom de (1)...................................................................................... 
Renseignements relatifs à la sécurité sociale : 
J’annexe ou nous annexons, à cette soumission, l’attestation de l’Office Nationale de Sécurité Sociale établissant la situation de mon 
ou de notre compte, envers cet Office, conformément à l’article 90 § 3 de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 (1). 
Sont également annexés à la présente soumission  
- les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges régissant la présente entreprise, datés et signés (1) 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
       Fait à   , le 
       Le(s) soumissionnaire(s) 
Biffer les mentions inutiles. 

INVENTAIRE 
Conteneurs – service technique – département de la voirie – Année 2013 - F.893 

 



  

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en  
chiffres 
(EURO) 

Somme  

totale 
(EURO) 

 

 
I. 

 
Lot 1 : Conteneur 10 m³ avec ridelles 
 

 
1 

   

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

   Rabais éventuel en cas de réunion de lots   

      

 
II. 

 
Lot 2 : Conteneur 10 m³ avec portes 
arrières tournantes et battantes 
 

 
1 

   

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

   Rabais éventuel en cas de réunion de lots   

      

 
III. 

 
Lot 3 : Conteneur 30 m³ 
 

 
1 

   

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

   Rabais éventuel en cas de réunion de lots   

Fait à ………………………….., le ……………………….. 
Signature :       

 
42. MARCHE DE FOURNITURES D’UNE REMORQUE DOUBLE ESSIEU DESTINEE AU SERVICE TECHNIQUE – 

DEPARTEMENT DE LA VOIRIE 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition d’une remorque doub le 
essieux pour le transport de la chargeuse pelleteuse du service technique – département de la voirie, établi par les services 
communaux ; 
Considérant que le montant estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 5.000 €, et qu’il est donc inférieur au 
seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 421/744-51 – projet 20130027 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 : Le projet d’acquisition d’une remorque double essieux destinée au service technique – département de la voirie, est 

approuvé au montant estimé à titre indicatif à 5.000 € TVA comprise. 
Article 2 : Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 : Le marché, dont il est question à l’article 1
er

, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges 
annexé à la présente délibération. 
ANNEXE 1 

PROVINCE DE NAMUR 
COMMUNE DE 5310 EGHEZEE 
Pouvoir adjudicateur 
Administration Communale de 5310 Eghezée. 
Remorque double essieu destinée au service Technique de la voirie – Année 2013 
N° du dossier :  
F.892 
CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
TITRE 1

er
. 

CLAUSES ADMINISTRATIVES DU MARCHE 
Article 1

er 
: Dispositions applicables 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les prescriptions du présent cahier spécial des charges, ce marché est soumis aux clauses et 
conditions des dispositions légales énoncées ci-dessous, y compris les modifications intervenues ultérieurement et en vigueur au jour 
de l’ouverture des offres  : 
 loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 
 A.R. du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en particulier les articles 120 à 122. 



  

 A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics (les articles suivis des initiales C.G.C. 
renvoient aux dispositions de cette annexe). 
 A.R. du 20 juillet 2000 relatif à l’introduction de l’euro et à la modification de certains montants dans la réglementation des marchés 
publics. 
 A.R. du 29 septembre 2009 modifiant la loi du 24 décembre 1993 sur les marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et certains arrêtés royaux pris en exécution de cette loi. 
 A.R. du 10 février 2010 modifiant certains arrêtés royaux exécutant la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
 Loi du 4 août 1996 relative au bien–être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et à tous ses arrêtés d’application. 
 Modifications subséquentes apportées à ces différents textes de loi ; 
 Règlement sur la protection du travail et normes en la matière. 
Remarque importante : 
En aucun cas, les conditions générales de vente des soumissionnaires ne sont applicables au présent marché, quand bien même 
celles-ci figureraient sur l’offre remise, les factures ou tout autre document commercial. 
Dérogations au Cahier Général des Charges. 
Il est dérogé aux articles suivants du cahier général des charges :  
Article 13 : Aucune révision des prix ne sera appliquée pour ce marché. 
Article 2 : Objet du marché 
Le marché a pour objet la fourniture et la livraison d’une remorque double essieu destinée au service Technique – département de la 
Voirie. 
La description du matériel se trouve annexée au présent cahier des charges. 
Article 3 : Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, et le collège communal est chargé du 
contrôle de la régularité du présent marché. 
Article 4 - Mode de passation. 
Le marché envisagé est attribué par procédure négociée sans publicité, après consultation de plusieurs fournisseurs et discussions 
utiles. 
Article 5 - Détermination des prix. 
Le marché est un marché à prix flobal. 
Article 6 : Présentation des offres 
- Le soumissionnaire établit son offre (soumission) et remplit l’inventaire sur le formulaire prévu dans le présent cahier spécial des 

charges. S’il les établit sur d’autres documents que le formulaire prévu, le soumissionnaire atteste, sur chacun de ceux-ci, que le 
document est conforme au modèle prévu dans le cahier spécial des charges. 

- Tous les documents doivent obligatoirement être signés par le soumissionnaire ou par son mandataire. 
- Tous les documents seront rédigés en langue française. 
Le montant de l’offre comprendra la fourniture et la livraison du matériel tel qu’il résulte des clauses techniques mentionnées ci-après. 
Plusieurs variantes peuvent être ajoutées au montant de l’offre. 
Article 7 : Dépôt des offres 
- L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir adjudicateur. Elle est glissée sous pli 

définitivement scellé, portant l'indication de la date de la séance d'ouverture des offres et la référence au cahier spécial des 
charges. 

- En cas d'envoi par la poste sous pli recommandé ou ordinaire, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée portant 
la mention 'offre'.  

- Les offres doivent être envoyées ou remises à l’adresse ci-dessous, au plus tard le XXXXX à XXX heures 
Administration Communale 
Service Travaux – Cellule Marchés Publics 
Route de Gembloux, 43 
5310 EGHEZEE 
Article 8 : Soumissions et documents à joindre à celle-ci 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
L’offre est établie en deux exemplaires, conformément au modèle annexé au présent cahier spécial des charges. 
Elle sera accompagnée :  
- d’un inventaire (en double exemplaire) 
- d’une documentation du matériel repris dans l’offre (descriptif, photo,…). 
- des documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre. 
- d’une attestation O.N.S.S. couvrant l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date ultime pour le dépôt des offres (pour 

les marchés dont la valeur n’excède pas 22.000 € hors tva, les soumissionnaires ne sont pas tenus de produire l’attestation 
ONSS). 

Article 9 : Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Article 10 : Cautionnement. 
Il ne sera pas exigé de cautionnement si le montant de la soumission est inférieur à 22.000 euros hors TVA. 
Article11 : Délai et lieu de livraison. 
§ 1 Délai : 
Le délai de livraison est à préciser dans l’offre 
§2 - Lieu : 
Le matériel sera livré à l’Administration communale d’Eghezée – Dépôt communal - Service Voirie, route de Gembloux, 43 à 5310 
EGHEZEE, selon les instructions de Monsieur Albert JEUNEHOMME, Chef du Service Voirie (0475/68.69.01) ou de Monsieur José 
DELFOSSE, Contremaître en Chef du service voirie (0475/68.69.02) 
§3 - Formalités de livraison : 
Pour la livraison, le fournisseur dressera un bordereau en deux exemplaires. 
Il les envoie ou les remet au pouvoir adjudicateur au plus tard le jour même de la livraison du matériel. 
Ce bordereau doit indiquer : 



  

- date de livraison ; 
- nature des objets livrés; 
- quantité livrée. 
- le n° du cahier spécial des charges (F.892) 
Le bordereau peut être remplacé par une facture comptant les mêmes indications. 
La signature du bordereau ou de la facture au moment de la livraison par un agent du pouvoir adjudicateur n’emporte pas la réception 
provisoire des objets livrés. Celle-ci aura lieu conformément à la procédure prévue à l’article 13 du présent cahier spécial des 
charges. 
Article 12 : Révision de prix 
Aucune révision de prix ne sera appliquée. 
Article 13 : Réception provisoire complète au lieu de livraison : 
Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 30 jours de calendrier pour éprouver et examiner les fournitures par rapport aux 
clauses techniques, ainsi que pour notifier sa décision d’acceptation ou de refus. 
Ce délai prend cours le lendemain du jour d’arrivée des fournitures au lieu de livraison, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en 
possession du bordereau mentionné ci-dessus. 
La notification de la décision d’acceptation ou de refus peut intervenir par courrier simple ou par l’envoi d’une télécopie. 
Article 14 : Prix et paiement. 
Les prix seront énoncés en Euro, en chiffres et en lettres. 
La T.V.A. fera l’objet d’un poste distinct. 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier à compter de la date à laquelle les formalités prévues de réception prévues 
à l’article 13 sont terminées (date de notification de la décision d’acceptation ou de refus) et pour autant que le pouvoir adjudicateur 
soit en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents exigés. 
La facture, signée, sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Pour permettre l’application de cette disposition, la facture devra parvenir au pouvoir adjudicateur dans une enveloppe portant les 
indications suivantes : 
Commune d’Eghezée – Service des Travaux 
FACTURE – Remorque double essieu Service Technique – Année 2013 –– F.892 
Route de Gembloux, 43 
5310  EGHEZEE 
Il y a lieu d’attirer l’attention de l’adjudicataire sur le fait qu’un envoi qui ne porterait pas la mention « Facture » risque d’échapper à la 
saisine de l’indicateur officiel du pouvoir adjudicateur, rendant impossible la détermination de la date d’échéance du délai de 
paiement. 
Le paiement sera effectué sur un compte ouvert au non de l’adjudicataire auprès du Postchèque ou d’un autre établissement 
financier. 
L’article 15,§6, du C.G.C., est applicable en cas d’interruption des prestations de l’adjudicataire pour non paiement de la facture dans 
les délais. 
Article 15 : Garantie. 
Le délai de garantie  est à fixer par le fournisseur. En aucun cas, il ne pourra être inférieur à 1 an. 
Le soumissionnaire est tenu de spécifier la couverture de la garantie. 
Article 16 : Inexécution du marché 
Les mesures prévues aux articles 20, § 4 à 9 et 66 du C.G.C. sont entièrement applicables en cas de manquement de l’adjudicataire 
dans l’exécution du présent marché. 
Article 17 : Clauses de juridiction 
Pour toute contestation relative à l’interprétation et à l’exécution du présent marché, il est expressément attribué compétence aux 
tribunaux de Namur. Cette clause demeure valable en cas de litispendance, de connexité ou d’appel en garantie. 
TITRE II. 
CLAUSES TECHNIQUES DU MARCHE 
Remorque double essieu 
Quantité : 1 
Outre les prescriptions spécialement mentionnées dans le présent cahier spécial des charges, le véhicule doit répondre aux 
prescriptions de l’arrêté royal du 15 mars 1968 modifié par les arrêtés subséquents portant règlement général sur les conditions 
techniques auxquelles doivent répondre les véhicules automobiles et leurs remorques. 
Il est exigé que les fournitures répondent aux exigences supplémentaires suivantes pour éliminer les situations de travail 
dangereuses : 
- Protection contre les risques mécaniques ; 
- Protection contre les risques électriques ; 
- Protection contre les incendies et explosions ; 
- Protection contre les facteurs nuisibles à l’environnement ; 
- Facteurs ergonomiques ; 
Le véhicule devra être accompagné d’un certificat de conformité « CE ». 
Descriptif technique : 
- Remorque double essieux de : 
+ - 370 cm de longueur 
+ - 180 cm de largeur 
- système de suspensions à lames de ressorts paraboliques pour une stabilité optimale 
- freinage à inertie sur les roues 
- châssis et structure en acier galvanisé  à chaud 
- fond de la remorque en panneaux marin haute résistance et en plus pose d’une plaque alu sur ceux-ci. 
- 4 points d’ancrage minimum sur le pourtour, si plus préciser le nombre 
- ridelles de coté, hauteur + - 20 à 25 cm 
- 1 roue –jockey, 1 antivol à clé sur la tête d’attelage  
- 2 rampes arrières séparées de + - 1.20 m de longueur ( si variante préciser)  
- MMA 3500 kg, la mini-pelle faisant 2200 kg ; le poids de la remorque ne devra pas excéder  plus de 1000 kg afin de pouvoir la 
conduire en permis B+E 
- Préciser le type d’acier utilisé et les sections de ceux-ci. 
- Garantie minimum 1 an, si plus à préciser,  
- Délai de livraison : à préciser 



  

Le prix comprendra la fourniture, la livraison et le passage de la remorque au contrôle technique 
OFFRE 

Le soussigné :...................................................................................................................................... 
(Nom et prénoms) 
Qualité ou profession :.......................................................................................................................... 
Nationalité :......................................................................................................................................... 
Domicilié à :......................................................................................................................................... 
(pays, localité, rue, n°) 
ou bien (1) 
La Société :........................................................................................................................................... 
(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 
représentée par le(s) soussigné(s)....................................................................................................... 
ou bien (1) 
Les soussignés :................................................................................................................................... 
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 
(en association momentanée pour la présente entreprise). 
S’engage ou nous engageons sur ses ou sur nos biens meubles et immeubles à exécuter, conformément aux clauses et conditions 
du cahier spécial des charges ci-annexé, le marché relatif à la fourniture et la livraison, d’une remorque double essieu – service 
technique – Année 2013 (F.892), moyennant la somme de : 

Marque et type Remorque double essieu  

Montant htva  

T.V.A. 21%  

MONTANT TOTAL TVA 
COMPRISE 

 

Délai de livraison :   

Délai de garantie :  

 (en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Renseignements généraux. 
- Immatriculation O.N.S.S. : n°(s).......................................................................................................... 
- T.V.A. (uniquement en Belgique) : n°(s)............................................................................................. 
Renseignements relatifs aux paiements. 
Les paiements seront valablement opérés par :.................................................................................... 
- au compte des Chèques postaux n°.................................................................................................... 
  ouvert au nom de (1)......................................................................................................................... 
- au compte n°....................................................de l’établissement financier suivant............................ 
....................................  ouvert au nom de (1)...................................................................................... 
Renseignements relatifs à la sécurité sociale : 
J’annexe ou nous annexons, à cette soumission, l’attestation de l’Office Nationale de Sécurité Sociale établissant la situation de mon 
ou de notre compte, envers cet Office, conformément à l’article 90 § 3 de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 (1). 
Sont également annexés à la présente soumission  
- les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges régissant la présente entreprise, datés et signés (1) 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
       Fait à   , le 
       Le(s) soumissionnaire(s) 
Biffer les mentions inutiles. 

INVENTAIRE 
Remorque double essieu – service technique – département de la voirie – Année 2013 - F.892 

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en  
chiffres 
(EURO) 

Somme  
totale 
(EURO) 
 

      

I. Remorque double essieu     

 Fourniture et livraison 1    

 Passage contrôle technique 1    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

      

Fait à ………………………….., le ……………………….. 
Signature :       

 
43. MARCHE DE FOURNITURE D’UNE REMORQUE PLATEAU DESTINEE AU SERVICE TECHNIQUE –  

DEPARTEMENT DE LA VOIRIE. 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 



  

Vu l’article 3 § 1
er

, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition d’une remorque plateau pour le 
transport de la grue sur chenilles du service technique – département de la voirie, établi par les services communaux ; 
Considérant que le montant estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 24.200 €, et qu’il est donc inférieur au 
seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant l’avis favorable émis en date du 03 mai 2013 par le Chef du Service S.I.P.P. ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 421/744-51 – projet 20130028 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition d’une remorque plateau destinée au service technique – département de la voirie, est approuvé au montant 
estimé à titre indicatif à 24.200 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

PROVINCE DE NAMUR 
COMMUNE DE 5310 EGHEZEE 
Pouvoir adjudicateur 
Administration Communale de 5310 Eghezée. 
Remorque plateau destinée au service Technique de la voirie – Année 2013 
N° du dossier :  
F.898 
CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
TITRE 1

er
. 

CLAUSES ADMINISTRATIVES DU MARCHE 
Article 1

er 
: Dispositions applicables 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les prescriptions du présent cahier spécial des charges, ce marché est soumis aux clauses et 
conditions des dispositions légales énoncées ci-dessous, y compris les modifications intervenues ultérieurement et en vigueur au jour 
de l’ouverture des offres  : 
 loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 
 A.R. du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en particulier les articles 120 à 122. 
 A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics (les articles suivis des initiales C.G.C. 
renvoient aux dispositions de cette annexe). 
 A.R. du 20 juillet 2000 relatif à l’introduction de l’euro et à la modification de certains montants dans la réglementation des marchés 
publics. 
 A.R. du 29 septembre 2009 modifiant la loi du 24 décembre 1993 sur les marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et certains arrêtés royaux pris en exécution de cette loi. 
 A.R. du 10 février 2010 modifiant certains arrêtés royaux exécutant la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
 Loi du 4 août 1996 relative au bien–être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et à tous ses arrêtés d’application. 
 Modifications subséquentes apportées à ces différents textes de loi ; 
 Règlement sur la protection du travail et normes en la matière. 
Remarque importante : 
En aucun cas, les conditions générales de vente des soumissionnaires ne sont applicables au présent marché, quand bien même 
celles-ci figureraient sur l’offre remise, les factures ou tout autre document commercial. 
Dérogations au Cahier Général des Charges. 
Il est dérogé aux articles suivants du cahier général des charges :  
Article 13 : Aucune révision des prix ne sera appliquée pour ce marché. 
Article 2 : Objet du marché 
Le marché a pour objet la fourniture et la livraison d’une remorque plateau destinée au service Technique – département de la Voirie. 
La description du matériel se trouve annexée au présent cahier des charges. 
Article 3 : Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, et le collège communal est chargé du 
contrôle de la régularité du présent marché. 
Article 4 - Mode de passation. 
Le marché envisagé est attribué par procédure négociée sans publicité, après consultation de plusieurs fournisseurs et discussions 
utiles. 
Article 5 - Détermination des prix. 
Le marché est un marché à prix global. 
Article 6 : Présentation des offres 
- Le soumissionnaire établit son offre (soumission) et remplit l’inventaire sur le formulaire prévu dans le présent cahier spécial des 

charges. S’il les établit sur d’autres documents que le formulaire prévu, le soumissionnaire atteste, sur chacun de ceux-ci, que le 
document est conforme au modèle prévu dans le cahier spécial des charges. 

- Tous les documents doivent obligatoirement être signés par le soumissionnaire ou par son mandataire. 
- Tous les documents seront rédigés en langue française. 
Le montant de l’offre comprendra la fourniture et la livraison du matériel tel qu’il résulte des clauses techniques mentionnées ci-après. 
Plusieurs variantes peuvent être ajoutées au montant de l’offre. 
Article 7 : Dépôt des offres 



  

- L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir adjudicateur. Elle est glissée sous pli 
définitivement scellé, portant l'indication de la date de la séance d'ouverture des offres et la référence au cahier spécial des 
charges. 

- En cas d'envoi par la poste sous pli recommandé ou ordinaire, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée portant 
la mention 'offre'.  

- Les offres doivent être envoyées ou remises à l’adresse ci-dessous, au plus tard le XXXXX à XXX heures 
Administration Communale 
Service Travaux – Cellule Marchés Publics 
Route de Gembloux, 43 
5310 EGHEZEE 
Article 8 : Soumissions et documents à joindre à celle-ci 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
L’offre est établie en deux exemplaires, conformément au modèle annexé au présent cahier spécial des charges. 
Elle sera accompagnée :  
- d’un inventaire (en double exemplaire) 
- d’une documentation du matériel repris dans l’offre (descriptif, photo,…). 
- des documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre. 
- d’une attestation O.N.S.S. couvrant l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date ultime pour le dépôt des offres (pour 

les marchés dont la valeur n’excède pas 22.000 € hors tva, les soumissionnaires ne sont pas tenus de produire l’attestation 
ONSS). 

Article 9 : Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Article 10 : Cautionnement. 
Il ne sera pas exigé de cautionnement si le montant de la soumission est inférieur à 22.000 euros hors TVA. 
Article11 : Délai et lieu de livraison. 
§ 1 Délai : 
Le délai de livraison est à préciser dans l’offre 
§2 - Lieu : 
Le matériel sera livré à l’Administration communale d’Eghezée – Dépôt communal - Service Voirie, route de Gembloux, 43 à 5310 
EGHEZEE, selon les instructions de Monsieur Albert JEUNEHOMME, Chef du Service Voirie (0475/68.69.01) ou de Monsieur José 
DELFOSSE, Contremaître en Chef du service voirie (0475/68.69.02) 
§3 - Formalités de livraison : 
Pour la livraison, le fournisseur dressera un bordereau en deux exemplaires. 
Il les envoie ou les remet au pouvoir adjudicateur au plus tard le jour même de la livraison du matériel. 
Ce bordereau doit indiquer : 
- date de livraison ; 
- nature des objets livrés; 
- quantité livrée. 
- le n° du cahier spécial des charges (F.898) 
Le bordereau peut être remplacé par une facture comptant les mêmes indications. 
La signature du bordereau ou de la facture au moment de la livraison par un agent du pouvoir adjudicateur n’emporte pas la réception 
provisoire des objets livrés. Celle-ci aura lieu conformément à la procédure prévue à l’article 13 du présent cahier spécial des 
charges. 
Article 12 : Révision de prix 
Aucune révision de prix ne sera appliquée. 
Article 13 : Réception provisoire complète au lieu de livraison : 
Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 30 jours de calendrier pour éprouver et examiner les fournitures par rapport aux 
clauses techniques, ainsi que pour notifier sa décision d’acceptation ou de refus. 
Ce délai prend cours le lendemain du jour d’arrivée des fournitures au lieu de livraison, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en 
possession du bordereau mentionné ci-dessus. 
La notification de la décision d’acceptation ou de refus peut intervenir par courrier simple ou par l’envoi d’une télécopie. 
Article 14 : Prix et paiement. 
Les prix seront énoncés en Euro, en chiffres et en lettres. 
La T.V.A. fera l’objet d’un poste distinct. 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier à compter de la date à laquelle les formalités prévues de réception prévues 
à l’article 13 sont terminées (date de notification de la décision d’acceptation ou de refus) et pour autant que le pouvoir adjudicateur 
soit en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents exigés. 
La facture, signée, sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Pour permettre l’application de cette disposition, la facture devra parvenir au pouvoir adjudicateur dans une enveloppe portant les 
indications suivantes : 
Commune d’Eghezée – Service des Travaux 
FACTURE – Remorque plateau Service Technique – Année 2013 –– F.898 
Route de Gembloux, 43 
5310  EGHEZEE 
Il y a lieu d’attirer l’attention de l’adjudicataire sur le fait qu’un envoi qui ne porterait pas la mention « Facture » risque d’échapper à la 
saisine de l’indicateur officiel du pouvoir adjudicateur, rendant impossible la détermination de la date d’échéance du délai de 
paiement. 
Le paiement sera effectué sur un compte ouvert au non de l’adjudicataire auprès du Postchèque ou d’un autre établissement 
financier. 
L’article 15,§6, du C.G.C., est applicable en cas d’interruption des prestations de l’adjudicataire pour non paiement de la facture dans 
les délais. 
Article 15 : Garantie. 
Le délai de garantie  est à fixer par le fournisseur. En aucun cas, il ne pourra être inférieur à 1 an. 
Le soumissionnaire est tenu de spécifier la couverture de la garantie. 



  

Article 16 : Inexécution du marché 
Les mesures prévues aux articles 20, § 4 à 9 et 66 du C.G.C. sont entièrement applicables en cas de manquement de l’adjudicataire 
dans l’exécution du présent marché. 
Article 17 : Clauses de juridiction 
Pour toute contestation relative à l’interprétation et à l’exécution du présent marché, il est expressément attribué compétence aux 
tribunaux de Namur. Cette clause demeure valable en cas de litispendance, de connexité ou d’appel en garantie. 
TITRE II. 
CLAUSES TECHNIQUES DU MARCHE 
Remorque plateau 
Quantité : 1 
Outre les prescriptions spécialement mentionnées dans le présent cahier spécial des charges, le véhicule doit répondre aux 
prescriptions de l’arrêté royal du 15 mars 1968 modifié par les arrêtés subséquents portant règlement général sur les conditions 
techniques auxquelles doivent répondre les véhicules automobiles et leurs remorques. 
Il est exigé que les fournitures répondent aux exigences supplémentaires suivantes pour éliminer les situations de travail 
dangereuses : 
- Protection contre les risques mécaniques ; 
- Protection contre les risques électriques ; 
- Protection contre les incendies et explosions ; 
- Protection contre les facteurs nuisibles à l’environnement ; 
- Facteurs ergonomiques ; 
Le véhicule devra être accompagné d’un certificat de conformité « CE ». 
Descriptif technique : 
- Remorque porte engin avec 2 essieux minimum 
- Capacité de charge : 10 tonnes minimum  
- Dimensions : 
- Longueur du plateau de charge min  600 cm, pour pouvoir transporter notre grue sur chenilles Komatsu PC88 longueur de transport  
600 cm, transport JCB longueur de transport 591 cm 
- Largeur : pouvant transporter notre grue sur chenilles Komatsu  PC88 largeur hors tout chenilles : 233 cm, transport JCB largeur 
hors tout 233 cm 
- Hauteur de plateau : plus ou moins 90 cm 
- Rampes  arrières  hydrauliques double effet  
- Freins à air s’adaptant à notre camion MAN avec système ALR (ou variantes)  
- Fond de plateau en bois prévu à cet effet , minimum 5 cm d’épaisseur  
- Timon réglable hauteur attache + - 60 à 90 cm  
- Eclairage 
- Tractée et attache pour notre camion MAN , et en variante si possible pour  tracteur  agricole, avec une adaptation spéciale de 
l’attache. 
- En ordre de contrôle technique, conforme aux règles en vigueur du code de la route 
- Documentation complète à fournir,  avec  les variantes possibles 
- Garantie : à préciser  
- Délais de livraison : à préciser 
Le prix comprendra la fourniture, la livraison et le passage de la remorque au contrôle technique 
OFFRE 
Le soussigné :...................................................................................................................................... 
(Nom et prénoms) 
Qualité ou profession :.......................................................................................................................... 
Nationalité :......................................................................................................................................... 
Domicilié à :......................................................................................................................................... 
(pays, localité, rue, n°) 
ou bien (1) 
La Société :........................................................................................................................................... 
(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 
représentée par le(s) soussigné(s)....................................................................................................... 
ou bien (1) 
Les soussignés :................................................................................................................................... 
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 
(en association momentanée pour la présente entreprise). 
S’engage ou nous engageons sur ses ou sur nos biens meubles et immeubles à exécuter, conformément aux clauses et conditions 
du cahier spécial des charges ci-annexé, le marché relatif à la fourniture et la livraison, d’une remorque plateau – service technique – 
Année 2013 (F.898), moyennant la somme de : 

MARQUE ET TYPE Remorque double essieu  

Montant htva  

T.V.A. 21%  

MONTANT TOTAL TVA 
COMPRISE 

 

Délai de livraison :   

Délai de garantie :  

 (en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Renseignements généraux. 
- Immatriculation O.N.S.S. : n°(s).......................................................................................................... 
- T.V.A. (uniquement en Belgique) : n°(s)............................................................................................. 
Renseignements relatifs aux paiements. 
Les paiements seront valablement opérés par :.................................................................................... 
- au compte des Chèques postaux n°.................................................................................................... 
  ouvert au nom de (1)......................................................................................................................... 



  

- au compte n°....................................................de l’établissement financier suivant............................ 
....................................  ouvert au nom de (1)...................................................................................... 
Renseignements relatifs à la sécurité sociale : 
J’annexe ou nous annexons, à cette soumission, l’attestation de l’Office Nationale de Sécurité Sociale établissant la situation de mon 
ou de notre compte, envers cet Office, conformément à l’article 90 § 3 de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 (1). 

Sont également annexés à la présente soumission  
les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges régissant la présente entreprise, datés et signés (1) 
- Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas 

d’exclusion visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux 
concessions de travaux publics. 

       Fait à   , le 
       Le(s) soumissionnaire(s) 
Biffer les mentions inutiles. 

INVENTAIRE 
Remorque plateau – service technique – département de la voirie – Année 2013 - F.898 

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en  
chiffres 
(EURO) 

Somme  

totale 
(EURO) 

 

I. Remorque plateau     

 Fourniture et livraison 1    

 Passage contrôle technique 1    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

      

Fait à ………………………….., le ……………………….. 
Signature :       

 
44. MARCHE DE FOURNITURES D’UN TRACTEUR TONDEUSE DESTINE AU SERVICE TECHNIQUE –  

DEPARTEMENT DE LA VOIRIE. 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition d’un tracteur tondeuse destiné 
au service technique – département de la voirie, établi par les services communaux ; 
Considérant que le montant estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 20.000 €, et qu’il est donc inférieur au 
seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant l’avis favorable émis en date du 25 avril 2013 par le Chef du Service S.I.P.P. ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 421/744-51 – projet 20130032 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition d’un tracteur tondeuse destiné au service technique – département de la voirie, est approuvé au montant 
estimé à titre indicatif à 20.000 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 : 
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

PROVINCE DE NAMUR 
COMMUNE DE 5310 EGHEZEE 
Pouvoir adjudicateur 
Administration Communale de 5310 Eghezée. 
Tracteur tondeuse destiné au service Technique de la voirie – Année 2013 
N° du dossier :  
F.891 
CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
TITRE 1

er
. 

CLAUSES ADMINISTRATIVES DU MARCHE 
Article 1

er 
: Dispositions applicables 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les prescriptions du présent cahier spécial des charges, ce marché est soumis aux clauses et 
conditions des dispositions légales énoncées ci-dessous, y compris les modifications intervenues ultérieurement et en vigueur au jour 
de l’ouverture des offres  : 
 loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 



  

 A.R. du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en particulier les articles 120 à 122. 
 A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics (les articles suivis des initiales C.G.C. 
renvoient aux dispositions de cette annexe). 
 A.R. du 20 juillet 2000 relatif à l’introduction de l’euro et à la modification de certains montants dans la réglementation des marchés 
publics. 
 A.R. du 29 septembre 2009 modifiant la loi du 24 décembre 1993 sur les marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et certains arrêtés royaux pris en exécution de cette loi. 
 A.R. du 10 février 2010 modifiant certains arrêtés royaux exécutant la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
 Loi du 4 août 1996 relative au bien–être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et à tous ses arrêtés d’application. 
 Modifications subséquentes apportées à ces différents textes de loi ; 
 Règlement sur la protection du travail et normes en la matière. 
Remarque importante : 
En aucun cas, les conditions générales de vente des soumissionnaires ne sont applicables au présent marché, quand bien même 
celles-ci figureraient sur l’offre remise, les factures ou tout autre document commercial. 
Dérogations au Cahier Général des Charges. 
Il est dérogé aux articles suivants du cahier général des charges :  
Article 13 : Aucune révision des prix ne sera appliquée pour ce marché. 
Article 2 : Objet du marché 
Le marché a pour objet la fourniture et la livraison d’un tracteur tondeuse destiné au service Technique de la Voirie. 
La description du matériel se trouve annexée au présent cahier des charges. 
Article 3 : Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, et le collège communal est chargé du 
contrôle de la régularité du présent marché. 
Article 4 - Mode de passation. 
Le marché envisagé est attribué par procédure négociée sans publicité, après consultation de plusieurs fournisseurs et discussions 
utiles. 
Article 5 - Détermination des prix. 
Le marché est un marché à prix flobal. 
Article 6 : Présentation des offres 
- Le soumissionnaire établit son offre (soumission) et remplit l’inventaire sur le formulaire prévu dans le présent cahier spécial des 

charges. S’il les établit sur d’autres documents que le formulaire prévu, le soumissionnaire atteste, sur chacun de ceux-ci, que le 
document est conforme au modèle prévu dans le cahier spécial des charges. 

- Tous les documents doivent obligatoirement être signés par le soumissionnaire ou par son mandataire. 
- Tous les documents seront rédigés en langue française. 
Le montant de l’offre comprendra la fourniture et la livraison du matériel tel qu’il résulte des clauses techniques mentionnées ci-après. 
Plusieurs variantes peuvent être ajoutées au montant de l’offre. 
Article 7 : Dépôt des offres 
- L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir adjudicateur. Elle est glissée sous pli 

définitivement scellé, portant l'indication de la date de la séance d'ouverture des offres et la référence au cahier spécial des 
charges. 

- En cas d'envoi par la poste sous pli recommandé ou ordinaire, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée portant 
la mention 'offre'.  

- Les offres doivent être envoyées ou remises à l’adresse ci-dessous, au plus tard le XXXXX à XXX heures 
Administration Communale 
Service Travaux – Cellule Marchés Publics 
Route de Gembloux, 43 
5310 EGHEZEE 
Article 8 : Soumissions et documents à joindre à celle-ci 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
L’offre est établie en deux exemplaires, conformément au modèle annexé au présent cahier spécial des charges. 
Elle sera accompagnée :  
- d’un inventaire (en double exemplaire) 
- d’une documentation du matériel repris dans l’offre (descriptif, photo,…). 
- d’une attestation de conformité aux normes de sécurité européenne 
- des documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre. 
- d’une attestation O.N.S.S. couvrant l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date ultime pour le dépôt des offres (pour 

les marchés dont la valeur n’excède pas 22.000 € hors tva, les soumissionnaires ne sont pas tenus de produire l’attestation 
ONSS). 

Article 9 : Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Article 10 : Cautionnement. 
Il ne sera pas exigé de cautionnement si le montant de la soumission est inférieur à 22.000 euros hors TVA. 
Article11 : Délai et lieu de livraison. 
§ 1 Délai : 
Le délai de livraison est à préciser dans l’offre 
§2 - Lieu : 
Le matériel sera livré à l’Administration communale d’Eghezée – Dépôt communal - Service Voirie, route de Gembloux, 43 à 5310 
EGHEZEE, selon les instructions de Monsieur Albert JEUNEHOMME, Chef du Service Voirie (0475/68.69.01) ou de Monsieur José 
DELFOSSE, Contremaître en Chef du service voirie (0475/68.69.02) 
§3 - Formalités de livraison : 
Pour la livraison, le fournisseur dressera un bordereau en deux exemplaires. 
Il les envoie ou les remet au pouvoir adjudicateur au plus tard le jour même de la livraison du matériel. 



  

Ce bordereau doit indiquer : 
- date de livraison ; 
- nature des objets livrés; 
- quantité livrée. 
- le n° du cahier spécial des charges (F.891) 
Le bordereau peut être remplacé par une facture comptant les mêmes indications. 
La signature du bordereau ou de la facture au moment de la livraison par un agent du pouvoir adjudicateur n’emporte pas la réception 
provisoire des objets livrés et placés. Celle-ci aura lieu conformément à la procédure prévue à l’article 13 du présent cahier spécial 
des charges. 
Article 12 : Révision de prix 
Aucune révision de prix ne sera appliquée. 
Article 13 : Réception provisoire complète au lieu de livraison : 
Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 30 jours de calendrier pour éprouver et examiner les fournitures par rapport aux 
clauses techniques, ainsi que pour notifier sa décision d’acceptation ou de refus. 
Ce délai prend cours le lendemain du jour d’arrivée des fournitures au lieu de livraison, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en 
possession du bordereau mentionné ci-dessus. 
La notification de la décision d’acceptation ou de refus peut intervenir par courrier simple ou par l’envoi d’une télécopie. 
Article 14 : Prix et paiement. 
Les prix seront énoncés en Euro, en chiffres et en lettres. 
La T.V.A. fera l’objet d’un poste distinct. 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier à compter de la date à laquelle les formalités prévues de réception prévues 
à l’article 13 sont terminées (date de notification de la décision d’acceptation ou de refus) et pour autant que le pouvoir adjudicateur 
soit en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents exigés. 
La facture, signée, sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Pour permettre l’application de cette disposition, la facture devra parvenir au pouvoir adjudicateur dans une enveloppe portant les 
indications suivantes : 
Commune d’Eghezée – Service des Travaux 
FACTURE – Tracteur tondeuse Service Technique – Année 2013 –– F.891 
Route de Gembloux, 43 
5310  EGHEZEE 
Il y a lieu d’attirer l’attention de l’adjudicataire sur le fait qu’un envoi qui ne porterait pas la mention «  Facture » risque d’échapper à la 
saisine de l’indicateur officiel du pouvoir adjudicateur, rendant impossible la détermination de la date d’échéance du délai de 
paiement. 
Le paiement sera effectué sur un compte ouvert au non de l’adjudicataire auprès du Postchèque ou d’un autre établissement 
financier. 
L’article 15,§6, du C.G.C., est applicable en cas d’interruption des prestations de l’adjudicataire pour non paiement de la facture dans 
les délais. 
Article 15 : Garantie. 
Le délai de garantie est à fixer par le fournisseur. En aucun cas, il ne pourra être inférieur à 1 an. 
Le soumissionnaire est tenu de spécifier la couverture de la garantie. 
Article 16 : Inexécution du marché 
Les mesures prévues aux articles 20, § 4 à 9 et 66 du C.G.C. sont entièrement applicables en cas de manquement de l’adjudicataire 
dans l’exécution du présent marché. 
Article 17 : Clauses de juridiction 
Pour toute contestation relative à l’interprétation et à l’exécution du présent marché, il est expressément attribué compétence aux 
tribunaux de Namur. Cette clause demeure valable en cas de litispendance, de connexité ou d’appel en garantie. 
TITRE II. 
CLAUSES TECHNIQUES DU MARCHE 
Tracteur tondeuse 
Quantité : 1 
Tracteur tondeuse autoportée sur 4 roues, poids : maximum de + - 600 kg, avec siège ergonomique  
Motorisation 
- moteur diesel de : 1000 à 1200 cc, 3 ou 4  cylindres, de puissance minimum de 20 cv 
- régime moteur : plus ou moins 2500 tr/min 
- réservoir carburant : plus ou moins 20 litres 
Plateau de coupe à deux lames  contrarotatives   situé sous le châssis entre roues Av. et Ar. 
- pas de système mulching  
-  largeur de coupe : + - 120 cm (max 130 cm), avec  entrainement par cardan 
- hauteur de coupe réglable : de + - 20 à 100 mm,  avec éjection vers l’arrière, dans un bac récolteur 
- commande hydraulique  
Bac récolteur 
- Bac de plus ou moins 500 litres arrière à commande hydraulique, et bennage en hauteur  du bac de plus de 180 cm ( pour évacuer 
via nos véhicules et camions)  
Commande et direction 
- commande hydraulique et transmission hydrostatique 
Dimensions 
- longueur maximum de 3500 mm, largeur maximum de 1400 mm (pour pouvoir le transporter avec nos remorques)  
Divers 
- Conforme aux normes de sécurité pour l’utilisation du personnel communal  
- livré avec une documentation complète 
- les options comprises dans la remise de prix doivent être mentionnées 
- préciser la garantie sur châssis et moteur 
- délais de livraison de pièces en cas de panne, et donner garantie dans le temps sur la fourniture de pièces 
- préciser si les réparations sont faites en vos ateliers, ou retour à l’usine 
- délais de livraison à préciser 
Le prix comprendra : 
- la fourniture et  la livraison  



  

- la documentation complète 
- un écolage  
Le soumissionnaire précisera dans son offre, les délais d’intervention en cas de panne en ce compris la fourniture des pièces  de 
rechange. 
Entretiens 
Le soumissionnaire devra préciser dans son offre : 
- la fréquence des entretiens recommandés par le constructeur 
- la fréquence des entretiens recommandés par le soumissionnaire 
- le coût de chaque entretien (pièces, main d’œuvre, déplacement, ….) 
- le(s) atelier(s) agréé(s) pouvant effectuer les entretiens. 

OFFRE 
Le soussigné :...................................................................................................................................... 
(Nom et prénoms) 
Qualité ou profession :.......................................................................................................................... 
Nationalité :......................................................................................................................................... 
Domicilié à :......................................................................................................................................... 
(pays, localité, rue, n°) 
ou bien (1) 
La Société :........................................................................................................................................... 
(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 
représentée par le(s) soussigné(s)....................................................................................................... 
ou bien (1) 
Les soussignés :................................................................................................................................... 
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 
(en association momentanée pour la présente entreprise). 
S’engage ou nous engageons sur ses ou sur nos biens meubles et immeubles à exécuter, conformément aux clauses et conditions 
du cahier spécial des charges ci-annexé, le marché relatif à la fourniture et la livraison, d’un tracteur tondeuse – service technique – 
Année 2013 (F.891), moyennant la somme de : 

MARQUE ET TYPE Tracteur tondeuse  

Montant htva  

T.V.A. 21%  

MONTANT TOTAL TVA 
COMPRISE 

 

Délai de livraison :   

Délai de garantie châssis:  

Délai de garantie moteur :  

 (en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Renseignements généraux. 
- Immatriculation O.N.S.S. : n°(s).......................................................................................................... 
- T.V.A. (uniquement en Belgique) : n°(s)............................................................................................. 
Renseignements relatifs aux paiements. 
Les paiements seront valablement opérés par :.................................................................................... 
- au compte des Chèques postaux n°.................................................................................................... 
  ouvert au nom de (1)......................................................................................................................... 
- au compte n°....................................................de l’établissement financier suivant............................ 
....................................  ouvert au nom de (1)...................................................................................... 
Renseignements relatifs à la sécurité sociale : 
J’annexe ou nous annexons, à cette soumission, l’attestation de l’Office Nationale de Sécurité Sociale établissant la situation de mon 
ou de notre compte, envers cet Office, conformément à l’article 90 § 3 de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 (1). 
Sont également annexés à la présente soumission  
- les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges régissant la présente entreprise, datés et signés (1) 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
       Fait à   , le 
       Le(s) soumissionnaire(s) 
Biffer les mentions inutiles. 

INVENTAIRE 
Tracteur tondeuse – service technique – département de la voirie – Année 2013 - F.891 

 

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en  
chiffres 
(EURO) 

Somme  

totale 
(EURO) 

 

I. Tracteur tondeuse     

 Fourniture et livraison 1    

 Ecolage 1    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

Fait à ………………………….., le ……………………….. 
Signature :       



  

 
45. MARCHE DE FOURNITURES D’UNE TONDEUSE DESTINEE AU SERVICE TECHNIQUE – DEPARTEMENT DE LA VOIRIE. 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition d’une tondeuse professionnelle 
autotractée destinée au service technique – département de la voirie, établi par les services communaux ; 
Considérant que le montant estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 2.500 €, et qu’il est donc inférieur au 
seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant l’avis favorable émis en date du 03 mai 2013 par le Chef du Service S.I.P.P. ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 421/744-51 – projet 20130033 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition d’une tondeuse destinée au service technique – département de la voirie, est approuvé au montant estimé à 
titre indicatif à 2.500 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

PROVINCE DE NAMUR 
COMMUNE DE 5310 EGHEZEE 
Pouvoir adjudicateur 
Administration Communale de 5310 Eghezée. 
Tondeuse destiné au service Technique de la voirie – Année 2013 
N° du dossier :  
F.897 
CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
TITRE 1

er
. 

CLAUSES ADMINISTRATIVES DU MARCHE 
Article 1

er 
: Dispositions applicables 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les prescriptions du présent cahier spécial des charges, ce marché est soumis aux clauses et 
conditions des dispositions légales énoncées ci-dessous, y compris les modifications intervenues ultérieurement et en vigueur au jour 
de l’ouverture des offres  : 
 loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 
 A.R. du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en particulier les articles 120 à 122. 
 A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics (les articles suivis des initiales C.G.C. 
renvoient aux dispositions de cette annexe). 
 A.R. du 20 juillet 2000 relatif à l’introduction de l’euro et à la modification de certains montants dans la réglementation des marchés 
publics. 
 A.R. du 29 septembre 2009 modifiant la loi du 24 décembre 1993 sur les marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et certains arrêtés royaux pris en exécution de cette loi. 
 A.R. du 10 février 2010 modifiant certains arrêtés royaux exécutant la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
 Loi du 4 août 1996 relative au bien–être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et à tous ses arrêtés d’application. 
 Modifications subséquentes apportées à ces différents textes de loi ; 
 Règlement sur la protection du travail et normes en la matière. 
Remarque importante : 
En aucun cas, les conditions générales de vente des soumissionnaires ne sont applicables au présent marché, quand bien même 
celles-ci figureraient sur l’offre remise, les factures ou tout autre document commercial. 
Dérogations au Cahier Général des Charges. 
Il est dérogé aux articles suivants du cahier général des charges :  
Article 13 : Aucune révision des prix ne sera appliquée pour ce marché. 
Article 2 : Objet du marché 
Le marché a pour objet la fourniture et la livraison d’une tondeuse professionnelle autotractée destinée au service Technique  de la 
Voirie. 
La description du matériel se trouve annexée au présent cahier des charges. 
Article 3 : Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, et le collège communal est chargé du 
contrôle de la régularité du présent marché. 
Article 4 - Mode de passation. 
Le marché envisagé est attribué par procédure négociée sans publicité, après consultation de plusieurs fournisseurs et discussions 
utiles. 
Article 5 - Détermination des prix. 
Le marché est un marché à prix global. 



  

Article 6 : Présentation des offres 
- Le soumissionnaire établit son offre (soumission) et remplit l’inventaire sur le formulaire prévu dans le présent cahier spécial des 

charges. S’il les établit sur d’autres documents que le formulaire prévu, le soumissionnaire atteste, sur chacun de ceux-ci, que le 
document est conforme au modèle prévu dans le cahier spécial des charges. 

- Tous les documents doivent obligatoirement être signés par le soumissionnaire ou par son mandataire. 
- Tous les documents seront rédigés en langue française. 
Le montant de l’offre comprendra la fourniture et la livraison du matériel tel qu’il résulte des clauses techniques mentionnées ci-après. 
Plusieurs variantes peuvent être ajoutées au montant de l’offre. 
Article 7 : Dépôt des offres 
- L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir adjudicateur. Elle est glissée sous pli 

définitivement scellé, portant l'indication de la date de la séance d'ouverture des offres et la référence au cahier spécial des 
charges. 

- En cas d'envoi par la poste sous pli recommandé ou ordinaire, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée portant 
la mention 'offre'.  

- Les offres doivent être envoyées ou remises à l’adresse ci-dessous, au plus tard le XXXXX à XXX heures 
Administration Communale 
Service Travaux – Cellule Marchés Publics 
Route de Gembloux, 43 
5310 EGHEZEE 
Article 8 : Soumissions et documents à joindre à celle-ci 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
L’offre est établie en deux exemplaires, conformément au modèle annexé au présent cahier spécial des charges. 
Elle sera accompagnée :  
- d’un inventaire (en double exemplaire) 
- d’une documentation du matériel repris dans l’offre (descriptif, photo,…). 
- d’une attestation de conformité aux normes de sécurité européenne 
- des documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre. 
- d’une attestation O.N.S.S. couvrant l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date ultime pour le dépôt des offres (pour 

les marchés dont la valeur n’excède pas 22.000 € hors tva, les soumissionnaires ne sont pas tenus de produire l’at testation 
ONSS). 

Article 9 : Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Article 10 : Cautionnement. 
Il ne sera pas exigé de cautionnement si le montant de la soumission est inférieur à 22.000 euros hors TVA. 
Article11 : Délai et lieu de livraison. 
§ 1 Délai : 
Le délai de livraison est à préciser dans l’offre 
§2 - Lieu : 
Le matériel sera livré à l’Administration communale d’Eghezée – Dépôt communal - Service Voirie, route de Gembloux, 43 à 5310 
EGHEZEE, selon les instructions de Monsieur Albert JEUNEHOMME, Chef du Service Voirie (0475/68.69.01) ou de Monsieur José 
DELFOSSE, Contremaître en Chef du service voirie (0475/68.69.02) 
§3 - Formalités de livraison : 
Pour la livraison, le fournisseur dressera un bordereau en deux exemplaires. 
Il les envoie ou les remet au pouvoir adjudicateur au plus tard le jour même de la livraison du matériel. 
Ce bordereau doit indiquer : 
- date de livraison ; 
- nature des objets livrés; 
- quantité livrée. 
- le n° du cahier spécial des charges (F.891) 
Le bordereau peut être remplacé par une facture comptant les mêmes indications. 
La signature du bordereau ou de la facture au moment de la livraison par un agent du pouvoir adjudicateur n’emporte pas la réception 
provisoire des objets livrés. Celle-ci aura lieu conformément à la procédure prévue à l’article 13 du présent cahier spécial des 
charges. 
Article 12 : Révision de prix 
Aucune révision de prix ne sera appliquée. 
Article 13 : Réception provisoire complète au lieu de livraison : 

Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 30 jours de calendrier pour éprouver et examiner les fournitures par rapport aux 
clauses techniques, ainsi que pour notifier sa décision d’acceptation ou de refus. 
Ce délai prend cours le lendemain du jour d’arrivée des fournitures au lieu de livraison, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en 
possession du bordereau mentionné ci-dessus. 
La notification de la décision d’acceptation ou de refus peut intervenir par courrier simple ou par l’envoi d’une télécopie. 
Article 14 : Prix et paiement. 
Les prix seront énoncés en Euro, en chiffres et en lettres. 
La T.V.A. fera l’objet d’un poste distinct. 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier à compter de la date à laquelle les formalités prévues de réception prévues 
à l’article 13 sont terminées (date de notification de la décision d’acceptation ou de refus) et pour autant que le pouvoir adjudicateur 
soit en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents exigés. 
La facture, signée, sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Pour permettre l’application de cette disposition, la facture devra parvenir au pouvoir adjudicateur dans une enveloppe portant les 
indications suivantes : 
Commune d’Eghezée – Service des Travaux 
FACTURE – Tondeuse Service Technique – Année 2013 –– F.897 
Route de Gembloux, 43 
5310  EGHEZEE 



  

Il y a lieu d’attirer l’attention de l’adjudicataire sur le fait qu’un envoi qui ne porterait pas la mention « Facture » risque d’échapper à la 
saisine de l’indicateur officiel du pouvoir adjudicateur, rendant impossible la détermination de la date d’échéance du déla i de 
paiement. 
Le paiement sera effectué sur un compte ouvert au non de l’adjudicataire auprès du Postchèque ou d’un autre établissement 
financier. 
L’article 15,§6, du C.G.C., est applicable en cas d’interruption des prestations de l’adjudicataire pour non paiement de la facture dans 
les délais. 
Article 15 : Garantie. 
Le délai de garantie est à fixer par le fournisseur. En aucun cas, il ne pourra être inférieur à 1 an. 
Le soumissionnaire est tenu de spécifier la couverture de la garantie. 
Article 16 : Inexécution du marché 
Les mesures prévues aux articles 20, § 4 à 9 et 66 du C.G.C. sont entièrement applicables en cas de manquement de l’adjudicataire 
dans l’exécution du présent marché. 
Article 17 : Clauses de juridiction 
Pour toute contestation relative à l’interprétation et à l’exécution du présent marché, il est expressément attribué compétence aux 
tribunaux de Namur. Cette clause demeure valable en cas de litispendance, de connexité ou d’appel en garantie. 
TITRE II. 
CLAUSES TECHNIQUES DU MARCHE 
Tondeuse professionnelle autotractée 
Quantité : 1 
Descriptions techniques demandées : 
- Tondeuse professionnelle autotractée  à moteur essence d’une puissance de 5 à 7 cv à soupapes en tête avec embrayage à friction 
et mécanisme d’entrainement par cardan, 2 vitesses de travail 
- Ejection arrière avec bac récolteur, châssis en aluminium renforcé d’une bande en acier. 
- Largeur de coupe plus ou moins 50 cm, roues en alu, démarrage manuel 
- Protection embrayage avec frein de lames 
A préciser les délais de livraison de pièces courantes en cas de réparation 
Divers 
- Conforme aux normes de sécurité pour l’utilisation du personnel communal  
- livré avec une documentation complète 
- les options comprises dans la remise de prix doivent être mentionnées 
- Délai de garantie : à préciser 
- Délais de livraison de pièces courante en cas de réparation, et donner garantie dans le temps sur la fourniture de pièces 
- Préciser si les réparations sont faites en vos ateliers, ou retour à l’usine 
- Délais de livraison à préciser 
Le prix comprendra : 
- la fourniture et  la livraison  
- la documentation complète du matériel proposé 
- un écolage  
Le soumissionnaire précisera dans son offre, les délais d’intervention en cas de panne en ce compris la fourniture des pièces  de 
rechange. 

OFFRE 
Le soussigné :...................................................................................................................................... 
(Nom et prénoms) 
Qualité ou profession :.......................................................................................................................... 
Nationalité :......................................................................................................................................... 
Domicilié à :......................................................................................................................................... 
(pays, localité, rue, n°) 
ou bien (1) 
La Société :........................................................................................................................................... 
(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 
représentée par le(s) soussigné(s)....................................................................................................... 
ou bien (1) 
Les soussignés :................................................................................................................................... 
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 
(en association momentanée pour la présente entreprise). 
S’engage ou nous engageons sur ses ou sur nos biens meubles et immeubles à exécuter, conformément aux clauses et conditions 
du cahier spécial des charges ci-annexé, le marché relatif à la fourniture et la livraison, d’une tondeuse professionnelle autotractée – 
service technique – Année 2013 (F.897), moyennant la somme de : 

Marque et type Tracteur tondeuse  

Montant htva  

T.V.A. 21%  

MONTANT TOTAL TVA 
COMPRISE 

 

Délai de livraison tondeuse :   

Délai de garantie :  

Délai de livraison pièces 
courantes : 

 

Délai d’intervention en cas de 
panne : 

 

 (en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Renseignements généraux. 
- Immatriculation O.N.S.S. : n°(s).......................................................................................................... 
- T.V.A. (uniquement en Belgique) : n°(s)............................................................................................. 
Renseignements relatifs aux paiements. 



  

Les paiements seront valablement opérés par :.................................................................................... 
- au compte des Chèques postaux n°.................................................................................................... 
  ouvert au nom de (1)......................................................................................................................... 
- au compte n°....................................................de l’établissement financier suivant............................ 
....................................  ouvert au nom de (1)...................................................................................... 
Renseignements relatifs à la sécurité sociale : 
J’annexe ou nous annexons, à cette soumission, l’attestation de l’Office Nationale de Sécurité Sociale établissant la situation de mon 
ou de notre compte, envers cet Office, conformément à l’article 90 § 3 de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 (1). 
Sont également annexés à la présente soumission  
- les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges régissant la présente entreprise, datés et signés (1) 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
       Fait à   , le 
       Le(s) soumissionnaire(s) 
Biffer les mentions inutiles. 

INVENTAIRE 
Tondeuse professionnelle autotractée – service technique – département de la voirie – Année 2013 - F.897 

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en  
chiffres 
(EURO) 

Somme  

totale 
(EURO) 

 

I. Tondeuse professionnelle autotractée     

 Fourniture et livraison 1    

 Ecolage 1    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

      

Fait à ………………………….., le ……………………….. 
Signature :       

 
46. MARCHE DE FOURNITURE DE MATERIEL DESTINE AU SERVICE TECHNIQUE – DEPARTEMENT DE LA VOIRIE. 

APPROBATION DU PROJET ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 
 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures établi par les services communaux, relatif à 
l’acquisition de matériel destiné au service technique – département de la voirie, précisant qu’il s’agit d’un marché à lots, notamment 
détaillés comme suit : 
- Lot 1 : meleuse sur accus ; 
- Lot 2 : perforateur burineur ; 
- Lot 3 : perforateur sur accus ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 3.950 €, et qu’il est donc inférieur 
au seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de 
l’hypothèse dite « du faible montant » ; 
Considérant l’avis favorable émis en date du 13 mai 2013 par le Chef du Service S.I.P.P. ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 421/744-51 – projet 20130035 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition de matériel destiné au service technique – département de la voirie, est approuvé au montant estimé à titre 
indicatif à 3.950€ TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

PROVINCE DE NAMUR 
COMMUNE DE 5310 EGHEZEE 
Pouvoir adjudicateur 
Administration Communale de 5310 Eghezée. 
Matériel destiné au service technique – Département de la voirie – Année 2013 
N° du dossier :  
F.905 
CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
TITRE 1

er
. 



  

CLAUSES ADMINISTRATIVES DU MARCHE 
Article 1

er 
: Dispositions applicables 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les prescriptions du présent cahier spécial des charges, ce marché est soumis aux c lauses et 
conditions des dispositions légales énoncées ci-dessous, y compris les modifications intervenues ultérieurement et en vigueur au jour 
de l’ouverture des offres  : 
 loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 
 A.R. du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en particulier les articles 120 à 122. 
 A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et  de 
services, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics (les articles suivis des initiales C.G.C. 
renvoient aux dispositions de cette annexe). 
 A.R. du 20 juillet 2000 relatif à l’introduction de l’euro et à la modification de certains montants dans la réglementation des marchés 
publics. 
 A.R. du 29 septembre 2009 modifiant la loi du 24 décembre 1993 sur les marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et certains arrêtés royaux pris en exécution de cette loi. 
 A.R. du 10 février 2010 modifiant certains arrêtés royaux exécutant la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
 Loi du 4 août 1996 relative au bien–être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et à tous ses arrêtés d’application. 
 Modifications subséquentes apportées à ces différents textes de loi ; 
 Règlement sur la protection du travail et normes en la matière. 
Remarque importante : 
En aucun cas, les conditions générales de vente des soumissionnaires ne sont applicables au présent marché, quand bien même 
celles-ci figureraient sur l’offre remise, les factures ou tout autre document commercial. 
Dérogations au Cahier Général des Charges. 
Il est dérogé aux articles suivants du cahier général des charges :  
Article 13 : Aucune révision des prix ne sera appliquée pour ce marché. 
Article 2 : Objet du marché 
Le marché a pour objet la fourniture et la livraison de matériel destiné au service Technique – Département de la voirie. 
La description du matériel se trouve annexée au présent cahier des charges. 
Il est divisé en 3 lots, conformément à ce qui est précisé ci-dessous. 
- Lot 1 : Meleuse sur accu 
- Lot 2 : Perforateur burineur 
- Lot 3 : Perforateur sur accu 
Le soumissionnaire peut remettre offre pour un ou plusieurs lots. Ces offres pourront être consignées dans un document unique, 
conforme au modèle de soumission prévu dans le présent cahier spécial des charges. 
La description du matériel se trouve annexée au présent cahier des charges. 
Article 3 : Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, et le collège communal est chargé du 
contrôle de la régularité du présent marché. 
Article 4 - Mode de passation. 
Le marché envisagé est attribué par procédure négociée sans publicité, après consultation de plusieurs fournisseurs et discussions 
utiles. 
Article 5 - Détermination des prix. 
Le marché est un marché à prix global. 
Le marché pourra être adjugé en tout ou en partie, et faire l’objet de commandes partielles. 
L’exécution de la fourniture sera alors subordonnée à la notification de chacune des commandes et le fournisseur ne pourra 
prétendre à aucun dédommagement. 
Article 6 : Présentation des offres 
- Le soumissionnaire établit son offre (soumission) et remplit l’inventaire sur le formulaire prévu dans le présent cahier spéc ial des 

charges. S’il les établit sur d’autres documents que le formulaire prévu, le soumissionnaire atteste, sur chacun de ceux-ci, que le 
document est conforme au modèle prévu dans le cahier spécial des charges. 

- Tous les documents doivent obligatoirement être signés par le soumissionnaire ou par son mandataire. 
- Tous les documents seront rédigés en langue française. 
Le montant de l’offre comprendra la fourniture et la livraison du matériel tel qu’il résulte des clauses techniques mentionnées ci-après. 
Plusieurs variantes peuvent être ajoutées au montant de l’offre. 
Article 7 : Dépôt des offres 
- L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir adjudicateur. Elle est glissée sous pli 

définitivement scellé, portant l'indication de la date de la séance d'ouverture des offres et la référence au cahier spécial des 
charges. 

- En cas d'envoi par la poste sous pli recommandé ou ordinaire, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée portant 
la mention 'offre'.  

- Les offres doivent être envoyées ou remises à l’adresse ci-dessous, au plus tard le XXXXX à XXX heures 
Administration Communale 
Service Travaux – Cellule Marchés Publics 
Route de Gembloux, 43 
5310 EGHEZEE 
Article 8 : Soumissions et documents à joindre à celle-ci 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
L’offre est établie en deux exemplaires, conformément au modèle annexé au présent cahier spécial des charges. 
Elle sera accompagnée :  
- d’un inventaire (en double exemplaire) 
- d’une documentation du matériel repris dans l’offre (descriptif, photo,…). 
- d’une attestation de conformité aux normes de sécurité européenne 
- des documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre. 



  

- d’une attestation O.N.S.S. couvrant l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date ultime pour le dépôt des offres (pour 
les marchés dont la valeur n’excède pas 22.000 € hors tva, les soumissionnaires ne sont pas tenus de produire l’attestation 
ONSS). 

Article 9 : Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Article 10 : Cautionnement. 
Il ne sera pas exigé de cautionnement si le montant de la soumission est inférieur à 22.000 euros hors TVA. 
Article11 : Délai et lieu de livraison. 
§ 1 Délai : 
Le délai de livraison est à préciser dans l’offre 
Il ne pourra pas être inférieur à : 
- 2 ans de garantie sur l’accu 
- 1 an de garantie sur l’appareil 
§2 - Lieu : 
Le matériel sera livré à l’Administration communale d’Eghezée – Dépôt communal - Service Voirie, route de Gembloux, 43 à 5310 
EGHEZEE, selon les instructions de Monsieur Albert JEUNEHOMME, Chef du Service Voirie (0475/68.69.01) ou de Monsieur José 
DELFOSSE, Contremaître en Chef du service voirie (0475/68.69.02) 
§3 - Formalités de livraison : 
Pour la livraison, le fournisseur dressera un bordereau en deux exemplaires. 
Il les envoie ou les remet au pouvoir adjudicateur au plus tard le jour même de la livraison du matériel. 
Ce bordereau doit indiquer : 
- date de livraison ; 
- nature des objets livrés; 
- quantité livrée. 
- le n° du lot 
- le n° du cahier spécial des charges (F.905) 
Le bordereau peut être remplacé par une facture comptant les mêmes indications. 
La signature du bordereau ou de la facture au moment de la livraison par un agent du pouvoir adjudicateur n’emporte pas la réception 
provisoire des objets livrés. Celle-ci aura lieu conformément à la procédure prévue à l’article 13 du présent cahier spécial des 
charges. 
Article 12 : Révision de prix 
Aucune révision de prix ne sera appliquée. 
Article 13 : Réception provisoire complète au lieu de livraison : 
Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 30 jours de calendrier pour éprouver et examiner les fournitures par rapport aux 
clauses techniques, ainsi que pour notifier sa décision d’acceptation ou de refus. 
Ce délai prend cours le lendemain du jour d’arrivée des fournitures au lieu de livraison, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en 
possession du bordereau mentionné ci-dessus. 
La notification de la décision d’acceptation ou de refus peut intervenir par courrier simple ou par l’envoi d’une télécopie. 
Article 14 : Prix et paiement. 
Les prix seront énoncés en Euro, en chiffres et en lettres. 
La T.V.A. fera l’objet d’un poste distinct. 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier à compter de la date à laquelle les formalités prévues de réception prévues 
à l’article 13 sont terminées (date de notification de la décision d’acceptation ou de refus) et pour autant que le pouvoir adjudicateur 
soit en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents exigés. 
La facture, signée, sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Pour permettre l’application de cette disposition, la facture devra parvenir au pouvoir adjudicateur dans une enveloppe  portant les 
indications suivantes : 
Commune d’Eghezée – Service des Travaux 
FACTURE – Matériel service voirie – Année 2013 –– F.905 – LOT xxxx 
Route de Gembloux, 43 
5310  EGHEZEE 
Il y a lieu d’attirer l’attention de l’adjudicataire sur le fait qu’un envoi qui ne porterait pas la mention « Facture » risque d’échapper à la 
saisine de l’indicateur officiel du pouvoir adjudicateur, rendant impossible la détermination de la date d’échéance du délai de 
paiement. 
Le paiement sera effectué sur un compte ouvert au non de l’adjudicataire auprès du Postchèque ou d’un autre établissement 
financier. 
L’article 15,§6, du C.G.C., est applicable en cas d’interruption des prestations de l’adjudicataire pour non paiement de la facture dans 
les délais. 
Article 15 : Garantie. 
Le délai de garantie  est à fixer par le fournisseur. En aucun cas, il ne pourra être inférieur à 1 an. 
Le soumissionnaire est tenu de spécifier la couverture de la garantie. 
Article 16 : Inexécution du marché 
Les mesures prévues aux articles 20, § 4 à 9 et 66 du C.G.C. sont entièrement applicables en cas de manquement de l’adjudicataire 
dans l’exécution du présent marché. 
Article 17 : Clauses de juridiction 
Pour toute contestation relative à l’interprétation et à l’exécution du présent marché, il est expressément attribué compétence aux 
tribunaux de Namur. Cette clause demeure valable en cas de litispendance, de connexité ou d’appel en garantie. 
TITRE II. 
CLAUSES TECHNIQUES DU MARCHE 
Lot 1 : Meleuse sur accu 
Quantité : 1 
- Tension nominale : +-21,5 V 
- Capacité de batterie : +- 3.0 Ah , accus avec indicateur de charge, si accus adaptable sur d’autres outils merci de le préciser, si 
dans l’offre plusieurs accus sont proposés dans le kit de livraison merci de l’indiquer 
- Tension de batterie : +- 70 Wh 
- Diamètre du disque : 125 mm 



  

- Vitesse de rotation : +- 9500 tours / min 
- Profondeur de coupe : min 30 mm 
- Poids : +- 3 kg 
- Un chargeur de batterie, pouvant recharger également le perforateur sur accu  
- Sécurité : la meleuse sera équipée d’un frein de disque, système anti-rebond en cas de blocage et interrupteur « homme mort » 
- Moteur sans charbons pour une durée de vie beaucoup plus longue 
- Documentation complète, descriptifs et photos 
- Garantie sur l’accu (ou les accus suivant votre kit) : 2 ans  
- Garantie sur la meleuse : 1 an 
- Garantie donnée par le fournisseur, avec le nombre d’années pour les pièces de rechange 
Le chargeur de l’accu peut être proposé soit dans cette offre, ou dans l’offre du perforateur  sur accu si adaptable aux mêmes accus. 
( lot 3) 
- Service après vente : concernant les garantie de la marque, la période de travail avec l’outil sans couts éventuellement et les frais 
de réparations dans le temps, merci de nous donner toutes les précisions afin de pouvoir donner un avis objectif sur l’ensemble de 
vos services proposés 
Lot 2 : Perforateur-burineur 
Quantité : 1 
- Perforateur-burineur pour SDS max 
- puissance nominale absorbée : + - 1300 W 
- énergie de frappe : + - 7, 5 joules 
- Vitesse de rotation 1 ere vitesse + - 350 tr/ min  
- Vitesse de rotation 2 émé vitesse + - 250 tr/ min 
- diamètre de forage : de  18 mm  à 40 mm  
- Diamètre de forage maximal demandé : de 12 à 80 mm 
-l e perforateur est équipé d’une réduction active de vibration 
- l’outil est équipé d’une protection électronique pour arrêter la rotation en une fraction de seconde lorsque la mèche se bloque dans 
le matériau 
- centre de gravité près de la poignée arrière afin d’obtenir un équilibre optimal pour l’utilisateur  
- performance demandée en burinage + - 1000 cm3/min 
- domaines d’applications  à préciser   
- poids max 8 kgµ 
- livrer avec un »valise «  de transport 
- Garantie donnée par le fournisseur, avec le nombre d’années pour les pièces de rechange 
- délais de livraisons, documentation complète descriptif et photos 
- si options incluses dans l’offre, merci de les indiquer. 
- en option : reprise éventuelle de notre foreuse de marque Hilti  TE 75 avec sa valise : indiquer le montant dans votre offre 
- Service après vente : concernant les garantie de la marque, la période de travail avec l’outil sans couts éventuellement et les frais 
de réparations dans le temps, merci de nous donner toutes les précisions afin de pouvoir donner un avis objectif sur l’ensemb le de 
vos services proposés. 
Lot 3 : Perforateur sur Accu 
Quantité : 1 
- Tension nominale : + - 21.5 V 
- Capacité de batterie + - 3.0 Ah, accus avec indicateur de charge, si accu adaptable sur d’autres outils merci de le préciser et le type 
d’accu ! 
- Tension de batterie :+- 70 Wh 
- Energie de frappe : +- 2 J 
- Fréquence de frappe : +- 5000 coups/min 
- Vitesse de rotation : +- 1000 tours/min 
- Type de mandrin : SDS 
- Poids : 3.5 kg max 
- Pour forage de 5 à 16 mm bétons et maçonnerie 
- Documentation complète, descriptifs et photos 
- Garantie sur l’accu 2 ans  
- Garantie sur perforateur 1 an 
- Garantie donnée par le fournisseur, avec le nombre d’années pour les pièces de rechange 
- Le chargeur de l’accu peut être proposé soit dans cette offre, ou dans l’offre de la meuleuse sur accu si adaptable aux mêmes  
accus. ( Lot 1) 
- Service après vente : concernant les garantie de la marque, la période de travail avec l’outil sans couts éventuellement et les frais 
de réparations dans le temps, merci de nous donner toutes les précisions afin de pouvoir donner un avis objectif sur l’ensemble de 
vos services proposés. 

OFFRE 
Le soussigné :...................................................................................................................................... 
(Nom et prénoms) 
Qualité ou profession :.......................................................................................................................... 
Nationalité :......................................................................................................................................... 
Domicilié à :......................................................................................................................................... 
(pays, localité, rue, n°) 
ou bien (1) 
La Société :........................................................................................................................................... 
(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 
représentée par le(s) soussigné(s)....................................................................................................... 
ou bien (1) 
Les soussignés :................................................................................................................................... 
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 
(en association momentanée pour la présente entreprise). 



  

S’engage ou nous engageons sur ses ou sur nos biens meubles et immeubles à exécuter, conformément aux clauses et conditions 
du cahier spécial des charges ci-annexé, le marché relatif à la fourniture et la livraison de matériel destiné au service technique – 
Département de la voirie – Année 2013 (F.905), moyennant la somme de : 
LOT 1 : 
(en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
LOT 2 : 
(en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
LOT 3 : 
(en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
Renseignements généraux. 
- Immatriculation O.N.S.S. : n°(s).......................................................................................................... 
- T.V.A. (uniquement en Belgique) : n°(s)............................................................................................. 
Renseignements relatifs aux paiements. 
Les paiements seront valablement opérés par :.................................................................................... 
- au compte des Chèques postaux n°.................................................................................................... 
  ouvert au nom de (1)......................................................................................................................... 
- au compte n°....................................................de l’établissement financier suivant............................ 
....................................  ouvert au nom de (1)...................................................................................... 
Renseignements relatifs à la sécurité sociale : 
J’annexe ou nous annexons, à cette soumission, l’attestation de l’Office Nationale de Sécurité Sociale établissant la situation de mon 
ou de notre compte, envers cet Office, conformément à l’article 90 § 3 de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 (1). 
Sont également annexés à la présente soumission  
- les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges régissant la présente entreprise, datés et signés (1) 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
       Fait à   , le 
       Le(s) soumissionnaire(s) 
Biffer les mentions inutiles. 

INVENTAIRE 
Conteneurs – service technique – département de la voirie – Année 2013 - F.893 

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en  
chiffres 
(EURO) 

Somme  

totale 
(EURO) 

I. Lot 1 : Meleuse sur accu 1    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

   Rabais éventuel en cas de réunion de lots   

      

II. Lot 2 : Perforateur-Burineur 1    

 Option : montant de la reprise de la 
foreuse Hilti TE 75 avec sa valise 

    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

   Rabais éventuel en cas de réunion de lots   

      

III. Lot 3 : Perforateur sur accu 1    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

   Rabais éventuel en cas de réunion de lots   

Fait à ………………………….., le ……………………….. 
Signature :       

 
47. MARCHE DE FOURNITURES DE MATERIEL INFORMATIQUE 

APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 
 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition de matériel informa tique 
destiné à l’usage du service énergie et de l’échevin de la culture, établi par les services communaux ; 



  

Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 2.000€, et qu’il est donc inférieur 
au seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de 
l’hypothèse dite « du faible montant » ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 104/742-53 – projet 20130005 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition de matériel informatique destiné à l’usage du service énergie et de l’échevin de la culture, est approuvé au 
montant estimé à titre indicatif à 2.000 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 : 
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

Marché de fourniture de matériel informatique (procédure négociée sans publicité) –  
Réf. : F.899 
CARACTERISTIQUES DU MARCHE 
Poste 1 : PC bureautique service Energie 
Quantité : 1 
- Clavier et souris avec fil 

- Lecteur DVD + Graveur compris 
- Minimum 6 ports USB (dont minimum 2 en façade) 
- Carte réseau RJ 45 intégrée 

- Carte graphique minimum 256 Mo RAM 
- Mémoire vive : Minimum 6 Go RAM 
- Disque dur : Minimum 500 Go HDD 

- Ecran 19’’ format 16/9 avec sortie audio incluse 
- Licence windows comprise 
Poste 2 : Ordinateur portable de bureautique 
Quantité : 1 
- Lecteur DVD + Graveur inclus 
- Minimum 4 ports USB  
- Carte réseau RJ 45 intégrée et carte Wi-Fi 
- Carte graphique minimum 256 Mo RAM 
- Mémoire vive : Minimum 6 Go RAM 
- Disque dur : Minimum 500 Go HDD 
- Ecran 17’’ format 16/9 avec sortie audio incluse 
- Licence windows comprise 
- Valise ad hoc incluse 
- Souris avec fil incluse 
Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43. 
Détermination des prix 
Le marché est un marché à prix global. 
Délai de livraison 
Le délai de livraison : maximum 10 jours ouvrables 
Lieu de livraison 
Le matériel sera livré à l’Administration communale d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, selon les instructions de 
Monsieur Luc SALMON, Informaticien (081/81.01.40). 
Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 60 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Prix et paiement 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en possession de la facture 
régulièrement établie. 
La facture sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Documents à fournir 
- Le modèle d’offre repris en annexe, dûment complété et signé, accompagné éventuellement du détail de l’offre (type devis) 
Personne de contact 
Mme Boulanger Marie-Jeanne, employée d’administration – Service Travaux ( 081/81.01.46 – Fax 081/81.28.35 – mail marie-
jeanne.boulanger@publilink.be) 
Le présent marché est soumis aux conditions du cahier général des charges (annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996), à 
l’exclusion de toutes autres conditions notamment celles des fournisseurs. 
Modèle d'offre 
Objet : Marché de fournitures de matériel informatique – Année 2013 (F.899) 
Le soussigné (nom et prénoms) : ............................................................................................................. 
Qualité et profession : ............................................................................................................................... 
Nationalité : ............................................................................................................................................... 
Domicilié : ................................................................................................................................................. 
N° d’entreprise : ……………………………………………………. 
ou bien * 
La société (raison sociale ou dénomination, forme, siège social,) : ......................................................... 
................................................................................................................................................................... 
N° d’entreprise : ………………………………………………………………………………………………… 
ici représentée par le(s) soussigné(s) : .................................................................................................... 

mailto:marie-jeanne.boulanger@publilink.be
mailto:marie-jeanne.boulanger@publilink.be


  

s'engage (nous nous engageons) à exécuter le marché relatif à la fourniture et à la livraison de matériel informatique – Année 2013 – 
F.899, conformément aux clauses et conditions définies par le conseil communal, et aux conditions suivantes : 

 Quantité Prix unitaire  Montant 

Poste 1 : PC Bureautique 1   

Poste 2 : Ordinateur portable de 
Bureautique 

1   

  TVA 21%  

  Total TVA comprise  

Délai de livraison : …………………………………………………………………………… 
Délai de garantie : ……………………………………………………………………………. 
Renseignements relatifs aux paiements : 
Les paiements seront valablement opérés par virement au n° de compte suivant .............................................. de l'établissement 
financier suivant .................................................... ouvert au nom de ..................................................... 
Renseignements relatifs à l'ONSS : 
Assujetti : oui/non * 
N°…………………………………….. 
      Fait à ........................................., le ................. 
       (Signature) 
       Le (ou les) soumissionnaire(s) 
* Biffer les mentions inutiles 

 
48. MARCHE DE FOURNITURES D’UNE EPANDEUSE DE SEL DESTINEE AU SERVICE TECHNIQUE –  

DEPARTEMENT DE LA VOIRIE. 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 1

er
, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 

concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition d’une épandeuse de sel pour 
les camions « Mercedes » et « Iveco » du service technique – département de la voirie, établi par les services communaux ; 
Considérant que le montant estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 24.200 €, et qu’il est donc inférieur au 
seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant l’avis favorable émis en date du 03 mai 2013 par le Chef du Service S.I.P.P. ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 421/744-51 – projet 20130031 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition d’une épandeuse de sel destinée au service technique – département de la voirie, est approuvé au montant 
estimé à titre indicatif à 24.200 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

PROVINCE DE NAMUR 
COMMUNE DE 5310 EGHEZEE 
Pouvoir adjudicateur 
Administration Communale de 5310 Eghezée. 
Acquisition d’une épandeuse de sel destinée au service technique – Département de la voirie 
N° du dossier :  
F.895 
CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
TITRE 1

er
. 

CLAUSES ADMINISTRATIVES DU MARCHE 
Article 1

er 
: Dispositions applicables 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les prescriptions du présent cahier spécial des charges, ce marché est soumis aux c lauses et 
conditions des dispositions légales énoncées ci-dessous, y compris les modifications intervenues ultérieurement et en vigueur au jour 
de l’ouverture des offres  : 
 loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 
 A.R. du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en particulier les articles 120 à 122. 
 A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics (les articles suivis des initiales C.G.C. 
renvoient aux dispositions de cette annexe). 
 A.R. du 20 juillet 2000 relatif à l’introduction de l’euro et à la modification de certains montants dans la réglementation des marchés 
publics. 
 A.R. du 29 septembre 2009 modifiant la loi du 24 décembre 1993 sur les marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et certains arrêtés royaux pris en exécution de cette loi. 
 A.R. du 10 février 2010 modifiant certains arrêtés royaux exécutant la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services 



  

 Loi du 4 août 1996 relative au bien–être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et à tous ses arrêtés d’application. 
 Modifications subséquentes apportées à ces différents textes de loi ; 
 Règlement sur la protection du travail et normes en la matière. 
Remarque importante : 
En aucun cas, les conditions générales de vente des soumissionnaires ne sont applicables au présent marché, quand bien même 
celles-ci figureraient sur l’offre remise, les factures ou tout autre document commercial. 
Dérogations au Cahier Général des Charges. 
Il est dérogé aux articles suivants du cahier général des charges :  
Article 13 : Aucune révision des prix ne sera appliquée pour ce marché. 
Article 2 : Objet du marché 
Le marché a pour objet la fourniture et la livraison d’une épandeuse de sel destinée au camion «  Mercedes » ou au camion « Iveco » 
du service technique – Département de la voirie. 
La description de l’épandeuse se trouve annexée au présent cahier des charges. 
Article 3 : Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43, et le collège communal est chargé du 
contrôle de la régularité du présent marché. 
Article 4 - Mode de passation. 
Le marché envisagé est attribué par procédure négociée sans publicité, après consultation de plusieurs fournisseurs et discussions 
utiles. 
Article 5 - Détermination des prix. 
Le marché est un marché à prix global. 
Article 6 : Présentation des offres 
- Le soumissionnaire établit son offre (soumission) et remplit l’inventaire sur le formulaire prévu dans le présent cahier spéc ial des 

charges. S’il les établit sur d’autres documents que le formulaire prévu, le soumissionnaire atteste, sur chacun de ceux-ci, que le 
document est conforme au modèle prévu dans le cahier spécial des charges. 

- Tous les documents doivent obligatoirement être signés par le soumissionnaire ou par son mandataire. 
- Tous les documents seront rédigés en langue française. 
Le montant de l’offre comprendra la fourniture et la livraison du matériel tel qu’il résulte des clauses techniques mentionnées ci-après. 
Plusieurs variantes peuvent être ajoutées au montant de l’offre. 
Article 7 : Dépôt des offres 
- L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir adjudicateur. Elle est glissée sous pli 

définitivement scellé, portant l'indication de la date de la séance d'ouverture des offres et la référence au cahier spécial des 
charges. 

- En cas d'envoi par la poste sous pli recommandé ou ordinaire, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée portant 
la mention 'offre'.  

- Les offres doivent être envoyées ou remises à l’adresse ci-dessous, au plus tard le XXXXX à XXX heures 
Administration Communale 
Service Travaux – Cellule Marchés Publics 
Route de Gembloux, 43 
5310 EGHEZEE 
Article 8 : Soumissions et documents à joindre à celle-ci 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
L’offre est établie en deux exemplaires, conformément au modèle annexé au présent cahier spécial des charges. 
Elle sera accompagnée :  
- d’un inventaire (en double exemplaire) 
- d’une documentation du matériel repris dans l’offre. 
- des documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre. 
- d’une attestation O.N.S.S. couvrant l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date ultime pour le dépôt des offres (pour 

les marchés dont la valeur n’excède pas 22.000 € hors tva, les soumissionnaires ne sont pas tenus de produire l’attestation 
ONSS). 

Article 9 : Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Article 10 : Cautionnement. 
Le cautionnement répond des obligations de l’adjudicataire jusqu’à complète exécution du marché conformément aux articles 5 e t 
suivants de l’annexe à l’A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics (…). 
Il est fixé à 5% du montant initial du marché. 
Le cautionnement sera constitué par l’adjudicataire ou par un tiers dans les 30 jours de calendrier de la notification de la décision 
d’attribution du marché. 
Le cautionnement sera libérable en une fois au terme des formalités de réception du matériel. 
Article11 : Délai et lieu de livraison. 
§ 1 Délai : 
Le délai de livraison est à préciser dans l’offre. 
§2 - Lieu : 
L’épandeuse sera livrée à l’Administration Communale d’Eghezée – Service VOIRIE, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, selon 
les instructions de Monsieur Albert Jeunehomme, Chef du Service Voirie (0475/68.69.01) ou de Monsieur José Delfosse, 
Contremaître du service voirie (0475/68.69.02) 
§3 - Formalités de livraison : 
Pour la livraison, le fournisseur dressera un bordereau en deux exemplaires. 
Il les envoie ou les remet au pouvoir adjudicateur au plus tard le jour même de la livraison du matériel. 
Ce bordereau doit indiquer : 
- date de livraison ; 
- nature des objets livrés ; 
- quantité livrée. 
- le n° du cahier spécial des charges 



  

Le bordereau peut être remplacé par une facture comptant les mêmes indications. 
La signature du bordereau ou de la facture au moment de la livraison par un agent du pouvoir adjudicateur n’emporte pas la réception 
provisoire des objets livrés. Celle-ci aura lieu conformément à la procédure prévue à l’article 13 du présent cahier spécial des 
charges. 
Article 12 : Révision de prix 
Aucune révision de prix ne sera appliquée. 
Article 13 : Réception provisoire complète au lieu de livraison : 
Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 30 jours de calendrier pour éprouver et examiner les fournitures par rapport aux 
clauses techniques, ainsi que pour notifier sa décision d’acceptation ou de refus. 
Ce délai prend cours le lendemain du jour d’arrivée des fournitures au lieu de livraison, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en 
possession du bordereau mentionné ci-dessus. 
La notification de la décision d’acceptation ou de refus peut intervenir par courrier simple ou par l’envoi d’une télécopie. 
Article 14 : Prix et paiement. 
Les prix seront énoncés en Euro, en chiffres et en lettres. 
La T.V.A. fera l’objet d’un poste distinct. 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier à compter de la date à laquelle les formalités prévues de réception prévues 
à l’article 13 sont terminées (date de notification de la décision d’acceptation ou de refus) et pour autant que le pouvoir adjudicateur 
soit en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents exigés. 
La facture, signée, sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Pour permettre l’application de cette disposition, la facture devra parvenir au pouvoir adjudicateur dans une enveloppe portant les 
indications suivantes : 
Commune d’Eghezée – Service des Travaux 
FACTURE – Epandeuse de sel – Année 2013 – F.895 
Route de Gembloux, 43 
5310  EGHEZEE 
Il y a lieu d’attirer l’attention de l’adjudicataire sur le fait qu’un envoi qui ne porterait pas la mention « Facture » risque d’échapper à la 
saisine de l’indicateur officiel du pouvoir adjudicateur, rendant impossible la détermination de la date d’échéance du délai de 
paiement. 
Le paiement sera effectué sur un compte ouvert au non de l’adjudicataire auprès du Postchèque ou d’un autre établissement 
financier. 
L’article 15,§6, du C.G.C., est applicable en cas d’interruption des prestations de l’adjudicataire pour non paiement de la facture dans 
les délais. 
Article 15 : Garantie. 
Le délai de garantie est à fixer par le fournisseur.  
Le matériel devra être garanti au minimum : 
- une année contre tout vice de construction, pièces et main d’œuvre compris. 
- 5 ans sur la peinture excepté les griffes, coups,… 
Toutes pièces réparée ou remplacée durant la période de garantie fera l’objet d’une nouvelle garantie équivalente à dater de la 
réparation. 
Le soumissionnaire devra pouvoir fournir les pièces pendant une durée de 10 ans minimum. 
Article 16 : Inexécution du marché 
Les mesures prévues aux articles 20, § 4 à 9 et 66 du C.G.C. sont entièrement applicables en cas de manquement de l’adjudicataire 
dans l’exécution du présent marché. 
Article 17 : Clauses de juridiction 
Pour toute contestation relative à l’interprétation et à l’exécution du présent marché, il est expressément attribué compétence aux 
tribunaux de Namur. Cette clause demeure valable en cas de litispendance, de connexité ou d’appel en garantie. 
TITRE II. 
CLAUSES TECHNIQUES DU MARCHE 
Caractéristiques techniques du marché 
Epandeuse de sel  
Quantité : 1 
Saleuse destinée au camion « Mercedes » ou au camion « Iveco » du service voirie. 
Saleuse en acier avec entrainant du système d’épandage par moteur à essence de minimum 5 CV, la protection de l’acier est 
assurée par un anticorrosion de type : un sablage, une couche de primer au zinc à deux composants et une finition par une peinture à 
deux composants. 
Dimensions : 
Longueur portée dans la benne du camion : plus ou moins 3000mm 
Largeur plus ou moins 1500 mm 
Entrainement par moteur essence de 5 cv minimum,  protégé par un capot métallique  
Capacité de trémie : plus ou moins 1500 litres et rehausses possible plus ou moins 600 litres soit un total de plus ou moins 2100 litres 
Poids à vide : maximum 500 kg 
La trémie  est équipée d’une grille supérieure à faible maillage (à préciser)  
La goulotte et le disque d’épandage est en matière inoxydable, de même la saleuse est dotée d’un tapis profilé à chevrons afin 
d’assuré une vidange équilibrée de la trémie. 
Epandage : 
Largeur d’épandage : plusieurs possibilités entre plus ou moins 1.5 et 6.00 mètres  
Quantité d’épandage : une télécommande est fournie avec la saleuse permettant de doser le grammage au m2 et la largeur 
d’épandage sur la voirie (préciser les quantités minimales et maximales ainsi que les largeurs d’épandage proposé suivant la 
télécommande.) 
La télécommande devra pouvoir être placée dans le camion, et reprendra les principales fonctions telles que : arrêt et démarrage de 
l’épandage, commande de largeur, quantité de sel répandu, ainsi que le mode marche/arrêt du phare de travail et du gyrophare.  
Un phare de travail  et un gyrophare à l’arrière de la saleuse. 
Documentation complète à fournir avec la remise de prix, photos comprises. 
Prévoir un système de dépose de la saleuse, précisez  et description de celui-ci 
A  préciser : 
- Garantie : le matériel sera garanti une année contre tout vice de construction, pièces et main d’œuvres comprises, et 5 ans sur la 
peinture excepté les griffes, coups,  



  

- documentation complète fournie avec l’offre de prix 
- Délais de fourniture ou si de stock : à préciser 
- Nombre d’années de fourniture de pièces détachées (10 ans minimum) : à préciser 
- Réparations en vos atelier ou à l’usine de fabrication. 
- Précisez si mécanicien de garde en hiver pour intervention urgente en cas de panne, et délais d’intervention 
Le soumissionnaire doit se rendre à nos ateliers, route de Gembloux 43 à Eghezée afin de vérifier la compatibilité du matériel 
proposé avec nos camions « Mercedes » et « Iveco », et ce afin d’éviter tout supplément non prévu dans la remise de l’offre. 
Service après vente 24h00/24 en période hivernale (préciser oui ou non).   
Ecolage à prévoir dans l’offre. 
Le prix comprendra en outre la fourniture, la livraison et l’écolage. 
SOUMISSION 
Le soussigné :...................................................................................................................................... 
(Nom et prénoms) 
Qualité ou profession :......................................................................................................................... 
Nationalité :.......................................................................................................................................... 
Domicilié à :.......................................................................................................................................... 
(pays, localité, rue, n°) 
ou bien (1) 
La Société :.......................................................................................................................................... 
(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 
représentée par le(s) soussigné(s)........................................................................................................ 
ou bien (1) 
Les soussignés :................................................................................................................................... 
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 
(en association momentanée pour la présente entreprise). 
S’engage ou nous engageons sur ses ou sur nos biens meubles et immeubles à exécuter, conformément aux clauses et conditions 
du cahier spécial des charges ci-annexé, le marché relatif à la fourniture et à la livraison d’une épandeuse de sel destinée au service 
Technique – Département de la voirie – Année 2013 (F.895), moyennant la somme de : 
(en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 

Marque et type Epandeuse de sel 

  

Montant htva  

T.V.A. 21%  

MONTANT TOTAL TVA 
COMPRISE 

 

Renseignements généraux. 
- Immatriculation O.N.S.S. : n°(s).......................................................................................................... 
- T.V.A. (uniquement en Belgique) : n°(s).............................................................................................. 
Renseignements relatifs aux paiements. 
Les paiements seront valablement opérés par :.................................................................................... 
- au compte des Chèques postaux n°................................................................................................... 
  ouvert au nom de (1).......................................................................................................................... 
- au compte n°....................................................de l’établissement financier suivant............................ 
....................................  ouvert au nom de (1)...................................................................................... 
Renseignements relatifs à la sécurité sociale : 
J’annexe ou nous annexons, à cette soumission, l’attestation de l’Office Nationale de Sécurité Sociale établissant la situation de mon 
ou de notre compte, envers cet Office, conformément à l’article 90 § 3 de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 (1). 
Sont également annexés à la présente soumission  
- les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges régissant la présente entreprise, datés et signés (1) 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
       Fait à   , le 
       Le(s) soumissionnaire(s) 
Biffer les mentions inutiles. 

INVENTAIRE 
Fourniture d’une épandeuse de sel destinée au camion porte containeur du service voirie – Année 2013 - F.895 

 
 
 

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en  
chiffres 
(EURO) 

Somme  
totale 
(EURO) 
 

I. Epandeuse de sel 1    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

Fait à ………………………….., le ……………………….. 
Signature :       



  

 
49. MARCHE DE FOURNITURES DE MATERIEL NECESSAIRE AU TRAITEMENT DE L’HUMIDITE  

DES MURS DES ECOLES COMMUNALES DE LEUZE ET D’AISCHE-EN-REFAIL. 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition de de 1.250 litres de produit 
destiné à stopper l’humidité ascendante des murs des écoles communales de Leuze et d’Aische-en-Refail, établi par les services 
communaux ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 9.000€, et qu’il est donc inférieur 
au seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de 
l’hypothèse dite « du faible montant » ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 722/724-60 – projets 20130057 et 20130061, du budget 
extraordinaire de l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition de produit nécessaire au traitement de l’humidité ascendante des murs des écoles communales de Leuze et 
d’Aische-en-Refail, est approuvé au montant estimé à titre indicatif à 9.000 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

Marché de fourniture de matériaux nécessaires au traitement de l’humidité ascensionnelle de murs des écoles communales de 
Aische-en-Refail et de Leuze - Réf. : F.901 

(procédure négociée sans publicité) 
CARACTERISTIQUES DU MARCHE 
Hydrofuge à base de solvants désaromatisés (pour avoir un produit quasi sans odeur et le moins nocif possible) ayant une 
concentration de  + - 10% de matière active sur base d’un concentré de 100 %.  Cette solution solvantée est un siloxane oligomère. 
Le produit doit après polymérisation créer une barrière définitive contre l’humidité ascensionnelle et offrir  une garantie de 10 ans 
minimum en respectant les consignes de mise en œuvre du fabricant. 
Le produit proposé doit être testé par le CSTC (fournir le rapport avec l’offre de prix) et accompagné d’une fiche et explica tions 
complètes de la mise en œuvre de ce produit : quantité à injecter suivant l’épaisseur du mur, niveau de l’injection par rapport au sol, 
diamètre des trous pour une injection sous basse pression etc. 
Préciser les effets  possibles après traitement : ex : plafonnage qui se décolle, tapisserie qui tombe, couleur qui s’écaille etc…, afin de 
nous aider à planifier les remises en état possible après les travaux. 
La remise de prix devra être accompagnée de la fiche de sécurité 
Poste 1 : Ecole communale d’Aische-en-Refail 
Quantité à fournir : 750 litres 
Poste 2 : Ecole de Liernu 
Quantité à fournir : 500 litres 
Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43. 
Détermination des prix 
Le marché est un marché à prix global. 
Délai de livraison 
Le délai de livraison : maximum 20 jours ouvrables 
Lieu de livraison 
Le matériel sera livré à l’Administration communale d’Eghezée – Département de la voirie, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, 
selon les instructions de Monsieur Albert Jeunehomme, Chef du Service voirie (0475/68.69.01) ou de Monsieur José Delfosse, 
Contremaître en chef du service voirie (0475/68.69.02) 
Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 60 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Prix et paiement 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en possession de la facture 
régulièrement établie. 
La facture sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Documents à fournir 
- Le modèle d’offre repris en annexe, dûment complété et signé, accompagné éventuellement du détail de l’offre (type devis) 
Personne de contact 
Mme Boulanger Marie-Jeanne, employée d’administration – Service Travaux ( 081/81.01.46 – Fax 081/81.28.35 – mail marie-
jeanne.boulanger@publilink.be) 
Le présent marché est soumis aux conditions du cahier général des charges (annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996), à 
l’exclusion de toutes autres conditions notamment celles des fournisseurs. 

Modèle d'offre 
Objet : Marché de fournitures de matériaux nécessaires au traitement de l’humidité ascensionnelle des murs des écoles communa le 
d’Aische-en-Refail et de Leuze (F.900 B) 

mailto:marie-jeanne.boulanger@publilink.be
mailto:marie-jeanne.boulanger@publilink.be


  

Le soussigné (nom et prénoms) : ............................................................................................................. 
Qualité et profession : ............................................................................................................................... 
Nationalité : ............................................................................................................................................... 
Domicilié : ................................................................................................................................................. 
N° d’entreprise (T.V.A.) : ……………………………………………………. 
ou bien * 
La société (raison sociale ou dénomination, forme, siège social,) : ......................................................... 
................................................................................................................................................................... 
N° d’entreprise : ………………………………………………………………………………………………… 
ici représentée par le(s) soussigné(s) : .................................................................................................... 
s'engage (nous nous engageons) à exécuter le marché relatif à la fourniture de matériaux nécessaires au traitement de l’humidité 
ascensionnelle des murs des écoles communale d’Aische-en-Refail et de Leuze – F.901, conformément aux clauses et conditions 
définies par le conseil communal, et aux conditions suivantes : 

 Quantité Prix unitaire  Montant 

Poste 1 : Ecole d’Aische-en-Refail 750 litres   

Poste 2 : Ecole de Leuze 500 litres   

  TVA 21%  

  Total TVA comprise  

Délai de livraison : …………………………………………………………………………… 
Renseignements relatifs aux paiements : 
Les paiements seront valablement opérés par virement au n° de compte suivant .............................................. de l'établissement 
financier suivant .................................................... ouvert au nom de ..................................................... 
Renseignements relatifs à l'ONSS : 
Assujetti : oui/non * 
N°…………………………………….. 
      Fait à ........................................., le ................. 
       (Signature) 
       Le (ou les) soumissionnaire(s) 
* Biffer les mentions inutiles 

 
50. MARCHE DE FOURNITURES DE PIQUETS NECESSAIRES AU PLACEMENT  

D’UNE CLOTURE A L’ECOLE COMMUNALE D’AISCHE-EN-REFAIL 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition de piquets nécessaires au 
placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail, établi par les services communaux ; 
Considérant que le montant estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 700€, et qu’il est donc inférieur au seuil 
de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse dite 
« du faible montant » ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 722/723-60 – projet 20130056 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition de piquets nécessaires au placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail, est approuvé au 
montant estimé à titre indicatif à 700 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

Marché de fourniture de piquets nécessaires au placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail (procédure 
négociée sans publicité) – Réf. : F.900 A 
CARACTERISTIQUES DU MARCHE 
- Quantité : 30 
- Piquets en acier galvanisé type “poteaux de signalisation 
- diamètre 76 mm 
- hauteur : 2m 
- chapeaux en PVC 
- tous les piquets doivent être forés au bas pour le passage d’une barre de béton de diamètre 10 mm minimum 
Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43. 
Détermination des prix 
Le marché est un marché à prix global. 
Délai de livraison 
Le délai de livraison : maximum 20 jours ouvrables 
Lieu de livraison 



  

Le matériel sera livré à l’Administration communale d’Eghezée – Département de la voirie, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, 
selon les instructions de Monsieur Albert Jeunehomme, Chef du Service voirie (0475/68.69.01) ou de Monsieur José Delfosse, 
Contremaître en chef du service voirie (0475/68.69.02) 
Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 60 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Prix et paiement 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en possession de la facture 
régulièrement établie. 
La facture sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Documents à fournir 
- Le modèle d’offre repris en annexe, dûment complété et signé, accompagné éventuellement du détail de l’offre (type devis) 
Personne de contact 
Mme Boulanger Marie-Jeanne, employée d’administration – Service Travaux ( 081/81.01.46 – Fax 081/81.28.35 – mail marie-
jeanne.boulanger@publilink.be) 
Le présent marché est soumis aux conditions du cahier général des charges (annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996), à 
l’exclusion de toutes autres conditions notamment celles des fournisseurs. 
Modèle d'offre 
Objet : Marché de fournitures de piquets nécessaires au placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail (F.900 A) 
Le soussigné (nom et prénoms) : ............................................................................................................. 
Qualité et profession : ............................................................................................................................... 
Nationalité : ............................................................................................................................................... 
Domicilié : ................................................................................................................................................. 
N° d’entreprise (T.V.A.) : ……………………………………………………. 
ou bien * 
La société (raison sociale ou dénomination, forme, siège social,) : ......................................................... 
................................................................................................................................................................... 
N° d’entreprise : ………………………………………………………………………………………………… 
ici représentée par le(s) soussigné(s) : .................................................................................................... 
s'engage (nous nous engageons) à exécuter le marché relatif à la fourniture de piquets nécessaires au placement d’une clôture  à 
l’école communale d’Aische-en-Refail – F.900 A, conformément aux clauses et conditions définies par le conseil communal, et aux 
conditions suivantes : 

 Quantité Prix unitaire  Montant 

Piquets + chapeaux 30   

  TVA 21%  

  Total TVA comprise  

Délai de livraison : …………………………………………………………………………… 
Renseignements relatifs aux paiements : 
Les paiements seront valablement opérés par virement au n° de compte suivant .............................................. de l'établissement 
financier suivant .................................................... ouvert au nom de ..................................................... 
Renseignements relatifs à l'ONSS : 
Assujetti : oui/non * 
N°…………………………………….. 
      Fait à ........................................., le ................. 
       (Signature) 
       Le (ou les) soumissionnaire(s) 
* Biffer les mentions inutiles 

 
51. MARCHE DE FOURNITURES DE GRILLAGES ET D’ACCESSOIRES NECESSAIRES AU PLACEMENT  

D’UNE CLOTURE A L’ECOLE COMMUNALE D’AISCHE-EN-REFAIL 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition de grillage et d’accessoires 
nécessaires au placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail, établi par les services communaux ; 
Considérant que le montant estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 1.500€, et qu’il est donc inférieur au 
seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 722/723-60 – projet 20130056 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition de grillage et d’accessoires nécessaires au placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail, 
est approuvé au montant estimé à titre indicatif à 1.500 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
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ANNEXE 1 

Marché de fourniture de grillage et d’accessoires nécessaires au placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail - 
Réf. : F.900 B 
(procédure négociée sans publicité) 
CARACTERISTIQUES DU MARCHE 
Poste 1 : Grillage 
- 100 m de Grillage (en rouleau de 25 mètres) de clôture galvanisé et plastifié 
- couleur vert  
- hauteur +/- 1m50 
- grillage soudé à chaque intersection 
- dimension des mailles : 50x50 mm 
- fils horizontaux crantés à chaque maille 
- diamètre des fils horizontaux : 2,50 mm 
- diamètre des fils verticaux : 2,20 mm 
- avec double lisière en partie haute du grillage pour une meilleure rigidité 
Poste 2 : Tendeurs 
30 tendeurs 
Poste 3 : Fil de tension 
400 mètres de fils de tension plastifiés couleur vert (diamètre du fil à préciser) 
Poste 4 : Bobines 
10 bobines de fil de ligature couleur vert 
Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43. 
Détermination des prix 
Le marché est un marché à prix global. 
Délai de livraison 
Le délai de livraison : maximum 20 jours ouvrables 
Lieu de livraison 
Le matériel sera livré à l’Administration communale d’Eghezée – Département de la voirie, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, 
selon les instructions de Monsieur Albert Jeunehomme, Chef du Service voirie (0475/68.69.01) ou de Monsieur José Delfosse, 
Contremaître en chef du service voirie (0475/68.69.02) 
Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 60 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Prix et paiement 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en possession de la facture 
régulièrement établie. 
La facture sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Documents à fournir 
- Le modèle d’offre repris en annexe, dûment complété et signé, accompagné éventuellement du détail de l’offre (type devis) 
Personne de contact 
Mme Boulanger Marie-Jeanne, employée d’administration – Service Travaux ( 081/81.01.46 – Fax 081/81.28.35 – mail marie-
jeanne.boulanger@publilink.be) 
Le présent marché est soumis aux conditions du cahier général des charges (annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996), à 
l’exclusion de toutes autres conditions notamment celles des fournisseurs. 
Modèle d'offre 
Objet : Marché de fournitures de grillage et d’accessoires nécessaires au placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-
Refail (F.900 B) 
Le soussigné (nom et prénoms) : ............................................................................................................. 
Qualité et profession : ............................................................................................................................... 
Nationalité : ............................................................................................................................................... 
Domicilié : ................................................................................................................................................. 
N° d’entreprise (T.V.A.) : ……………………………………………………. 
ou bien * 
La société (raison sociale ou dénomination, forme, siège social,) : ......................................................... 
................................................................................................................................................................... 
N° d’entreprise : ………………………………………………………………………………………………… 
ici représentée par le(s) soussigné(s) : .................................................................................................... 
s'engage (nous nous engageons) à exécuter le marché relatif à la fourniture de grillage et d’accessoires nécessaires au placement 
d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail – F.900 B, conformément aux clauses et conditions définies par le conseil 
communal, et aux conditions suivantes : 

 Quantité Prix unitaire  Montant 

Poste 1 : Grillage en rouleau de 25 m 4 pces   

Poste 2 : Tendeurs 30 pces   

Poste 3 : Fils de tension 400 m   

Poste 4 : Bobines de fil à ligaturer 10 pces   

  TVA 21%  

  Total TVA comprise  

Délai de livraison : …………………………………………………………………………… 
Renseignements relatifs aux paiements : 
Les paiements seront valablement opérés par virement au n° de compte suivant .............................................. de l'établissement 
financier suivant .................................................... ouvert au nom de ..................................................... 
Renseignements relatifs à l'ONSS : 
Assujetti : oui/non * 
N°…………………………………….. 
      Fait à ........................................., le ................. 
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       (Signature) 
       Le (ou les) soumissionnaire(s) 
* Biffer les mentions inutiles 

 
52. MARCHE DE FOURNITURES DE BETON NECESSAIRE AU PLACEMENT  

D’UNE CLOTURE A L’ECOLE COMMUNALE D’AISCHE-EN-REFAIL 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition de 2 m³ de béton sec à 250 kg 
nécessaires au placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail, établi par les services communaux ; 
Considérant que le montant estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 200€, et qu’il est donc inférieur au seu il 
de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse dite 
« du faible montant » ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 722/723-60 – projet 20130056 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition de béton nécessaire au placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail, est approuvé au 
montant estimé à titre indicatif à 200 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

Marché de fourniture de béton nécessaire au placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail (procédure négociée 
sans publicité) – Réf. : F.900 C 
CARACTERISTIQUES DU MARCHE 
Quantité : 2m³ 
Béton sec à 250 kg  
Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43. 
Détermination des prix 
Le marché est un marché à prix global. 
Délai de mise à disposition 
Le délai de mise à disposition : maximum 20 jours ouvrables 
Lieu de livraison 
Le béton sera enlevé par les soins du service technique – département de la voirie, selon les instructions de Monsieur Albert 
Jeunehomme, Chef du Service voirie (0475/68.69.01) ou de Monsieur José Delfosse, Contremaître en chef du service voirie 
(0475/68.69.02) 
Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 60 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Prix et paiement 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en possession de la facture 
régulièrement établie. 
La facture sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Documents à fournir 
- Le modèle d’offre repris en annexe, dûment complété et signé, accompagné éventuellement du détail de l’offre (type devis) 
Personne de contact 
Mme Boulanger Marie-Jeanne, employée d’administration – Service Travaux ( 081/81.01.46 – Fax 081/81.28.35 – mail marie-
jeanne.boulanger@publilink.be) 
Le présent marché est soumis aux conditions du cahier général des charges (annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996), à 
l’exclusion de toutes autres conditions notamment celles des fournisseurs. 
Modèle d'offre 
Objet : Marché de fournitures de béton nécessaire au placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail (F.900 C) 
Le soussigné (nom et prénoms) : ............................................................................................................. 
Qualité et profession : ............................................................................................................................... 
Nationalité : ............................................................................................................................................... 
Domicilié : ................................................................................................................................................. 
N° d’entreprise (T.V.A.) : ……………………………………………………. 
ou bien * 
La société (raison sociale ou dénomination, forme, siège social,) : ......................................................... 
................................................................................................................................................................... 
N° d’entreprise : ………………………………………………………………………………………………… 
ici représentée par le(s) soussigné(s) : .................................................................................................... 
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s'engage (nous nous engageons) à exécuter le marché relatif à la fourniture de béton nécessaire au placement d’une clôture à l’école 
communale d’Aische-en-Refail – F.900 C, conformément aux clauses et conditions définies par le conseil communal, et aux 
conditions suivantes : 

 Quantité Prix unitaire  Montant 

Béton sec à 250 kg 2m³   

  TVA 21%  

  Total TVA comprise  

Délai de mise à disposition : …………………………………………………………………………… 
Renseignements relatifs aux paiements : 
Les paiements seront valablement opérés par virement au n° de compte suivant .............................................. de l'établissement 
financier suivant .................................................... ouvert au nom de ..................................................... 
Renseignements relatifs à l'ONSS : 
Assujetti : oui/non * 
N°…………………………………….. 
      Fait à ........................................., le ................. 
       (Signature) 
       Le (ou les) soumissionnaire(s) 
* Biffer les mentions inutiles 

 
53. LOCATION DE MATERIEL NECESSAIRE AU PLACEMENT  

D’UNE CLOTURE A L’ECOLE COMMUNALE D’AISCHE-EN-REFAIL 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics,  et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à la location d’une tarière 
mécanique/hydraulique montée sur un engin de chantier nécessaire au forage des trous des piquets de la future clôture de l’école 
communale d’Aische-en-Refail, établi par les services communaux ; 
Considérant que le montant estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 700€, et qu’il est donc inférieur au seuil 
de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse dite 
« du faible montant » ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 722/723-60 – projet 20130056 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet de location de matériel nécessaire au placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail, est approuvé au 
montant estimé à titre indicatif à 700 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

Location de matériel nécessaire au placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail (procédure négociée sans 
publicité) – Réf. : F.900 D 
CARACTERISTIQUES DU MARCHE 
Location d’une tarière mécanique/hydraulique montée sur un engin mécanique de chantier pour forer les trous des piquets de la 
future clôture. 
Tarière diamètre 250 mm pouvant aller jusque 70 cm minimum de profondeur. 
2 jours de location avec transport jusqu’au chantier : Aische-en-Refail rue du Tilleul 
Le prix de la location comprendra : 
- la livraison de la tarière 
- l’assurance de la tarière  
- si le  matériel n’est pas immatriculé : assurance « tous risques », bris de machine ; 
- si le matériel est immatriculé : assurance en RC automobile et en dégâts matériels. 
- l’enlèvement de la tarière à la fin de la période de location. 
Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43. 
Détermination des prix 
Le marché est un marché à prix global. 
Délai de livraison 
Le délai de livraison : maximum 20 jours ouvrables 
Lieu de livraison 
La tarière sera livrée sur site de commun accord avec le chef du service voirie, et sera enlevée par les soins de l’adjudicataire après 
la période de location 
Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 60 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Prix et paiement 



  

Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en possession de la facture 
régulièrement établie. 
La facture sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Documents à fournir 
- Le modèle d’offre repris en annexe, dûment complété et signé, accompagné éventuellement du détail de l’offre (type devis) 
Personne de contact 
Mme Boulanger Marie-Jeanne, employée d’administration – Service Travaux ( 081/81.01.46 – Fax 081/81.28.35 – mail marie-
jeanne.boulanger@publilink.be) 
Le présent marché est soumis aux conditions du cahier général des charges (annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996), à 
l’exclusion de toutes autres conditions notamment celles des fournisseurs. 
Modèle d'offre 
Objet : Location de matériel nécessaire au placement d’une clôture à l’école communale d’Aische-en-Refail (F.900 D) 
Le soussigné (nom et prénoms) : ............................................................................................................. 
Qualité et profession : ............................................................................................................................... 
Nationalité : ............................................................................................................................................... 
Domicilié : ................................................................................................................................................. 
N° d’entreprise (T.V.A.) : ……………………………………………………. 
ou bien * 
La société (raison sociale ou dénomination, forme, siège social,) : ......................................................... 
................................................................................................................................................................... 
N° d’entreprise : ………………………………………………………………………………………………… 
ici représentée par le(s) soussigné(s) : .................................................................................................... 
s'engage (nous nous engageons) à exécuter le marché relatif à la location de matériel nécessaire au placement d’une clôture à 
l’école communale d’Aische-en-Refail – F.900 D, conformément aux clauses et conditions définies par le conseil communal, et aux 
conditions suivantes : 

 Quantité Prix unitaire  Montant 

Location d’une tarière (2 jours) ff   

  TVA 21%  

  Total TVA comprise  

Délai de mise a disposition : …………………………………………………………………………… 
Renseignements relatifs aux paiements : 
Les paiements seront valablement opérés par virement au n° de compte suivant .............................................. de l'établissement 
financier suivant .................................................... ouvert au nom de ..................................................... 
Renseignements relatifs à l'ONSS : 
Assujetti : oui/non * 
N°…………………………………….. 
      Fait à ........................................., le ................. 
       (Signature) 
       Le (ou les) soumissionnaire(s) 
* Biffer les mentions inutiles 

 
54. MARCHE DE FOURNITURES D’UN PIANO D’OCCASION ET DE TROIS BANQUETTES  

DE PIANOS, DESTINES A L’ACADEMIE DE MUSIQUE D’EGHEZEE. 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures établi par les services communaux, relatif à 
l’acquisition d’un piano d’occasion et de banquettes de piano, précisant qu’il s’agit d’un marché à lots, notamment détaillés  comme 
suit : 
- Lot 1 : un piano d’occasion ; 
- Lot 2 : trois banquettes de piano ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 4.500 €, et qu’il est donc inférieur 
au seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de 
l’hypothèse dite « du faible montant » ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 734/741-98 – projet 20130068 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition d’un piano d’occasion et de trois banquettes de piano, destinés à l’Académie de Musique d’Eghezée, est 
approuvé au montant estimé à titre indicatif à 4.500 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

PROVINCE DE NAMUR 
COMMUNE DE 5310 EGHEZEE 
Pouvoir adjudicateur 
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Administration Communale de 5310 Eghezée. 
Piano d’occasion et banquettes de piano destinés à l’Académie de Musique d’Eghezée – Année 2013 
N° du dossier :  
F.902 
CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
TITRE 1

er
. 

CLAUSES ADMINISTRATIVES DU MARCHE 
Article 1

er 
: Dispositions applicables 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les prescriptions du présent cahier spécial des charges, ce marché est soumis aux c lauses et 
conditions des dispositions légales énoncées ci-dessous, y compris les modifications intervenues ultérieurement et en vigueur au jour 
de l’ouverture des offres  : 
 loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 
 A.R. du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en particulier les articles 120 à 122. 
 A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics (les articles suivis des initiales C.G.C. 
renvoient aux dispositions de cette annexe). 
 A.R. du 20 juillet 2000 relatif à l’introduction de l’euro et à la modification de certains montants dans la réglementation des marchés 
publics. 
 A.R. du 29 septembre 2009 modifiant la loi du 24 décembre 1993 sur les marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et certains arrêtés royaux pris en exécution de cette loi. 
 A.R. du 10 février 2010 modifiant certains arrêtés royaux exécutant la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
 Loi du 4 août 1996 relative au bien–être des travailleurs lors de l’exécution de leur travail et à tous ses arrêtés d’application. 
 Modifications subséquentes apportées à ces différents textes de loi ; 
 Règlement sur la protection du travail et normes en la matière. 
Remarque importante : 
En aucun cas, les conditions générales de vente des soumissionnaires ne sont applicables au présent marché, quand bien même 
celles-ci figureraient sur l’offre remise, les factures ou tout autre document commercial. 
Dérogations au Cahier Général des Charges. 
Il est dérogé aux articles suivants du cahier général des charges :  
Article 13 : Aucune révision des prix ne sera appliquée pour ce marché. 
Article 2 : Objet du marché 
Le marché a pour objet la fourniture et la livraison d’un piano d’occasion et de banquettes de piano destinés à l’Académie de Musique 
d’Eghezée. 
La description du matériel se trouve annexée au présent cahier des charges. 
Il est divisé en 2 lots, conformément à ce qui est précisé ci-dessous. 
- Lot 1 : Piano d’occasion 
- Lot 2 : Banquettes de piano 
Le soumissionnaire peut remettre offre pour un ou plusieurs lots. Ces offres pourront être consignées dans un document unique, 
conforme au modèle de soumission prévu dans le présent cahier spécial des charges. 
La description du matériel se trouve annexée au présent cahier des charges. 
Article 3 : Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, et le collège communal est chargé du 
contrôle de la régularité du présent marché. 
Article 4 - Mode de passation. 
Le marché envisagé est attribué par procédure négociée sans publicité, après consultation de plusieurs fournisseurs et discussions 
utiles. 
Article 5 - Détermination des prix. 
Le marché est un marché à prix global. 
Le marché pourra être adjugé en tout ou en partie, et faire l’objet de commandes partielles. 
L’exécution de la fourniture sera alors subordonnée à la notification de chacune des commandes et le fournisseur ne pourra 
prétendre à aucun dédommagement. 
Article 6 : Présentation des offres 
- Le soumissionnaire établit son offre (soumission) et remplit l’inventaire sur le formulaire prévu dans le présent cahier spécial des 

charges. S’il les établit sur d’autres documents que le formulaire prévu, le soumissionnaire atteste, sur chacun de ceux-ci, que le 
document est conforme au modèle prévu dans le cahier spécial des charges. 

- Tous les documents doivent obligatoirement être signés par le soumissionnaire ou par son mandataire. 
- Tous les documents seront rédigés en langue française. 
Le montant de l’offre comprendra la fourniture et la livraison du matériel tel qu’il résulte des clauses techniques mentionnées ci-après. 
Plusieurs variantes peuvent être ajoutées au montant de l’offre. 
Article 7 : Dépôt des offres 
- L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir adjudicateur. Elle est glissée sous pli 

définitivement scellé, portant l'indication de la date de la séance d'ouverture des offres et la référence au cahier spécial des 
charges. 

- En cas d'envoi par la poste sous pli recommandé ou ordinaire, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée portant 
la mention 'offre'.  

- Les offres doivent être envoyées ou remises à l’adresse ci-dessous, au plus tard le XXXXX à XXX heures 
Administration Communale 
Service Travaux – Cellule Marchés Publics 
Route de Gembloux, 43 
5310 EGHEZEE 
Article 8 : Soumissions et documents à joindre à celle-ci 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
L’offre est établie en deux exemplaires, conformément au modèle annexé au présent cahier spécial des charges. 
Elle sera accompagnée :  



  

- d’un inventaire (en double exemplaire) 
- d’une documentation du matériel repris dans l’offre (descriptif, photo,…). 
- d’une attestation de conformité aux normes de sécurité européenne 
- des documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre. 
- d’une attestation O.N.S.S. couvrant l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date ultime pour le dépôt des offres (pour 

les marchés dont la valeur n’excède pas 22.000 € hors tva, les soumissionnaires ne sont pas tenus de produire l’attestat ion 
ONSS). 

Article 9 : Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Article 10 : Cautionnement. 
Il ne sera pas exigé de cautionnement si le montant de la soumission est inférieur à 22.000 euros hors TVA. 
Article11 : Délai et lieu de livraison. 
§ 1 Délai : 
Le matériel devra être livré pour le 30 octobre 2013 au plus tard. 
§2 - Lieu : 
Le mobilier sera livré et monté, les instructions de Monsieur Marc MARECHAL, Directeur (081/40.36.16 ou 081/81.01.76) – 
academie.eghezee@skynet.be ou marcmarech@gmail.com , aux endroits suivants : 
- Lot 1 : Centre Culturel d’Eghezée (1

er
 étage) rue de la Gare, 5 à 5310 Eghezée 

- Lot 2 : Académie de Musique d’Eghezée, rue de la Gare, 1 à 5310 Eghezée 

§3 - Formalités de livraison : 
Pour la livraison, le fournisseur dressera un bordereau en deux exemplaires. 
Il les envoie ou les remet au pouvoir adjudicateur au plus tard le jour même de la livraison du matériel. 
Ce bordereau doit indiquer : 
- date de livraison ; 
- nature des objets livrés; 
- quantité livrée. 
- le n° du lot 
- le n° du cahier spécial des charges (F.902) 
Le bordereau peut être remplacé par une facture comptant les mêmes indications. 
La signature du bordereau ou de la facture au moment de la livraison par un agent du pouvoir adjudicateur n’emporte pas la réception 
provisoire des objets livrés et placés. Celle-ci aura lieu conformément à la procédure prévue à l’article 13 du présent cahier spécial 
des charges. 
Article 12 : Révision de prix 
Aucune révision de prix ne sera appliquée. 
Article 13 : Réception provisoire complète au lieu de livraison : 
Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 30 jours de calendrier pour éprouver et examiner les fournitures par rapport aux 
clauses techniques, ainsi que pour notifier sa décision d’acceptation ou de refus. 
Ce délai prend cours le lendemain du jour d’arrivée des fournitures au lieu de livraison, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en 
possession du bordereau mentionné ci-dessus. 
La notification de la décision d’acceptation ou de refus peut intervenir par courrier simple ou par l’envoi d’une télécopie. 
Article 14 : Prix et paiement. 
Les prix seront énoncés en Euro, en chiffres et en lettres. 
La T.V.A. fera l’objet d’un poste distinct. 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier à compter de la date à laquelle les formalités prévues de réception prévues 
à l’article 13 sont terminées (date de notification de la décision d’acceptation ou de refus) et pour autant que le pouvoir adjudicateur 
soit en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents exigés. 
La facture, signée, sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Pour permettre l’application de cette disposition, la facture devra parvenir au pouvoir adjudicateur dans une enveloppe portant les 
indications suivantes : 
Commune d’Eghezée – Service des Travaux 
FACTURE – Piano et banquettes de piano – Année 2013 –– F.902 – LOT xxxx 
Route de Gembloux, 43 
5310  EGHEZEE 
Il y a lieu d’attirer l’attention de l’adjudicataire sur le fait qu’un envoi qui ne porterait pas la mention « Facture » risque d’échapper à la 
saisine de l’indicateur officiel du pouvoir adjudicateur, rendant impossible la détermination de la date d’échéance du délai de 
paiement. 
Le paiement sera effectué sur un compte ouvert au non de l’adjudicataire auprès du Postchèque ou d’un autre établissement 
financier. 
L’article 15,§6, du C.G.C., est applicable en cas d’interruption des prestations de l’adjudicataire pour non paiement de la facture dans 
les délais. 
Article 15 : Garantie. 
Le délai de garantie est à fixer par le fournisseur. En aucun cas, il ne pourra être inférieur à 1 an. 
Le soumissionnaire est tenu de spécifier la couverture de la garantie. 
Article 16 : Inexécution du marché 
Les mesures prévues aux articles 20, § 4 à 9 et 66 du C.G.C. sont entièrement applicables en cas de manquement de l’adjudicataire 
dans l’exécution du présent marché. 
Article 17 : Clauses de juridiction 
Pour toute contestation relative à l’interprétation et à l’exécution du présent marché, il est expressément attribué compétence aux 
tribunaux de Namur. Cette clause demeure valable en cas de litispendance, de connexité ou d’appel en garantie. 
TITRE II. 
CLAUSES TECHNIQUES DU MARCHE 
Lot 1 : Piano d’occasion 
Quantité : 1 
- Piano droit d’année de construction postérieure à 1970 
- Fabrication européenne, américaine ou japonaise 
- Muni de roulettes de déplacement (ou possibilité d’y fixer un système de roulettes) 
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- Système de fermeture à clef (ou possibilité d’en placer une) 
Lot 2 : Banquettes de piano 
Quantité : 3 
- réglable en hauteur : système télescopique 
- de construction durable 
OFFRE 
Le soussigné :...................................................................................................................................... 
(Nom et prénoms) 
Qualité ou profession :.......................................................................................................................... 
Nationalité :......................................................................................................................................... 
Domicilié à :......................................................................................................................................... 
(pays, localité, rue, n°) 
ou bien (1) 
La Société :........................................................................................................................................... 
(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 
représentée par le(s) soussigné(s)....................................................................................................... 
ou bien (1) 
Les soussignés :................................................................................................................................... 
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 
(en association momentanée pour la présente entreprise). 
S’engage ou nous engageons sur ses ou sur nos biens meubles et immeubles à exécuter, conformément aux clauses et conditions 
du cahier spécial des charges ci-annexé, le marché relatif à la fourniture et la livraison d’un piano d’occasion et de banquettes de 
piano destinés à l’Académie de Musique d’Eghezée – Année 2013 (F.902), moyennant la somme de : 
LOT 1 : 
(en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
LOT 2 : 
(en chiffre :EURO) : ............................................................................................................................. 
(en lettres :eurocent (1)) : ..................................................................................................................... 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
Renseignements généraux. 
- Immatriculation O.N.S.S. : n°(s).......................................................................................................... 
- T.V.A. (uniquement en Belgique) : n°(s)............................................................................................. 
Renseignements relatifs aux paiements. 
Les paiements seront valablement opérés par :.................................................................................... 
- au compte des Chèques postaux n°.................................................................................................... 
  ouvert au nom de (1)......................................................................................................................... 
- au compte n°....................................................de l’établissement financier suivant............................ 
....................................  ouvert au nom de (1)...................................................................................... 
Renseignements relatifs à la sécurité sociale : 
J’annexe ou nous annexons, à cette soumission, l’attestation de l’Office Nationale de Sécurité Sociale établissant la situation de mon 
ou de notre compte, envers cet Office, conformément à l’article 90 § 3 de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 (1). 
Sont également annexés à la présente soumission  
- les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges régissant la présente entreprise, datés et signés (1) 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
       Fait à   , le 
       Le(s) soumissionnaire(s) 
Biffer les mentions inutiles. 

INVENTAIRE 
Piano d’occasion et banquettes de piano destinés à l’Académie de Musique d’Eghezée – Année 2013 - F.902 

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en  
chiffres 
(EURO) 

Somme  

totale 
(EURO) 

 

I. Lot 1 : Piano d’occasion 1    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

   Rabais éventuel en cas de réunion de lots   

      

II. Lot 2 : Banquettes de piano 3    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

   Rabais éventuel en cas de réunion de lots   

Fait à ………………………….., le ……………………….. 
Signature :       



  

 
55. MARCHE DE FOURNITURES DE QUATRE MINI-CHAINES HI-FI DESTINEES A L’ACADEMIE DE MUSIQUE D’EGHEZEE. 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition de quatre mini-chaînes hi-fi 
destinées à l’Académie de Musique d’Eghezée, établi par les services communaux ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 1.500€, et qu’il est donc inférieur 
au seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de 
l’hypothèse dite « du faible montant » ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 734/742-98 – projet 20130067 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition de quatre mini-chaînes hi-fi destinées à l’Académie de Musique d’Eghezée, est approuvé au montant estimé à 
titre indicatif à 1.500 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

Marché de fourniture de mini-chaînes hi-fi destinées à l’Académie de Musique d’Eghezée 
 (procédure négociée sans publicité) – Réf. : F.903 
CARACTERISTIQUES DU MARCHE 
- Quantité : 4 
- mini-chaînes hi-fi (intégrées ou en éléments séparés) 
- ampli de puissance minimale de 2 x 15 W RMS 
- lecteur CD 
- entrée AUX 
Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43. 
Détermination des prix 
Le marché est un marché à prix global. 
Délai de livraison 
Le délai de livraison : pour le 30 septembre 2013 au plus tard 
Lieu de livraison 
Le matériel sera livré à l’Académie de Musique d’Eghezée, rue de la Gare, 1 à 5310 Eghezée, selon les instructions de Monsieur 
Marc MARECHAL, Directeur (081/40.36.16 ou 081/81.01.76). 
Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 60 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Prix et paiement 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en possession de la facture 
régulièrement établie. 
La facture sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Documents à fournir 
- Le modèle d’offre repris en annexe, dûment complété et signé, accompagné éventuellement du détail de l’offre (type devis) 
Personne de contact 
Mme Boulanger Marie-Jeanne, employée d’administration – Service Travaux ( 081/81.01.46 – Fax 081/81.28.35 – mail marie-
jeanne.boulanger@publilink.be) 
Le présent marché est soumis aux conditions du cahier général des charges (annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996), à 
l’exclusion de toutes autres conditions notamment celles des fournisseurs. 
Modèle d'offre 
Objet : Marché de fournitures de min-chaînes hi-fi destinées à l’Académie de Musique d’Eghezée (F.903) 
Le soussigné (nom et prénoms) : ............................................................................................................. 
Qualité et profession : ............................................................................................................................... 
Nationalité : ............................................................................................................................................... 
Domicilié : ................................................................................................................................................. 
N° d’entreprise (T.V.A.) : ……………………………………………………. 
ou bien * 
La société (raison sociale ou dénomination, forme, siège social,) : ......................................................... 
................................................................................................................................................................... 
N° d’entreprise : ………………………………………………………………………………………………… 
ici représentée par le(s) soussigné(s) : .................................................................................................... 
s'engage (nous nous engageons) à exécuter le marché relatif à la fourniture de quatre mini-chaînes hi-fi destinées à l’Académie de 
Musique d’Eghezée – F.903, conformément aux clauses et conditions définies par le conseil communal, et aux conditions suivantes : 
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 Quantité Prix unitaire  Montant 

Mini-chaîne hi-fi 4   

  TVA 21%  

  Total TVA comprise  

Délai de livraison : …………………………………………………………………………… 
Renseignements relatifs aux paiements : 
Les paiements seront valablement opérés par virement au n° de compte suivant .............................................. de l'établissement 
financier suivant .................................................... ouvert au nom de ..................................................... 
Renseignements relatifs à l'ONSS : 
Assujetti : oui/non * 
N°…………………………………….. 
      Fait à ........................................., le ................. 
       (Signature) 
       Le (ou les) soumissionnaire(s) 
* Biffer les mentions inutiles 

 
56. MARCHE DE FOURNITURES DE MATERIEL INFORMATIQUE DESTINE A L’ACADEMIE DE MUSIQUE D’EGHEZEE. 

APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 
 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 2, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 
concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition d’un ordinateur et d’un disque 
dur externe destinés à l’Académie de Musique d’Eghezée, établi par les services communaux ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 1.700€, et qu’il est donc inférieur 
au seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de 
l’hypothèse dite « du faible montant » ; 
Considérant que la dépense relative à ces achats est prévue à l’article 734/742-53 – projet 20130070 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition de matériel informatique destiné à l’Académie de Musique d’Eghezée, est approuvé au montant estimé à titre 
indicatif à 1.700 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

Marché de fourniture de matériel informatique destiné à l’Académie de Musique d’Eghezée 
 (procédure négociée sans publicité) –  
Réf. : F.904 
CARACTERISTIQUES DU MARCHE 
Poste 1 : PC bureautique  
Quantité : 1 
- Système Mac 

- Système d’exploitation OX 10 
- Ecran 21,5 pouces minimum 
- Intel/ min. 2,8 GHz 

- Mémoire 6 Go minimum 
- Disque dur de 1 To minimum 
- GeForce 512 Mo 
Poste 2 : Disque dur externe 
- Quantité : 1 
- Compatible avec sauvegardes automatiques 
- Capacité 1 To minimum. 
Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43. 
Détermination des prix 
Le marché est un marché à prix global. 
Délai de livraison 
Le délai de livraison : pour le 30 septembre 2013 au plus tard. 
Lieu de livraison 
Le matériel sera livré à l’Académie de Musique d’Eghezée, rue de la Gare 1 à 5310 Eghezée, selon les instructions de Monsieur Marc 
MARECHAL, Directeur (081/40.36.16 ou 081/81.01.76). 
Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 60 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Prix et paiement 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en possession de la facture 
régulièrement établie. 



  

La facture sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Documents à fournir 
- Le modèle d’offre repris en annexe, dûment complété et signé, accompagné éventuellement du détail de l’offre (type devis) 
Personne de contact 
Mme Boulanger Marie-Jeanne, employée d’administration – Service Travaux ( 081/81.01.46 – Fax 081/81.28.35 – mail marie-
jeanne.boulanger@publilink.be) 
Le présent marché est soumis aux conditions du cahier général des charges (annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996), à 
l’exclusion de toutes autres conditions notamment celles des fournisseurs. 
Modèle d'offre 
Objet : Marché de fournitures de matériel informatique destiné à l’Académie de Musique d’Eghezée – Année 2013 (F.904) 
Le soussigné (nom et prénoms) : ............................................................................................................. 
Qualité et profession : ............................................................................................................................... 
Nationalité : ............................................................................................................................................... 
Domicilié : ................................................................................................................................................. 
N° d’entreprise (T.V.A.) : ……………………………………………………. 
ou bien * 
La société (raison sociale ou dénomination, forme, siège social,) : ......................................................... 
................................................................................................................................................................... 
N° d’entreprise : ………………………………………………………………………………………………… 
ici représentée par le(s) soussigné(s) : .................................................................................................... 
s'engage (nous nous engageons) à exécuter le marché relatif à la fourniture et à la livraison de matériel informatique destiné à 
l’Académie de Musique d’Eghezée – Année 2013 – F.904, conformément aux clauses et conditions définies par le conseil communal, 
et aux conditions suivantes  

 Quantité Prix unitaire  Montant 

Poste 1 : PC Bureautique 1   

Poste 2 : Disque dur externe 1   

  TVA 21%  

  Total TVA comprise  

Délai de livraison : …………………………………………………………………………… 
Délai de garantie : ……………………………………………………………………………. 
Renseignements relatifs aux paiements : 
Les paiements seront valablement opérés par virement au n° de compte suivant .............................................. de l'établissement 
financier suivant .................................................... ouvert au nom de ..................................................... 
Renseignements relatifs à l'ONSS : 
Assujetti : oui/non * 
N°…………………………………….. 
      Fait à ........................................., le ................. 
       (Signature) 
       Le (ou les) soumissionnaire(s) 
* Biffer les mentions inutiles 

 
57. UPGRADE DU RESEAU SECURISE POUR LA COMMUNE ET LE CPAS 

APPROBATION DE LA CONVENTION. 
 

VU les articles L1122-30, L1222-1 et L3331-9, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant qu’il est nécessaire de passer un marché de fournitures et de services comprenant l’amélioration des performances du 
réseau sécurisé permettant à la commune d’Eghezée et au CPAS, de se connecter à internet et à divers services ; 
Considérant qu’il est nécessaire de conclure une convention avec le CPAS, ayant pour but de définir les règles relatives à la gestion 
en concertation et le financement partagé du marché de fournitures et de services ainsi que les droits et devoirs notamment en ce qui 
concerne : 
- l’objet du marché ; 
- la gestion, la validation, le contrôle ; 
- le cofinancement et les paiements correspondants ; 
Considérant le projet de convention annexé au présent arrêté ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article unique:  
La convention de gestion en concertation et de financement partagé du marché de fournitures et de services relatif à l’amélioration 
des performances du réseau sécurité permettant à la commune d’Eghezée et au CPAS, de se connecter à internet et à divers 
services, est approuvée telle qu’elle est annexée au présent arrêté. 
ANNEXE 1 

CONVENTION 
Entre d’une part : 
L’Administration Communale d’EGHEZEE, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, représentée par Monsieur Dominique VAN ROY, 
Bourgmestre, et Madame Anne BLAISE, Secrétaire communale ff,  ci–après dénommée la Commune d’EGHEZEE. 
et d’autre part : 
Le Centre Public d’Action Sociale d’EGHEZEE, rue de la Poste, 33 à 5310 LEUZE, représenté par Monsieur Michel DUBUISSON, 
Président du Centre Public d’Action Sociale de la commune d’Eghezée, et Madame Delphine LAMBOTTE, Secrétaire,  ci–après 
dénommée le CPAS de EGHEZEE. 
Ensemble désignées les « Associés » 
EST EXPOSE CE QUI SUIT 
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services telle que 
modifiée notamment en son article 19 ; 
Vu le projet de cahier spécial des charges pour un marché public sous forme d’une procédure négociée pour un marché de 
fournitures portant sur l’amélioration des performances du réseau sécurisé permettant à la commune d’Eghezée et au CPAS, de se 
connecter à internet et à divers services. 
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IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
Article 1

er
 – Objet de la convention 

La présente convention a pour but de définir les règles relatives à la gestion en concertation et le financement partagé du marché de 
fournitures et de services ainsi que les droits et devoirs des associés notamment en ce qui concerne : 
- l’objet du marché 

- la gestion, la validation, le contrôle 
- le cofinancement et les paiements correspondant 
Article 2 – Objet du marché 
Le marché de fournitures et de services comprend, comme décrit dans le projet de cahier des charges, l’amélioration des 
performances du réseau sécurisé permettant à la commune d’Eghezée et au CPAS, de se connecter à internet et à divers services 
Article 3 – Pouvoir adjudicateur du marché 
La commune d’Eghezée est désignée pour agir en tant que pouvoir adjudicateur au nom des Associés lors de l’attribution et 
l’exécution du marché. 
Le pouvoir adjudicateur assure le bon suivi du marché à l’égard du fournisseur et prestataire de services. 
Article 4 – Gestion en concertation 
Le présent accord est basé sur une approche collégiale et concertée en ce qui concerne l’objectif du marché. Les Associés 
conviennent d’utiliser tous les moyens mis à leur disposition afin de parvenir à un consensus aussi large que possible en matière de 
résultats. 
Les Associés désignent à la date de la signature de la convention du marché conjoint, leur responsable local. Ils sont libres d’apporter 
des modifications à cette désignation dans la limite de la réglementation et à condition d’en avertir immédiatement le pouvoir 
adjudicateur. 
Les représentants/délégués locaux sont invités par le pouvoir adjudicateur à participer à la réception du marché et à la rédaction du 
procès-verbal. Pour ce faire, ils devront à cet égard formuler leurs remarques endéans les dix jours ouvrables aussi bien pour les 
remarques relatives à la partie commune qu’à une éventuelle partie spécifique. 
Lorsque les remarques sont formulées par écrit, le pouvoir adjudicateur est tenu de les communiquer à l’entreprise adjudicataire et de 
vérifier que ceci n’entraîne pas de contradictions quant aux parties communes. Si tel est le cas, il le notifie sans délai au  responsable 
local de chaque Associé afin qu’ils puissent dans les 5 jours ouvrables, déterminer une position commune ou procéder à la 
désignation d’un arbitre. 
Article 5 – Rédaction du cahier des charges 
Le projet de cahier des charges est joint en tant qu’annexe à la présente convention. 
Les Associés concernés par la présente convention s’engagent à présenter le projet de cahier spécial des charges à l’approbation de 
son autorité compétente. 
Article 6 – Attribution du marché 
Le pouvoir adjudicateur est responsable du bon déroulement de la procédure d’adjudication. Il veille à ce que, en  cas de délibération 
portant sur un des points suivants : 
 - attribution du marché 
 - réception prévue au cahier spécial des charges 
 - d’éventuels avenants sur partie spécifique ou commune 
les Associés soient invités à participer et à valider la décision. Il fournit à cet égard aux Associés tous les documents probants lui 
permettant de prendre une décision éclairée. 
Les Associés doivent statuer et informer le pouvoir adjudicateur de leur décision dans les huit jours ouvrables. A défaut, le pouvoir 
adjudicateur peut notifier sa décision. 
Article 7 – Modification du marché 
Le marché ne peut subir des adaptations qu’en cas d’accord des Associés moyennant le suivi de la procédure décrite ci-dessus dans 
le respect des dispositions du cahier spécial des charges. 
Article 8 – Cofinancement et paiement 
L’intégralité des fournitures est exécutée au profit de tous les Associés qui contribuent  
Les factures sont transmises au pouvoir adjudicateur qui les honore, à charge pour lui d’en demander le remboursement à l’associé à 
concurrence : 
- soit des postes distincts figurant sur les factures 
- soit pour les postes facturés globalement, suivant la nature de la prestation ou du service, à concurrence de la clé de répartition qui 
sera fixée de commun accord (Collège communal/Bureau Permanent) après l’attribution du marché  
Les aménagements supplémentaires qui seraient éventuellement demandés en cours de marché par un des associés et qui seraient 
spécifiquement attachés à son territoire seront supportés par l’associé demandeur et les coûts liés à ces éventuels investissements 
seront pris en charge exclusivement par l’associé demandeur  
Article 9 – Litiges 
Les Associés s’engagent à se communiquer l’ensemble des informations en cas d’éventuels litiges. 
Article 10 – Durée de la convention 
La présente convention entre en vigueur dès sa signature par tous les associés et durant toute la durée du marché (maximum 60 
mois) prenant cours à partir de la notification à l’adjudicataire de l’acceptation de son offre. 
Fait à ………………………, en date du ………………………………….. en deux exemplaires ayant chacun valeur d'original, chacune 
des deux parties ayant reçu le sien. 
Pour la Commune d’Eghezée, le …………………………………… 
La Secrétaire communale, ff     Le Bourgmestre, 
A. BLAISE       D. VAN ROY 
Pour le C.P.A.S. d’Eghezée, le ………………………………….. 
La Secrétaire,       Le Président, 
D. LAMBOTTE       M. DUBUISSON 

 
58. UPGRADE DU RESEAU SECURISE POUR LA COMMUNE ET LE CPAS. 

APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES,  
FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE ET TRANSMISSION A L’AUTORITE DE TUTELLE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17,§2,1°,a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et 
de services ; 



  

Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3§1

er
, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 

concessions de travaux publics ; 
Vu la décision du conseil communal du 30 mai 2013, d’approuver les termes de la convention à conclure entre la commune 
d’Eghezée et le Cpas, définissant les règles relatives à la gestion en concertation et le financement partagé du marché de fournitures 
et de services d’amélioration des performances du réseau sécurisé ; 
Considérant le cahier spécial des charges établi par les services communaux, relatif à l’amélioration des performances du réseau 
sécurisé permettant à la commune d’Eghezée et au CPAS, de se connecter à internet et à divers services ; 
Considérant que compte tenu de l’importance du principe de continuité du service public, il est indispensable de porter la durée de ce 
marché à 5 ans (60 mois) sans possibilité de tacite reconduction, et prenant cours à partir de la notification à l’adjudicata ire de 
l’acceptation de son offre ; 
Considérant que le montant total estimé du marché, hors T.V.A., s’élève approximativement à 54.000 €, et qu’il est donc inférieur au 
seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant que la dépense relative à ce marché est prévue à l’article 104/123-13 du budget ordinaire ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’amélioration du réseau sécurisé permettant à la commune d’Eghezée et au CPAS, de se connecter à internet et à divers 
services, est approuvé au montant estimé à titre indicatif à 54.000 € hors tva. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
Article 4 : 
La présente décision est transmise à l’autorité de tutelle dans le cadre de la tutelle générale d’annulation, conformément à l’article 
L3122-2,4°, a, du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 
ANNEXE 1 

CAHIER DES CHARGES 
DU MARCHE PUBLIC DE 
FOURNITURES ET SERVICES 
AYANT POUR OBJET 
“ Marché conjoint upgrade du réseau sécurisé pour la commune et le CPAS” 
Procédure négociée sans publicité 
Pouvoir adjudicateur 
Commune d’Eghezée 
Auteur de projet 
Monsieur Luc SALMON 
Service informatique 
Route de Gembloux 43-5310 EGHEZEE 
Auteur de projet 
nom: Monsieur Luc SALMON – Service Informatique 
adresse: Route de Gembloux, 43 à 5310 EGHEZEE 
téléphone: 081/81.01.40 
Réglementation en vigueur 
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les prescriptions du présent cahier spécial des charges, ce marché est soumis aux c lauses et 
conditions des dispositions légales énoncées ci-dessous, y compris les modifications intervenues ultérieurement et en vigueur au jour 
de l’ouverture des offres : 
 loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, notamment l’article 19. 
 A.R. du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en particulier les articles 120 à 122. 
 A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics (les articles suivis des initiales C.G.C. 
renvoient aux dispositions de cette annexe). 
 A.R. du 20 juillet 2000 relatif à l’introduction de l’euro et à la modification de certains montants dans la réglementation des marchés 
publics. 
 Loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services, en particulier 
l’article 38 ; 
 A.R du 29 septembre 2009 modifiant la loi du 24 décembre 1993 sur les marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et certains arrêtés royaux pris en exécution. 
 A.R du 10 février 2010 modifiant certains arrêtés royaux exécutant la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux de fournitures et de services. 
Remarque importante : 
En aucun cas, les conditions générales de l’offre des soumissionnaires ne sont applicables au présent marché, quand bien même 
celles-ci figureraient sur l’offre remise, les factures ou tout autre document commercial. 
Dérogations au Cahier Général des Charges. 
Il est dérogé aux articles suivants du cahier général des charges :  
Article 75,§1

er
,2° : Compte tenu de l’importance du principe de continuité du service public et de l’indispensable fiabilité des 

données traitées dans le cadre de ce marché notamment pour les opérations fiscales et financières, les amendes pour retard 
apportées à la maintenance sont fixées à 25 € par jour calendrier. 
Article 116, alinéa 1 de l’Arrêté royal du 8 janvier 1996 
Le délai de validité des offres de 60 jours calendrier est remplacé par un délai de 120 jours calendrier. 
Article 37§2 de la loi du 15 juin 2006 
Compte tenu de l’importance du principe de continuité du service public, il est indispensable de porter la durée du marché à 5 ans (60 
mois) 
Dispositions administratives 



  

Cette première partie se rapporte à la réglementation d'attribution d'un marché public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire. 
Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 24 décembre 1993 et à l’arrêté royal du 8 janvier 1996 et ses 
modifications ultérieures. 
Description du marché 
1. L’objet du marché porte sur l’amélioration des performances du réseau sécurisé permettant à la Commune d’Eghezée et au CPAS 

de se connecter à internet et à divers services (courrier électronique, comptes, services et réseaux bancaire, registre national,….) 
Sites concernés :  

- Commune d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée 
- CPAS, rue de la Poste, 33 à 5310 Leuze 

Il s’agit d’un marché conjoint au sens de l’article 19 de la loi du 24 décembre 1993. 
L’objet du marché est détaillé dans la rubrique « conditions techniques » 
2. le marché s’étend sur une durée de maximale de 5 ans (60 mois) sans possibilité de tacite reconduction, prenant cours à partir de 

la notification à l’adjudicataire de l’acceptation de son offre. 
3. L’offre devra être consignée dans un document unique, conforme au modèle de soumission prévu au cahier spécial des charges 
4. Le soumissionnaire peut également prévoir dans son offre, des options supplémentaires par rapport aux exigences techniques 

minimales. Le soumissionnaire à l’obligation de mentionner clairement le surcoût qu’entraînent ces options. 
5. Conformément aux termes et conditions du cahier spécial des charges, l’adjudicataire s’engage vis-à-vis de la commune 

d’Eghezée et du CPAS, à livrer et rendre opérationnels, de manière non exclusive dans les différents implantations et services, le 
matériel décrit dans sa soumission, et à assurer l’assistance nécessaire à l’utilisation et à la mise en route des produits. 

Identité du pouvoir adjudicateur et du fonctionnaire dirigeant 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43, agissant dans le cadre d’un marché conjoint 
pour le compte de la Commune d’Eghezée et du C.P.A.S. 
Représenté par : Le Collège communal d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée. 
Le fonctionnaire dirigeant chargé de la direction et du contrôle de l’exécution du marché est Monsieur Luc Salmon, Informaticien, 
route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée. 
Mode de passation 
Le marché est attribué par procédure négociée sans publicité, après consultation de plusieurs fournisseurs et discussions utiles 
Détermination des prix 
Le présent marché est un marché à bordereau de prix  
Le soumissionnaire présentera son prix de la manière suivante et conformément au formulaire repris en annexe : 

- Le prix global (par site dans la mesure du possible) de l’installation du matériel permettant l’upgrade du réseau sécurisé  
- Le prix global (par site dans la mesure du possible) de location de la connexion Internet et maintenance du matériel permettant la 

connexion Internet pour 5 ans (le détail de la maintenance étant expliqué au point III 3) 

- Les soumissionnaires mentionneront dans leur offre, la fréquence des factures de maintenance (mensuelle, bimensuelle, 
trimestrielle,….) 

Les soumissionnaires utilisent impérativement le formulaire d’offre. Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’exclure une offre non-
conforme à cet égard. 
Tout soumissionnaire disposant déjà d’un lien contractuel avec le pouvoir adjudicateur de par lequel il lui fournit déjà certains 
produits, services ou travaux faisant partie du présent marché, ne peut déduire le coût de ceux-ci dans son offre. Dans cette 
hypothèse, afin de permettre la comparaison des offres, ce soumissionnaire veille à inclure et détailler dans son offre le pr ix des 
produits, services ou travaux actuellement fournis, en communiquant les pièces justificatives (contrats, …). Le pouvoir adjudicateur se 
réserve le droit d’exclure une offre non-conforme à cet égard. 
Les prix seront énoncés en EURO.  
Les prix comprendront tous frais, droits, et charges. 
Le taux et le montant de la TVA, en vigueur au moment de l’offre, doivent être mentionnés séparément. Les prix seront énoncés 
HTVA et TVAC. 
Le formulaire d’offre doit être accompagné des pièces suivantes: 
- d’un inventaire en double exemplaire 
- d’une documentation du matériel repris dans l’offre 

- de documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre. 
Situation juridique du soumissionnaire 
1. Une attestation délivrée par l'autorité compétente confirmant que le soumissionnaire est en règle quant à ses obligations relatives 

au paiement des cotisations de sécurité sociale conformément aux dispositions de la loi belge ou celles du pays où il est établi. 
2. Une attestation délivrée par l'autorité compétente confirmant que le soumissionnaire est en règle envers ses obligations relatives 

au paiement de la TVA conformément aux dispositions de la loi belge ou celles du pays où il est établi. 
3. Une attestation délivrée par l'autorité compétente confirmant que le soumissionnaire est en règle par rapport à ses obligations 

relatives au paiement de ses impôts conformément aux dispositions de la loi belge ou celles du pays où il est établi. 
Dépôt des soumissions 
Sous peine d’exclusion, l’offre doit être établie comme décrit dans le présent cahier des charges.  
La langue utilisée sera le français pour tous les documents. 
Le prix de l'offre sera exprimé en EURO. 
L’offre sera établie sur support papier et remise par lettre ou par porteur au pouvoir adjudicateur. 
Elle sera établie en langue française en trois exemplaires. L’un des trois exemplaires doit porter la mention « ORIGINAL » et les deux 
autres la mention « COPIE ». 
L’offre doit être glissée dans une double enveloppe fermée. 
L’enveloppe intérieure portera la mention « Upgrade réseau sécurisé» 
Les offres doivent être envoyées ou remises à l’adresse ci-dessous, au plus tard le XXXXX à XXX heures 
Administration communale 
Service Travaux – Cellule marchés publics 
Route de Gembloux 43 
5310    EGHEZEE 
Délai de validité 
Délai pendant lequel le soumissionnaire reste lié par son offre: 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour de 
l’ouverture des offres. 
Critères d’attribution 
1) Le prix : 70 points 
2) Les services proposés (autres que le minimum exigé : RN, Banques, internet, réseau interne et courrier électronique) : 20 points 



  

3) La maintenance et le délai d’intervention : 10 points 
Sur base de l’évaluation de tous ces critères, tenant compte de la valeur attribuée à chacun, le marché sera attribué à l’offre la plus 
avantageuse suivant cette évaluation. 
Le soumissionnaire devra joindre à son offre tous les documents/renseignements nécessaires à l’évaluation des critères d’attribution. 
Variantes libres 
Les variantes libres sont autorisées sous forme d’options en supplément au minimum exigé. 
Choix de l’offre 
L’administration choisit l’offre régulière économiquement la plus avantageuse tenant compte des critères d'attribution. 
Les offres qui ne satisfont pas à toutes les exigences minimales peuvent être rejetées sans autre formalité. 
Si une offre ne contient pas les informations suffisantes et que de ce fait il devient presque impossible de l’évaluer en profondeur, elle 
peut être rejetée sans autre formalité. 
Sous peine d’irrégularité, l’offre ne peut, en matière d’exigences spécifiques, ni référer à des conditions générales ou particulières de 
vente, ni mentionner celles-ci au verso ou en annexe. 
Sans préjudice de la nullité de toute offre dont les dispositions dérogeraient aux prescriptions essentielles du cahier spécial des 
charges, telles celles énumérées à l'article 89 (le prix, les délais et les conditions techniques), le pouvoir adjudicateur peut considérer 
comme irrégulières et partant comme nulles, les offres qui ne sont pas conformes aux dispositions du présent titre, qui expriment des 
réserves ou dont les éléments ne concordent pas avec la réalité.  
Par la remise de son offre, le soumissionnaire accepte formellement toutes les conditions du Cahier des Charges et renonce à toutes 
les autres conditions, y compris ses propres conditions de vente même lorsque celles-ci sont annexées à son offre.   
Dispositions contractuelles 
Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.  
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l’Arrêté royal du 26 septembre 1996 et ses modifications ultérieures établissant les règles 
générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics est 
d’application, de même que les dispositions de l’annexe à cet arrêté royal relative au cahier général des charges, et ses modifications 
ultérieures. 
Fonctionnaire dirigeant 
Le Collège communal, représenté par le fonctionnaire dirigeant chargé de la direction et du contrôle de l’exécution du marché : 
nom: Luc SALMON 
fonction: Service informatique 
téléphone : 081/ 81 01 40 
adresse: Route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée 
Ce fonctionnaire dirigeant agit dans les limites des dispositions du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 
Il est précisé qu’au regard des particularités du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui concède peu de délégation 
aux fonctionnaires, tous les décomptes en plus ou en moins, toutes les réceptions de prestations quelconques ainsi que toutes les 
modifications des prestations ou de leur modalités de rémunération et d’exécution, ne peuvent être consenties que de l’accord exprès 
du Collège communal. 
Révisions de prix 
Seuls les coûts des services de maintenances pourront faire l’objet d’une indexation chaque année. 
Le soumissionnaire indiquera, dans son offre, la clause de révision éventuelle qu’il appliquera au plus tôt le 1

er
 janvier 2014. 

Délai d’exécution et lieu d’installation 
§ 1 Délai : 
La matériel devra être installé et complètement opérationnel pour le 1

er
 septembre 2013 au plus tard. 

Le retard de livraison ne pourra jamais être pour le fournisseur une raison de bénéficier d’une majoration de prix qu’il n’au rait pas 
obtenue s’il avait exécuté le marché en temps voulu. 
Le délai fixé pour la livraison est de rigueur et son inobservance entraîne l’application des amendes pour retard prévues à l’article 66 
de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant le cahier général des charges des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services. 
§2 - Lieu : 
Le point de départ de l’installation est l’Administration Communale d’Eghezée. 
L’installation au CPAS devra suivre immédiatement. 
Administration communale d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 531 Eghezée (ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 11h30, et 
lundi, mercredi, vendredi de 13h00 à 16h00) 
CPAS de Leuze, rue de la Poste, 33 à 5310 Leuze (ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h00 à 17h00). 
§3 - Formalités de livraison : 
Pour la livraison, le fournisseur dressera un bordereau en deux exemplaires. 
Il les envoie ou les remet au pouvoir adjudicateur au plus tard le jour même de la livraison et de l’installation du matériel 
La personne de contact devant signer le bordereau de livraison sera Monsieur Luc Salmon, Informaticien. 
Ce bordereau doit indiquer les : 
- date de livraison et d’installation ; 

- nature du matériel livré et installé ; 
- quantité livrée et installée ; 
- le n° du cahier spécial des charges ; 
Le bordereau peut être remplacé par une facture comptant les mêmes indications. 
La signature du bordereau ou de la facture au moment de la livraison et de l’installation par un agent du pouvoir adjudicateur 
n’emporte pas la réception provisoire des objets livrés. Celle-ci aura lieu conformément à la procédure prévue au point II.5 du présent 
cahier spécial des charges. 
§4 – Résiliation du marché en cours : 
Les frais et les formalités administratives liés à la résiliation de l’actuel marché liant la commune d’Eghezée et le CPAS d’une part, et 
Publilink 1.0 d’autre part, doivent être compris dans l’offre, tout en garantissant la continuité du service. 
Administration responsable du paiement 
L’administration responsable du paiement est la Commune d’Eghezée. 
Réception provisoire complète aux lieux de livraison 
Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 60 jours de calendrier pour éprouver et examiner les fournitures par rapport aux 
clauses techniques, ainsi que pour notifier sa décision d’acceptation ou de refus. 
Ce délai prend cours le lendemain du jour d’arrivée et d’installation du matériel, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en 
possession du bordereau mentionné ci-dessus. 
La notification de la décision d’acceptation ou de refus peut intervenir par courrier simple ou par l’envoi d’une télécopie. 

http://www.jura.be/modules/search/result/qlink.jsp?init=true&search=MODE%20(EXPAND-WORDS%20%2C%20INTERSECTION%20%2C%20ADVANCED%20)%20IN-COLLECTION%20(WKBE-JURA-VIC-WG%40FR%20)%20WHERE%20(%20AND%20(%20FIELD%20(docid%20IN%20'WKBE-JURA-WG-12877-*%25%20


  

Modalités de paiement et facturation 
Le paiement est effectué dans les 50 jours calendrier à compter de la date à laquelle les formalités de réception prévues à l ’article II.5 
sont terminées (date de notification de la décision d’acceptation ou de refus) et pour autant que le pouvoir adjudicateur soit en 
possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents exigés. 
Les factures doivent être établies en 3 exemplaires. 
Elles sont transmises à : Service Finances, Route de Gembloux 43 à 5310 EGHEZEE. 
Dans la mesure du possible, l’adjudicataire distinguera les prestations et les coûts par site, tant pour l’installation que pour la 
maintenance. 
Le versement d’avances n’est pas prévu.  
Inexécution du marché 
Les mesures prévues aux articles 20, § 4 à 9 et 66 du C.G.C. sont entièrement applicables en cas de manquement de l’adjudicataire 
dans l’exécution du présent marché. 
Clauses de juridiction 
Pour toute contestation relative à l’interprétation et à l’exécution du présent marché, il est expressément attribué compétence aux 
tribunaux de Namur. Cette clause demeure valable en cas de litispendance, de connexité ou d’appel en garantie. 
Description des exigences techniques et fonctionnelles 
III.1 Introduction 
Description du réseau actuel 
L’administration communale d’Eghezée et le CPAS disposent d’un accès au réseau de télécommunication « Publilink 1.0 » via deux 
routeurs (un par bâtiment). Les contrats de location pour ces 2 accès sont indépendants. Il n’y a aucune interaction possible  entre les 
2 réseaux.  
L’administration communale d’Eghezée située à Eghezée et le CPAS situé à Leuze sont distants d’environ 5 km. Le CPAS se 
compose d’un seul bâtiment entièrement câblé en RJ45. L’administration communale dispose de 3 bâtiments situés sur un même site 
et reliés entre eux par une fibre optique. 
L’administration communale d’Eghezée et le CPAS ont accès via le réseau Publilink à Internet (pour l’ensemble des ordinateurs), à 
des boîtes mails sécurisées (@publilink.be), au registre national, à des logiciels bancaires sécurisés (Belfius, BNP Paribas fortis, Ing, 
BCSS, réseau Isabel,…), à des logiciels ADEHIS,… Inversement des sociétés agrées telle que ADEHIS peuvent accéder à notre 
réseau interne de manière sécurisée pour du travail de télémaintenance. 
Objet du marché 
Le soumissionnaire devra mettre au point un système locatif permettant l’upgrade de la connexion Internet pour l’ensemble du réseau 
communal avec un débit descendant et ascendant conforme aux possibilités techniques actuelles. 
III.2 Spécifications techniques 
L’administration communale d’Eghezée et le CPAS souhaitent disposer d’un fournisseur d’accès proposant d’une part l’ensemble des 
services existants et proposés par publilink actuellement (voir point 1) et d’autre part : 

- Une interaction possible sécurisée entre les 2 réseaux. Soit en unifiant le réseau CPAS et le réseau communal soit en permettant 
une connexion d’un réseau à l’autre. 

- Un débit minimum garanti (mailing, download et upload) plus conforme aux possibilités actuelles et prévus pour 80 ordinateurs et 
serveurs sur le site communal et 40 ordinateurs et serveurs sur le site du CPAS. 

- La possibilité de se connecter via un PC extérieur sur le réseau communal via une connexion sécurisée (télétravail, VPN,…). 5 
connexions simultanées doivent pouvoir être envisagées. 

- Le soumissionnaire proposera en option le prix pour des connexions supplémentaires (individuelles ou par pack de 5 connexions) 

- La possibilité de disposer d’un firewall, hardware ou software, entièrement paramétrable par l’administration ou le CPAS et s itué 
physiquement entre le réseau interne (CPAS et/ou commune) et l’extérieur. 

- Un réseau Wi-Fi indépendant du réseau communal ou du réseau CPAS doit être prévu et couvrant l’ensemble des bâtiments 
administratifs des 2 sites (Commune et CPAS). Les utilisateurs de ce réseau devront pouvoir se connecter à Internet moyennant 
un mot de passe mais ne pourront pas, sans autorisation spécifique, accéder à l’intranet communal. 

- Pour le mailing sécurisé, le soumissionnaire proposera un prix par boîte mail. Il proposera également plusieurs capacités de 
stockage, upload, download, pour ces boîtes mail sous forme d’option. 

III.3 Garantie à apporter 
En plus des garanties légales, le soumissionnaire devra nous transmettre une copie des autorisations prouvant qu’il est bien agréé à 
se connecter au Registre National et aux services bancaires (Belfius, BNP- Paribas-Fortis, ING et BCSS). 
III.4 Maintenance et assistance technique 
Une ligne téléphonique doit en permanence être garantie par le soumissionnaire (helpdesk) durant les heures de bureaux. Le 
soumissionnaire proposera dans son offre, les modalités de fonctionnement de son système d’assistance (contact direct, helpdesk, 
répondeur,….). 
Le soumissionnaire doit faire une proposition de contrat de maintenance de type « omnium » couvrant les pièces, main-d’œuvre et 
déplacements et ce, pour l’entièreté du matériel faisant l’objet de ce projet.  
Si des sociétés intermédiaires doivent être utilisées pour tout ou une partie d’un signal, le soumissionnaire est aux regards  de la 
commune le seul interlocuteur et donc le seul responsable. 
Le délai d’intervention sur site doit être le plus réduit possible et ne peut en aucun cas excéder 24 heures à compter du signalement 
du problème. 
Le soumissionnaire s’engage à assurer cette maintenance pendant toute la durée du contrat (maximum 5 ans). 
III.5 Limite de l'entreprise 
Le montant de la soumission comprend l'ensemble des fournitures et la mise en service nécessaires à un achèvement complet et 
impeccable du système. 
Par conséquent, l'adjudicataire ne pourra se prévaloir de lacunes ou omissions dans le descriptif ci-dessus pour limiter ses 
obligations de réalisation de l'installation du système qui constitue un ensemble complet et en parfait état de marche. 
Le soumissionnaire est donc tenu de prévoir dans son offre tous les postes qui s'imposent pour assurer le parfait fonctionnement du 
système. 
A cette fin, le soumissionnaire est tenu de procéder à une visite préalable des bâtiments. 
ANNEXE A : FORMULAIRE D'OFFRE 
OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET 
“Marché conjoint – Upgrade du réseau sécurisé de la commune et du CPAS » 
Procédure négociée sans publicité 
Important : ce formulaire d'offre doit être complété dans son entièreté, et signé par le soumissionnaire. Tous les montants doivent être 
complétés en chiffres ET en toutes lettres. 
Personne physique 



  

Le soussigné (nom et prénom): 
Qualité ou profession: 
Nationalité: 
Domicile (adresse complète): 
Téléphone: 
Fax: 
E-mail: 
OU (1) 
Société 
La firme (dénomination, raison sociale): 
Nationalité: 
ayant son siège à (adresse complète): 
Téléphone: 
Fax: 
E-mail: 
représentée par le(s) soussigné(s): 
(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ces pouvoirs ou une copie attestant la 
conformité de leur procuration à l'original. Ils peuvent se borner à indiquer les numéros des annexes au Moniteur belge qui a publié 
leurs pouvoirs.) 
S'ENGAGE(NT) (SOLIDAIREMENT) SUR SES/LEURS BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES À EXÉCUTER LE MARCHÉ 
CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU CAHIER SPÉCIAL DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC 
SUSMENTIONNÉ  
Commune d’Eghezée : 
- Installation pour un montant de ……………………………………………….. (en chiffre hors tva) 
     ………………………………………………..(en lettres hors tva) 
- Location et maintenance :  ……………………………………………….. (en chiffre hors tva) 
     ………………………………………………..(en lettres hors tva) 
C.P.A.S. : 
- Installation pour un montant de ……………………………………………….. (en chiffre hors tva) 
     ………………………………………………..(en lettres hors tva) 
- Location et maintenance :  ……………………………………………….. (en chiffre hors tva) 
     ………………………………………………..(en lettres hors tva) 
Informations générales 
Numéro d'immatriculation à l'ONSS: 
Numéro de TVA (en Belgique uniquement): 
Paiements 
Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte ................................................ de l'institution 
financière ................................. ouvert au nom de ................................. . 
Fait à ............................................................................................ 
Le ............................................................................................ 
Le soumissionnaire, 
Signature: ............................................................................................ 
Nom et prénom: ............................................................................................ 
Fonction: ............................................................................................ 
Note importante 
Les soumissionnaires ne peuvent se prévaloir des vices de forme dont est entachée leur offre, ni des erreurs ou omissions qu'elle 
comporte (article 99 de l'arrêté royal du 8 janvier 1996). 
Sont joint à la présente soumission, les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges régissant la 
présente entreprise, datés et signés 
 (1) Biffer les mentions inutiles 

ANNEXE B :  INVENTAIRE 
«upgrade du réseau sécurisé de la commune et du CPAS» 

N° Description Prix € HTVA Descriptif %TVA 

1 Installation du matériel permettant l’upgrade 
du réseau sécurisé existant tel que décrit au 
point III.2 

   

 Commune 
   

 C.P.A.S. 
   

     

2 Location de la connexion Internet et 
maintenance du matériel permettant la 
connexion pour maximum 5 ans tel que 
décrit au point III.4  

   

 Commune 
   

 C.P.A.S. 
   

     



  

Fréquence de facturation : 

Frais de résiliation :  

Vu, vérifié et complété pour être joint à mon formulaire d’offre. 
Fait à .......................................... le ...................................................... Fonction: .................................................... 
Nom et prénom: .................................................................................... Signature: 

 
59. EGOUTTAGE RUE DES SIX FRERE ET RUE DES MESANGES A LEUZE 

APPROBATION DU CONTRAT DE COLLABORATION ET D’ETUDE. 
 

VU l’article L1123-23,2°et 5°, du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation  

Considérant le contrat de collaboration et d’études n°COE+1-11-943 relatif à la rénovation de l’égouttage rue des Six Frères et rue 
des Mésanges à Leuze, repris au programme triennal 2010-2012, à conclure entre la commune d’Eghezée et l’Intercommunale 
Namuroise de Services Publics (INASEP) ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le contrat de collaboration et d’études COE+1-11-943 à conclure avec la scrl INASEP, régissant les conditions du marché des 
travaux de rénovation de l’égouttage rue des Six Frères et rue des Mésanges à Leuze, repris au programme triennal 2010-2012, est 
approuvé. 
La présente décision est notifiée à la scrl INASEP. 

 
60. MARCHE DE FOURNITURES DE MODULES PREFABRIQUES D’OCCASION  

DESTINES A L’ECOLE COMMUNALE DE TAVIERS. 
APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 

 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants, de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et aux concessions de travaux publics, modifié le 25 mars 1999 ; 
Vu l’article 3 § 1

er
, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, et de 

concessions de travaux publics ; 
Considérant le cahier spécial des charges appelé à régir le marché de fournitures relatif à l’acquisition de modules préfabriqués 
d’occasion pour deux entités jointes de minimum 50 m² chacune, destinés à l’usage de l’école communale de Taviers, établi par les 
services communaux ; 
Considérant que ces modules seront installés Place de Taviers à Taviers, sur une parcelle publique devant le terrain cadastré section 
A n°7B 213 X 2 (devant l’école) ; 
Considérant que le montant estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 33.880 €, et qu’il est donc inférieur au 
seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de l’hypothèse 
dite « du faible montant » ; 
Considérant l’avis favorable émis en date du 14 mai 2013 par le Chef du Service S.I.P.P. ; 
Considérant que la dépense relative à cet achat est prévue à l’article 722/712-60 – projet 20130058 du budget extraordinaire de 
l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet d’acquisition de modules préfabriqués d’occasion destinés à l’école communale de Taviers, est approuvé au montant estimé 
à titre indicatif à 33.880 € TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

PROVINCE DE NAMUR 
COMMUNE DE 5310 EGHEZEE 
Pouvoir adjudicateur 
Administration Communale de 5310 Eghezée. 
Acquisition de modules préfabriqués d’occasion 
Ecole de Taviers 
N° du dossier :  
F.907 
CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
TITRE 1

er
. 

CLAUSES ADMINISTRATIVES DU MARCHE 
Article 1

er 
: Dispositions applicables 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les prescriptions du présent cahier spécial des charges, ce marché est soumis aux c lauses et 
conditions des dispositions légales énoncées ci-dessous, y compris les modifications intervenues ultérieurement et en vigueur au jour 
de l’ouverture des offres  : 
 loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 
 A.R. du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en particulier les articles 120 à 122. 
 A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics (les articles suivis des initiales C.G.C. 
renvoient aux dispositions de cette annexe). 



  

 A.R. du 20 juillet 2000 relatif à l’introduction de l’euro et à la modification de certains montants dans la réglementation des marchés 
publics. 
 A.R. du 29 septembre 2009 modifiant la loi du 24 décembre 1993 sur les marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et certains arrêtés royaux pris en exécution de cette loi. 
 A.R. du 10 février 2010 modifiant certains arrêtés royaux exécutant la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
Remarque importante : 
En aucun cas, les conditions générales de vente des soumissionnaires ne sont applicables au présent marché, quand bien même 
celles-ci figureraient sur l’offre remise, les factures ou tout autre document commercial. 
Dérogations au Cahier Général des Charges. 
Il est dérogé aux articles suivants du cahier général des charges :  
Article 13 : Aucune révision des prix ne sera appliquée pour ce marché. 
Article 2 : Objet du marché 
Le marché a pour objet la fourniture, la livraison et le placement de modules préfabriqués d’occasion. 
Ces modules sont destinés à l’usage de l’école communale de Taviers. 
La description du matériel se trouve annexée au présent cahier des charges. 
Article 3 : Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43, et le collège communal est chargé du 
contrôle de la régularité du présent marché. 
Article 4 - Mode de passation. 
Le marché envisagé est attribué par procédure négociée sans publicité, après consultation de plusieurs fournisseurs et discussions 
utiles. 
Article 5 - Détermination des prix. 
Le marché est un marché à prix global. 
Article 6 : Présentation des offres 
- Le soumissionnaire établit son offre (soumission) et remplit l’inventaire sur le formulaire prévu dans le présent cahier spéc ial des 

charges. S’il les établit sur d’autres documents que le formulaire prévu, le soumissionnaire atteste, sur chacun de ceux-ci, que le 
document est conforme au modèle prévu dans le cahier spécial des charges. 

- Tous les documents doivent obligatoirement être signés par le soumissionnaire ou par son mandataire. 
- Tous les documents seront rédigés en langue française. 
Le montant de l’offre comprendra la fourniture, la livraison et le placement des modules tel qu’il résulte des clauses techniques 
mentionnées ci-après. Plusieurs variantes peuvent être ajoutées au montant de l’offre. 
Article 7 : Dépôt des offres 

- L’offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir adjudicateur. 
- Elle est glissée sous pli définitivement scellé, portant l’indication de la date de la séance d’ouverture des offres et la référence au 

cahier spécial des charges. 
- En cas d’envoi par la poste, sous pli recommandé ou ordinaire, le pli scellé sera glissé dans une seconde enveloppe fermée, 

portant la mention « offre ». 
- Les offres doivent être envoyées ou remises à l’adresse ci-dessous, au plus tard le XXXXX à XXX heures. 
Administration Communale 
Service Travaux – Cellule Marchés Publics 
Route de Gembloux, 43 
5310 EGHEZEE 
Article 8 : Soumissions et documents à joindre à celle-ci 
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
L’offre est établie en deux exemplaires, conformément au modèle annexé au présent cahier spécial des charges. 
Elle sera accompagnée :  

- d’un inventaire (en double exemplaire) 
- d’une documentation (plan, photos,…) des modules proposés. 
- des documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre. 

- d’une attestation O.N.S.S. couvrant l’avant-dernier trimestre civil écoulé par rapport à la date ultime pour le dépôt des offres (pour 
les marchés dont la valeur n’excède pas 22.000 € hors tva, les soumissionnaires ne sont pas tenus de produire l’attestation 
ONSS). 

Article 9 : Délai d’engagement 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant un délai de 180 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour 
de l’ouverture des offres. 
Article 10 : Cautionnement. 
Il ne sera pas exigé de cautionnement si le montant de la soumission est inférieur à 22.000 euros hors TVA. 
Article11 : Délai et lieu de livraison. 
§ 1 Délai : 
La livraison et le placement devront être réalisés pour la mi-septembre 2013 au plus tard. 
§2 - Lieu : 
Les modules seront livrés et placés à 5310 Taviers, Place de Taviers, sur une parcelle publique devant le terrain cadastré section A 
n° 7 B 213 X 2 (devant l’école) selon les instructions de Madame Marie-Jeanne Boulanger, employée d’administration, 
(081/81.01.46) et de Monsieur Pierre Collart, ingénieur-architecte (081/81.01.45) 
§3 - Formalités de livraison : 
Pour la livraison et le placement, le fournisseur dressera un bordereau en deux exemplaires. 
Il les envoie ou les remet au pouvoir adjudicateur au plus tard le jour même de la livraison et du placement des modules. 
Ce bordereau doit indiquer : 
- date de livraison et de placement ; 

- nature des objets livrés et placés ; 
- quantité livrée. 
- le n° du cahier spécial des charges 
Le bordereau peut être remplacé par une facture comptant les mêmes indications. 



  

La signature du bordereau ou de la facture au moment de la livraison par un agent du pouvoir adjudicateur n’emporte pas la réception 
provisoire des objets livrés. Celle-ci aura lieu conformément à la procédure prévue à l’article 13 du présent cahier spécial des 
charges. 
Article 12 : Révision de prix 
Aucune révision de prix ne sera appliquée. 
Article 13 : Réception provisoire complète au lieu de livraison : 
Le pouvoir adjudicateur dispose d’un délai de 30 jours de calendrier pour éprouver et examiner les fournitures par rapport aux 
clauses techniques, ainsi que pour notifier sa décision d’acceptation ou de refus. 
Ce délai prend cours le lendemain du jour d’arrivée des fournitures au lieu de livraison et de placement, pour autant que le pouvoir 
adjudicateur soit en possession du bordereau mentionné ci-dessus. 
La notification de la décision d’acceptation ou de refus peut intervenir par courrier simple ou par l’envoi d’une té lécopie. 
Article 14 : Prix et paiement. 
Les prix seront énoncés en Euro, en chiffres et en lettres. 
La T.V.A. fera l’objet d’un poste distinct. 
Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier à compter de la date à laquelle les formalités prévues de réception prévues 
à l’article 13 sont terminées (date de notification de la décision d’acceptation ou de refus) et pour autant que le pouvoir adjudicateur 
soit en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents exigés. 
La facture, signée, sera transmise en trois exemplaires. Elle fera l’objet d’une date d’entrée officielle à la commune (cachet d’entrée). 
Pour permettre l’application de cette disposition, la facture devra parvenir au pouvoir adjudicateur dans une enveloppe portant les 
indications suivantes : 
Commune d’Eghezée – Service des Travaux 
FACTURE – Modules préfabriqués d’occasion – Ecole communale de Taviers – F.907 
Route de Gembloux, 43 
5310  EGHEZEE 
Il y a lieu d’attirer l’attention de l’adjudicataire sur le fait qu’un envoi qui ne porterait pas la mention « Facture » risque d’échapper à la 
saisine de l’indicateur officiel du pouvoir adjudicateur, rendant impossible la détermination de la date d’échéance du délai de 
paiement. 
Le paiement sera effectué sur un compte ouvert au non de l’adjudicataire auprès du Postchèque ou d’un autre établissement 
financier. 
L’article 15,§6, du C.G.C., est applicable en cas d’interruption des prestations de l’adjudicataire pour non paiement de la facture dans 
les délais. 
Article 15 : Garantie. 
Le délai de garantie est à fixer par le fournisseur. En aucun cas, il ne pourra être inférieur à 2 ans. 
Article 16 : Inexécution du marché 
Les mesures prévues aux articles 20, § 4 à 9 et 66 du C.G.C. sont entièrement applicables en cas de manquement de l’adjudicataire 
dans l’exécution du présent marché. 
Article 17 : Clauses de juridiction 
Pour toute contestation relative à l’interprétation et à l’exécution du présent marché, il est expressément attribué compétence aux 
tribunaux de Namur. Cette clause demeure valable en cas de litispendance, de connexité ou d’appel en garantie. 
TITRE II. 
CLAUSES TECHNIQUES DU MARCHE 
Caractéristiques techniques du marché 
Modules préfabriqués d’occasion 
Les modules formeront 2 entités distinctes placés l’une à côté de l’autre. Pour chaque entité, les modules devront être juxtaposés les 
uns aux autres pour atteindre une capacité minimale de 50 m² par entité. 
Le présent marché comprend également la mise en place de supports provisoires en bois, métal ou béton (au choix du 
soumissionnaire) sur le tarmac existant. Celui-ci présente une pente vers la voirie. 
Caractéristiques 
- Entité 1 : modules d’occasion comprenant  
- une salle principale de minimum 50 m²  
- Entité 2 : modules d’occasion comprenant  
- une salle principale de minimum 48 m²  
- un local sanitaires (minimum 1 wc + lavabo) 
- hauteur libre sous plancher au moins de 2m40 
- Le sol sera recouvert d’un linoléum de haute qualité, notamment en termes de poinçonnement et de résistance à la déchirure. 

Celui-ci sera dans un état Qualifié de « bon ». 
- raccordement et réseau électrique 220/380, suivant les normes en vigueur pour ce type de local (dit humide : prises et 

interrupteurs semi étanches)  
- chauffage électrique conforme à la réglementation en vigueur 
- ventilation mécanique conforme à la réglementation en vigueur 
- les éléments structurels assurant la stabilité de l’ensemble des modules auront de part eux-mêmes une résistance au feu (Rf) de 

+/- 1h 
- la toiture sera en matériaux incombustible et présentera une stabilité au feu de ½ heure. 
- les plafonds, faux plafonds et leur revêtement seront constitué de matériaux appartenant au moins à la classe A1 
- les faux plafonds auront au moins une stabilité au feu d’une demi-heure. 
- les matériaux de revêtement des parois verticales seront non inflammables (au moins de la classe A1) 
- le revêtement de sol ne pourra être à surface à vitesse rapide de propagation des flammes (au moins de la classe A2) 
- Les planchers devront pouvoir supporter une charge de 300 kg/m² sans déformation apparente. 
- L’isolation acoustique des parois intérieures sera au minimum de la classe llb suivant NBN S-01-400. 
- Il n’y aura aucun poteau apparent à l’intérieur des locaux (à l’exception des parois des cabines de douche) 
- Toutes les portes  s’ouvriront dans le sens de l’évacuation. 
- Les portes seront équipées d’une serrure à cylindre 
- Les fenêtres seront ouvrantes, de type oscillo-battante ou coulissante 
- Les fenêtreS seront pourvues de double vitrage. 
- Les parois extérieures seront remplies d’une isolation en laine de roche de 100mm minimum ou équivalent. 
- Chauffage électrique permettant d’obtenir une température de 20°C à l’intérieur lorsque la température extérieure est de -10°C 
- Les appareils de chauffage seront équipés de thermostats réglables 



  

- Le niveau d’éclairement sera d’au moins 300 Lux. 
- L’éclairage est réalisé au moyen de luminaires à basse luminance équipé de lampes économiques 
Seront à charge de l’adjudicataire : 
- le transport 
- la mise en place des supports provisoires sur la tarmac existant et le réglage de ceux-ci 
- le placement  
- le montage 
- la fourniture des clés 
Seront à charge du pouvoir adjudicateur : 
- les raccordements  

SOUMISSION 
Le soussigné :….................................................................................................................................. 
(Nom et prénoms) 
Qualité ou profession :…....................................................................................................................... 
Nationalité :…...................................................................................................................................... 
Domicilié à :…...................................................................................................................................... 
(pays, localité, rue, n°) 
ou bien (1) 
La Société :…....................................................................................................................................... 
(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 
représentée par le(s) soussigné(s)…..................................................................................................... 
ou bien (1) 
Les soussignés :….............................................................................................................................. 
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 
(en association momentanée pour la présente entreprise). 
S’engage ou nous engageons sur ses ou sur nos biens meubles et immeubles à exécuter, conformément aux clauses et conditions 
du cahier spécial des charges ci-annexé, le marché relatif à la fourniture, livraison et placement de modules d’occasion destinés à 
l’école communale de Taviers (F.907), moyennant la somme de : 
(en chiffre :EURO) : …......................................................................................................................... 
(en lettres :eurocent (1)) : …................................................................................................................. 
Renseignements généraux. 
- Immatriculation O.N.S.S. : n°(s)…..................................................................................................... 
- T.V.A. (uniquement en Belgique) : n°(s)….......................................................................................... 
Renseignements relatifs aux paiements. 
Les paiements seront valablement opérés par :…................................................................................. 
- au compte des Chèques postaux n°…................................................................................................ 
  ouvert au nom de (1)…....................................................................................................................... 
- au compte n°….................................................de l’établissement financier suivant…....................... 
….................................  ouvert au nom de (1)….............................................................................. 
Renseignements relatifs à la sécurité sociale : 
J’annexe ou nous annexons, à cette soumission, l’attestation de l’Office Nationale de Sécurité Sociale établissant la situation de mon 
ou de notre compte, envers cet Office, conformément à l’article 90 § 3 de l’Arrêté Royal du 08 janvier 1996 (1). 

Sont également annexés à la présente soumission  
Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion 
visés à l’article 43 de l’A.R. du 8 janvier 1996 relative aux marchés de travaux, de fournitures, de services et aux concessions de 
travaux publics. 
- les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges régissant la présente entreprise, datés et signés (1) 
       Fait à   , le 
       Le(s) soumissionnaire(s) 
(1)  Biffer les mentions inutiles. 

INVENTAIRE 
Fourniture, livraison et placement de modules préfabriqués d’occasion destinés à l’école communale de Taviers – F.907 

N° Désignation du matériel Nbre Prix unitaire en lettres 
(eurocent) 

P U en 
chiffres 
(EURO) 

Somme 
totale 
(EURO) 
 

I. Modules préfabriqués d’occasion pour 2 
entités jointives de minimum 50 m² 
chacune. 

1    

   Montant total htva   

   T.V.A. 21%   

   MONTANT TOTAL TVAC   

Fait à…………………………., le ………………………. 
(sé) ………………………………………………………….. 

ESTIMATIF 
Fourniture, livraison et placement de modules préfabriqués d’occasion destinés à l’école communale de Taviers – F.907 

N° Désignation du matériel Nbre P U en 
chiffres 
(EURO) 

Somme 
totale 
(EURO) 
 

I. Modules préfabriqués d’occasion pour 2 entités jointives de 
minimum 50 m² chacune. 
 

1 28.000,00 € 28.000,00 € 

 Montant total htva   28.000,00 € 

 T.V.A. 21%   5.880,00 € 

 MONTANT TOTAL TVAC   33.880,00 € 



  

 
61. TRAVAUX DE REFECTION DE CHAMBRES DE VISITE ET D’AVALOIRS 

APPROBATION DU PROJET, DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES ET FIXATION DU MODE DE PASSATION DU MARCHE. 
 

VU l’article L1222-3, al.1, du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 
et aux concessions de travaux publics ; 
Vu l’article 3 § 1

er
, de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et des 

concessions de travaux publics ; 
Considérant le projet de cahier spécial des charges appelé à régir le marché des travaux de réfection de 45 chambres de visite avec 
grille et de 5 avaloirs situés aux endroits suivants : 
1. Rue L. Dachelet à Hanret (n° 27, 50, 58, 60, 62, 67) 
2. Rue de Montigny à Hanret (n°7, 8, 11, 17, 19, 26, 26bis, 35/37) 
3. Rue fontaine à Hanret (n° 8/10, 14, 18, 18bis, 20, 28) 
4. Croisement des rues Feron et Hanozet à Bolinne (2 cv) 
5. Rue Bas Tige à Taviers (n°35, 39, 58/45, 80) 
6. Rue du Warichet à Taviers (n°15, 15bis, 19, 25) 
7. Rue de la tombale à Aische (n°55) 
8. Rue du château à Aische (n°7, 7bis, 31, 39, 25m avant abri bus) 
9. Rue d’Ostin à Dhuy (16) 
10. Rue F. Bovesse à Dhuy (n°40, 40bis, 41, 61) 
11. Rue du village à Noville-sur-Mehaigne (n°115, 115bis) 
12. Rue de Boneffe à Boneffe (n°7, 9, 9bis) 
13. Rue du Bonijoux à Boneffe (n°4, 4bis, 24, 24bis) 
Considérant que le montant total estimé du marché, T.V.A. comprise, s’élève approximativement à 59.338,40 € et qu’il est donc 
inférieur au seuil de 67.000 € hors tva en dessous duquel il est permis de recourir à la procédure négociée sans publicité sur base de 
l’hypothèse dite « du faible montant » ; 
Considérant que les crédits nécessaires à la réalisation des travaux sont inscrits à l’article 421/731-60 – projet 20130041 du budget 
extraordinaire de l’exercice 2013 ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le projet des travaux de réfection de chambres de visite et d’avaloirs, est approuvé au montant estimé à titre indicatif à 59.338,40 € 
TVA comprise. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est passé suivant la procédure négociée sans publicité. 

Article 3 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
ANNEXE 1 

Cahier spécial des charges n° Tr.504 
Commune d’Eghezée 
Avaloirs 2013 
Travaux de Réfection de chambres de visites et d’avaloirs 
Dossier n°Tr.504 
Note explicative 
Description détaillée des travaux : 
Les travaux comportent notamment :  

- La démolition et la reconstruction de chambres de visite maçonnées ; 

- la mise à niveau des grilles et avaloirs comme décrit dans le présent csch; 
- l’évacuation des eaux pendant toute la durée du chantier; le raccordement des avaloirs, des branchements de 

particuliers et des égouts existants; 

- la réfection de quelques surfaces de dalle en béton ; 
- la mise à niveau de bordures et bande de contrebuttage ; 
- la fourniture par l'entrepreneur des matériaux neufs et des terres de terrassement à mettre en œuvre dans l'entreprise, à 

moins que le cahier spécial des charges ou le métré ne le précise autrement; 
- la réparation de toutes installations endommagées par les travaux; 
- le maintien des bouches et des bornes d'incendie visibles, accessibles et opérationnelles, ainsi que leur signalisation; 
- le maintien des accès aux habitations et aux garages; 

- l'entretien des travaux jusqu'à l'expiration des délais de garantie, toutes fournitures et main-d'œuvre comprises. 
Outre les études et les plans d'exécution, l'entreprise a pour objet l'établissement des documents, autorisations, prestations, 
fournitures et essais nécessaires à l'exécution des travaux. 
Généralités 
Pouvoir adjudicateur 
Le pouvoir adjudicateur est la Commune d'Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 EGHEZEE. 
Dans le présent cahier spécial des charges, le terme "Administration" désigne le pouvoir adjudicateur. 
Objet du marché 
Le marché consiste en la réfection de 45 chambres de visite avec grille et 5 avaloirs situés dans les rues suivantes : 
- Rue L. Dachelet à Hanret (n° 27, 50, 58, 60, 62, 67) 
- Rue de Montigny à Hanret (n°7, 8, 11, 17, 19, 26, 26bis, 35/37) 

- Rue fontaine à Hanret (n° 8/10, 14, 18, 18bis, 20, 28) 
- Croisement des rues Feron et Hanozet à Bolinne (2 cv) 
- Rue Bas Tige à Taviers (n°35, 39, 58/45, 80) 
- Rue du Warichet à Taviers (n°15, 15bis, 19, 25) 



  

- Rue de la tombale à Aische (n°55) 

- Rue du château à Aische (n°7, 7bis, 31, 39, 25m avant abri bus) 
- Rue d’Ostin à Dhuy (16) 
- Rue F. Bovesse à Dhuy (n°40, 40bis, 41, 61) 

- Rue du village à Noville-sur-Mehaigne (n°115, 115bis) 
- Rue de Boneffe à Boneffe (n°7, 9, 9bis) 
- Rue du Bonijoux à Boneffe (n°4, 4bis, 24, 24bis) 
*  Bis = en face 
Description des travaux 
L’attention du soumissionnaire est attirée sur le fait qu’il s’agit de travaux se situant en routes communales. 
Les travaux comportent : Voir note explicative 
Variantes 
Aucune variante n’est autorisée. 
Mode de passation du marché 
L'entreprise faisant l'objet du présent cahier spécial des charges a lieu par procédure négociée suivant les règles prévues de l'A.R. du 
08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics et par le 
cahier général des charges des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics - 
annexe à l'A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et les concessions de 
travaux publics - complété par le cahier des charges type Qualiroutes du Ministère de la Région Wallonne. 
Mode de détermination des prix 
Le marché est à bordereau de prix. 
Contenu de l'offre 
Documents, modèles et échantillons à joindre à l'offre 
Sélection qualitative: voir avis de marché point III.2.1, III.2.2 et III.2.3. 

- Par le seul fait de participer à la procédure du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve dans aucun des cas visés à 
l’article 17 de l’AR du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de 
travaux publics. Conformément à l’AR du 20 juillet 2005 modifiant l’AR du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, 
de fournitures et de services et aux concessions de travaux publics, les soumissionnaires employant du personnel assujetti à la loi 
du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs sont dispensés de 
produire l’attestation de l’ONSS dont il résulté qu’ils sont en règle en matière de cotisation ONSS pour le présent marché. La 
vérification de la situation en sera faite par le pouvoir adjudicateur via l’application Digiflow qui lui donne un accès sécurisé aux 
bases de données fédérales en matière de sécurité sociale.  

Documents complémentaires à joindre à l'offre 
- le formulaire "offre" accompagné du bordereau des prix unitaires ou métré récapitulatif fournis avec le cahier spécial des charges, 

dûment complétés, datés et signés conformément au modèle ci-annexé (les prix unitaires sont indiqués obligatoirement en toutes 
lettres); 

- une déclaration par laquelle le soumissionnaire désigne le centre de traitement autorisé (CTA) vers lequel les déchets du chantier 
sont évacués ainsi que le centre d’enfouissement technique (CET) agréé vers lequel les différents types de déchets non 
recyclables sont évacués (article 33 du CSC). 

- A défaut de cette indication, l'entrepreneur est supposé avoir choisi les installations agréées les moins chères (tous frais – 
notamment les transports – entrant en ligne de compte), sans pouvoir prétendre à quelque indemnité que ce soit si cette 
hypothèse s'avérait non réalisée au cours de l'exécution du chantier. 

- Si l'entrepreneur recourt à d'autres possibilités, dûment autorisées par la législation en vigueur, pour l'évacuation, l'élimination ou 
la réutilisation des déchets, il produit au pouvoir adjudicateur tous les documents et justificatifs nécessaires prouvant qu'il est en 
règle avec la législation. 

- les documents relatifs au PSS énoncés à l'article 30 de l'AR du 25.01.2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles; 
- Le document d’engagement du soumissionnaire à développer la démarche qualité (voir offre). 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'écarter toute offre à laquelle il manque l'un ou l'autre des documents ci-dessus 
énumérés. 
Remarque 
Tous les documents joints par l'entrepreneur à son offre sont signés et datés sous la mention "dressé par le soussigné pour être joint 
à mon offre de ce jour". 
Dépôt des offres 
L’ouverture des offre aura lieu le XXXX 2013 à XXXXX heures à la salle des mariages de l’Administration communale d'Eghezée, 
route de Gembloux, 43 à 5310 EGHEZEE 
L'offre et les documents requis doivent : 
- soit être remise de la main à la main lors de la séance d'ouverture des offres; 
- soit être transmise par la voie postale, sous pli recommandé, sous double enveloppe à l’adresse suivante : Administration 

communale d'Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 EGHEZEE 
L'enveloppe extérieure porte l'adresse et la date d'ouverture mentionnée par l’avis de marché et la mention "Offre pour l'entreprise de 
réfection de chambres de visites et d’avaloirs à Eghezée" doit figurer. 
L'enveloppe intérieure porte la date d'ouverture mentionnée par l'avis de marché et la mention " Offre pour l'entreprise de réfection de 
chambres de visites et d’avaloirs à Eghezée " ainsi que les nom, prénom et adresse du soumissionnaire, doivent figurer 
Toute offre dont le bordereau de prix a été établi sur d'autres documents que ceux fournis avec le cahier spécial des charges se fait 
sous l'entière responsabilité du soumissionnaire qui mentionne, sous peine d'IRRECEVABILITE de l'offre, en tête de son document, 
la formule suivante : 
"Je soussigné, ......................., certifie en avoir vérifié la parfaite concordance avec toutes les mentions prévues à l'offre de base, au 
métré récapitulatif ou inventaire, fournis par le pouvoir adjudicateur et en assume l'entière responsabilité". 
Par le dépôt de son offre, le soumissionnaire reconnaît : 
- s'être rendu sur les lieux de l'entreprise, les avoir visités en détail et attentivement afin de se rendre compte de leurs dispositions, 

de leurs accessibilités, etc.; 

- avoir examiné tous les documents mis à sa disposition par le pouvoir adjudicateur et avoir sollicité et obtenu tous les 
renseignements utiles et nécessaires à l'établissement de son offre et à l'appréciation des travaux; 

- avoir établi son offre d'après ses propres opérations, calculs et estimations ou sur base des documents présentés mais aussi des 
renseignements qu'il a recueillis et investigations auxquelles il a jugé nécessaire de recourir; 

- avoir inclus dans les prix unitaires et le montant total de l'offre toutes les études de réalisation, plans complémentaires, 
documents, autorisations, fournitures, main-d'œuvre et sujétions quelconques nécessaires à l'achèvement complet de la mission; 



  

- avoir tenu compte dans son offre des risques et responsabilités spéciales qu'il assume librement résultant de l'exécution de 
l'entreprise (article 41 du CSC). 

Par le dépôt de son offre, le soumissionnaire s'engage à exécuter les travaux et fournitures prescrits et à prévoir tout ce qui est 
nécessaire à leur achèvement complet et au fonctionnement parfait des installations prévues. 
Agréation 
Les travaux sont rangés dans la catégorie C et l'administration considère qu'ils rentrent dans la classe 1 
Documents applicables 
Réglementation relative aux marchés publics 
- la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services, ainsi que 

ses modifications ultérieures 
- l'arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux concessions de travaux 

publics, ainsi que ses modifications ultérieures 
- l'arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de 

travaux publics, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services et des concessions de travaux publics, ainsi que leurs modifications ultérieures. 

Réglementation relative au bien-être des travailleurs 
- la loi du 04 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail, ainsi que ses modifications 

ultérieures 
- l'arrêté royal du 25 janvier 2001 concernant les chantiers temporaires ou mobiles formant le chapitre V du titre III du Code sur le 

bien-être au travail, ainsi que ses modifications ultérieures. 
Le marché est exécuté conformément: 
- au cahier des charges type Qualiroutes du Service public de Wallonie (en abrégé "CCT Qualiroutes") approuvé par le 

Gouvernement wallon. 
- aux documents de référence figurant dans le Catalogue des documents de référence arrêtés au trimestre correspondant à la date 

d’adjudication. 
- aux règlements généraux pour la protection du travail; 
- au code de bonne pratique pour la prévention des dégâts aux installations souterraines à l'occasion des travaux effectués à 

proximité de celle-ci. 
- À l’AR du 29 septembre 2009 modifiant la loi du 24 décembre 1993 sur les marchés publics et à certains marchés de travaux de 

fournitures et de services, et certain arrêtés royaux pris en exécution de cette loi. 
Le CCT Qualiroutes et le Catalogue des postes normalisés (CPN) peuvent être obtenus soit auprès des centres d'information et 
d'accueil du Service public de Wallonie (tél. vert n° 0800-1-1901) soit auprès de la Direction de l'Edition (Chaussée de Charleroi 83bis  
à 5000 Namur (Salzinnes) – tél. 081 71 58 45). Ces documents sont aussi disponibles sur le site Internet « http://qc.spw.wallonie.be» 
qui comporte également le Catalogue des documents de référence (CDR du 4éme trimestre 2012) et le métré assisté par ordinateur 
(MAO). 
Le catalogue des Documents de Référence est disponible directement sur le site « Qualité et Construction » (http : 
//qc.spw.wallonie.be – rubrique CCT Qualiroutes) ». 
Avis et avis rectificatifs 
Les avis et avis rectificatifs insérés dans le Bulletins des Adjudications, ou envoyés par lettre recommandée aux soumissionnaires, 
font partie intégrante des conditions contractuelles. Dès lors, les soumissionnaires sont censés en avoir pris connaissance et en avoir 
tenu compte dans l’établissement de leur offre. 
Renseignements utiles 
Tout renseignement au sujet du présent marché peut être obtenu auprès de L’administration communale représentée par Pierre 
Collart, ingénieur – auteur de projet, Route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée, les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 

16h30 ( tél : 081/81.01.45 – fax : 081/81.28.35 – e-mail : pierre.collart@publilink.be) 

DISPOSITIONS COMPLETANT L’ARRETE ROYAL DU 08 JANVIER 1996 RELATIF AUX MARCHES PUBLICS DE TRAVAUX, DE 
FOURNITURES ET DE CONCESSIONS DE TRAVAUX PUBLICS 
ARTICLE 83 : SPECIFICATIONS NORMATIVES 
Le présent cahier spécial des charges ne prévoit aucune dérogation normative à l’exception du délai d’engagement de l’entreprise qui 
est de 180 jours. 
PRECISIONS ET COMMENTAIRES RELATIFS AU CHAPITRE A – CLAUSES ADMINISTRATIVES DU CCT QUALIROUTES 
ARTICLE 1er: Fonctionnaire dirigeant 
Dans les textes contractuels, les termes "pouvoir adjudicateur" et "maître de l'ouvrage" désignent : 
Administration Communale de Eghezée 
Route de Gembloux, 43 
5310 EGHEZEE 
Téléphone : 081/81.19.01 
Fax : 081/81.30.15 
E-mail : info@eghezee.be 
La surveillance permanente de l'exécution du marché est assurée par la Commune d'Eghezée, en la personne de Pierre Collart, 
ingénieur. 
ARTICLE 4 - § 1: Plans, documents et objets établis par le pouvoir adjudicateur 
Les travaux sont exécutés suivant les limites indiquées aux plans annexés au présent cahier des charges ainsi que des indications 
données en cours d’entreprise par le pouvoir adjudicateur. 
Tous les plans ne comportent pas nécessairement la référence à un plan particulier qui les compléterait. Par le seul fait de son offre, 
l'entrepreneur reconnaît expressément avoir réalisé les coordinations nécessaires même en tenant compte des omissions de renvoi 
d'un plan à l'autre. 
Lectures sur plans (recommandation) 
Selon le mode de reproduction des copies utilisé, il est impératif, en cas de mesure sur plans, de s'assurer de la correspondance des 
échelles annoncées au cartouche et de l'échelle métrique reproduite en fin de légende de chaque plan. 
Remarque 
L'encombrement du sous-sol figuré au plan bien qu'établi d'après des données recueillies auprès des concessionnaires est donné à 
titre purement indicatif pour faciliter les recherches des entrepreneurs. 
Aucune responsabilité ne pourra donc être imputée au pouvoir Adjudicateur quant à ces indications. 
Il reste entendu que chacun des soumissionnaires détermine ses prix exclusivement suivant ses propres investigations et essais. 
 

http://qc.spw.wallonie.be/
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Le soumissionnaire effectue, à ses frais exclusifs, toutes les autres opérations de reconnaissance qu'il estime nécessaires ou utiles 
pour se rendre compte de la nature exacte des terrains au droit des travaux à exécuter ainsi que de la nature exacte des 
constructions existantes, qu'il s'agisse d'ouvrages d'art souterrains, d'immeubles (y compris caves et fondations), d'égouts, de câbles 
et canalisations, d'autres édifices aériens ou constructions souterraines. 
ARTICLE 4 - § 2 : Plans de détails et d’exécution établis par l’adjudicataire 
L'adjudicataire doit soumettre au pouvoir adjudicateur, au fur et à mesure de l'avancement des travaux et en temps utiles avant 
l'exécution des travaux correspondants, les documents suivants: 
- les plans d'organisation de la circulation; 
- les plans de réalisation de certaines parties des ouvrages, éventuellement complétés par des notes descriptives ou des notes de 

calculs s'ils ne sont pas conformes aux détails proposés par l'auteur de projet. 
L’accord donné à l’entrepreneur sur les plans de détails et d’exécution vise uniquement la compatibilité des dispositions et procédés 
avec l’ensemble du projet mais ne dégage pas sa responsabilité quant à leur exactitude, à leur conception, aux dispositions de détails 
y prévues et à leur parfaite exécution. 
En début de chantier et à chaque modification de celui-ci, l’entrepreneur transmettra au pouvoir adjudicateur un planning ré-adapté. 
Les études et notes de calcul ainsi que l’établissement de plans de détails et d’exécution relatif aux ouvrages enterrés cons titue une 
charge pour l’entrepreneur adjudicataire. L’entrepreneur fournira pour approbation par le pouvoir adjudicateur 3 exemplaires des 
plans et notes endéans les délais nécessaires à la bonne continuation des travaux : 

- compte tenu des délais d'exécution prévus au planning détaillé de l'ensemble des travaux établi par l'entrepreneur; 
- compte tenu des délais de 30 jours et de 15 jours dont dispose le P.A. pour les vérifier et en vérifier les corrections. 
Le refus d'approbation d'un plan par le P.A. dans les délais de vérification et de vérification des corrections, ne pourra jamais être 
invoqué par l'entrepreneur pour obtenir une prolongation du délai de ses propres travaux. 
Les documents à établir par l’entrepreneur sont principalement les suivants : 
a) les fiches techniques de l’ensemble des matériaux mis en œuvre. 
b) La note de calcul, avec croquis, concernant les rideaux de palplanches et les blindages  
c) Les plans de détails des chambres de visite préfabriquées et en maçonnerie construites en place ; 
d) Les notes de calcul et plans relatifs au ferraillage des éventuels ouvrages en béton armé 
En cours d'exécution, le P.A. précisera quels sont les autres plans d'exécution qu'il estime devoir être établis. 
Ces plans d'exécution, ainsi que les notes de calcul y afférentes, sont établis aux frais de l'entrepreneur et sous son entière 
responsabilité. 
Les notes de calcul sont établies sur la base des données suivantes: 
- poids volumétrique sec des terres plus grand ou égal à 1,8 T/m3; 
- poids volumétrique des terres situées sous le niveau de la nappe aquifère: 1,1 T/m3; 
- surcharge minimum de voirie: 1 T/m²; 

- angle de frottement intervenant dans le calcul de la poussée de terres : 
- max. 22°; 
- tension de sécurité de base du béton: plus petite ou égale à 80 kg/cm²; 

- tension de sécurité de base à la traction, en cas d'usage d'aciers à adhérence améliorée: plus petite ou égale à 2.400 kg/cm². 
Plans « As-built » 
Un plan après travaux sera dressé pour chaque voirie ou tronçon de voirie dont l’égouttage ou partie de cet égouttage a subi une ou 
plusieurs intervention(s). 
Outre les stipulations de l’article 4§2, ci-avant, qui sont d’application, le plan après travaux rependra : 
a. la position des chambres de visite (entre-distance). 
b. le positionnement des raccordements (particuliers, avaloirs,…), pièces d’échantéisation (manchettes,…) repérés en plan à partir 

de chambres de visite. 
Le plan après travaux est dressé en coordonnées Lambert belges sur base d’un levé topographique complet de l’ensemble des 
ouvrages exécutés à même échelle que les plans d’adjudication et reprenant en altimétrie et planimétrie : 
a. la position des chambres de visite (entre-distance - niveau(x) radier(s) - niveau trapillon) 
b. un profil un long de l'égouttage à la même échelle que les plans d'adjudication sur lesquels seront reprises les profondeurs 

réelles. 
c. le positionnement des conduites de refoulement (diamètre – repérage) x,y,z tous les 5m. 
d. la situation des avaloirs 
e. le positionnement des raccordements particuliers repérés en plan à partir de points fixes apparents tels que avaloirs-chambres de 

visite, ainsi que le niveau de l'extrémité amont du raccordement en attente 
f. les types de bordures et les différents revêtements 
g. la situation des gaines de traversées de voirie pour conduites et câbles d'utilité publique (diamètre - nombre de gaines - 

profondeur par rapport à la bordure) 
h. végétaux et mobilier urbain (poteaux d’éclairage, armoires, hydrants, etc.) 
i. une légende des symboles utilisés ainsi que l'échelle utilisée 
j. un listing de coordonnées Lambert 1972 x, y, z des points levés et numérotés sur le document ainsi que les chambres 

numérotées sous format .XLS. 
k. Les plans as-built égouttage doivent mentionner les coordonnées XYZ (coordonnées Lambert 72) ainsi que l’emplacement des 

raccordements particuliers. 
ARTICLE 5 § 1: Montant du cautionnement  
Un cautionnement doit être constitué pour les travaux de voirie. Ce cautionnement s’élève à 5% des travaux concernés. 
Aucun cautionnement complémentaire ne sera demandé. 
ARTICLE 5 § 3: Constitution du cautionnement et justification de la constitution 
La justification de la constitution du cautionnement est envoyée par recommandé à la Commune d'Eghezée, route de Gembloux, 43 à 
5310 Eghezée. 
ARTICLE 10 - § 1er : Sous-traitants 
L’adjudicataire est tenu de communiquer au fonctionnaire dirigeant les noms de ses sous-traitants, leur n° d’inscription sur la liste des 
entrepreneurs agréés, leur n° d’immatriculation O.N.S.S. ainsi que l’importance des travaux qui leur sont confiés au moins qu inze 
jours de calendrier avant le début des travaux concernés. 
ARTICLE 12 § 4: Frais relatifs à la réception technique 
Les tarifs à considérer pour le calcul des prestations du personnel réceptionnaire lors des réceptions techniques préalables sur la 
base suivante: 



  

1. point de départ des missions : Administration Communale d’Eghezée 
2. Indemnité kilométrique: 

 en Belgique: 0.40 €/km 

 à l’étranger: 0.40 €/km et/ou frais de train ou d’avion 
3. Tarifs horaires: 

 ingénieur: 75 €/heure 

 contrôleur: 55 €/heure 
4. Frais de logement (pour les missions de plus d’un jour à l’étranger):  

 Frais de logement et nourriture: 150 €/nuit par personne 
5. Conditions d’indexation applicables à ces montants:  Index des prix à la consommation à la date d’adjudication 
ARTICLE 12 § 6: conditions particulières de la réception technique préalable 
Tout ouvrage destiné à être enterré doit faire l’objet d’une réception technique préalable effectuée contradictoirement par le pouvoir 
adjudicateur ou son représentant.  Les mesurages desdits ouvrages doivent également être réalisés avant remblai. 
Les matériaux et produits divers mis en œuvre peuvent faire l'objet d'une réception technique préalable. 
La réception technique préalable des matériaux, pièces ou appareils complets n'exclue pas à priori la possibilité de refuser les 
éléments préréceptionnés à quel moment que ce soit si, un défaut, une avarie ou une non-conformité apparaissait lors d'un examen 
ultérieur. 
ARTICLE 13 § 1er: Révision des prix 
Pour la présente entreprise, la formule de révision est la suivante : 
p = P (0,40 s  + 0,40  i  + 0,20) 
                  S              I 
Les valeurs de l’indice des salaires S sont celles de la catégorie A. 
ARTICLE 15 - § 1er : Paiement des travaux 
L’article 15 § 1er, 2° est complété comme suit : 
- Les postes à prix globaux sont portés aux états d’avancement suivant leur avancement. 
- Chaque déclaration de créance est appuyée par un état détaillé des travaux exécutés, établi en 3 exemplaires. Dans cet état, 

dressé et rédigé par l’Entrepreneur, la somme à payer comporte le montant de l’acompte, la révision des prix, toute majoration ou 
déduction quelconque, notamment du chef des décomptes, primes, retenues pour retard, pénalités de toutes natures, … 

- L’entrepreneur y annexe le carnet des attachements (article 37 du CSC). 
- La déclaration de créance du solde est appuyée par l’état final des travaux, dressé par l’entrepreneur ; 
Il reprend notamment : 
- la justification détaillée des quantités des travaux prévus ou non prévus qu’il estime lui dus, 
- la justification détaillée des prix convenus, 

- le compte de l’entreprise (quantités et sommes en plus et en moins), 
- le calcul des montants de la révision, 
- le coût final de l’entreprise, 
- les factures des essais qui ne sont pas à charge de l’entrepreneur, 

- tous les éléments nécessaires au pouvoir adjudicateur pour procéder à la complète vérification du décompte final. 
Ces justifications et éléments sont remis au pouvoir adjudicateur au plus tard le jour de la réception provisoire des travaux. 
Le décompte final est ensuite complété par l’auteur de projet par : 

- la justification du délai d’exécution de l’entreprise, 
- le détail des postes sur lesquels s’appliquent les éventuelles réfactions, 
- les rapports d’essais accompagnés de son avis à leur sujet, 
- la justification de dépassement de plus de 10 % des quantités présumées ou la non réalisation de certains postes. 
L’entrepreneur annexe au décompte final le formulaire dûment complété et signé, relatif aux déchets des travaux routiers. 
La déclaration de créance du solde est appuyée par l'état final des travaux. 
ARTICLE 19 § 2: Délai de garantie 
Le délai de garantie est de 2 ans à dater de la réception provisoire des installations. Ce délai prends cours à la date de la réception 
provisoire. 
Les pièces ou les éléments des ouvrages remplacés ou réparés sont garantis, dans les mêmes termes et sous les conditions 
précisées ci-dessus pour les pièces ou éléments d'origine. 
ARTICLE 23 
Cet article est complété comme suit : 
Nonobstant la compétence du Comité Supérieur de Contrôle en vertu de l'article 10 de l'Arrêté Royal du 26 septembre 1996, les 
litiges éventuels relatifs au présent marché sont du ressort des tribunaux de NAMUR. 
ARTICLE 27 § 2: modalités de réception technique 
Tous les essais et les contrôles que comporte la vérification des produits ainsi que les frais qui en découlent (prélèvements, 
transports, etc.) sont à charge de l'adjudicataire. 
Pour les essais et les contrôles à effectuer en laboratoire, il est en outre stipulé que l'ordre d'exécution de chaque essai et contrôle 
sera donné par le maître de l'ouvrage. Cet ordre mentionnera que la facture devra être dressée au nom de l'adjudicataire et notifiée à 
celui-ci, accompagnée d'une copie du procès-verbal des essais. 
L'original de ce procès-verbal sera transmis au maître de l'ouvrage par les soins des laboratoires. 
L’entrepreneur met en outre à la disposition de l’administration : 
- un matériel topographique en parfait état, comprenant au moins : un niveau précis (erreur moyenne de ± 4 mm pour 1 km de 

nivellement double), d’un type courant et d’usage facile et le trépied correspondant, une mire, un quintuple décamètre, une 
roulette (vélo) et le matériel nécessaire aux implantations (piquets, ficelles, …) en quantité suffisante. En cas de doute sur la 
précision de ces appareils, le pouvoir adjudicateur est en droit d’exiger leur remplacement immédiat aux frais de l’entrepreneur; 

- tous les imprimés nécessaires pour dresser les pièces d’avancement des travaux qui serviront pour les paiements. 
ARTICLE 28 § 1er: ordre d’exécution et conduite des travaux 
Le délai d’exécution de l’ensemble des travaux est de 40 jours ouvrables. 
Dès réception de l’ordre d’exécution, l’entrepreneur se met en rapport avec le pouvoir adjudicateur, en vue de définir avec les 
sociétés concessionnaires : 

- les installations devant être maintenues et/ou déplacées et/ou ripées et celles qui seront désaffectées; 
- le planning de pose éventuelle par les concessionnaires des nouveaux câbles et conduites et du déplacement des installations 

existantes. 



  

Les sondages pour la localisation des câbles et conduites enterrés sont réalisés en temps opportun pour que puissent être prises 
toutes décisions utiles tendant à éviter par la suite de perturber le déroulement du chantier.  
Les travaux sont ordonnés de façon à permettre le fonctionnement normal des ouvrages et installations existants (canalisations 
diverses, égouts, raccordements particuliers et d’avaloirs, lignes électriques, câbles, …); les frais qui résultent de cette disposition 
sont une charge de l’entreprise. 
ARTICLE 28 § 2: Entreprises simultanées 
Les sociétés distributrices et concessionnaires peuvent être amenées à exécuter des travaux à leurs installations simultanément à 
l’exécution du présent marché.  Aucune interruption des travaux d’égouttage ou de voirie résultant de ce fait ne peut donner lieu à 
indemnisation mais pourra faire l’objet d’une interruption du délai pour autant que l’entrepreneur soit empêché de poursuivre ses 
travaux à une cadence normale. 
Ces travaux consistent essentiellement en la pose de câbles et conduites. 
ARTICLE 30 § 1er: organisation générale du chantier 
Signalisation de chantier 
Le chantier est à considérer comme classé en 3ème catégorie (cf. dispositions de l'A.M. du 07 mai 1999 relatif à la signalisation des 
chantiers et des obstacles sur la voie publique). 
Déviation de la circulation  
La circulation routière ne peut être interrompue sur aucune route, aussi bien sur celles concernées par les présents travaux que sur 
celles avoisinantes, sans autorisation écrite préalable des gestionnaires de celles-ci et des autorités compétentes. 
L'entrepreneur adjudicataire organise son chantier et exécute ses travaux de façon à assurer avec un minimum de perturbations : 
- le trafic des véhicules automobiles et des transports en commun; 
- la circulation des piétons; 

- l'accès aisé pour d'éventuelles autres entreprises en activité sur ou à proximité du site concerné, afin de permettre à ces dernières 
de poursuivre leurs activités sans difficulté. 

L'entrepreneur est tenu de prendre contact au préalable avec les sociétés de transport en commun, en vue de discuter, le cas 
échéant, de l'organisation du transport public pendant la durée des travaux. 
L'entrepreneur doit respecter toutes les impositions que pourraient lui donner les autorités compétentes telles que le SPW, la SRWT, 
les administrations communales, la police locale et/ou fédérales, le TEC, la SNCB,… et ce, avant et pendant les travaux. Toutes les 
impositions qui en découlent sont une charge d'entreprise. Pour cela, il contacte ces autorités avant sa remise de prix pour 
déterminer les coûts du balisage d’éventuel itinéraire de déviation. 
L'entrepreneur est invité, dans le cas où les véhicules de l'entreprise risquent de causer des dégâts à la route, à prendre en temps 
utile, avec les gestionnaires de cette route, des dispositions en ce qui concerne la remise en état des routes éventuellement 
dégradées par son charroi. 
L'entrepreneur soumet à l'approbation du pouvoir adjudicateur, au moins 15 jours calendrier avant le début des travaux, les 
dispositions qu'il compte prendre en vue d'assurer le libre passage de la circulation et les détournements temporaires éventuels. Le 
cas échéant, il apporte à ces dispositions les modifications voulues par le pouvoir adjudicateur.  
En cas de déviation acceptée par le pouvoir adjudicateur, l'entrepreneur est tenu, sur toute l'étendue de l'itinéraire : 
- de placer à ses frais la signalisation conformément aux exigences du code de la route et des gestionnaires des routes 

concernées; 
- d'établir à ses frais un état des lieux, contradictoirement avec les gestionnaires des routes empruntées, préalablement à la mise 

en service de la déviation, et de réparer, à ses frais, les dégradations y occasionnées par son charroi ou celui de ses sous-
traitants, et ce jusqu'à la réception provisoire des travaux. 

Feux tricolores : pour toute section de la route non empruntable simultanément par les usagers dans les deux sens de la circulation, 
l’entrepreneur prend en charge l’installation et le fonctionnement d’une signalisation lumineuse tricolore synchronisée à chaque 
extrémité de la section. Pour tout ce qui concerne l’emplacement des feux et leur périodicité, l’entrepreneur est tenu de soumettre 
préalablement ses propositions à l’approbation de la Police. 

 Accès 
L'entrepreneur maintient, pendant toute la durée du chantier, des accès convenables aux habitations riveraines pour les véhicules et 
les piétons en établissant notamment des passages solides, munis de garde-corps au-dessus des tranchées creusées dans la route. 
En ce qui concerne les chemins privés dont les accès aux chemins publics sont coupés par les travaux, l'entrepreneur prévoit les 
déviations temporaires et les aménagements adéquats de commun accord avec les communes, les personnes intéressées et le 
fonctionnaire dirigeant. 
L'accès aux bornes et bouches d'incendie est maintenu en tout temps pendant toute la durée du chantier. Tout repère d'une borne 
d'incendie enlevé, détérioré ou caché partiellement est immédiatement replacé, remplacé ou découvert, pour être visible à une 
distance de plus de 10 mètres. L’entreprise prendra contact avec le responsable du secteur de la SWDE, Mr Detier au 04/2599713. 

 Nettoyage des routes 
Il incombe à l'adjudicataire de nettoyer, pendant toute la durée chantier, les routes couvertes de boues, poussières ou tout autre 
matériau provenant des chantiers ou des transports de l'entreprise, quelle que soit d'ailleurs la distance qui sépare ces routes du 
chantier proprement dit. 
Ce nettoyage doit être efficace : le brossage mécanique avec aspiration, l'utilisation de lances à haute pression... peuvent être 
imposés par le fonctionnaire-dirigeant. 
En cas de carence, l'administration y fait procéder d'office aux frais et risques de l'adjudicataire. 

 Collecte des immondices 
L'entrepreneur prend toutes les dispositions pour permettre l'évacuation des sacs poubelles des riverains. Le jour prévu pour réaliser 
la collecte, il transporte les poubelles en dehors du chantier, à un endroit accessible aux véhicules de collecte, après accord préalable 
du fonctionnaire-dirigeant. 
Impétrants  
En cas de doute sur la situation des câbles et canalisations, et avec l’accord préalable du fonctionnaire dirigeant, l’entrepreneur 
vérifie par voie électronique et/ou par fouille de reconnaissance, la localisation des installations souterraines dans la zone où des 
détériorations peuvent être provoquées par l’exécution des travaux (cfr E 1.2). 
ARTICLE 30 §2 : Prévention des dommages aux installations souterraines, dégâts aux tiers 
Cet article est complété comme suit : 
Les dispositions de la circulaire Qualiroutes-A5 "Code de bonne pratique pour la prévention des dégâts aux installations souterraines à 
l’occasion de travaux effectués à proximité de celles-ci " sont de stricte application. 
ARTICLE 31 : Tracé de l’ouvrage 
Dès la notification de l’approbation de sa soumission et après avoir pris contact avec les divers impétrants dont des installations se 
trouvent dans les limites de la présente entreprise : 
L’entrepreneur procède : 



  

- à l’implantation de points de repères fixes, 

- à la matérialisation, au moyen de piquets, jalons, clous, marques à la peinture, … des points caractéristiques de l’axe du 
collecteur, de la route, ainsi que la position en plan des bordures et filets d’eau pour l’ensemble du chantier ; il repère la position 
en hauteur des futures bordures. 

Il prévient le fonctionnaire dirigeant qui procède, dans les quinze jours, à la vérification de l’implantation. 
Pendant toute la durée de l’entreprise, aussi longtemps que la vérification des travaux exécutés l’exige, l’entrepreneur maintient à ses 
frais et sous son entière responsabilité, tous les repères d’implantation en plan et en hauteur nécessaires. 
Cette implantation constitue une charge de l’entreprise. 
L’entrepreneur repère les installations d’impétrants concernés directement par les travaux ; à cet effet, il exécute les sondages 
nécessaires notamment aux croisements des conduites, égouts et câbles avec le futur égout. Il établit les croquis cotés des résultats 
de ses investigations et les communique au pouvoir adjudicateur et à l’auteur de projet. 
ARTICLE 33 : Matériaux provenant des démolitions 
Pour ce qui concerne l’évacuation des déchets, l’auteur de projet se référera utilement au tableau D. 2.1.1.1 du chapitre D du CCT 
Qualiroutes. 
Toute mise en CET doit recevoir l'accord préalable du fonctionnaire-dirigeant. 
Sauf clause contraire du cahier spécial des charges, l’entrepreneur enlève au fur et à mesure les produits de démolition, gravats et 
débris, en se conformant aux instructions du pouvoir adjudicateur. 
L’entrepreneur a l’obligation de tenir au chantier ou à défaut au siège social, la collection des bons d’évacuation conformes au 
modèle joint en annexe au présent cahier spécial des charges. 
Une copie du bon d’évacuation est conservée par l’entrepreneur en attente du retour de l’original accompagnée du formulaire de 
réception délivré par le responsable du Centre de Traitement Autorisé (C.T.A.) ou du Centre d’Enfouissement Technique (C.E.T.). 
En cas d’autre destination (site autorisé), le lieu exact du dépôt est indiqué. 
L’évacuation des déchets traités et valorisables est payée au moyen de postes prévus à cet effet au métré, conformes à la série D 
9000 du C.P.N. 
La mise en C.E.T. des déchets non valorisables est payée au moyen d’une somme réservée prévue dans un poste au métré, 
conforme au poste D 9100 du C.P.N. 
La nature et la quantité des déchets non valorisables se déterminent par les quantités reprises au métré de soumission et par les 
prescriptions du Qualiroutes. 
Une copie des bons de transports est remise journellement au délégué du pouvoir adjudicateur. 
Un formulaire statistique conforme au modèle établi par le Ministère de la Région wallonne est complété par l’entrepreneur; il doit être 
visé par le pouvoir adjudicateur et transmis par celui-ci à l’Office wallon des Déchets lors de l’établissement de l’état final des travaux. 
Dans sa formule d'offre, l'entrepreneur spécifie l'installation autorisée de tri, regroupement et/ou recyclage vers laquelle les déchets 
du chantier sont évacués ainsi que les centres d'enfouissement techniques (C.E.T.) agréés vers lesquels les différents types de 
déchets non recyclables sont évacués. 
Si des déchets dangereux doivent être évacués, le nom du transporteur ou du collecteur agréé est mentionné. 
Les listes des installations et C.E.T. autorisés, transporteurs et collecteurs agréés, disponibles à l'Office wallon des Déchets (O.W.D.) 
- avenue Prince de Liège 15 à 5100 JAMBES - Tél.: 081/32.58.51 ou 32.57.69 - Fax : 081/32.57.75 - faisant foi. 
L'entrepreneur est censé s'être informé préalablement au dépôt de son offre des conditions d'accès et d'acceptation à l'installation et 
aux C.E.T. préconisés. 
A défaut de ces indications, l'entrepreneur est supposé avoir choisi l'installation de tri, regroupement et/ou recyclage autorisé la moins 
chère (tous frais – notamment les transports – compris). 
Le caractère dangereux, non-dangereux ou inerte de chaque lot de déchet est déterminé avant évacuation par l'entrepreneur. S'il 
s'agit de déchets dangereux, celle-ci est menée par un collecteur ou un transporteur de déchets agréé en Région wallonne.  Les 
listes peuvent être obtenues à l'O.W.D.  La société choisie est mentionnée au journal des travaux. 
Pour les déchets non-dangereux et les déchets inertes le lieu d'évacuation est mentionné au journal des travaux. 
L'attention de l'entrepreneur est attirée sur le fait que : 
- des déblais de terrassements généraux et devant être évacués hors du chantier doivent : 

- être évacués vers une installation de tri, regroupement et/ou recyclage autorisé; 
- les déchets non valorisables sont évacués vers un C.E.T. autorisé; 

- des déblais de terre arable et devant être évacués hors du chantier, le sont dans une installation de tri, regroupement et/ou 
recyclage autorisé;  

- des matériaux de démolition et devant être évacués hors du chantier doivent :  
- être évacués vers une installation autorisée de tri, regroupement et/ou recyclage; 
- les déchets non réutilisables sont évacués vers un C.E.T. autorisé. 

Les documents sont disponibles à l’Office wallon des Déchets (081/33.65.75). 
ARTICLE 37 §1 – Journal des travaux – Généralités 
Le journal des travaux doit être du modèle spécifié dans le cahier général des charges des travaux publics applicable dans ce 
domaine à la présente entreprise. 
Toutes les décisions relatives à l'exécution des travaux doivent être reprises soit dans le journal des travaux, soit dans des rapports 
distincts et notamment les directives imposées par le bureau de contrôle agréé. 
Un registre d’attachement est tenu quotidiennement par le Surveillant des travaux et contresigné par l’Entrepreneur.  Il reprend pour 
chaque poste du métré le mesurage des quantités exécutées, notamment pour celles dont cette opération est impossible par la suite.  
Un exemplaire est annexé à chaque état d’avancement. 
ARTICLE 38: Assurances 
L’entrepreneur est tenu de se couvrir d’une part en responsabilité d’entrepreneur en matière d’accidents du travail et d’autre part, en 
responsabilité civile en cas d’accidents survenant à des tiers par le fait des travaux.  
Les frais d’assurances constituent une charge d’entreprise. 
ARTICLE 39 §1 – Obligations de l'adjudicataire jusqu'à la réception définitive 
Lors des réceptions provisoire et définitive, l'entrepreneur s'engage absolument à fournir les travaux dans un parfait état, 
complètement achevés et en conformité avec les règles de l'art les plus strictes. Il doit les maintenir dans cet état pendant toute la 
période de garantie, qui est de cinq ans.  
Les obligations de l’adjudicataire devront être conforme aux prescriptions du CCT Qualiroutes 
ARTICLE 43 § 2 : réception 
Le délai de garantie de ce marché est de cinq ans. 
L'entrepreneur introduit en temps opportun sa demande auprès du pouvoir adjudicateur, de procéder à la visite des travaux en vue de 
leur réception provisoire. 



  

Pendant la période de garantie, l'entrepreneur est tenu de répondre à toute réquisition du pouvoir adjudicateur pour effectuer les 
réparations ou modifications d'ouvrages ou matériels ne donnant pas satisfaction. 
En aucun cas, cette demande ne peut être introduite avant la vérification des plans de récolement et du dossier de caractérisation du 
réseau par le maître d'ouvrage. 
L'entrepreneur introduit en temps opportun sa demande de réception définitive auprès du pouvoir adjudicateur, soit à la fin du délai 
de garantie. 
Clauses techniques 
Pour l'élaboration de cette partie du cahier des charges, il est indispensable de consulter les chapitres du Qualiroutes qui traitent des 
travaux envisagés. Pour chaque chapitre, un modèle de cahier des charges est disponible ainsi qu’un catalogue des postes 
normalisés. 
Ce qui suit est donné à titre d’exemple (à compléter suivant les spécificités du projet) pour des travaux consistant à remplacer la 
couche de roulement. 
PRECISIONS ET COMMENTAIRES RELATIFS AU CHAPITRE B  
– TERMINOLOGIE DU CCT QUALIROUTES 
B. 1. Classification des routes 
Les routes sont classées en réseau IIb et III 
B. 3.11. Lexique – Dépôt 
Adresse du lieu de dépôt éventuel :  
Noyau mobilisateur (ancien dépôt militaire) 
Route de Ramilies, 12 
5310 Eghezée 
L’emplacement exact sera donné en début de chantier par le service voirie de la commune d’Eghezée. 
PRECISIONS ET COMMENTAIRES RELATIFS AU CHAPITRE D – TRAVAUX PREPARATOIRES ET DEMOLITIONS SELECTIVES  
DU CCT RW QUALIROUTES 
D. 7321-E. Démolition sélective de chambre de visite 
Le poste concerne la démolition des chambres de visite existantes en maçonnerie mixte brique/béton. Ce poste comprend également 
la démolition de la fondation de cell-ci. 
PRECISIONS ET COMMENTAIRES RELATIFS AU CHAPITRE E – TERRASSEMENTS GENERAUX ET PARTICULIERS DU CCT 
QUALIROUTES 
E. 33320-C. Remblai général, sans fourniture 
Le poste concerne le remblai des terres et revêtement existant le long des bordures et bandes de contrebuttage à remettre à niveau. 
PRECISIONS ET COMMENTAIRES RELATIFS AU CHAPITRE F – SOUS-FONDATIONS ET FONDATIONS DU CCT 
QUALIROUTES 
F. 2. TRAVAUX PREALABLES 
L'ensemble des travaux préalables ne constitue pas une charge d'entreprise si la portance naturelle du fond de coffre a été détériorée 
par sa faute. 
F.4. FONDATIONS 
F. 4.2.2.2.2. FONDATIONS – Empierrement à granularité discontinue 
L’usage de matériaux recyclés n’est pas autorisé 
F.4.5. FONDATION EN BETON MAIGRE OU BETON POUZZOLANIQUE 
F.4.5.1. Description 
Les fondations en béton maigre sont du type I ou II 
Ce béton  est  utilisé pour la pose des éléments linéaires ainsi que le cas échéant, pour remplacer l’empierrement aux endroits 
inaccessibles au rouleau ou la compaction ne peut s’opérer, à cette fin, il sera établi une fondation en béton maigre ayant la même 
épaisseur que l’empierrement qu’il remplace. 
F.4.5.2.2. EXECUTION 
1) L’épaisseur de la fondation  des éléments linéaires est constante, elle varie suivant le type d’élément à mettre en place. 
2) Renforcement des bords de route et réparation locale. 
F.4.5.2.2.1. COMPOSITION 
Le béton est fourni à performance spécifiée suivant la NBN EN 206-1 pour les éléments linéaires et localisés. (Classe de résistance 
C16/20) 
PRECISIONS ET COMMENTAIRES RELATIFS AU CHAPITRE G – REVETEMENTS DU CCT QUALIROUTES 
G. 1.1.3.2. Revêtements discontinus – Dimensions des dalles 
– Les dalles en béton seront réalisées avec un épaulement minimum de 50cm de par et d’autre du tracé de la tranchée ou de la 

cassure de la dalle exisatnte. 
G. 1.2.7.1.3. Joints de DILATATION 
Les joints seront positionnées au contact avec les dalles existantes 
PRECISIONS ET COMMENTAIRES RELATIFS AU CHAPITRE H – ELEMENTS LINEAIRES DU CCT QUALIROUTES 
H. 1.2.2.2. ELEMENTS LINEAIRES EN BETON PREFABRIQUE – EXECUTION 

 Les éléments linéaires sont enterrés 

 Types d’éléments prévus : I A, II A2 (voir plan) 

 Dimensions de la fondation et du contebutage éventuel, exécutés en béton maigre : à déterminer suivant les possibilités 
d’exécution. La fondation en béton maigre dépasse de part et d’autre des éléments d’au moins 2/3 de leur hauteur. 

H. 1.2.5. ELEMENTS LINEAIRES EN BETON PREFABRIQUE – PAIEMENT 
L'attention est attirée sur le fait que diverses opérations sont prescrites qui font appel à des postes distincts du métré. 
PRECISIONS ET COMMENTAIRES RELATIFS AU CHAPITRE I – DRAINAGE ET EGOUTTAGE DU CCT QUALIROUTES 
I. 2.2. Canalisations en tuyaux – Clauses techniques 
Les tuyaux seront en béton de même section que les tuyaux existant de façon à procéder facilement au remplacement des 
raccordements endommagés. 
L’enrobage sera réalisé au moyen de béton maigre à 150 Kg/m³. 
PRECISIONS ET COMMENTAIRES RELATIFS AU CHAPITRE J – PETITS OUVRAGES DU CCT QUALIROUTES 
J. 1. REGARDS DE VISITE, BOITES DE BRANCHEMENT ET 
CHAMBRES POUR APPAREILS 
J. 1.1. DESCRIPTION 
Chambres de visite maçonnées réalisées en blocs de béton plein de 39x19x9 posés à plat et briques pleines. 
Les dimensions des chambres sont reprises dans l’inventaire ci-joint. 



  

La fondation de la chambre sera réalisée au moyen de béton hydrofuge et sera profilée de façon à favoriser l’écoulement naturel des 
eaux. 
Un cimentage hydrofuge intérieur sera exécuté sur la nouvelle maçonnerie avec un souci particulier au niveau du raccord avec la 
fondation. 
La maçonnerie épousera les entrées et sorties vers le réseau d’égouttage existant. 
PRECISIONS ET COMMENTAIRES RELATIFS AU CHAPITRE M – TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE REPARATIONS DU CCT 
QUALIROUTES 
M. 1.4.2.2. Entretien simple – MISE A NIVEAU D’ELEMENTS LOCALISES – EXECUTION 
L’ensemble des grilles à remplacer seront fournies par le service voirie communal. 
La mise à niveau des trappillons dans les revêtements bitumineux est exécutée comme suit : 
- le démontage du trappillon est mené de manière à dégager un espace latéral d’au moins 0,6 m autour du cadre de façon à créer un 
épaulement suffisant; cet espace est régulier et ses bords sont découpés de manière nette 
- après le démontage du trappillon, celui-ci est parfaitement débarrassé des éléments adhérents tels que mortier, béton, enrobés 
bitumineux, etc. Il est ensuite brossé énergiquement ou sablé pour éliminer toute trace de rouille (le meulage n’est pas autorisé) et 
recouvert de deux couches de liant bitumineux à un jour d’intervalle entre ces couches 
- le cadre du trappillon est ancré ou contrebuté à l’aide d’un mortier de calage (N. 1.9) ou de 
scellement (N. 1.11). Le cadre épouse le profil du revêtement. 
Dans tous les cas, la réfection du revêtement aux abords de l’élément ou de son accessoire est 
réalisée au moyen d’asphalte coulé (M. 3.6.2.2.3) mis en oeuvre en deux couches de 25 à 35 mm d’épaisseur chacune. 
Les autres parties du corps de la chaussée sont reconstruites conformément au M. 3.6. 
Les éléments et les accessoires détériorés par l’entrepreneur sont remplacés à ses frais. 
La mise à niveau des trappillons dans les revêtements en béton est exécutée comme suit : 
- le démontage du trappillon est mené de manière à dégager un espace latéral d’au moins 0,35 m autour du cadre de façon à créer 
un épaulement suffisant; cet espace est régulier et ses bords sont découpés de manière nette 
- après le démontage du trappillon, celui-ci est parfaitement débarrassé des éléments adhérents tels que mortier, béton, enrobés 
bitumineux, etc. Il est ensuite brossé énergiquement ou sablé pour éliminer toute trace de rouille (le meulage n’est pas autorisé) et 
recouvert de deux couches de liant bitumineux à un jour d’intervalle entre ces couches 
- le cadre du trappillon est ancré ou contrebuté à l’aide d’un mortier de calage (N. 1.9) ou de 
scellement (N. 1.11). Le cadre épouse le profil du revêtement. 
Dans tous les cas, la réfection du revêtement aux abords de l’élément ou de son accessoire est 
réalisée au moyen de béton d’épaisseur 0,2 m mis en œuvre conformément à l’article G.1.1.3 du Qualiroutes. 
La réfection éventuelle de la fondation fait également partie de ce poste. 
Les éléments et les accessoires détériorés par l’entrepreneur sont remplacés à ses frais. 
La mise à niveau des avaloirs en fonte se fait de la même façon que la description ci-dessus avec une fondation en béton maigre 250 
Kg/m³ de façon à remettre l’élément au niveau requis. 
CHAPITRE X 
- TRAVAUX EN REGIE, FOURNITURES ET DIVERS DU CCT QUALIROUTES 
X9100  SOMME RESERVEE A JUSTIFIER POUR TRAVAUX IMPREVUS. 
Ce poste est prévu pour permettre la réalisation d'une série de petits ouvrages et d'aménagements divers qui apparaissent 
nécessaires lors de l'exécution des travaux et suivant les instructions du fonctionnaire dirigeant. 
Par exemple : aménagement de citerne, aménagement d’accès des riverains, remaniement divers etc... 
PAIEMENT: Somme réservée à justifier 
Annexe A 

OFFRE 

Pouvoir adjudicateur: Commune d’Eghezée 

AVALOIRS 2013 

CAHIER SPECIAL DES CHARGES N°TR.504 

N° DOSSIER TR.504 

Relatif à l’entreprise de travaux de Réfection de chambres de visites et d’avaloirs. 
Le soussigné:   
(Nom, prénoms et qualité) 
Nationalité:   
Domicilié à:   
(Pays, localité, rue, n°) 
ou bien) 
La Société:   
(Raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 
représentée par le(s) soussigné(s):   
(nom(s), prénoms et qualité(s)) 
ou bien 

(1)
 

Les soussignés:   
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 
en société momentanée pour la présente entreprise, 
s’engage (ou s’engagent) sur ses (ou sur leurs) biens meubles et immeubles, à exécuter, conformément aux clauses et conditions du 
cahier spécial des charges précité, le marché faisant l’objet de ce cahier spécial des charges, relatif à l’entreprise de travaux : 
Réfection de 45 chambres de visite avec grille et 5 avaloirs situés dans les rues suivantes : 
1. Rue L. Dachelet à Hanret (n° 27, 50, 58, 60, 62, 67) 
2. Rue de Montigny à Hanret (n°7, 8, 11, 17, 19, 26, 26bis, 35/37) 
3. Rue fontaine à Hanret (n° 8/10, 14, 18, 18bis, 20, 28) 
4. Croisement des rues Feron et Hanozet à Bolinne (2 cv) 
5. Rue Bas Tige à Taviers (n°35, 39, 58/45, 80) 
6. Rue du Warichet à Taviers (n°15, 15bis, 19, 25) 
7. Rue de la tombale à Aische (n°55) 
8. Rue du château à Aische (n°7, 7bis, 31, 39, 25m avant abri bus) 
9. Rue d’Ostin à Dhuy (16) 
10. Rue F. Bovesse à Dhuy (n°40, 40bis, 41, 61) 



  

11. Rue du village à Noville-sur-Mehaigne (n°115, 115bis) 
12. Rue de Boneffe à Boneffe (n°7, 9, 9bis) 
13. Rue du Bonijoux à Boneffe (n°4, 4bis, 24, 24bis) 
moyennant la somme de 
(en chiffres: T.V.A. comprise):   
(en lettres: T.V.A. comprise):   
rabais consenti sur l’ensemble de mes prix unitaires et forfaitaires (à l’exclusion des sommes réservées): ……. %  
majoration appliquée sur l’ensemble de mes prix unitaires et forfaitaires (à l’exclusion des sommes réservées): ……. % (1) 
A. Renseignements généraux 

 Immatriculation(s) O.N.S.S.: n°(s)   

 Numéro d'entreprise: n°(s)   

 Inscription sur la liste des entrepreneurs agréés: n°(s)   

 Catégorie(s), sous-catégorie(s) et classe(s) d’agréation:   

 Numéro de téléphone:   

 Numéro de fax:   

 Courriel:   
B. Documents à fournir par le soumissionnaire ne possédant pas l’agréation requise 
Sont joints à la présente offre les documents qui sont exigés en vertu de l’article 1 de l’Arrêté ministériel du 27.09.1991 e t qui 
démontrent qu’il est satisfait aux conditions fixées pour obtenir l’agréation requise pour l’attribution du présent marché). 
Est jointe à la présente offre une copie de l’attestation constatant l’introduction d’un dossier complet, conformément à l’ar ticle 6 de 
l’Arrêté royal du 26.09.1991 

(1)
. 

C. Identification des sous-traitants (nom, adresse, nationalité et classe(s) d'agréation
 
) 

 ..............................................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................................  

D. Personnel 
Les membres du personnel de l’entreprise sont de nationalité(s): ………………….  
E. Matériaux et produits 
Conformément à l’article 90 § 1,4° de l’arrêté royal du 08 janvier 1996: "l'offre indique l'origine des produits à fournir et des matériaux 
à utiliser non originaires des Etats, membres de la Communauté européenne, avec indication par pays d'origine de la valeur, droits 
de douane non compris, pour laquelle ces produits et matériaux interviennent dans l'offre; s'il s'agit de produits ou de matériaux à 
parachever ou à mettre en oeuvre sur le territoire des Etats, membres de la Communauté européenne, seule la valeur des matières 
doit être indiquée". 
F. Paiements 
Les paiements seront valablement opérés par virement au compte n° ……………………... de l’établissement financier suivant 
……………………….…………………………... ouvert au compte de ……………………………………………………………………... 
G. Annexes 
Sont annexés à la présente offre:  

 le métré récapitulatif 

 les documents datés et signés ainsi que les modèles et échantillons exigés par le cahier spécial des charges, à savoir: 

 un document établi selon le modèle de formulaire figurant en annexe au plan de sécurité et de santé qui est 
joint au présent cahier spécial des charges. Ce document doit être complété par le soumissionnaire.  

 une déclaration par laquelle le soumissionnaire désigne le centre de traitement autorisé (CTA) vers lequel les 
déchets du chantier sont évacués ainsi que le centre d’enfouissement technique (CET) agréé vers lequel les 
différents types de déchets non recyclables sont évacués (article 33 du CSC). 

 Si l'entrepreneur recourt à d'autres possibilités, dûment autorisées par la législation en vigueur, pour 
l'évacuation, l'élimination ou la réutilisation des déchets, il produit au pouvoir adjudicateur tous les documents 
et justificatifs nécessaires prouvant qu'il est en règle avec la législation. 

 le formulaire (joint en annexe au plan de sécurité et santé) dûment complété  

 Le document d’engagement du soumissionnaire à développer la démarche qualité. 
Je (Nous) déclare(ons) sur l'honneur ne pas figurer dans une des situations visées par les clauses d'exclusion prévue à l'art icle 17 
(travaux) de l'arrêté royal du 8 janvier 1996 ou à l'article 17 (travaux) de l'arrêté royal du 10 janvier 1996 en lieu et place des 
documents habituellement demandés et relatifs à la situation de faillite, au casier judiciaire, aux contributions directes et à la TVA et à 
l'ONSS. 
Fait à                             , le Le(s) soumissionnaire(s) 

 Nom(s), prénoms et qualité Cachet de 
l’entreprise 

 
62. MARCHE DE FOURNITURES DE SACS DESTINES A L’EVACUATION DES IMMONDICES 

APPROBATION DU CAHIER SPECIAL DES CHARGES MODIFIE 
 

VU l’article L1222-3, du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l’article 17, §2, 1°, a, de la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures 
et de services ; 
Vu les articles 120 et suivants de l’arrêté royal du 08 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 
et aux concessions de travaux publics; 
Vu l’article 3 §1

er
 de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics et des 

concessions de travaux publics
 
; 

Vu la délibération du conseil communal du 28 mars 2013 par laquelle celui-ci a choisi le mode de passation du marché de fournitures 
de sacs destinés à l’évacuation des immondices en l’occurrence, la procédure négociée sans publicité et en a fixé les conditions ; 
Considérant la lettre du 13 mai 2013 par laquelle Monsieur Paul Furlan, Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville, signale que la 
délibération du conseil communal du 28 mars 2013 par laquelle le conseil communal a fixé les conditions générales et le mode de 
passation du marché de fournitures ayant pour objet « Fournitures de sacs destinés à l’évacuation des immondices » appelle des 
remarques de sa part ; 
Considérant que les modifications ont été apportées au projet par les services communaux, conformément aux remarques formulées; 



  

Considérant que les modifications portent essentiellement sur : 
- la suppression de l’obligation pour le soumissionnaire de remettre prix pour chacun des postes sous peine de nullité ; 
- la suppression de la mention prévoyant que la non-réception des documents que le soumissionnaire pourrait juger utile à 
l’appréciation de son offre entraînera l’irrégularité de celle-ci ; 
- l’intégration de la description précise des lots (conditionnement) dans l’objet du marché ; 
Considérant que la dépense relative à ce marché est prévue à l’article 876/124-04 du budget ordinaire ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE :  
Article 1

er
 :  

Le cahier spécial des charges modifié, relatif à la fourniture de sacs destinés à l’évacuation des immondices, est approuvé. 
Article 2 :  
Le marché, dont il est question à l’article 1

er
, est régi par les dispositions énoncées dans le cahier spécial des charges annexé à la 

présente délibération. 
Article 3 :  
La présente décision est transmise à l’autorité de tutelle dans le cadre de la tutelle générale d’annulation. 
ANNEXE 1 

PROVINCE DE NAMUR 
COMMUNE DE 5310 EGHEZEE 
Pouvoir adjudicateur 
Fourniture de sacs destinés à l’évacuation des immondices 
N° du dossier :  
F. 874 
CAHIER SPECIAL DES CHARGES 

PREMIERE PARTIE : DISPOSITIONS GENERALES 

CLAUSES ADMINISTRATIVES DU MARCHE 
Article 1

er 
: Dispositions applicables 

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les prescriptions du présent cahier spécial des charges, ce marché est soumis aux clauses et 
conditions des dispositions légales énoncées ci-dessous, y compris les modifications intervenues ultérieurement et en vigueur au jour 
de l’ouverture des offres : 
 Loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services. 
 A.R. du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, en particulier les articles 120 à 122. 
 A.R. du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de 
services, et son annexe constituant le cahier général des charges des marchés publics (les articles suivis des initiales C.G.C. 
renvoient aux dispositions de cette annexe). 
 A.R. du 20 juillet 2000 relatif à l’introduction de l’euro et à la modification de certains montants dans la réglementation des marchés 
publics. 
 A.R. du 04 juillet 2001 modifiant l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d’exécution des marchés 
publics et des concessions de travaux publics. 
 A.R. du 29 septembre 2009 modifiant la loi du 24 décembre 1993 sur les marchés publics et à certains marchés de travaux, de 
fournitures et de services, et certains arrêtés royaux pris en exécution de cette loi. 
 A.R. du 10 février 2010 modifiant certains arrêtés royaux exécutant la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à 
certains marchés de travaux, de fournitures et de services 
 Le règlement général sur la protection du travail et principalement la conformité au 54 quater. 
En cas de contradiction entre le présent cahier spécial des charges et les normes et prescriptions précitées, la priorité revient au 
premier nommé, suivi des autres dans l’ordre ci-dessus. 
Remarque importante : 
En aucun cas, les conditions générales de vente des soumissionnaires ne sont applicables au présent marché, quand bien même 
celles-ci figureraient sur l’offre remise, les factures ou tout autre document commercial. 
Article 2

 
: Dérogations au Cahier Général des Charges. 

Il est dérogé aux articles suivants du cahier général des charges :  
Révision (article 13) 
Aucune révision des prix ne sera appliquée pour ce marché. 
Résiliation (article 21) : 
Le pouvoir adjudicateur a prévu une cause de résiliation. 
Article 3 - Pouvoir adjudicateur : 
Le pouvoir adjudicateur est la commune de et à 5310 Eghezée, route de Gembloux, 43, et le Collège communal est chargé du 
contrôle de la régularité du présent marché. 
Article 4 - Objet du marché : 
Le présent marché a pour objet la fourniture de sacs en polyéthylène haute densité destiné à l’évacuation des immondices, en ce 
compris la livraison rendue à l’Administration communale d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée. 
Le marché se divise en cinq lots : 
Lot I : Fourniture de sacs en polyéthylène, haute densité, de dimensions +/- 60 x 90 cm, d’une capacité de +/- 60 litres, avec 
inscriptions spécifiques 
 Les sacs seront conditionnés en rouleaux de 10 pièces 
Lot II : Fourniture de sacs en polyéthylène, haute densité, de dimensions +/- 50 x 60 cm, d’une capacité de +/- 30 litres, avec 
inscriptions spécifiques 
 Les sacs seront conditionnés en rouleaux de 20 pièces 
Lot III : Fourniture de sacs en polyéthylène, haute densité, de dimensions +/- 70 x 100 cm, d’une capacité de +/- 100 litres, avec 
inscriptions spécifiques 
 Les sacs seront conditionnés en rouleaux de 10 pièces 
Lot IV : Fourniture de sacs en polyéthylène, haute densité, de dimensions +/- 60 x 90 cm, d’une capacité de +/- 60 litres, avec 
inscriptions spécifiques 
 Les sacs seront conditionnés en rouleaux de 5 pièces 
Lot V : Fourniture de sacs en polyéthylène, haute densité, de dimensions +/- 50 x 60 cm, d’une capacité de +/- 30 litres, avec 
inscriptions spécifiques 
 Les sacs seront conditionnés en rouleaux de 10 pièces 



  

La boucle de papier et/ou la pochette extérieure portera les mentions suivantes : 
Commune d’Eghezée 
Code barre fourni par le fournisseur 
Mode d’emploi 
Pour chaque poste, un échantillon – idéalement de couleur correspondante – sera déposé en cinq exemplaires (rouleaux scellés, de 
couleur blanche, avec impression flexographique quelconque sur au moins une face). 
Les rouleaux de sacs seront rassemblés dans des emballages en carton qui contiennent de 40 à 50 rouleaux tels que définis 
précédemment. Le nombre de rouleaux par carton sera précisé dans l’offre. 
Les dimensions des palettes et le nombre de cartons par palette seront précisés dans l’offre (aucune caution ne sera réclamée  pour 
les palettes). 
Le soumissionnaire peut remettre offre pour un ou plusieurs lots. Ces offres pourront être consignées dans un document unique, 
conforme au modèle de soumission prévu dans le présent cahier spécial des charges. 
Le pouvoir adjudicateur pourra attribuer un ou plusieurs lots, de même il pourra renoncer à attribuer 1 ou plusieurs lots 
Le présent marché sera conclu pour une durée de 24 mois (2 ans date limite fixée pour la notification des dernières commandes 
échelonnées.), prenant cours le lendemain de la notification au fournisseur adjudicataire de l’approbation de son offre. 
Le Pouvoir adjudicateur disposera de la faculté de résilier de plein droit le marché, moyennant la notification au fournisseur 
adjudicataire, par lettre recommandée à la poste, d’un préavis d’une durée de neuf mois. 
La résiliation du marché, dans le cas prévus ci-dessus ne donnera lieu au paiement d’aucune indemnité par la Commune d’Eghezée. 
Article 5 - Renseignements administratifs et techniques 
Tous renseignements complémentaires concernant le présent cahier spécial des charges peuvent être obtenus auprès du Service 
Travaux, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée – Tél. : 081/81.01.42 ou 081/81.01.41 
Article 6 - Mode de passation : 
Le marché envisagé est attribué par procédure négociée sans publicité, après consultation de plusieurs fournisseurs et discussions 
utiles. 

DEUXIEME PARTIE : PRECISIONS DE CERTAINES DISPOSITIONS DE L’ARRETE ROYAL DU 08 JANVIER 1996 

Article 86 - Mode de détermination des prix : 
Le marché constitue un marché à bordereau de prix, pour lequel les quantités indiquées à chaque poste sont présumées. 
Pour chacun de ces postes, le soumissionnaire proposera un prix pour la livraison rendue d’un sac. 
Les prix unitaires doivent être établis hors T.V.A. 

TROISIEME PARTIE : DISPOSITIONS PARTICULIERES A L’OFFRE 

Article 1
er

  - Modèle d’offre : 
Le soumissionnaire établit son offre (soumission) sur le formulaire prévu dans le présent cahier spécial des charges. S’il l’établit sur  
d’autres documents que le formulaire prévu, le soumissionnaire atteste, sur chacun de ceux-ci, que le document est conforme au 
modèle prévu dans le cahier spécial des charges. 
Tous les documents doivent obligatoirement être signés par le soumissionnaire ou par son mandataire. 
Article 2 – Enoncé des prix : 
Le montant de l’offre comprendra la fourniture et la livraison, des sacs, tel qu’il résulte des clauses techniques mentionnées ci-après. 
Article 3 – Langue utilisée : 
Tous les documents seront rédigés en langue française. 
Article 4 – Dépôt des offres : 
- L'offre établie sur un support papier est remise par lettre ou par porteur au pouvoir adjudicateur. Elle est glissée sous pli 

définitivement scellé, portant l'indication de la date de la séance d'ouverture des offres et la référence au cahier spécial des 
charges. 

- En cas d'envoi par la poste sous pli recommandé ou ordinaire, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe fermée portant 
la mention 'offre'.  

- Les offres doivent être envoyées ou remises à l’adresse ci-dessous, au plus tard le XXXXXXXà XXX heures 
Administration Communale 
Service Travaux 
Route de Gembloux, 43 
5310 EGHEZEE 
Article 5 – Remise des offres : 
Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas 
d’exclusion visés à l’article 43 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services 
et aux concessions de travaux publics.  
Conformément à l’arrêté royal du 20 juillet 2005 modifiant l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de 
fournitures et des services et aux concessions de travaux publics, les soumissionnaire employant du personnel assujetti à la loi du 27 
juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs sont dispensés de produite 
l’attestation de l’Office national de la Sécurité sociétale dont il résulte qu’ils sont en règle en matière de cotisation O.N.S.S. pour le 
présent marché. 
La vérification de la situation en sera faite par le pouvoir adjudicateur via l’application Digiflow qui lui donne un accès sécurisé aux 
bases de données fédérales en matière de sécurité sociale. 
L’offre est établie en deux exemplaires, conformément au modèle annexé au présent cahier spécial des charges. 
Elle sera accompagnée :  
- des documents et notices que le soumissionnaire pourrait juger utile à la parfaite appréciation de son offre. 
- de références de marchés similaires antérieurs. 
Article 6 – Délai d’engagement des soumissionnaires : 
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre telle qu’elle a été éventuellement rectifiée par l’Administration, pendant un délai 
de 120 jours de calendrier, prenant cours le lendemain du jour de la séance d’ouverture des offres. 

QUATRIEME PARTIE : PRECISIONS DE CERTAINES DISPOSITIONS DE L’ARRETE ROYAL DU 26 SEPTEMBRE 1996 ET DE 
SON ANNEXE 

La numérotation du présent cahier spécial des charges correspond à celle de l’arrêté royal du 26 septembre 1996, et son annexe, 
constituant le cahier général des charges des marchés publics de travaux, services et fournitures. 
Article 1

er
 – Fonctionnaire dirigeant 

Le fonctionnaire dirigeant chargé de contrôler l’exécution du marché est désigné dans la lettre de notification à l’adjudicataire. 
Article 5 - Cautionnement : 



  

Le cautionnement légal de 5% sera exigé pour ce marché. Il sera libérable dans sa totalité à l’expiration du marché, sur base d’un 
envoi recommandé de l’adjudicataire auprès de notre administration. 
Article 13 – Révision des prix : 
Aucune révision de prix ne sera admise. 
Article 15 – Paiement : 
Le paiement des fournitures livrées à l’Administration communale d’Eghezée, est effectué par le Pouvoir adjudicateur dans les 
cinquante jours de calendrier à compter de la date à laquelle sont terminées les formalités de réception provisoire complète au lieu de 
livraison, pour autant que le Pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture régulièrement établie ainsi que 
des autres documents exigés par le présent cahier spécial des charges. 

Documents à fournir 
Bordereau de livraison 
Se référer à l’article 7.4 des clauses techniques. 
Facture 
Chaque facture relative aux livraisons sera obligatoirement accompagnée : 
de la copie du fax ou de la lettre de commande notifiés par la Commune d’Eghezée. 
du bordereau relatif à la livraison effectuée. 
Les factures doivent être transmises en trois exemplaires à l’adresse suivante : 
Administration Communale d’Eghezée 
Service Finances 
Route de Gembloux, 43 
5310 EGHEZEE 
Chaque facture doit obligatoirement porter la mention « Certifiée sincère et véritable à la somme de ………… (en toutes lettres) 
euros » ainsi que la signature manuscrite de l’adjudicataire ou de la personne accréditée à cet effet. 
La TVA fera l’objet d’un poste séparé sur chaque facture. Le soumissionnaire étant seul responsable des droits et taxes se rapportant 
au marché considéré. 
Article 17 – Remise d’amendes pour retard d’exécution 
Les demandes de remises des amendes infligées doivent être adressées à l’Administration par lettre recommandée. La date de la 
poste fait foi de la date de la demande. 
Toute rupture de stock générée par une livraison tardive, et dûment constatée par le Pouvoir adjudicateur, donnera de plein droit à 
une pénalité forfaitaire de 500 euros par jour de calendrier de rupture de stock. 
Article 18 – Actions judiciaires : 
Les tribunaux de Namur sont seuls compétents pour trancher toutes les contestations généralement quelconques pouvant naître du 
présent contrat. 
Article 49 – Eléments inclus dans les prix 
Tous les frais (y compris dédouanement éventuel, etc..) seront compris dans l’offre. Les prix remis comprendront tous les frais de 
transport, matériel déposé au lieu de livraison prévu et s’entendront TVA non comprise. 
Article 52 – Modalités d’exécution 
Les fournitures font l’objet de commandes échelonnées, passées par la Commune d’Eghezée. 
Chaque commande fait l’objet d’une lettre ou d’un fax de commande et porte au minimum sur la livraison d’une palette. 
Les dimensions des palettes et le nombre de cartons par palette sont précisés dans l’offre. 
Le fournisseur adjudicataire veille tout particulièrement à assurer un approvisionnement normal et régulier l’Administration 
communale, dans le strict respect du délai de livraison fixé par le présent cahier spécial des charges. 
Le délai de première fourniture est précisé à l’article 6 des clauses techniques. 
Article 55 § 1 – Lieu de livraison 
Les fournitures seront livrées franco, dans un délai de maximum de huit jours de calendrier prenant cours le lendemain du jour de la 
réception de la lettre ou du fax émis par la Commune d’Eghezée. 
Les livraisons auront lieu : 
à l’Administration communale d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée. 
Article 63 – Délai de garantie : 
Les fournitures faisant l’objet de la présente entreprise ne sont pas soumises à un délai de garantie. 
Article 64 – Réception des fournitures : 
Les modalités de réception des fournitures sont précisées à l’article 7.5 des clauses techniques. 

CINQUIEME PARTIE : CLAUSES TECHNIQUES 

GENERALITES  
Le présent marché a pour objet la fourniture de sacs en polyéthylène haute densité destinés à l’évacuation des immondices , en ce 
compris la livraison rendue à l’Administration communale d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée. 
Le marché se divise en cinq lots : 
Lot I : fourniture de sacs en polyéthylène, haute densité, de dimensions +/- 60 x 90 cm, d’une capacité de 60 litres, avec inscriptions 
spécifiques. 
Quantité présumée (pour toute la durée contractuelle) : 414.000 sacs 
Lot II : fourniture de sacs en polyéthylène, haute densité, de dimensions +/- 50 x 60 cm, d’une capacité de 30 litres, avec inscriptions 
spécifiques. 
Quantité présumée (pour toute la durée contractuelle) : 142.500 sacs 
Lot III : Fourniture de sacs en polyéthylène, haute densité, de dimensions +/- 70 x 100 cm, d’une capacité de +/- 100 litres, avec 
inscriptions spécifiques 
Quantité présumée (pour toute la durée contractuelle) : 3.500 sacs 
Lot IV : Fourniture de sacs en polyéthylène, haute densité, de dimensions +/- 60 x 90 cm, d’une capacité de +/- 60 litres, avec 
inscriptions spécifiques 
Quantité présumée (pour toute la durée contractuelle) : 6.750 sacs 
Lot V : Fourniture de sacs en polyéthylène, haute densité, de dimensions +/- 50 x 60 cm, d’une capacité de +/- 30 litres, avec 
inscriptions spécifiques 
Quantité présumée (pour toute la durée contractuelle) : 5.500 sacs 
Les quantités mentionnées ci-dessus sont données à titre indicatif. Elles pourront varier, dans le sens d’une augmentation ou d’une 
diminution, en fonction des besoins réels du Pouvoir adjudicateur. 
Le fournisseur ne peut donc se prévaloir du fait qu’il n’a pas livré l’intégralité des quantités mentionnées pour demander une révision 
des prix contractuels. 



  

ARTICLE 1 : TYPE DE SAC 
Les sacs sont fabriqués à partir d’une gaine sans soudure latérale, seul le fond étant soudé. 
Ils sont pourvus d’un système de ligature intégré au sac ou de ligatures à nouer (type oreilles à nouer), à l’exclusion de la ligature 
métalloplastique ou du fil en polypropylène. 
ARTICLE 2 : MATIERE ET EPAISSEUR 
Les sacs seront en polyéthylène haute densité (PEHD) avec une épaisseur de l’ordre de 35 µ (pour le lots I, III et IV), de l’ordre de 30 
µ (pour les lots II & V). La quantité du PEHD et sa mise en œuvre présentent les caractéristiques mécaniques suffisantes surtout en 
ce qui concerne la résistance au percement et à la traction. 
Les sacs doivent supporter, sans se déchirer, les efforts normaux et prévisibles de manutention. Ils ne peuvent comporter ni trou ni 
déchirure à la fourniture. Ils doivent résister à un poids de 20 Kg. 
ARTICLE 3 : VOLUME ET DIMENSION 
Lot I : 60 litres, +/- 60 x 90 cm 
Lot II : 30 litres, +/- 50 x 60 cm 
Lot III : 100 litres, +/- 70 x 100 cm 
Lot IV : 60 litres, +/- 60 x 90 cm 
Lot V : 30 litres, +/- 50 x 60 cm 
ARTICLE 4 : COULEUR ET INSCRIPTION 

Lots I – II – IV & V 

Le sac est de teinte blanche 
Des inscriptions différentes (deux clichés) de teinte bleu par le procédé d’impression flexographique, figurent sur deux faces du 
sac. 
Les inscriptions reprises à titre indicatif sur les plans annexés au présent cahier spécial des charges figurent à l’encre indélébile sur 
les sacs. 
Chaque sac porte un numéro de série de fabrication 

Lot III 

Le sac est de teinte grise foncée 
Des inscriptions différentes (deux clichés) de teinte blanche par le procédé d’impression flexographique, figurent sur deux faces du 
sac. 
Les inscriptions reprises à titre indicatif sur les plans annexés au présent cahier spécial des charges figurent à l’encre indélébile sur 
les sacs. 
Chaque sac porte un numéro de série de fabrication 
ARTICLE 5 : CONDITIONNEMENT 
Pour le Lot I, les sacs sont conditionnés en rouleaux de 10 pièces 
Pour le Lot II, les sacs sont conditionnés en rouleaux de 20 pièces 
Pour le Lot III, les sacs sont conditionnés en rouleaux de 10 pièces 
Pour le Lot IV, les sacs sont conditionnés en rouleaux de 5 pièces 
Pour le Lot V, les sacs sont conditionnés en rouleaux de 10 pièces 
La boucle de papier et/ou la pochette extérieure porte les mentions suivantes : 
Commune d’Eghezée 
Code barre fourni par le fournisseur 
Mode d’emploi 
Pour chaque poste, un échantillon – idéalement de couleur correspondante – est déposé en cinq exemplaires (rouleaux scellés, de 
couleur blanche, avec impression flexographique quelconque sur au moins une face). 
Les rouleaux de sacs sont rassemblés dans des emballages en carton qui contiennent de 40 à 50 rouleaux tels que définis 
précédemment. Le nombre de rouleaux par carton sera précisé dans l’offre. 
Les dimensions des palettes et le nombre de cartons par palette sont précisés dans l’offre (aucune caution ne sera réclamée pour les 
palettes). 
ARTICLE 6 : DELAI DE PREMIERE FOURNITURE 
A dater de la notification du marché, qui constitue la première commande, le fournisseur adjudicataire doit être à même de livrer dans 
les 30 jours de calendrier : 
20.000 sacs du Lot I 
20.000 sacs du Lot II 
3.500 sacs du Lot III 
6.750 sacs du Lot IV 
5.500 sacs du Lot V 
Passé ce délai, la fourniture à la demande intervient comme précisé à l’article 7.2. 
ARTICLE 7 : LIVRAISON DES SACS 
Mode de livraison 
Chaque commande passée par la Commune d’Eghezée porte au minimum sur la livraison d’une palette. 
Lieux et délais de livraisons 
Les fournitures sont livrées, franco, dans un délai maximum de huit jours de calendrier prenant cours le lendemain du jour de la 
réception de la lettre ou du fax de commande émis par la Commune d’Eghezée. 
 à l’Administration communale d’Eghezée, route de Gembloux, 43 à 5310 Eghezée. 
Le fournisseur adjudicataire veille à assurer un approvisionnement normal et régulier à l’Administration communale. 
La régularité des approvisionnements étant indispensable, tout retard dans la livraison, constitue un manquement grave aux clauses 
et conditions du marché qui donne lieu à l’application des pénalités prévues. 
Responsabilités du fournisseur 
Le fournisseur est responsable de ses fournitures jusqu’à réception de la livraison et est tenu de remplacer les sacs présentant un 
défaut de fabrication dès que cette information lui est notifiée par l’Administration communale d’Eghezée. 
Le stockage des sacs en vue de leur distribution est réalisé par le fournisseur adjudicataire qui veille à sécuriser l’endroit 
d’entreposage. 
En outre, le fournisseur adjudicataire gère son stock en vue d’éviter toute rupture dans les livraisons. 
Bordereaux de livraison 
Au jour de la livraison, le fournisseur adjudicataire remet, au responsable désigné par la Commune, une copie du bordereau de 
livraison. 
Chaque bordereau de livraison fait apparaître, notamment de manière claire et précise : 



  

la date de livraison 
les quantités livrées, par Lot 
le nom en lettres majuscules et la signature de la personne habilitée qui a effectivement reçu les fournitures. 
Réception provisoire partielle des sacs en usine ou au dépôt du fournisseur adjudicataire 
§.1. Préalablement à la première livraison contractuelle, un sac de chacun des deux types imposés est réceptionné, en usine ou 
dans les dépôts du fournisseur, par un délégué du Pouvoir adjudicateur. 
De plus, le Pouvoir adjudicateur se réserve le droit de faire opérer, à tout moment, par un de ses délégués, le contrôle des sacs 
destinés à être livrés à l’Administration communale. 
Le fournisseur met à la disposition du délégué du Pouvoir adjudicateur tous les moyens nécessaires pour lui permettre d’assurer les 
opérations de vérification et de contrôle des sacs dans les conditions requises. 
§. 2. Le fournisseur ou ses délégués sont admis à assister aux réceptions. 
§.3. En cas de refus de produits, avis est donné au fournisseur par lettre recommandée à la poste, lequel est tenu de faire enlever 
toute livraison non conforme issue du lot refusé, dans un délai de 24 heures et de la remplacer à ses frais dans le même délai. 
Ce délai passé, le Pouvoir adjudicateur peut faire procéder d’office au renvoi au fournisseur et à ses frais. 

COMMUNE DE 5310 EGHEZEE 
ACQUISITION DE SACS A IMMONDICES - CAHIER SPECIAL DES CHARGES N° F.874 

OFFRE 
Le soussigné :................................................................................................................... 
(Nom et prénoms) 
Qualité ou profession : ................................................................................................ 
Nationalité : ................................................................................................................... 
Domicilié à : .................................................................................................................. 
(pays, localité, rue, n°) 
ou bien (1) 
La Société : ................................................................................................................... 
(raison sociale ou dénomination, forme, nationalité, siège) 

représentée par le(s) soussigné(s) : ............................................................................. 
ou bien (1) 
Les soussignés : .......................................................................................................... 
(pour chacun, mêmes indications que ci-dessus) 
(en association momentanée pour la présente entreprise). 
S’engage ou nous engageons sur ses ou sur nos biens meubles et immeubles à exécuter, conformément aux clauses et conditions 
du cahier spécial des charges n° F.874, le marché ici visé, relatif à l’acquisition de sacs à immondices. 
Lot I : Prix pour la livraison rendue d’un sac 60 litres 
Prix (en chiffres :./EURO) : …………………………………. 
T.V.A. :   ………………………………….. 
TOTAL :    …………………………………... 
En toutes lettres :   …………………………………………………………… 
Nombre de rouleaux par carton : ………………………………………… 
Dimensions des palettes :  ………………………………………… 
Nombre de carton par palette : ………………………………………… 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
Lot II : Prix pour la livraison rendue d’un sac 30 litres 
Prix (en chiffres :./EURO) : …………………………………. 
T.V.A. :   ………………………………….. 
TOTAL :    …………………………………... 
En toutes lettres :   …………………………………………………………… 
Nombre de rouleaux par carton : ………………………………………… 
Dimensions des palettes :  ………………………………………… 
Nombre de carton par palette : ………………………………………… 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
Lot III : Prix pour la livraison rendue d’un sac 100 litres 
Prix (en chiffres :./EURO) : …………………………………. 
T.V.A. :   ………………………………….. 
TOTAL :    …………………………………... 
En toutes lettres :   …………………………………………………………… 
Nombre de rouleaux par carton : ………………………………………… 
Dimensions des palettes :  ………………………………………… 
Nombre de carton par palette : ………………………………………… 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
Lot IV : Prix pour la livraison rendue d’un sac 60 litres 
Prix (en chiffres :./EURO) : …………………………………. 
T.V.A. :   ………………………………….. 
TOTAL :    …………………………………... 
En toutes lettres :   …………………………………………………………… 
Nombre de rouleaux par carton : ………………………………………… 
Dimensions des palettes :  ………………………………………… 
Nombre de carton par palette : ………………………………………… 
Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
Lot V : Prix pour la livraison rendue d’un sac 30 litres 
Prix (en chiffres :./EURO) : …………………………………. 
T.V.A. :   ………………………………….. 
TOTAL :    …………………………………... 
En toutes lettres :   …………………………………………………………… 
Nombre de rouleaux par carton : ………………………………………… 
Dimensions des palettes :  ………………………………………… 
Nombre de carton par palette : ………………………………………… 



  

Rabais supplémentaire en cas de réunion de plusieurs lots : ……………………€ 
Renseignements généraux. 
Immatriculation O.N.S.S. : n°(s).................................................................................. 
T.V.A. (uniquement en Belgique) : n°(s)...................................................................... 
Renseignements relatifs aux paiements. 
Les paiements seront valablement opérés par :............................................................ 
au compte des Chèques postaux n°........................................................................... 
ouvert au nom de (1)................................................................................................. 
au compte n°....................................................de l’établissement financier suivant.... 
....................................  ouvert au nom de (1).............................................................. 
Sont également annexés à la présente soumission : 
Les documents dont la production est exigée par le cahier spécial des charges, régissant la présente entreprise, datés et signés. 
Fait à    , le    
Le(s) soumissionnaire(s) 
Biffer les mentions inutiles. 
EGHEZEE 
ANNEXE AU CAHIER SPECIAL DES CHARGES N° F.874 
PLANS 
Comment réduire vos  Matières à exclure du sac payant 
Quantités de déchets ? 
Respectez les consignes de tri  papiers – cartons 
Profitez des collectes sélectives  Bouteilles, flacons et bocaux en 
verre 
Fréquentez les parcs à conteneurs  Bouteilles et flacons en 
plastiques 
Utilisez les bulles à verres  Emballages métalliques 
Compostez les déchets verts et les  Cartons à boissons 
Résidus de cuisine  Vêtements – chaussures – 
tissus 
Achetez de préférence des récipients  Déchets médicaux 
Consignés  Appareils électroménagers 
Achetez des produits « en vrac »  Déchets verts 

 N° 
Sac de                         litres 

 
 

Sac PAYANT destiné à l’évacuation 
Des déchets ménagers non recyclables 

De l’Administration Communale 
 

Renseignements – Informations 
081/81.01.41 

Respectez les jours et heures de collecte 
Objets coupants interdits 
Fermeture du sac obligatoire 

Toute contrefaçon est punie par la loi 

 
63. ACQUISITION DE SIEGES DE BUREAU ET DE SIEGES VISITEURS DESTINES AU SERVICE POPULATION – ETAT CIVIL. 

ADHESION AU MARCHE PUBLIC LANCE PAR LE SPW-DGT2 – MARCHE T2.05.01 – 12C64 – LOT 1 & LOT 2 
 

VU les articles L1122-30 et L1222-3, al.1, du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l’article 15 de la loi du 15 juin 2006 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 
Vu la délibération du conseil communal du 31 août 2010, d’approuver les termes de la convention, à conclure entre l’Administration 
communale d’Eghezée et le S.P.W. – DGT2, relative à la centrale des marchés ; 
Considérant le marché public par appel d’offres général européen passé par le S.P.W. – DGT2 (T2.05.01 – 12C64 – Lots 1 & 2) pour 
l’acquisition de mobilier, et dont les adjudicataires désignés sont : 
- Lot 1 (Sièges de bureau) : s.a. BEDIMO, ayant son siège à 1050 Bruxelles, rue Guillaume Stocq, 7 ; 
- Lot 2 (Sièges visiteurs) : s.a. JACLI, ayant son siège à 5580 Rochefort, rue de France, 17 ; 
Considérant que la date de validité du marché expire le 31 décembre 2016 ; 
Considérant qu’il est nécessaire d’acquérir onze sièges de bureau et six sièges visiteurs, destinés au service Population- Etat Civil de 
la commune d’Eghezée, 
Considérant que le montant total estimé de ce marché, s’élève à 5.966,35 € TVA incluse ; 
Considérant que le crédit disponible à l’article 104/741-51 – projet 20130004 du budget extraordinaire de l’exercice 2013, permet de 
supporter cette dépense ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article unique :  
Le conseil communal adhère au marché public passé par le Service Public de Wallonie – (T2.05.01 – 12C64 – Lots 1 & 2) pour 
l’acquisition de onze sièges de bureau et de six sièges visiteurs, destinés au service Population – Etat Civil, pour un montant total 
estimé de 5.966,35 € tvac comprise. 

 
64. FABRIQUE D’EGLISE DE LEUZE – MODIFICATION BUDGETAIRE DE L’EXERCICE 2013 – AVIS. 

 

VU le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église   ; 

Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu l’article L1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 



  

Considérant que la fabrique d’église de Leuze a transmis une modification budgétaire relative à l’exercice 2013 en date du 19  février 
2013 sollicitant un subside communal supplémentaire correspondant au coût salarial de l’engagement d’un sacristain 14h/semaine 
(au lieu de 4h/semaine actuellement); 
Considérant que la fabrique d’église de Leuze a sollicité l’avis de l’Evêché afin d’effectuer l’estimation du nombre d’heures 
nécessaires à l’accomplissement des tâches dévolues à la fonction du sacristain; 
Considérant que cette majoration de dépense entraîne une majoration du subside communal ordinaire de 7.253,69 € pour la période 
concernée en 2013; 
Sur proposition du collège communal; 
Par 21 voix pour celles de MM. R. DEWART, A. CATINUS, R. GILOT, R. DELHAISE, S. COLLIGNON, Mme M. PIROTTE, MM. G. 
VAN DEN BROUCKE, E. DEMAIN, L. ABSIL, Mme V. PETIT-LAMBIN, M. O. MOINNET, Mme V. LAMBILLIOTTE-VERCOUTERE, 
MM. S. DECAMP, B. DE HERTOGH, T. JACQUEMIN, M. LOBET, Mme C. SIMON-HENIN, MM. D. HOUGARDY, F. ROUXHET, 
Mme M. RUOL, M. D. VAN ROY et deux voix contre, celles de Mme P. BRABANT et M. J-M RONVAUX. 
ARRETE : 
Article 1

er
 :  

Le conseil communal émet un avis favorable à l’approbation de cette modification budgétaire par le collège provincial. 
Article 2 :  
Le crédit nécessaire sera prévu lors de la prochaine modification budgétaire du service ordinaire de l’exercice 2013. 

 
65. SITUATION DE CAISSE AU 31/12/2012 – INFORMATION. 

 

PREND CONNAISSANCE du procès-verbal de la vérification de l’encaisse du receveur au 31 décembre 2012, effectuée le 
07/05/2013 par Monsieur Olivier Moinnet, échevin des finances et qui n’a fait l’objet d’aucune remarque. 

 
65 BIS. OCTROI D’UNE PROVISION DE TRESORERIE AUX SUPERVISEURS ET MONITEURS DES PLAINES ET STAGES 

COMMUNAUX ETE 2013 
 

VU l’article L 1122-30 du code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu l’article 31 §2 du règlement général de la comptabilité communale du 5 juillet 2007 ; 
Vu les délibérations du conseil communal du 28 mai 2013 relatives à l’organisation des stages communaux été 2013 et à la fixation 
de traitement du personnel d’encadrement des stages communaux été 2013  
Considérant que dans le cadre de l’organisation des plaines et stages communaux été 2013, certaines dépenses de fonctionnement 
doivent être payées au comptant (droit d’entrée dans des sites d’attraction, frais de matériaux de bricolage, de dessin, confection des 
repas pour les stages en internat ….), sans qu’il soit matériellement possible de suivre la procédure de mandatement prévue à 
l’article 61 du RGCC ; 
Considérant l’opportunité prévue dans le règlement général de la comptabilité communale d’octroyer des provisions de trésorerie ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1

er 
:  

Le conseil communal octroie une provision de trésorerie d’un montant maximum déterminé ci-après par semaine de stages, de 
plaines de vacances à un superviseur ou un moniteur désigné par le collège communal, comme suit : 
Plaines de vacances en externat pour les 6-13 ans du 01/07/13 au 31/08/13 : 

600,00 € par semaine / 9 semaines 
Plaines de vacances en externat pour les 2,5-5 ans du 01/07/13 au 31/08/13 : 

300,00 € par semaine / 9 semaines 
Stages « nature » : 

Semaine du 08/07 au 12/07/13 : 400,00 € 
Semaine du 15/07 au 19/07/13 : 400,00 € 

Stages « sport » pour les 8-12 ans du 01/07/13 au 31/08/13 : 
400,00 € par semaine / 9 semaines 

Stage « différencié » : 
Semaine du 15/07/2013 au 19/07/2013 : 500,00 € 

Article 2 :  
La provision est remise au comptant par le receveur communal aux personnes visées à l’article 1

er
.  

Article 3 : 
L’utilisation de la provision est effectuée sous la responsabilité des personnes visées à l’article 1

er
. Seuls les paiements au comptant 

relatifs, exclusivement, à des frais de fonctionnement pour les enfants inscrits aux plaines et aux stages peuvent être effectués. 
Article 4 :  
Pour chaque provision de trésorerie, la personne visée à l’article 1

er
 dresse un décompte conformément aux modalités définies par le 

receveur communal. Ce décompte, accompagné des pièces justificatives, est remis au receveur communal suivant les modalités 
définies par le collège communal. 

 
66. COMMUNICATION EN VERTU DE L’ARTICLE 4, ALINEA 2, DU REGLEMENT GENERAL DE LA COMPTABILITE 

COMMUNALE, DES DECISIONS DE L’AUTORITE DE TUTELLE. 
 

VU l’article 4, alinéa 2, du règlement général de la comptabilité communale ; 

PREND CONNAISSANCE des décisions de l’autorité de tutelle pour la période du 10 avril 2013 au 14 mai 2013 : 
Actes des autorités communales soumis à la tutelle spéciale d’approbation conformément aux articles L3131-1, du code de la 
démocratie locale et de la décentralisation. 
- Délibération du conseil communal du 28 février 2013 relative à la taxe communale sur les mâts d’éoliennes destinées à la 

production industrielle d’électricité: décision : approbation 
Actes des autorités communales soumis à la tutelle générale obligatoire conformément aux articles L3122-1 à L3122-6, du code de la 
démocratie locale et de la décentralisation. 
- Délibération du conseil communal du 28 mars 2013 relative à la collecte des encombrants sur le territoire de l’entité d’Eghezée : 

décision exécutoire. 



  

 
INTERVENTION DES CONSEILLERS 

 

Interventions de Monsieur R. Dewart :  
- concerne un courrier d’un locataire d’un hall au noyau mobilisateur ; 
- regrette que les conseillers ne puissent participer à la réception « des noces d’or ». 
Intervention de Monsieur Catinus : 
- relative à l’école communale de Leuze et, en particulier, au mur de la cour dont les briques tombent et qui constitue un danger 

pour la sécurité des enfants.  
Intervention de Monsieur De Herthog : 
- concerne l’aérodrome ULM de Liernu. Il souhaite rappeler les termes d’un courrier du 30 août 2011 adressé par Maître 

Brusselmans, dans le cadre d’une enquête publique, au collège communal. Dans ce courrier, l’avocat attirait l’attention du collège 
communal sur le caractère manifestement illégal du permis qui serait délivré au mépris de la force de chose jugée de l’arrêt de la 
Cour d’appel de Liège du 17 mars 2010 et de la responsabilité civile de la commune qui en découlerait. 

L’ordre du jour de la séance publique étant épuisé et les interventions terminées, le président invite le public à quitter la séance et 
proclame le huis clos à 22h15. 
Séance à huis clos 

L’ordre du jour étant épuisé, le président clôt la séance à 22h20. 
Ainsi fait en séance à Eghezée, le 30 mai 2013, 

Par le conseil, 
La secrétaire communale ff,                                                                                                                          Le bourgmestre, 
 
 
 
A. BLAISE                                                                                                                                                           D. VAN ROY 


